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adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET Dhl'OSÉS.

1° Bulletin de la Sociale des sciences hUloi iqih's du

V Yonne, 1870-71 21e vol., o" de la 2« série.
2° RaduTchcs sur les Mystères qui ont été repré-

set2tés dans le Maine, par le 1t. P. Dom Piolin, béné-
dictin de]a congrégation de France, 1S0S, Angers.

.'{° Essais sur le jutlu?"fitisntr contemporain, pat' le
P. D. Guéranger, abbé de Solesnie. Paris, 1858.

4° Bulletin de tu Commission historique du départe-
ment du Nord, t. Il. Lille, 1871.



5" Hernie des Sociétés savantes, t. Il, octobre, no-
vembre et décembre 1870.

G" Le Siège de Soissons en 1870, par Emilo Collet,
membre de la Société.

La Société procède au renouvellement de son Bu-

reau. Le scrutin, ouvert do 2 heuresà4 heures, donne
le résultat suivant

MM. DE LA PRAIRIE, président;
Piette vice-président

L'abbé PiiciiEDR, secrétaire;
TiiuaiY, Vice-SecrétaireArchiviste;
COLLET, trésorier.

corhesposdance

M. le Président lit une lettre en date du 8 décembre,

par laquelle M. le préfet de police remercie la Société
de l'envoi do livres qu'elle lui a fait pour la reconstitu-
lion de la bibliothèque de la Préfecture.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

Après avoir arrêté les comptes de l'année 1871, pré-
seutés par II. Collet, son trésorier, la Société entend
la lecture du rapport de il. de la Prairie sur les trois
premiers volumes de la deuxième série.



'tAPPOUT Di; M. LE PRÉSIDENT.

Messieurs,

Notre Société a été fondée au mois de février 1847
voici donc 26 ans que nous existons.

Pendant les vingt-deux premières années de notre
existence nous avons publié régulièrement un volume
de nos Mémoires.

Les cruelles années 1870 et 1871sont venues arrêter
cette régularitéà laquelle nous tenions tant. Je crois
que les rudes épreuves par lesquelles nous avons pas-
sées et qui ont été si longues pour notre département,
expliquent assez, sans qu'il soit besoin do donner d'autre
motif, la publication plus rare de notre Bulletin. Ne
dois-je pas ajouter cependant que nous avons fait des
pertes qui nous ont été très-sensibles, dont la Société
s'est ressentie.

Notre dernier volume, le 23» depuis notre fondation,
et le 3e de la 2" série comprend les années 18G9, 1870
et 1871. Le présont volume se composera des années
1872 et 1873. J'espère qu'avec 1874 nous reprendrons
notre ancienne habitude de faire paraître notre Bulle-
tin tous les ans.

Malgré cette lacune de publication pour 1869, 1870
et 1872, M. le ministre de l'instructionpublique ne nous
a pas refusé trois fois l'allocation qu'il veut bien nous
accorder annuellement sur les fonds destinfsàl'en-
couragement des Sociétés savantes et sans laquelle
nous ne pourrions pas avec nos faibles ressources four-
nir aux frais de nos publications.

Mais vous le siivez, Messieurs, il est de règle au mi-
nistère de l'instruction publique de n'accorder de se-
cours aux Sociétés qu'à la condition qu'elles feront des
publications régulières. Et si on a Tait exception à cette



règle en dernier lieu, la détermination qu'on a prise
s'explique par les circonstances extraordinaires dont
nous avons été les victimes, qui avaient ébranlé tous
les caractères et arrêté en quelque sorte tous les tra-
vaux commencés.

Maintenant, n'est-il pas bon de porter un regard en
arrière, d'examiner ce que nous avons fait et vérifier
si la Société pourra se dire comme Dieu après chacune
de ses grandes créations et vidit quod crat bomon.
Il me semble qu'il y a toujours intérêt pour les réunions
d'hommes, comme pour les individus, à se rendre
compte de son passé. Pourquoi notre Société n'aurait-
elle pas le courage de reconnaître qu'elle a négligé
l'étude do certaines questions importantes qui deman-
daient à être traitées, et pourquoi ses membres ne mo-
difieraient-ils pas, s'il y avait lieu, certaines opinions
qu'ils ont mises en avant et qui ne sont pas ou ne sont
plus parfaitement justes? L'histoire et l'archéologie no
sont pas des sciences exactes il faut donc admettre
qu'on peut se tromper, et par conséquent qu'on doit se
corriger. Il me semble que ce devrait être une règle de
s'abstenir d'exprimer des idées absolues.

D'ailleurs ce n'est pas par des affirmations qu'on
fait progresser les sciences, c'est plutôt par des recher-
ches consciencieuses et multipliées et par des compa-
raisons ingénieuses.

Je ferai aujourd'hui remonter un peu loin la revue
des travaux de la Société.

Après l'impression de notre 20° volume il a été décidé
sur la proposition d'un membre que le 21» formerait
le commencement d'une nouvelle série. Il me paraît
donc naturel de comprendre dans mon examen les trois
volumes parus de cette seconde série, surtout lorsque
je constate qu'ils n'ont été jusqu'à présent l'objet d'an-
cune appréciation.

11 aurait été plus commode pour le rapporteur et son



travail aurait été abrégé si confondant les matières des
trois volumes il eut attribué do suite à chaque
membre de la Société toutes les communications faites
par lui pendant les années 1867, 68, 69, 70 et 71.

Mais ce serait s'écarter de la marche suivie jusqu'à
présent; ce serait aussi rendre plus difficile les vérifi-
cations que l'on voudrait faire, puisqu'il faudrait faire
dcs recherches dans trois volumes.

Je vais donc prendre chaque volume isolément et.

faire passer devant vos yeux ce qu'il contient.

21° VOLUME OU lor VOLUME DE LA 2e SERIE.

Vous vous rappelez, Messieurs, nn projet que
M. Matlon, notre collègue, nous avait exposé et qui
consistait dans la publication des archives hospitalières
de Soissons.

A la séance où cette communication a été faite,
assistait M. Waddington, qui voulut bien se charger
do faire un rapport sur la proposition de M. Matton.
Le rapport, en effet, a été soumis à la Société, et après
les motifs si nets et si concluants de M. Waddington,
nous n'avons pu qu'émettre un avis favorable.

Ces archives contiennent une fou'e de renseigne-
ments curieux et importants, qui pourront ainsi être
consultés sans peine et sans déplacement.

Tous les historiens de Soissons ont répété les uns
après les autres que la rivière do Crise avait été, à
une époque très-éloignée, détournée de son cours na-
turel, qui paraît être celui qu'elle suit aujourd'hui,
pour entrer dans la ville près de la porte St-Marlin,
suivre les rues de Panlen et de la Buerie, longer la
place et enfin se jeter d-ms l'Aisnepeu près vis-à-
vis de l'abside de l'église St-Léger. M. Laurendeau
nous a présenté sur ce canal de nombreuses observa-
tions qui tendentà modifier le tracé adopté jusqu'à



présent et qui devront être consultées par les personnes
dont les études porteront sur ce sujet spécial.

Le même membre ayant lu à la Société plusieurs
rapports sur la topographie de laville, rapports qui
n'ont pu être publiés, à cause de lenr étendue, M.
l'abbé Poquet a entrepris de les examiner et de les
analyser. Notre volume contient le résultat de cette
élude longue et difficile. Je dirai en passant que mon
travail sur les fortifications de Soissons est fort atta-
qué par M. Laurcndeau et mémo par M. l'abbé Poquet,
et j'ajouterai que je n'accepte pas la plupart des cri-
tiques qui en sont faites.

Depuis quelques années on s'est occupé de recher-
cher l'origine des foires qui existent dans presque
toutes lesulles et dont l'établissement est en général
fort ancien. M. Vuafiart a traité cette question pour
notre ville. Quant à leur origine, il croit qu'il faut
l'attribuer à la célébration d'une fête religieuse, à la
dédicace d'nne église le plus souvent. Notre collègue,
M. Martin, ayant ofl'ert à la Société un exemplaire de
son histoire de Rozoj -sur-Serre, M. Yuaflart nous a lu
un compte-rendu détaillé de cet ouvrage dont il fait
ressortir l'intérêt et toute la valeur.

Dès sa naissance, la Société s'est fait une loi d'ou-
vrir son bulletin a l'éloge de tous les hommes remar-
quables du pais. Le chirurgien Le Cat, né à Bléran-
court, en l'année 1700, est de ce nombre. Je crois qu'il
n'avait encore été lien publié sur lni dans le départe-
de l'Aisne. Sur la proposition de il. Suin, nous avons
décidé la réimpression de l'éloge de Le Cat par M. Bal-
lierc-Delaisment, lu leaoût 1709 à l'académie des
Sciences et Belles-Lettres de Ronen. Cet ouvrage était
devenu très-rare.

Vous n'avez pas oublié, Messieurs, le don que M. de
Saint-Marceaua fait au Musée de sa belle collection
de géologie. Cotte circonstance ne pouvait pas passer



sans que notre bulletin en parlât. C'est M. Watelet qui
naturellementa été chargé d'apprécier cette collection,
et c'est ce qu'il a fait en montrant qu'elle était réelle-
ment importante et que c'était une excellente acquisi-
tion pour notre Musée.

L'excursion archéologique, que la Société n'oublie
jamais de faire, a eu cette année pour but principal
de visiter les anciennes abbayes de Coincy et du
Charme. Notre secrétaire, M. l'abbé Pêcheur, en a
rendu compte; mais il reste peu de chosn de ces deux
établissements, et comme le dit le rapporteur l'éliamsi
periere ruinœ leur est applicable.

M. l'abbé Pécheur, outre ce rapport, a lu des articles
bibliographiques intéressants sur Pierre de Latilly,
chancelier de France, né dans le diocèse de Soissons,
et sur Charles-Antoine de Louen, auteur d'une histoire
de l'abbaye St-Jeau-des-Vignes de Soissons.

Comme je dois vous rappeler tout ce que contient ce
premier volume de notre seconde série, j'ajoute à ce
qui précède la mention l°d'un 3" rapport que je vous ai
présenté sur les anciennes cloches du diocèsj de Sois-
sons, et 2° d'un compte-rendu que je vous ai fait sur
le 2S volume des recherches bibliographiques un- le
rlàparlemeid de l'Aisne, par M. Perin.

Je ne crois pas devoir rappeler ici des commmunica-
tions sans importance faites par différents membres de la
Société.

DEUXIÈME VOLUME.

Avant d'avoir entendu la dissertation qui nous a été
lue dans la séance du mois do février dernier, peu
d'entre nous connaissaient les différentes manières dont
se donnaient les cauonicats des cathédrales. 11 appar.
tenait à M. l'abbé Congnet, chanoine de Soissons, de
nous éclairer sur ce sujet. C'est une question plutôt
historique que religieuse qui rentrait bien dans nos



études et qui a été traitée d'une manière complète par
l'auteur de la dissertation.

Le collége de Soissons a été plusieurs fois l'objet do
communications faitesà la Société. M. Suin a fourni de
nombreux documents qui ont été imprimés dans notre
dernier volume et qui devront être consultés par tous
ceux qui s'occuperont à l'avenir du collége communal,
autrefois collège St-Nicolas.

Vous savez, Messieurs, l'intérêt qui s'attache depuis
quelques années à l'étude de la géologie, et l'impor-
tance qu'ont prise les découveites qui se réalisent tous
les jours. En devenant une science qui touche à l'his-
toire de l'homme lui-même, elle a acquis un intérêt
multiple auquel elle ne paraissait pas d'abord appelée.

Dans le mémoire que nous a présenté 11. Watelet, il
ne s'agit pas des temps dits préhistoriques. Notre col-
lègue, avec sa sûreté d'appréciation en cette matière,
nous adonné la stratigraphie des sables suessonniens.

Quoique ce ne soit, on pourrait dire, qu'un coin de la
géologie, ce travail a demandé une étude souvent répé-
tée des différentes couches de notre sol sii iche en fos-
siles.

En 1868 l'excursion annuelle de la Société a ou un
caractère particulier d'intérêt. La Société académique
de Laon avait engagé celle de Soissons à se joindreà
elle pour aller visiter ensemble les restes de l'abbaye
de Vauclair et les églises de la vallée de l'Ailette. Nous
avons tous conservé le souvenir de cette bonne jour-
née. Et membres de Laon et membres de Soissons nous
nous sommes promis do recommencer ces promenades
qui, en procuiant un^éiilable plaisirà ceux qui en font
partie, sont en même temps utiles pour la conser-
vation des monuments et pour le progrès de nos études
de prédilection.

D'un commun accord les deux sociétés ont chargé du
rapport Je l'excursion M, l'abbé Poquet, que la cou-/1.



naissance des lieux et la science archéologique dési-
gnait naturellement pour ce travail.

La domination romaine qui s'est établie solidement
dans notre pays et qui y a duré longtemps, nous a
laissé dans les monnaies qu'on a trouvées souvent dans
la terre un témoignage de cette longue durée. M. l'abbé
Dupuy, qui a été informé qu'une grande quantité de
monnaies romaines avaient été découverte à la ferme
de Foret, communede Morsain,a pu soles procurer etil
en a fait la description. Le même membre nous a rendu
compte d'une visite qu'il avait faite à diverses biblio-
thèques de l'Allemagne. En 1808, on pouvait encore
se permettre des promenades sur la rive droite du
Rhin

J'ajoute, pour terminer ce qui regarde notre 22- vo-
lume (2° de la 2» série) que j'ai donné un 4« rapport
sur les anciennes cloches du diocèse de Soissons, et
présenté sur le canal de la Crise, dont il a été plus
haut question, une opinion qui diffère du système
défendu par M. Laurendeau.

Mais ce volume de 1868 ne contient pas seulement
les travaux des membres de la Société que je viens de
rappeler; nousyavons joint le cartulairede l'ancienne
abbaye de Saint-Léger que la Société s'est décidé à
faire imprimer, et cette publication lui donne une va-
leur touto spéciale. Sans avoir l'importance des grands
cartulaires que le gouvernement a fait éditer, celui de
Saint-Léger fournit dos renseignements intéressants
de différentes sortes, et il pourra quelquefois être con-
sulté avec fruit.

M. l'abbé Pécheur, notre secrétaire, s'est dévoué à
cette œuvre, et il y a consacré beaucoup de temps.11

ne s'est pas contenté do faire la table des pièces conte-
nues dans le cartulaire; il a de plus dressé une liste
ou un dictionnaire des lieux qui y sont cités.



3. VOLUME.

Ce volume, comme je l'ai dit plus haut, comprend
les années 1869, 1870 et 1871.

Les observations de M. Laurendeau sur la topogra-
phie du vieux Soissons y occupent encore une grande
place. On y trouve:

1° Un mémoire sur la voirie romaine dans l'intérieur
de Soissons. En examinant avec attention les fouilles
multipliées qui ont été opérées dans notre ville depuis
un grand nombre d'années, M. Laurendeau a cru re-
trouver la plupart des rues ou voies que les Romains
y avaient tracées. Les observations en elles-mêmes ont
du prix quant aux conclusions, il est difficile de les
admettre toutes, comme elles sont données.

2° Des rapports sur des fouilles pratiquées dans les
faubourgs de Crise, de Saint-Crépin, à l'Avenue de la
Gare et dans plusieurs rues de la ville.

Le même membre a rédigé une notice biographique
sur M. Hoyer, peintre et professeur de dessin à Sois-

sons. Cette notice est intéressante et fait bien connaître
l'homme, mais on regrette que M. Laurendeau n'ait
pas cru devoir juger M. Hoyer, dont le talent était
réel, comme artiste, comme peintre. Le Musée possède
plusieurs tableaux 'qu'il a composés et qu'il a donnés à
la ville.

A la fin du dernier siècle, toutes les grandes abbayes
possédaient encore de belles et nombreuses bibliothè-
ques où se trouvaient réunis des livres précieux et de
magnifiques manuscrits. La Révolution est venue dis-
perser, quand elle ne les détruisait pas, toutes ces
richesses.

M. Fleury a publié, il y a quelques années, dans
notre Bulletin, un travail étendu et accompagné de

gravures, sur le célèbre évangéliaire de Louis le



Débonnaire, déposé à la Bibliothèque nationale de
Paris, mais appartenant avant la Révolution à Saint-
Médard de Soissons. Ce beau manuscrit n'est pas le
seul à la Bibliothèque nationale qui ait appartenu à
Saint-Médard. Il en existe un autre contenant la tra-
duction de'la politique d'Aristote, par Nie. Oresme, et
que M. Miller nous a fait connaître par une notice qui
présente un grand intérêt. L'auteur commence par
rechercher son origine, et il trouve écrit sur un
feuillet Ce livre est au Due de Berry Jehan. Il le suit
ensuite assez longtemps dans ses périgrinations, puis
le trouve à Saint-Médard, d'où il passe à la Bibliothèque
nationale. L'auteur dit que ce manuscrit est du qua-
torzième siècle et qu'il est remarquablepar les vignettes
en miniature dont il est orné. Mais c'est sa notice qu'il
faut lire pour bien connaître le livre.

Les minutes de notaires sont une mine dans laquelle
on trouve une multitude de renseignements de toute
nature. M. Suin, qui continueà l'exploiter, nous a
donné cette année le dépouillement des minutes de
Ms Raoulletà la fin du 16» siècle.

Les premiers savants qui se sont occupés do l'archéo-
logie de notre pays, ont émis souvent des opinions
et dos systèmes qui font sourire aujourd'hui. Est-ce
une raison pour mépriser leurs travaux et ne pas leur
savoir gré de leurs premiers efforts ? M Piettene l'a pas
pensé et là Société l'a approuvé d'avoir écrit une notice
biographique sur l'abbé Robert, ancien curé d'Arcy-
Ste-Restitue, d'abord élève à l'abbaye de Saint-Denis,
puis, après avoir été ordonné prêtre à Soissons on 1780,
devenu vicaire de St-Martin-d'Ablois, curé de Vasseny,
de Nogentel, enfin d'Arcy.

M. Piette a donné une longue liste des travaux de
l'abbé Robert et elle n'est pas complète. J'y remarque
Vasseny, ses mœurs et ses usages, histoire d'Arcy-
Ste-Restitue, noticesur Soissons et le Soissonnais, essai



sur l'engrais par la houille, manière de faire l'huile de
pépins de raisin, etc. On admire l'amour du travail
et la fécondité d'esprit du curé d'Arcy mais on est
forcé d'avouer qu'il n'y a pas, à l'heure ou nous vi-
vons, beaucoup de choses à prendre dans toutes ses
productions.

C'est M. l'abbé Poquet qui a bien voulu se charger
encore d'être le rapporteur de l'excursion de 1870.
Nous croyons toujours, en nous rappelant le grand
nombre de nos promenades archéologiques, que nous
avons épuisé en quelque sorte tous les objets, tous les
monuments, tous les beaux sites qui méritent d'être
vus ou étudiés. Toujours cependant nous retrouvons
des lieux intéressantsà visiter, et nous ne rentrons
jamais le soir dans la ville sans être enchantés de
notre journée. Cette fois nous avions à voir la forme
du Mont de Soissons, ancienne maison des Tsmpliers,
Arcy-Ste-Rcstitue,Maast,Muret et son château, Droizy
et son donjon féodal. Dans son rapport, M. l'abbé
Poquet a remis tous ces monuments sous nos yeux; il
les a décrit et en a fait rapidement l'histoire.

L'admiration qu'on rossent maintenantpour les ca-
thédrales et les grandes églises construitesau 13" siècle
fait naître le désir d'apprendre quelque chose sur les
architectes qui les ont élevées. On a trouvé, il y a plu-
sieurs années, et M. Lassus a publié l'album de Vil-
lard de Jlonnecourt ce maître de l'Œuvre, comme on
disait au 13° siècle, étant né, tout le fait supposer du
moins, dans les environs de St-Quentin, nous avons
accueilli avec plaisir les notes que M. l'abbé Pécheur

a lues dans une de nos séances.
De Villard de Honnecourt à Viollet-le-Duc la transi-

tion est naturelle. Tout le monde connaît son diction-
naire de l'architecture du moyen-âge. Dans cet ouvrage
remarquable j'ai cru trouver, non sur l'architecture
clle-mcmo, mais sur l'histoire de l'art, des systèmes



et des appréciations qui ne m'ont pas paru exacts. Il
m'a semblé alors utile d'étudier sérieusement les ques-
lions soulevées par M. Viollct-le-Dncet surtout de les
étudier au point de vue particulier de la province ecclé-
siastique de Reims. C'est le résultat de mes recherches
et de mon examen que j'ai luà l'une de nos séances
de l'année 1809.

Autrefois, c'est-à-dire dans les deux ou trois derniers
siècles, on attachait beaucoup plus d'importance qu'au-
jourd'hui à tous les faits de In famille. Dans un grand
nombre do maisons on tenait un registre sur lequel on
inscrivait les naissances, les baptêmes, les mariages,
les moris et quelquefois des détails de mœurs intéres-
sants ou y insérait même, mais rarement, des événe-
ments étrangers à la famille. Un livre de ce genre
m'ayant été communique par une personne de la ville,
j'en ai extrait tout ce ql i présentait uo l'intérêt, et ce
rés nue, auquel j'ai ajouté quelques "éfiexions, a été
pullié dans le 23" volume de notre bu'letin.

Ce genre de documents qu'on trouve rarement dans
la partie de la France que nous habitons, se rencontre
souvent, à ce qu'il parait, dans d'autres provinces, et
ces livres de raison continuent même à être tenus
dans quelques-unes de ces familles qui restent atta-
chées aux usages de leurs pères.

M. l'abbé Pécheur commence la lecture d'un travail
qu'il a entrepris sur les rues et les monuments de
Soissons. Il réclame de la part de ses collègues tous
les renseignements qu'ils sont en mesure de lui donner
et toutes les observations qu'ils croiraient devoir lui
être utiles. Un travail de ce genre a déjà eu lieu pour
plusieurs villes, et a produit de bons résultats..

La séance est levée à 5 heures.
Le Président, de i.a Pkaikië.
Le Secrétaire, l'abbé Pécheur.
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CORRESPONDANCE.

Lettre datée de Saintes le 20 janvier 1872, par la-
quelle une demande de livres est adressée à la Société
pour reconstituer la bibliothèque incendiée de cette
ville. On décide que les volumes du Bulletin seront
envoyés, sauf les premiers devenus de plus en plus
rares.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. Piette rend compte d'un voyage qu'il a fait à
Chassemy avec M. Bertrand, conservateur du Musée
gallo-romain de Saint-Germain-en-Laye. Il s'agissait,
non-seulement de visiter, mais encore d'acheter la
collection d'objets d'antiquités trouvés et recueillis sur
les bords de la Vesle, par le sieur Tatté, dans un ter-
rain dont il est le propriétaire. M. Bertrand a acquis
la collection entière au prix de 900 francs. Toutes les
propositions faites antérieurement au sieur Tatté
étaient demeurées sans résultat. Il avait fallu reculer
devant ses prétentions qui paraissaient exorbitartes,
surtout dans un temps où les finances de la villjde
Soissons se trouvaient fort obérées par suite do la
guerre.

Ainsi, le Musée de Soissons m voit privé pour jamais
des objets qui eussent fait son ornement et qui offraient
un si haut intérêt pour la science archéologique et
pour l'histoire du Soissonnais. Le cimetière où ils ont
été découverts contenait des sépultures gauloises et.
romaines d'époques différentes. Les fouilles qui doivent
se poursuivre au profit du Musée de Snint-Gcrinain,
permettront sans doute de constater si ces sépultures
superposées avaient été les plus nouvelles sur les an-
ciennes, ou mélangées les unes a côté des autres.

La Société ne peut qu'exprimerses regrets de la perle



du trésor archéologique de Chassemy, sur lequel elle se
réservait de faire des études spéciales.

M. Piette annonce également à la Société que les
Prussiens, dans le but d'établir un tir à la cible ont
pratiqué, dans l'angle intérieur de la contregarde qui
couvre le bastion n° 8, une légère tranchée qui a mis à
découvert des restes de murailles, des morceaux d'un
ciment fort dur mélangé de briques concassées de
nombreux fragments d'enduits recouverts do cou-
leurs variées, des débris de tuiles et de poteries, et
diverses autres traces antiques appartenant évidem-
ment à l'époque romaine. Il pense qu'il serait bon
de conserver le souvenir de cette découverte qui peut
servir un jour de jalon pour signaler l'emplacement de
l'ancienne Augusta suessionum, recouvert aujourd'hui
en grande partie par les fortifications et les glacis qui
s'étendent vers Saint-Crépin.

M. Laurendeau lit une note sur le niveau et la nature
du sol de la rue au chevet de la cathédrale, comparés
au sol intérieur do cet édifice. La Société l'engage à la
compléter à mesure que les travaux d'assainissement
pratiqués en ce lieu viendront l'aider dans cette étude.

M. l'abbé Pêcheur signale à la Société, d'après les
manuscrits de M. Brayer, auteur de la siulislique de
l'Aisne, le tombeau d'un personnage de la maison de
Confians, qui se trouve caché par la boiserie de la cha-
pelle avoisinant celle du Sacré-Chœur, et demande s'il
ne serait pas possible de voir ce tombeau et d'en faire
quelques dessins. On lui répond que la statue qui or-
nait ce monument, déposée d'abord dans la cathédrale,
est maintenant an Musée.

M. Laurent montre à la compagni' quelques pièces
de monnaies parmi lesquelles un denier sur lequel on
lit d'un côté Smictus niedardus, et de l'autre rivitas
stiessio, et une plaque en cuivre repoussé représentant



une dame en costume de la fin du xvi9 siècle, tenmit à
la main une espèce de timbre ou horloge.

M. Collet donne lecture d'une note 'sur un vieux bâ-
timent dit de la Grande Boucherie attenant au pont
de Soissons, vis-à-vis l'Agence aux grains, et qui vient
d'être démoli.

L'ANCIENNE BOUCHERIE.

Toutes les histoires de Soissons font mention de
l'ancienne Boucherie. Elles disent plus ou moins ce
qu'elle fut à son origine et ce qu'elle devint dans la
suite des temps.

Permettez-moi, messieurs, en vous rappelant briève-
ment son passé déjà écrit, de vous dire ce que je sais
d'inédit sur elle, et surtout de constater, dans cette
séance, sa disparition du sol soissonnais.

Il n'importe pas seulement, en effet, d'indiquer dans
l'histoire, la présence, ici ou là, d'un établissement
utile ou d'un monument glorieux il importe aussi, ce
me semble, de noter quelque part leur fin, leur anéan-
tissement.

Dans un article sur l'ancienne Boucherie, article
faisant partie du 7« Bulletin de notre Société, M. l'abbé
Poquet exprimait la crainte de ne plus voir longtemps
debout cette vieille construction, et le désir de conser-
ver, au moins par le dessin, la présence de cet édifice.

Messieurs, la crainte de M. l'abbé Poquet avait sa
raison d'être l'ancienne Boucherie n'existe plus et,
quant à son désir, il est réalisé un de nos col-
lègues (1) a dessiné cet antique bâtiment.

La construction, dont j'ai l'honneur de vous entre-
tenir fut appelée, suivant les circonstances, la Maison-

(I) M. Laurent



Commune, l'Hôtel-du-Change, l'Hôtel-de-la-Monnaie,
la Grande-Boucherie, l'Ancienne-Boucherie.

Elle était située près le pont qui sépare la ville du
faubourg elle formait angle sur la rue de la Bannière
et la rue du Porf^à-la-Bûche elle était d'un aspect des
plus sombres et son architecture, n'ayant presque
plus rien de remarquable, n'avait plus guère le privi-
lége de fixer l'attention publique.

A l'époque de la Révolution, dans laquelle furent
engloutis Louis XVI et Marie-Antoinette, elle apparte-
nait à la ville de Soissons et, en 1806, le 13 septem-
bre, la ville la vendait par adjudication à un marchand
du nom de Barbier.

Deux mois et demi plus tard, l'acquéreur Barbier la
revendait devant un notaire (1) dont il y a trois mois

nous avons accueilli avec empressement le petit-fils
parmi nous.

Le 28 juillet 1816, le propriétaire, un monsieur
Hytier, de St-Cloud, se défaisait à son tour de cet im-
meuble, que le notaire-rédacteurdu contrat de vente (2)
désignait ainsi « Un grand bâtiment connu sous l'an-
« cienne dénomination de la Grande-Boucherie, main-

« tenant distribué en plusieurs étages ou magasins
« propres à recevoir en dépôt toutes espèces de mar-
« chandises, tant sèches que liquides.»

Le 12 mai suivant, le même notaire écrivait, dans
une transaction, que la ville de Soissons avait été,

« depuis un temps immémorial, propriétaire du bâti-
« ment nommé la Grande-Boucherie. »

Et enfin, le 25 novembre 1869, la ville rentrait en
possessionet jouissance de la construction dont il s'agit,
moyennant un prix de 4,200 francs.

Que voulait alors en faire la ville ?

(1) M" Rigaux.
(2) M" Desèvre.



Je puis, messieurs, vous le dire sans indiscrétion,
quoique secrétaire de la mairie.

Le ministre de la guerre avait décidé, dès l'année
1838, d'acheter une partie de ce bâtiment pour prolon-
ger le mur crénelé du port et la rue en arrière de ce
mur, ainsi que pour établir une tête de pont.

L'administration municipale songeait, de son côté,
à rendre plus facile la circulationtrès-active qui existe
sur ce point de Soissons, et à diminuer le danger que
présentait et que présente toujours l'accès du port. Elle
allait donc, sans courir le risque d'être traitée de van-
dale, pouvoir abattre l'ancienne Boucherie, et elle an-
rait donc pu de la sorte donner satisfaction aux besoins
reconnus, si les événements de guerre, le siège de la
ville et l'occupation allemande n'avaient eu lieu.

Les matériaux à provenir de l'ancienne Boucherie
furent en conséquence mis en^ente par adjudication,
et, à la date du lundi 20 juin 1870, un sieur Gourlet,
maître maçon à Belleu, s'en rendit acquéreur pour
1,140 francs.

La démolition suivit de près l'adjudication. Les
pierres et les bois furent enlevés promptement, et
ainsi finit, après plusieurs siècles d'existence, ce mé-
morable édifice, qui avait abrité tout à la fois des
assemblées délibérantes et des industriels de différentes
sortes, comme le disent nos historiens et comme le
prouvent d'ailleurs ses qualifications multiples.

M. l'abbé Pécheur continue la lecture de ses recher-
ches sur les rues et sur les monuments de Soissons.

M. le Président annonce à la Société que M. Francis
Biscuit demande être nomme membre titulaire et qu'à
l'appui de sa demande il a présenté un travail sur
1 Arquebuse de Soissons dont voici le texte



L'ARQUEBUSE DE SOISSONS.

I.

Soissons, ou plutôt l"abbajo de Saiut Slétlard, pos-
sédait, depuis longtemps déjà, une compagnie d'archers
organisée par le prieur pour la garde des reliques
de Saint-Sébastien mais laille propromentdite n'eut
do milices bourgcoises qu'après 11 10, lorsque Louis-lc-
Gros, en l'érigeant en coiiimune, ]ni eut concédé en-
tr'autres droits celui d'avoir une milice réglée où se-
raient enrôlés tous les'bourgeois.

Ces milices d'abord composées d'archers, puis d'ar-
fhfrs et d'arbalétriers, non seulement protégeaient le
territoire de la commune contre les exactions des
seigneurs, mais elles fou1 nissaiont encore au Roi, en
cas de besoin, des compagnies armées et disciplinées.

L'histoire nous dit qu'en 1214, à la bataille de Bou-
lines, le Moissonnais, le Vermandois et le Laonnois se
signalèrent par dos prodiges de valeur et firent un
grand nombre de prisonniers de distinction. A cette
même bataille 150 chevaliers de la milice de Soissons
reçurent oidre de charger la gendarmerie flamande qui
malheureusement en fit un grand carnage.

Capoflgue, dans son histoire du règne de Philippe-
Auguste, dit que là encore, lorsque le gonfalon royal,
hissé etabaissé tour à tour, indiqua le péril du roi, ce
furent les citoyens de Noyon Montdidier, Soissons,
Crépy, etc. qui coururent à son secours et firent do
grandes prouesse-s.»

En 1373, les mêmes milices soissonnaises prirent
part à plusieurs combats contre une armée anglaise
commandée par le duc de Lancastre et lui firent su-
bir quelques échecs dans les environs de laville.

En 1414, lors du siége de Soissons par les Bourgui-



gnons, elles aidèrent encore à la vigoureuse mais inu-
tile défense do la place.

Mêmes preuves de courage en 1651 contre les éclai-
reurs de l'armée espagnole qui pillaient les environs.

En considération de tant de services, on comprend
facilement que ces milices aient été entourées de nom-
breux priviléges exemption de tailles, dispense de
logement militaire, droit de faire célébrer lamessedans
la chapelle de St-Crépin, les dimanches et fêtes, d'y
faire bénir l'eau et le pain, d'y faire inhumer, etc.

Etablies d'abord dans un but exclusivement guerrier,
ces milices furent dans la suite utilisées en temps de
paix à adextrer la jeunesse au maniement des armes,
ainsi qu'on le voit en un édit du roi Charles VI, daté
du 26 mai 1390, ordonnant la fondation, dans tout son
royaume, de compagnies de jeux et d'arbalétriers, et
enjoignant aux villes de donner à ces compagnies des
emplacements à cet effet.

Les compagnies do.l'arc et de l'arbalète eurent toutes
deux leur jardin au faubourg Saint-Waast. C'est là qu'a-
vaient lieu leurs tirs de chaque semaine et leurs tirs
généraux.

En 1659 la compagnie
de l'arc rendit son dernier

prix général; toutefois, nous la retrouvons encore en
vigueur et,occupant le troisième rang après l'Arque-
buse et la Compagnie de la ville, lors des réjouis-
sances du 25 novembre 1781 occasionnées par la
naissance du dauphin.

Le dernier prix do la compagnie, de l'Arbalète fut
rendu en 1004. La cérémonie fut splendide, les prix
offerts atteignirent 2,200 livres, et la compagnie de
Soissons fut proclamée la plus adroite.

Malgré l'introduction des armes à feu, en France,
les arbalétriers de Soissons, sous le nom de Chevaliers
del'arbalète, subsistèrenteucorejusqu'en 1697. A cette
époque, suivant l'exemple d'un grand nombre des leurs,





ils adoptèrent l'Arquebuse que sa longue portée et sa
grande facilité de tir rendaient bien supérieure.

L'exemple en avait été donné quelque temps aupa-
ravant par un certain nombre d'Arbalétriers qui for-
mèrent ainsi le noyau de l'Arquebuse de notre ville.

Cette arme, chacun le sait, apparut chez nous sous
le règne de Charles VI, mais sous les formes et dé-
nominations successives d'Arquebuse à mèche, à croc
et à serpentin, elle ne fut d'abord que l'arme spéciale
de quelques compagnies au service du roi.

La couleuvrine à main, composée d'un tube, en fer
forgé, d'une longueur de 80 à 85 centimètres environ,
d'un calibre de 2021 millimètres, fut la première
arme portative dont on se servit.

On la posait sur une fourquine et on y mettait le feu
au moyen d'une mèche.

Puis vint l'arquebuseà croc, ainsi nommée du crochet
dont elle était garnie à sa partie inférieure, vers le mi-
lieu du canon. Ce crochet garantissait du recul celui
qui y mettait le feu, comme à la couleuvrine.

Au XVIe siècle parut l'arquebuse à serpentin. Cette
nouvelle invention permit à l'arquebusier de faire partir
son arme sans déranger son pointage, la mèche en-
flammée descendant d'elle-mème sur le bassinet rempli
de pulverin, au moyen d'une détente qui abaissait le
serpentin.

Vers 1573, cette arme fut détrônée par le mousquet
et l'arquebuse à rouet. Ici, plus de mèche ni de ser-
pentin, une rondelle d'acier cannelé à laquelle un res-
sort lâché par une détente imprime un rapide mouve-
ment de rotation, vient frotter contre un silex et fait
jaillir des étincelles. La poudre du bassinet s'en-
flamme et le coup part.

L'aimée 1676 apporta en France le fusilpierre
auquel succèda, vers 1800, lo fusil à percussion si
perfectionné de nos jours.



L'origine des Arquebusiers soissonnais comme com-
pagnie organisée, remonte à Henri II, ainsi qu'on le
voit dans les lettres patentes de ce roi, datées du mois
de mars 1501, portant établissement des droits et
priviléges de l'arquebuse de Reims, à l'instar de la
compagnie de Soissons, c'est-à-dire droit de port d'ar-
mes, droit do réunion, de marche en armes aux en-
trées des rois et autres cérémonies publiques.

Il est certain toutefois qu'à cette époque la Compa-
gnie des Arquebusiers soissonnais était dans son en-
fance, puisque, tout en sanctionnant son existence, le
roi Charles IX, par ses lettres patentes de Paris du
mois de janvier 1567, l'entourait d'obligations, de
sages précautions Permettons et accordons aux
chevaliers et compagnons arquebusiers de la ville da
Soissons, est-il dit dans ces lettres patentes, de tirer
de l'Arquebuse au? jardins et buttesà ce destinés, à
teljour que bon leur semblera, pourvu et à la charge
qu'ils n'en abuseront, et que leurs arquebuses à cha-
cune fois qu'ils en auront tiré seront mises et dépo-
sées en certain lieu sûr et proche d'icelui où ils tire-
ront, duquel ils ne les pourront reprendre ni oster,
sinon lorsqu'ils iront tirer au jeu du prix. » (Pièce jus-
tificative n» 1.)

L'année suivante, François de Montmorency, ma-
réchal de France, gouverneur et lieutenant-général
des armées du roi, consentait, par ordonnance, à St-
Germain-en-Laye, du 6 juillet, selon le bon vouloir du
Roi,à l'entérinement des lettres ci-dessus.

Comme on l'a vu, la Compagnie dcl'Arquebuse
jonissait déjà do nombreux privilèges. Charles IX, par
lettres patentes du mois de décembre 15~3, vérifiés le
15 avril 1575, en ajouta deux autres au profit des Ca-
pitaine et lioi de ladite Compagnie, Il leur accorda
« exemption et affranchissement de toutes tailles,
taillons et autres subsides mis et à moitiée en la ville



de Soissons, sa vie durant pour le capitaine, et seule-
ment l'année qu'ilabattra le joyau pour le roi. »
(Pièce justif. sur parchemin, n° 2.)

Ces priviléges, dans lesquels n'étaient pas comprises
les impositions extraordinaires en temps de guerre,
furent encore confirmes en 1025 par arrêt de la Cour
des Aides. Quant à la dispense de subside en vin ac-
cordée comme immunité au Roi de la Compagnie, elle
fut réduite à vingt-cinq muids pour l'année de sa
royauté.

A cette époque (1580), les Arquebusiers or-
ganisés comme une troupe régulière et commandés par
un capitaine, un lieutenant, un sous-lieutenant, un
major, un aide-major, un capitaine-enseigne, un con-
nétable, un roi et un secrétaire. Deux tambours mar-
chaient en tête de la Compagnie.

Son drapeau vert, fleurdelysé, portait la devise aut
halo aut bello.

Sur son guidon était représenté un flâneur ouvrant
de grands yeux étonnés de là le dicton « Les bayeurs
de Soissons. » Carlier, dans son histoire du duché de
Valois, dit que la Compagnie des Arquebusiers de
Soissons avait à sa tête un homme qu'on avait dressé
à contrefaire le bailleur, c'est-à-dire l'attitude d'un
désœuvré.

De même, la marche de la Compagnie de Neuilly-St-
Front était ouverte par un homme qui faisait le fou et
qui semait du sable. (Carlier.)

Les arquebusiers étaient en outre soumis à une dis-
cipline sévère. Pour entrer dans leurs rangs il fallait
« être présenté par un des chevaliers qui servait ainsi
de parrain, appartenir à la religion catholique, apos-
tolique et romaine, être bon bourgeois, de bonne vie et
moeurs et sans note d'infamie. » Le candidat prêtait,
entre les mains du capitaine, serment de fidélité au
Roi etjurait d'observer le règlement de la Compagnie.

i



Toutes ces conditions faisaient nécessairement des
arquebusiers un corps de volontaires riches et bien
armés pour l'époque (l'Arquebuse à serpentin était
alors en usage), capables de rendre de grands ser-
vices, et ce, sans frais pour la ville, comme on le vit
au moment des guerres de religion.

Dès le commencement de la lutte, Soissons s'était
mis du parti de la ligue auquel il resta [fidèle, malgré
la défection du roi aussi les habitants et principale
ment les arquebusiers firent-ils tous leurs efforts pour
conserver la ville au duc de Mayenne lors de l'attaque
qu'en fit un parti de Huguenots venu de Champagne,
le 27 mars 1587. Leur surprise fut sans résultat, les
échelles appliquées aux remparts et sur lesquelles
montaient déjà les ennemis furent renversées, et, nous
dit Dormay, « les bourgeois donnèrent tant d'épou-
vante à ceux qui étaient les plus avancés qu'ils prirent
aussitôt la fuite et laissèrent une partie de leurs
préparatifs dans le fossé. »

Au dire du même historien, un de ceux qui dans
cette occasion brillèrent le plus, fut un nommé Chocu,
sieur de Richemont, capitaine des Arquebusiers, qui
s'était déjà distinguépar ses efforts pour reprendreVic-
sur-Aisne aux Huguenots.

Nous arrivons ici au commencement de la splen-
deur de l'Arquebuse.

Le roi et le duc de Mayenne venaient de faire la
paix, et Soissons avait été laissé comme place de sû-
reté au chef de la ligue, par traité signé à Folembray
en janvier 159G. Le duc voulant alors récompenser la
ville des services qu'elle lui avait rendus, la combla
de ses bienfaits.

Grâce à lui, lors des préliminaires de paix, c'est-à-
dire en juillet 1595, Soissons avait déjà obtenu du roi
un bailliage royal et provincial; un présidial, par édit
du mois de septembre de la même année, et un bureau



de finances, par autre édit daté à La Fèrc du mois de
nov. aussi 1595.

Suivant Rousseau Desfontaines ces établissements
auraient été une des conditions du traité de Folem-
bray.

Sans parler des sommes d'argent que le duc donna
au capitaine Chocu pour lui tenir compte et le récom-
penser des grands frais qu'il avait faits pour sa cause,
il accorda à la Compagnie de l'Arquebuse sa faveur
particulière.

En 1600, sur la prière à lui adressée par un de ses
écuyers cette année-là, roi des Arquebusiers, le duc
de Mayenne, lieutenant général de l'Etat et gouver-
neur de Soissons, fit don à la Compagnie de la portion
de rempart comprise entre la tour Lardier ou tour du
Diable, et le saillant du bastion St-Crépin.

Cette donation fut ratifiée par le roi en 1606.
Sur ce terrain, les Arquebusiers firent dessiner un

bois en forme d'étoile, une longue allée fut réservée
le long du mur d'enceinte pour l'emplacement du tir,
et la salle de réunion fut construite à peu près où se
trouve celle actuelle.

De forme rectangulaire comme celle-ci, cette salle
était surmontée d'un petit pavillon autour duquel ré-
gnait une galerie découverte ayant vue sur la cam-
pagne.

Au-dessus de la porte d'entrée se trouvait la de-
vise Urbs hie lœla quiescit, devise répétée à l'inté-
rieur que décoraient encore de nombreux pantons aux
armes de la Compagnie.

Cette salle était divisée en deux parties, l'une plus
grande, où les Arquebusiers attendaient leur tour pour
s'exercer au tir; l'autre où, le coup tiré, ils remet-
taient leurs armes entre les mains d'ouvriers qui les
nettoyaient avant de les charger de nouveau.



Henri IV mort, l' Arquebuse trouva dans Louis XIII
un nouveau protecteur.

Ce roi, en reconnaissance de tous les services qu'elle
rendait, lui assura, par lettres patentes de Compiègne,
du 14 octobre 1619, confirmées par autres lettres de
Paris, du 7 janvier 1633, enregistrées par arrêt du 9
mars 1634 (pièce justif. n" 3), le maintien d'exemption
de tailles et impositions accordée à ses capitaine et roi.

C'était en effet une grande ressource pour la défense
de la place, puisqu'en dehors de leurs exercices au
tir, les 'Arquebusiers « s'assemblaient et faisaient faire
l'exercice des armes aux jeunes hommes et habitants
de la ville, pour les rendre capables de servir le roi
en toutes occasions, comme aussi M" les princes, ducs
et pairs et gouverneurs des provinces,» ainsi qu'il est
dit dans une supplique adressée par les Arquebusiers
aux commissaires généraux députés pour le régale-
ment des tailles en la généralité de Soissons, le 3
octobre 1634.

En 1626 fut terminé ce beau pavillon que nous
voyons encore, mais qui malheureusement n'a plus la
destination qu'il avait à cette époque.

Bâti en pierres et briques, couvert d'un haut comble
en ardoises, surmonté de deux girouettes représentant
deux arquebusiers sous les armes avec les costumes
du temps, ce pavillon, qui servait aux grandes assem-
blées et aux fêtes de l'Arquebuse, fut aussi bien à l'ex-
térieur qu'à l'intérieur l'objet des soins constants et
de bon goût do la Compagnie.

L'intérieur comprenait une vaste salle dallée de car-
reaux noirs et blancs à quatre pans, chauffée par une
large cheminée. Les murs étaient couverts do somp-
tueux lambris où se trouvaient peints et sculptés des
armes et des pantons aux attributs do la Compagnie,
ainsi que les noms des chevaliers et autrespersonnes qui

par leurs dons avaient contribué à son embellissement.



D'après Rousseau Desfontaines, celui qui se serait
montré le plus généreux aurait été un nommé Pierre
Barbier, ancien lieutenant de la Compagnie, dont la
famille habitait Soissons depuis plus de deux si<' clés.

La salle en question était éclr irée par dix grandes
verrières, aujourd'hui brisées et dispersées, peintes
par Pierre Tacheron, maître vitrier-peintre sur verre
de la ville, déjà connu par les grisailles qu'il avait
exécutées au couvent des Minimes.

M. Braver dit, dans un opuscule-manuscrit sur la
peinture sur verre, que cette salle était éclairée par
dix vitraux dont les plus grands portaient environ dix
pieds de haut sur trois de large que ces vitraux étaient
remplis de panneaux, de vitres peintes, d'nu dessin cor-
rect et d'un coloris admirable, et qu'autour de ces vi-
traux régnait une frise ornée de fleurs d'une très-belle
exécution.

Grâce à l'obligeance de M. Laurende.au, notre conci-
toyen,il m'a été donné de voir cinq petits fragments
intacts de ces verrières dontpaile M. Brayer, et ce sont

en effet cinq miniatures admirables.
L'nn représente la mort d'Ilippolyte; ses coursiers

emportés traînent derrière eux les débris du char, tan-
dis que le héros git étendu sur le sol.

Sur ]'autre on voit Amymone fuyant la poursuite de
Neptune.

Un troisième nous montre Vénus dans son temple
autour duquel de délicieux amours s'ébatleni sur le
gazon un lièvre s'échappe effrayé par leurs jeux
« image de l'homme efféminé qui manque décourage. »
(Vigénère.)

Sur un autre, un groupe de satyres lascifs muguetlo
un beau jeune mignon, jouant de la flûte.

La dernière figure, la mort de Théodamas, tué par
Hercule qu'il avait osé défier.

Comme tous ces sujets sont tirés des tableaux qui



décoraient le portique de Naples, il est plus que pro-
bable que les autres, hélas perdus avaient la
même origine.

En 1073, le 20 octobre, Louis XIV traversaut la ville
pour se rendre à ses armées de Flandre, alla visiter le
pavillon de l'Arquebuse. Les verrières surtout lui pa-
rurent d'une si belle exécution qu'il en demanda quatre
pour l'ornement de son cabinet, ce qui lui fut accordé,
comme on le pense; mais au milieu des événements qui
suivirent le roi oublia sa demande.

A l'extérieur du pavillon, des trophées, dont unqu'on
remarque encore aujourd'hui, témoignent que la Com-
pagnie de l'Arquebuse avait un but sérieux et non un
but d'amusement exclusif. Au-dessus de la porte d'en-
trée, à laquelle on arrive par un perron de sept mar-
ches, façade nord, se trouvait la devise lauc urbs tula
domo et sur la façade opposée, au-dessus de la porte
de sortie donnant jadis sur le tir par un perron de quinze
marches, on lisait, il y a trois ans à peine, cette autre
devise emportée par un obus prussien pendant le der-
nier siège hœc domus belli, domus pacis.

Ici trouve naturellement sa place la description du
costume de la Compagnie

Habits rouges bordés d'argent, doublure rouge, pa-
rements, revers, collet veste et culotte écarlate, jar-
retières d'argent, boutonnières à chaînettes frangées
d'argent, boutons blancs aux attributs de l'Arquebuse,
chapeau bordé en argent, cocarde de basin, aigrette
blanche, épée uniforme à fourreau blanc.

Ce costume fut modifié vers 1716; les uniformes fu-
rent de drap gris d'épine avec galons d'argent. Enfin,
lors du rétablissement de la Compagnie, en 1753, les
habits gris d'épine furent remplacés par des habits
verts, et les galonsd'argent par des galons d'or.

En même temps que le pavillon se décorait, le jardin
changeait d'aspect. Lo bois en étoile disparaissait,



remplacé par six longues rangées d'ormes partant de
la salle de tir et aboutissant à l'extrémité du jardin.
Ainsi plantés, ces arbres formaient une large avenue
découverte et deux allées en berceau de chaque côté. –
Lorsque, plus tard, le corps de ville eut fait présent
à la Compagniede la terrasse dont il sera parlé plus
loin, les Arquebusiers y firent faire également une
plantation d'ormes.

Au milieu de l'avenue s'étendait une verte pelouse
plantée d'ifs et un large bassin avec jet d'eau vint
ajouter la fraicheur à l'ombrage de la charmille. Enfin,
l'espace compris entre la tour Lardier et le grand pa-
villon fut transformé en jardin d'agrément.

Alors, furent organisés des tirs, les uns particuliers
où les membres de la Compagnie tiraient des pantons
à tour de rôle; les autres publics, où on élisait le roi.

Ces derniers tirs avaient lieu chaque année, le lundi
de la Pentecôte, dans le jardin de St-Crépin-le-Grand,
où arbalétriers et arquebusiers se rendaient en corps
pour tirer l'oiseau. Il en fut ainsi jusqu'en 1698, épo-
que à laquelle les deux Compagnies ayant eu des diffi-
cultés avec les religieux de la Réforme de St-Maur,
« propriétaires peu réguliers,» dit Cabaret, du jardin
de St-Crépin, ce tir fut reporté dans le jardin de l'Ar-
quebuse.

Au milieu de l'avenue, on élevait un tonneau défoncé
au centre duquel se trouvait, suspendu par des fils de
fer, l'oiseau à abattre.

Le prix était gagné avec le titre de roi par celui qui
touchait l'oiseau soit à la tête, soit en pleine poitrine.

Le corps de ville jugeait les coups sans appel, nom-
mait le roi et, en le couronnant, le mettait en posses-
sion des privilèges attachés à son titre.

En 1703, l'oiseau ayant été abattu par un nommé
Labouret qui n'était encore que candidat chevalier,
l'Intendant, le Maire et les échevins décidèrent qu'il



n'en serait pas moins roi et jouirait des prérogatives
de son grade.

Indépendamment de ces tirs, et sans parler do la
Sainte-Barbe, fête patronale de la compagnie, il y avait
encore le prix général de la province ou bouquet. Pour
ce prix, chaque ville députait ses tireurs les plus ri-
ches et les plus adroits, et la victoire appartenait à celui
qui faisait les plus beaux coups et surpassait ses ri-
vaux par la richesse et l'élégance de son costume.
(Patté.)

A ces concours, les députés se faisaient reconnaître
au guidon que l'on portait devant eux et sur lequel se
trouvaient peints ou brodés le dicton et l'emblème
de la compagnie qu'ils représentaient.

Soissons avait les Bayeurs.
De même Reims avait les Mangeurs de pain d'èpice.
Saint-Quentin, les Canoniers.
Chauny, les Singes.
Paris, les Bavards.
Compiègne, les Dormeurs.
Mézières, la. Vueelle, etc.
Une assemblée générale désignait la compagnie qui

devait rendre le bouquet. Toutefois il fallait encore
l'autorisation expresse du Roi.

Ces prix provinciaux avaient ordinairement lieu à
l'occasion de réjouissances publiques, provoquées soit
par un traité de paix, soit par la naissance ou le ma-
riage d'un prince.

En 1035, la compagnie de Soissons avait rendu aux
autres compagnies de la généralité le bouquet par elle
gagné l'année précédente.

En 1658, elle rendit son dernier prix provincialà la
suite d'une décision prise en assemblée générale à
Senlis, le 20 juin 1057. (Pièce justificative sur parche-
min, no 4.)

Cette même année, le maréchal d'tëslrées, alors



gouverneur de la province, fît bàtir à ses frais la porte
d'entrée que l'on voit actuellement à l'extrémité de la
rue Notre-Dame, porte monumentale si affreusement
mutilée pendant le dernier siège par les projectiles
ennemis.

Le souvenir de ce don gracieux du maréchal est
conservé par l'inscription en creux qui se trouve sur
la frise

CONSTRUIT EN 1658

PAR LES SOINS

DU MARÉCHAL d'eSTRÉES

Quelques temps après, M. Levêque, maire de la
ville, offrait à la compagnie une grille superbe pour
clore cette entrée.

En 1672, la municipalité ajoutait au jardin une
terrasse donnant vue sur la campagne. Enfin, en 1685,
à l'extrémité de cette terrasse qui se trouvait derrière
et à droite de la cible actuelle, on ouvrait une porte
grillée perpendiculairement à la promenade du rem-
part Saint-Martin.

Pour bien se rendre compte du terrain qu'occupait
alors l'Arquebuse, on peut se figurer un vaste polygone
qui aurait pour côté est la portion du mur d'enceinte
partant de la tour Lardier et aboutissant au saillant
du bastion n° 1, et pour côté ouest, la rue Notre-Dame
à partir de la ruelle militaire jusqu'à la porte d'en-
trée de l'Arquebuse, et la rue de l'Arquebuse depuis
l'encoignure formée par la maison du marqueur jusqu'à
l'extrémitédu grand magasin du génie.

A cet endroit, le mur de clôture formait un angle
rentrant et aboutissait en ligne droite, à peu près à la
hauteur du premier regard de la casemate du cava-
lier 20, de manière à laisser en dehors le chemin mon-
tant au rempart Saint-Martin.

Tous ces travaux avaient duré cinquante ans et
avaient occasionné de fortes dépenses dont les commu-



nautés et corporations de la ville payèrent volontaire-
ment la plus grande partie.

Ainsi tout était terminé, et le pavillon et le jardin
de l'Arquebuse passaient à bon droit pour les plus
beaux du royaume. Mais cet espace de 50 ans ne
s'était pas écoulé sans apporter avec lui bien des
désagréments il la Compagnie. Dès 1634, les religieux
des paroisses de Notre-Dame-des-Vigues et de Saint-
Quentin l'attaquaient dans ce qu'elle avait de plus
cher ses privilèges.

Sans tenir aucun compte des exemptions accordées
aux capitaines et rois de l'Arquebuse, par les lettres
patentes et arrêts sus rappelés de 1567, 1573, 1619,
1633 et 1634, ces religieux exigeaient desdits capitaines
et rois leurs tailles et impositions, s'appuyant sur une
déclaration récente du Roi Louis XIII, portant que
toutes personnes seraient comprises aux tailles nonobs-
tant leurs priviléges. Cependant les intéressés ne se
rendirent pas à ces exigences, età la date du 3 oc-
tobre 1631, ils adressèrent aux commissaires géné-
raux, pour le régalement des tailles en la généralité
de Soissons, une supplique tendantà ce qu'il plut au
roi de les maintenir dans leurs droits.

A cette requête il fut répondu, par ordonnance du
13 octobre de la même année

« Avons ordonné et ordonnons que lesdits Arquebu-
« siers se retireront pendant six mois devant Sa Ma-

« jesté pour leur être pourvu, et cependant lesdits

« capitaine et roi de ladite Compagnie ne seront im-

« « posés au rollo des tailles de la ville de Soissons. »
Le roi avait en effet, par édit spécial du mois de jan-

vier 1031, déclaré quo tous étaient sujets à la taille,
nonobstant tous priviléges mais par arrêt du conseil
d'Etat du 31 juillet 1638, les Arquebusiers en furent
de nouveau exemptés à lacharge « que les sommes
auxquelles ils auraient été taxés seront rejetées sur



les autres habitants de notre ville,» est-il dit dans cet
arrêt, condition acceptée depuis plusieurs années, ainsi
qu'il résulte d'une délibération de la municipalité de
Soissons du 5 octobre 1034.

C'était, comme on le voit, faire le généreux à bon
compte.

Enfin, un arrêt du Roi, daté à Chantilly du 29 oc-
tobre 1641, vint confirmer à la Compagnie la conser-
vation de tous ses priviléges. (Pièce juatif. n» 2.)

Forts des droits que leur gardait cette nouvelle
sanction royale, les Arquebusiers s'adonnèrent entière-
ment à leurs tirs et aux soins de former la jeunesse au
maniement des armes. Pendant 40 années rien ne vint
troubler leur tranquillité et ils se firent, comme
toujours, remarquer par les services qu'ils rendirent
à la ville et au pays en toutes occasions; mais en 1680,
de nouvelles difficultés surgirent encore an sujet de
leurs priviléges.

Comme de fait, la Compagnie était d'une utilité
réelle pour Soissons, les Maires et Echcvins, à la date
du 21 juillet 1681, donnèrent leur consentement aux
Arquebusiers pour leur faciliter l'obtention de nouvelles
lettres patentes. Dans ce consentement, ils rappelaient.
que la Compagnie était nécessaire pour ]a ville, tant

« pour l'instruction de la jeunesse qui s'adextrait à
« l'exercice et maniement des armes que dans les occa-
« sions où la ville se trouvait pressée pour la récep-
« tion de Sa Majesté et dos princes du sang.»

Le Roi reçnt favorablement la supplique des Arque-
busiers, et par lettres patentes du mois de septembre
1681, donnéesà Fontainebleau, maintint leur Compa-
gnie dans tous les priviléges portés aux lettres patentes
et arrêts précédents. (Pièce justif. n» 5.)

Ces lettres, sur parchemin, signées Louis, et contre-
signées Colbert, furent enregistrées à Fontainebleau



le 15 septembre de la même année, et au bureau des
finances de Soissons le 26 mai 1688.

L'occasion se présenta bientôt aux Arquebusiers de
témoigner leur reconnaissance pour cette nouvelle
confirmation de leurs prérogatives je veux parler de
la réception faite à Soissons en 1686 aux ambassadeurs
Siamois.

J'ai sous les yeux une copie collationnée délivrée
par MM. Darras et Beauveiane, notaires à Soissons,
le 21 janvier 1786, sur une relation imprimée à Paris
en 1687, du voyage des ambassadeurs Siamois en
France. J'en extrais les lignes suivantes

« Les meubles les plus beaux de la ville furent
portés au palais épiscopal qui est vuide présentement

par la vacance de l'évêché. Il fut arrêté que toute la
bourgeoisie, qui est divisée en 21 compagnies, se met-
trait sous les armes que de ces compagnies dix-sept
se rendraientla porte de Crouy, par laquelle les am-
bassadeurs devaient entrer; qu'il y en aurait 13 qui
s'avanceraient hors la porte jusqu'à nne portée do
mousquet, et que les 14 autres garderaient la porte
où MM. les Maire, Gouverneur et Echevins atten-
draient les ambassadeurs. La Compagnie de l'Arque-
buse, qui est forte de plus de 200 personnes de qualité
et des bourgeois les plus distingués, eut ordre de
s'avancer jusqu'à une lieue hors la ville. »

« Le lundi 18 novembre, deux heures après midi,
toute la bourgeoisie sous les armes fut passée en
revue. Les Arquebusiers se firent remarquer, tant par
leur habillement que par la beauté de leurs chevaux.
Ils commencèrent la marche suivis de la bourgeoisie
en fort bon ordre, au bruit des tambours et des
hautbois.

« En voyant la Compagnie de l'Arquebuse, les
ambassadeurs siamois demandèrent plusieurs fois ce



que c'était que cette compagnie et ils prirent grand
plaisir à écouter ce qu'on leur en dit.

« Le lendemain ils visitèrent le jardin de l'Arque-
buse qu'ils trouvèrent fort agréable et s'y promenèrent
quelque temps avec plaisir. »

Deux ans plus tard, le 9 mai, la municipalité déci-
dait en conseil que la Compagniede l'Arquebuseaurait
le pas et marcherait la première dans toutes les céré-
monies.

Comme on l'a vu, les milices bourgeoises de la
ville sont de date aussi ancienne que l'établissement
de la commune à Soissons, et la compagnie de l'Ar-
quebuse n'en était qu'une fraction privilégiée; néan-
moins compagnies bourgeoises et arquebusiers avaient
toujours vécu en bonne intelligence, les premières
cédant le pas aux seconds, dans toutes les cérémo-
nies. A l'époque où nous arrivons, deux nouveaux
corps de milices venaient de se former, l'un dit de
grenadiers, l'autre dit de la jeunesse, non pas com-
posés comme l'Arquebuse de citoyens notables et do
bourgeois, mais d'artisans et d'ouvriers. Une compa-
gnie de la jeunesse existait déjà en KiH), mais elle avait
depuis longtemps disparu, à la suite de différents aveu
la municipalité. En tolérant ces nouvelles milices on
avait eu pour but d'écarter des cérémonies publiques
la classe tapageuse et turbulente, but désiré sans
jamais être atteint. Plusieurs fois ces milices s'étaient
mêlées aux autres, osant même leur contester la pré-
séance. Supprimées verbalementà la suite de justes
plaintes portées devant M. de Lahoussaye, elles avaient
cessé de paraître, mais à la publication de la-paix de
juin 1713, elles avaient obtenu de M. Imbercourt,
le nouvel intendant, l'autorisation d'assister en armes
à la cérémonie, à In char (je toutefois de céder le pn,i
à

Malgré cette conieution, la compagnie dite des gre-



nadiers prit la tête du corps de ville, et les arquebu-
siers, pour éviter tout tumulte, durent marcher à la
suite. L'après-midi, à l'heure du Te Deum, ceux-ci
ayant été selon leurs droit et coutume chercher l'in-
tendant à son palais pour le conduire à l'église,
trouvèrent devant le portail la même compagnie qui
voulut, comme le matin, ouvrir la marche. Ce fut
une mêlée complète, arquebusiers et grenadiers en-
trèrent confusément dans l'église; il ne fallut rien
moins qu'un ordre de l'intendant et de l'évêque pour
faire sortir la compagnie tapageuse à laquelle il fut
en outre défendu de paraître au feu de joie.

L'Arquebuse avait eu gain de cause; mais à la
signature de la paix générale, prévoyant que ces
mêmes compagnies de jeunesse et de grenadiers trou-
veraient là une occasion de se reconstituer, les Arque-
busiers adressèrentà M. Lefèvre d'Eaubonne, inten-
dant en la généralité de Soissons, une requête à l'effet
d'assurer de nouveau leurs priviléges.

Une ordonnance s'en suivit le 19 août 1714 « défen-
dant à toutes personnes autres que les compagnies
fondées par lettres patentes du Roi, de troubler ni
inquiéter les officiers et chevaliers de l'Arquebuse dans
leurs fonctions et assemblées, même de prendre les

armes ni s'assembler sans permission par écrit, sous
les peines de droit, et sur la demande à ce que les
compagnies bourgeoises, lorsqu'elles seront comman-
dées, ne pourront précéder les Arquebusiers.»

Ce nouveau succès leur procura une satisfaction de
bien courte durée, car quelques mois plus tard, le
dernier jour de novembre 1714, la préséance leur
était contestée par les autres compagnies de la milice
bourgeoise, et les Arquebusiers, « à leur grand cha-
grin, résolurent tic ne pas marcher en corps à la céré-
monie du Te Deum et de se contenter d'y assister



comme particuliers pour joindre leurs actions de grâce
à celles du public, afin d'éviter tout désordre.»

Tout semblait plaider en faveur de notre compagnie,
et sa sage réserve, et l'ordre écrit que MM. Barbereux
et Demontigny, ses capitaine et lieutenant, tenaient
des maire et échevins de la ville, néanmoins elle se
vit, contre toute attente, obligée de tenir rang dans la
bourgeoisie sans distinction, par ordonnance du duc
d'Estrées, gouverneur de l'Ile de France.

Heureusement, ces contestations entre les arquebu-
siers et les milices bourgeoises communes également à
Laon et à Crépy-en-Valois, arrivèrent bientôt aux
oreilles du Roi, et à la date du 15 août 1715, un arrêt
du conseil d'Etat iutervint, concernant les villes de
Soissons, Laon et Crépy. Cet arrêt maintint dans tous
leurs droits et priviléges lesdites compagnies d'Arque-
busiers et leur accorda partout la préséance et le poste
d'honneur sur les autres milices bourgeoises. (Pièce
justif. n° 6.)

En 1717 eut lieu à Meaux une délibération générale
des compagnies de l'Arquebuse où fut débattu et arrêté
un règlement commun à toutes les compagnies. A cette
occasion furent données de magnifiques fêtes où cha-
cun s'efforça de l'emporter sur son voisin par son
adresse au tir, la splendeur de son costume et son
habileté au maniement des armes.

La Société actuelle possède la reproduction d'une
gravure de 1718 représentant le défilé de l'Arquebuse
des 57 villes qui prirent part à cette assemblée géné-
rale le 29 août 1717.

Sur cette reproduction, offerte par M. Cauley, socié-
taire de l'Arquebuse de Château-Thierry, et membre
honoraire de l'Arquebuse de notre ville, « Soissons est
représenté par 20 chevaliers rouges bordés d'argent. »

L'année 1718 est marquée dans les annales de la
compagnie par les différents qui surgirent entre quel-



ques chevaliers et leur capitaine, et faillirent un instant
causer sa dissolution. Voici le fait

Le 18 octobre, jour indiqué pour tirer l'oiseau, les
arquebusiers étaient assemblés dans leur jardin.
Jean-Claude Barbereux, en l'absence du capitaine et
du lieutenant dont les places n'étaient pas alors rem-
plies, commandait la compagnie. Un chevalier, Casin,
se présente pour tirer. Suivant le règlement, les che-
valiers étaient obligés de se trouver à la parade,
c'est-à-dire à l'assemblée qui se faisait chez l'enseigne,
a peine pour ceux qui y manquaient sans excuse légi-
time, d'être exclus du tir pour cette fois. Or, Casin ne
s'était pas trouvé à la parade et n'avait point proposé
d'excuses.

Dans le temps que M. J.-B. Barbereux, l'un des che-
valiers, s'entretenait de ce fait avec un de ses col-
lègues,et qu'ils se disaient l'nn et l'autre que
suivant le règlement Casin devait proposer ses excuses,
ils furent fort surpris du discours d'un sieur Pounier,
appelé Catilloin, qui disait hautement que Casin devait
être admis à tirer. Mais ce n'était là que le prélude,
M. Peunier entreprit M. J.-li. Barbereux dans des
termes injurieux et de mépris et se porta même aux
voies do fait en le frappant sur la tète. M. Jean-Claude
Barbereux s'avance pour les séparer et empêcher les
choses d'aller plus loin. Toutà coup Jean Peunier,
frère du procèdent, et Jeau Boulanger, tous deux che-
valiers, sans vouloir écouter leur capitaine, s'élancent
sur lui pour le désarmer. Celui-ci se débarrasse de
leur étreinte et les voyant tous trois l'opée à la main,
se hâte de se mettre aussi en garde. Heureusement les
autres chevaliers intervinrent et séparèrent les com-
battants.

L'affaire n'en resta pas là. Au lieu de suivre le
règlement qui disait que ces querelles devaient être
jugées par la compagnie assemblée, MM. Barbereux



portèrent plainte au siège de la connétablie et obtinrent
la prise de corps contre les sieurs Peunier et Boulanger
le 21 novembre 1718.

A ce jugement, les condamnés formèrent opposition
et demandèrent la mainlevée de la saisie prononcée
contre eux..

Il s'en suivit une nouvelle instance des sieurs Barbe-
reux qui par requête du 12 janvier 1719, demandèrent
la confirmation de la première procédure, réparation
d'honneur « dans le jardin même de l'Arquebuse,
en présence de la compagnie assemblée, » la radia-
tion des sieurs Peunier frères et Boulanger de la com-
pagnie, et enfin 4,000 livres de dommages-intérêts.

Qu'advint-il de ce procès, les archives de l'Arque-
buse n'en gardent aucune trace. Il est très-probable
pourtant que ces discussions se terminèrent à l'amiable,
puisque 10 ans plus tard, nous retrouvons les mêmes
intéressés faisant partie de la compagnie, M. Barbe-
reux comme major, M. Boulanger comme connétable,
et M. Lemire comme greffier, lors de la réception à
Soissons de M.' le comte de Biron lieutenant-géné-
ral do l'Ile-de-France. >

Mais pour arriver à cette date, il ne faut point
passer sous silence les fêtes qui eurent lieu en no-
tre ville en 1729 à l'occasion de la naissance du dau-
phin, père de l'infortuné Louis XVI.

Le 4 septembre, la reine, comblant les vœux de la
nation et du roi, venait de donner le jour à un fils.
A peine la nouvelle est-elle connue que la joie éclate
partout dans Paris. La province ne veut pas rester
en arrière. Etampes, Calais, Boulogne, Le Havre,
Brest et tant d'autres villes rivalisent d'efforts pour
donner plus de relief à leurs réjouissances. Ce ne sont
partout que feux d'artifices, feux de joie, tirs de ca-
non et de mousqueterie, bals et illuminations splen-
dides. Soissons ne pouvait rester silencieux quand
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tout autour de lui témoignait tant d'allégresse. Le 18
septembre, à 3 heures, le présidial se rendit à la ca-
thédrale, ensuite le corps de ville, en tête duquel mar-
chait la compagnie de l'Arquebuse en habits uniforme
gris d'épine galonnés d'argent et les fêtes com-
mencèrent.

Le jeudi 22 du même mois, la Compagnie donna
aussi une fête particulière dont le Mercure de France
d'octobre 1729 parle tout au long

« Le Corps de ville donna à cette compagnie trois
pièces considérables d'argenterie. Ses officiers allè-
rent ensuite enrobes de cérémonieà l'Eglise des Corde-
liers où la même compagnie fit chanter un Te Dcutn
auquel l'Evêque de Soissons et plusieurs de ses cha-
noines assistèrent. On fit pendant le Te Deum trois
décharges du canon et de la mousquererie des che-
valiers de l'Arquebuse, après quoi la compagnie re-
tourna au jardin de l'Arquebuse, où elle trouva tout
le jardin, les arbres et les terrasses illuminées d'une
manière galante et recherchée. On alluma ensuite un
feu au bruit du canon de la mousqueterie et aux
acclamations de tout le peuple. On servit à souper à
40 personnes avec délicatesse et profusion, après
quoi, on tira sur la terrasse une grande quantité de
fusées et d'autres pièces d'artifice, ce qui fut suivi
d'un bal qui dura jusqu'à sept heures du matin, bal
pendant lequel on servit une collation et toutes sortes
de rafraichissements.»

C'est au milieu de ces réjouissances que fut conçu à
Compiègne en assemblée générale de toutes les com-

pagnies de la généralité de Soissons, le projet de for-
mer un ordre de chevaliers Dauphins des arquebubu-
ses de France. Le Roi, d'après l'article lec des statuts
« était fondateurde l'ordre, et le Dauphin sous le bon
plaisir de sa majesté, devait en être le grand maître
et le souverain.»



Les 29 autres articles concernaient les devoirs des
chevaliers envers le Roi et ses représentants et les
rapports des chevaliers entr'eux.

L'article II était ainsi formulé La croix de l'or-
dre sera d'argent sans pouvoir être changée, atta-
chée avec un petit cordon gros-bleu céleste à la bou-
tonnière de l'habit.

Toutefois, l'article 12 accordait aux capitaines com-
mandants, lieutenants et enseignes de la faire dorer
pour les distinguer, mais sanspouvoir la faire émailler.

Sur un côté de cette croix, au milieu, était figuré
un Dauphin nageant en pleine mer avec ces mots en
exergue Septembres anno MDCCXXIX, et aux quatre
branches se trouvaient les légendes votum régis – spes
regni deliciœ orbis reginœ gaudium.

Sur le revers, deux arquebuses en sautoir formaient
le centre avec les mots ad etmilotïonem juventulis
en exergue. Aux quatre branches on lisait les légen-
des Ludovicus XV, franc, nav. rex ordo equi-
tum fuadatits 1729 magnus carus Delphinus or-
dinis dua> – ob félicem nascentts Belphini diem.

Mais tout ceci ne fut qu'un projet que les événe-
ments politiques empêchèrent de mettre à exécution.

Comme on l'a vu, c'était un vieux privilége bien des
fois confirmé et auquel tenaient essentiellement les
arquebusiers, d'aller en armes au devant des grands
personnages aux jours de leur réception à Soissons,
et cependant, ils devaient plus d'une fois encore être
froissés au sujet de ce même privilége.

Depuis plusieurs mois, la ville était informée du
prochain passage du comte de lîiron, lieutenant gêné
ral de l'île de France, et la municipalité faisait ses pré-
paratifs pour donner plus de majesté à la cérémonie.
De son côté, la compagnie de l'Arquebuse prenait
aussi ses mesures pour ne le céder en rien aux autres



compagnies qui comme elles devaientprendre part à la
fête.

Désireux du poste d'honneur et de la préséance
les arquebusiers s'étaient adressés à l'Intendant de la
Ville pour avoir un ordre de marche leur assurant
leurs priviléges, mais le 26 août 1731, il leur avait
été répondu que les officiers de la maréchausséeayant
commission du Roi, le pas ne pouvait leur être dis-
puté avec fondement par une compagnie bourgeoise.
Enfin le 4 septembre, le comte d'Evreux, gouverneur
de Soissons, expédia à la municipalité les derniers
ordres pour la réception du lieutenant général La
compagnie de l'Arquebuse devait se mettre à la tête
de la bourgeoisie et accompagner le comte de Biron
chez lui, à commencer de la porte St-Martin où devait
le laisser la maréchaussée, et occuper le poste d'hon-
neur à la porte du Comte. (Pièce justif. n» 7.)

Quoique fortement contrariés, les arquebusiers se
rendirent à cet ordre du jour mais d'autres ennuis les
attendaient. Le commandant de la maréchaussée, M.
Varlet, qui se tenait à la droite du carrosse, la por-
tière de gauche occupée par un exempt, refusa de
leur céder ce poste, ne faisant aucun cas de la lettre
de M. d'Evreux, et bongré malgré, ils durent se re-
tirer, gagnant l'Hôtel de Ville par la rue de l'Hôpital.
Alors seulement, ils purent commencer leur service
auprès du lieutenant général qu'ils conduisirent à son
hôtel dont ils prirent la garde.

C'est envain que la compagnie protesta contre cet
empiètement sur ses droits, ses réclamations demeu-
rèrent sans réponse.

Un coup plus terrible devait bientôt la frapper.
Depuis le 12 novembre 1 733, l'Arquebuse de Laon

avait été supprimée par arrêt du Conseil d'Etat, comme
ne pouvant plus vaquer à ses exercices faute de su-
jets suffisants. Le 27 août 1735, un autre arrêt vint



supprimer celle de Soissons, prétextant que cette
compagnie « se trouvait hors d'état do remplir l'esprit
de son institution par son dépérissement, outre
qu'elle était onéreuse pour la Ville par les privilé-
ges et exemptions dont le petit nombre de ses mem-
bres cherchait à s'assurer le maintien. »

Comme conséquence de cette suppression, et d'a-
près l'arrèt susdit les biens et revenus de la compa-
gnie demeurèrent réunis au Corps de Ville.

Toutes les causes alléguées par l'arrêt étaient, men-
songères. La compagnie il est vrai, avait fait de fortes
dépenses, tant pour l'entretien de son hôtel que pour
maintenir sa réputation de splendeur, mais elle était
assez riche pour payer sa belle renommée. Quant aux
charges qui pesaient sur la ville, on sait à quoi s'en-
tenir en se rappelant le consentement donné par les
habitants en 1634, et nons seulement ce consentement
n'avait pas été rapporté, il avait même était renou-
velé le 21 juillet 1079. Le véritable motif de suppres-
sion venait uniquement, du désirimmense qu'avait M.
Chaumont de la Galaisière, intendant de la généralité,
de s'emparer du pavillon de l'Arquebuse pour y trans-
porter l'intendance. La guerre empêcha Louis XV de
donner suite à ce désir de son représentant.

Quoi qu'il en soit, la Compagnie n'en fut pas moins
dissoute, le pavillon transforméen magasin d'armes et
d'effets pour la troupe, et ses verrières et lambris qui
faisaientà si juste titre l'admiration des isiteurs,
furent brisés et arrachés en partie par tous ces soldats
turbulents qui, pendant de longues années, s'y instal-
lèrent comme dans un camp.

II.
Les Arquebusiers souffrirent en silence leur sup-

pression, mais en réalité, ils n'attendaient que le mo-
ment favorable pour se reconstituer, quand, par lettres



patentes du Roi, du mois de janvier 1751, Soissons fut
réuni à l'apanage du duc d'Orléans.

L'occasion était trop belle pour n'en pas profiter,
aussi adressèrent-ils au Duc une requête à l'effet de
rétablir leur compagnie dans tous ses droits, privi-
lèges, pavillon et jardin, ce qui leur fut octroyé par
brevet, en date du H avril 1753. Le tout sous le bon
plaisir de Sa Majesté.

Immédiatement une autre requête fut adressée an
conseil d'Etat du Roi, pour obtenir la confirmation
du brevet susdit, et avec l'assentiment des Maire,
Gouverneur et Echevins de la ville. Les travaux de
réparation commencèrent aux pavillon et jardin de la
compagnie. (Pièce justif. n" 8.)

La sanction royale ne se fit pas longtemps attendre
et le 14 décembre 1753, il fut accordé aux Arquebu-
siers de reprendre leur ancienne splendeur.

« Le Roy étant en son Conseil, est-il dit dans cet
arrêt,en révoquant quant à la ville de Soissons l'arrest
du 27 aoust 1735, a permis et permet aux chevaliers de
l'Arquebuse de ladite ville de reprendre leurs exercices
et de les continuer ainsi qu'ils faisaient auparavant
ledit arrest, pour jouir des priviléges et exemptions
cy devant attribués au capitaine de ladite compagnie
et à celui qui abattra l'oiseau chaque année, sans
qu'ils en puissent prétendre d'autres que ceux contenus
aux lettres patentes du mois de décembre 1573 et en
l'arrest d'Enregistrement de la Cour des Aides du 15
avril 1575. Veut et entend Sa Majesté que lesdits che-
valiers de l'Arquebuse rentrent en possession des biens
et revenus appartenant à ladite compagnie, à l'effet
de quoi Sa Majesté les a désunis du corps de ville do
Soissons.»

Sur cet arrêt, le duc de Gèvres, gouverneur de la
ville, accorda aux Arquebusiers, par attache du 10
janvier 1754, la permission de s'assembler, de re-



prendre leurs exercices et de les continuer ainsi qu'ils
faisaient avant l'arrêt de 1735.

Lesdits arrêt et lettres d'attache furent enregistrés à
Soissons le 7 février 1754.

Une fois en possession des autorisations nécessaires,
la Compagnie députa à la municipalité quatre de ses
membres MM. Debrye, Godet, Brayer Pinton et Le
Comte, ainsi qu'il est vu en une délibération de l'Ar-
quebuse du 24 janvier 1754, pour retirer ses papiers et
titres déposés en l'Hôtel-de-Ville lors de l'arrêt de
1758, et le 7 février suivant la Compagnie rentrait en
possession du tout et en donnait décharge.

Dans toutes ces démarches et tentatives heureuses

pour se reconstituer, les Arquebusiers furent puissam-
ment aidés par M. Carrier, maire et lieutenant général
au baillage de Soissons, M. Godard de Rivocet, MM.
Calais, Barbereux, Brayer de Richebourg, échevins en
exercice, et encore par M. Vornier, procureur du Roi
et intendant des finances du duc d'Orléans.

Le pavillon et le jardin avaient été remis à peu près
en état; à son tour le réglement de la Compagnie subit
quelques transformations. Le 23 mai 1754, les Arque-
busiers, réunis en assemblée dans leur jardin, après
avoir longuement discuté leur anciens statuts, dres-
seront celui ci-après qu'ils résolurent, à l'unanimité,
d'observer et de faire observer.

Art. l". La Compagnie composée, ses oSiciers et
chevaliers seront tenus de prendre les armes lorsque
la Compagnie sera commandée par ordre de M. le Gou-

verneur, soit pour entrée des Roy, princes du sang,
Gouverneurs de la province, soit pour réjouissances
publiques, de suivre le drapeau, sous peine de 3 livres
d'amende, si les défaillants n'ont excuse légitime.

Art. 2. Les chevaliers qui auront atteint l'àge de
55 ans seront exempts de service et resteront cheva-
li ers honoraires avec les mêmes droits et prérogatives



qu'ils avaient précédemment et contribueront comme
les autres aux frais de la Compagnie.

Art. 3. Aucun aspirant ne sera. reçu chevalier
qu'il ne soit de la religion catholique, apostolique et
romaine, bon bourgeois, de bonne vie et mœurs et
sans aucune note d'infamie.

Art. 4. Aucun aspirant ne sera admis en la Com-
pagnie qu'il n'ait fréquenté le jardin pendant trois
mois, après lequel temps il présentera sa requeste sur
laquelle il sera fait une convocation générale des che-
valiers. Il consigneraesmains du conducteur qu'il aura
choisy la somme de 24 livres pour son entrée, fera la
gratification de 3 livres au concierge, et 20 sols pour
la Chaise. Ensuite sera installé chevalier après avoir
prêté le serment accoutumé entre les mains du capi-
taine, ou autre officier à son défaut, d'être fidèle au
Roy et d'observer exactement les présents réglements
et ordonnances.

Art. 5. Les réceptions seront inscrites sur le re-
gistre de la Compagnie, et tout chevalier payera 10
libres pour sa sortie, laquelle sera aussi portée au re-
gistre, et jusqu'à ce que ledit chevalier sortant ait
payé cette somme, il sera toujours tenu des frais de la
Compagnie.

Art. 6. Les chevaliers se traiteront les uns et les
autres avec la politesse qui convient à gens bien nés,
et auront pour leurs officiers la déférence convenable
et s'il arrive quelque différent, il sera jugé par les
ofHciers et douze chevaliers des plus anciens, à moins
que la chose ne soit assez grave pour être citée dans
une assemblée générale, et en tel cas que ce soit, le
jugement sortira son effet.

Art. 7. Toutes résolutions seront prises en assem-
blée généraleà la pluralité des suffrages, et si la na-
ture est assez grave elle no pourra être définitivement
résolue qu'en une seconde assemblée générale.



Art. 8. Défenses seront faites à tous chevaliers
de jouer ou de laisser jouer dans les salles ou dans
le jardin à aucun jeu de hasard.

Art. 9. La Compagnie continuera de faire célé-
brer, le jour de Sainte-Barbe, sa patronne, une messe
haute où le pain bénit sera présenté par le roy de la
Compagnie, et le lendemain une messe de Requiem
pour les chevaliers décèdes, auxquelles les chevaliers
ne pourront se dispenser d'assister sous peine de 10
sols d'amende, et présents ou non présents ils coutri-
bueront également aux frais des services.

Le jour de l'oiseau sera pareillement célèbre par
une grand'messe du Saint-Esprit.

Art. 10. L'oiseau se tirera tous les ans le premier
dimanche du mois de mai ou autre, fixé par une as-
semblée générale, auquel jour les chevaliers se trou-
veront le matin à leur jardin avec plumet,cocarde et
fourniment pour assisteràunemessequisera cé]ébrée
en l'église de leur confrérie, et de retour en leur jardin
paieront chacun leur part du joyau et tireront au nu-
méro pour l'ordre, de l'oiseau. L'après-midi,a]'heure
indiquée, les chevaliers se rendront pareillement au
jardin avec le même équipement pour tirer l'oiseau,
souperont tous ensemble à la salle, à frais communs,
à peine de six livres d'amende pour Ifs absents sans
cause légitime, et ceux qui n'auront pas payé leur part
du joyau et des autres frais ne seront pas reçus à
tirer au prix des officiers et chevaliers qu'ils n'aient
satisfait.

Art. 11. L'ouverture de l'oiseau sera faite par M.
le Gouverneur de la ville, ou à son défaut par un de
MM. les Maire, Gouverneurs et Hchevins; ensuite par
le roy de la Compagnie, lieutenant, connétable, en-
seigne, guidon, major, et par les chevaliers, conformé-
ment à leurs numéros d'ordre qu'ils ne pourront
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échanger les uns avec les autres à peine de nullité des
coups pour les contrevenants.

Art. 12. Ceux dos chevaliers qui, tirant l'oiseau
ou au prix, se seront reposés trois fois et dont l'arme
viendrait à manquer, perdront leur coup.

L'arme de celui qui aura abattu l'oise;.u sera mise
aussitôt parmi-même sur le chevalet out la table pour
être visitée par les officiers et être décidé si elle n'a
aucune qualité détendue

Art. 13. Aucun chevalier ne pourra tirer son
coup à l'oiseau que le tambour n'ait battu trois fois

pour donner le signal, à peine de nullité du coup.
Art. 14. L'oiseau sera réputé mort lorsque la

balle aura emporte l'épaisseur d'une ligne, soitt la
teste ou en plein corps, et s'il arrivait qu'il fût ren-
versé sans avoir été touché aux parties susdites,il sera
replacé, et le chevalier qui aura atteint l'oiseau ne
pourra quitter sa place, a peine de perdre son coup,
que l'oiseau n'ait été rapporté aux officiers pour le vi-
siter.

Le Roi sera tenu de rendre l'oiseau à ses frais
l'année suivante, et sera le roy maintenu dans ses
priviléges aux frais de la Compagnie.

Art. 15. L'oiseau abattu, il sera procédé par
scrutin à la nomination des ofncie'rs, savoir d'un
lieutenant, d'un connétable, d'un enseigne, d'un gui-
don, d'un major et d'un greffier, lesquels seront tous
tonus de rendre prix d'ofliciers i l'exception du gref-
fier.

Art. IC. Le lendemain de l'oiseau abattu, le roy
rendra son prix de la valeur de 27 livres, montant
du joyau qui lui aura été fait par la Compagnie et

payera 10 livres pour sa part du souper.
Les dimanches et fêtes ensuivant, les efficiers ren-

dront leurs prix,suivant leur rang; ces prix seront
aussi de 27 livres divisés en 7 prix. De plus, ils paye-



font, de même que le roi, 10 livres pour leur part du
souper.

Art. 17. Les chevaliers rendront pareillement
leurs prix chacun leur tour, les dimanches et fêtes, à
l'excoption des fêtes solennelles, des dimanches des
avcnts, le caresme. Ces prix, qui consisteront en 7
livres, seront divisés en sept prix qui seront tirés en
trois haltes.

Art. 18. Le silence sera observé pendant le
tirage. Pendant l'exercice de ce tirage, personne ne
pourra éventer son arquebuse, ni tirer d'aucune arme,
ni jouer au jardin pendant le même temps à aucun jeu.

Il en sera de même pendant les délibérations de la
Compagnie.

Art. 19. Chaque chevalier sera tenu d'avoir son
arme et nepourra emprunter celle d'un autre, que la
sienne ne soit hors de service. Dans ce cas même, il
sera obligé d'en obtenir la permission de l'officier com-
mandant présent,à peine do nullité du coup.

Art. 20. Le chevalier qui sera au pas pour tirer
no pourra lever son arme qu'il n'ait sonné et que le
marqueur n'ait fait son signe ordinaire et ne se soit
retiré; et s'il fait un coup de panton, il ne pourra
quitter sa place que l'échantillon ne soit levé ou le
coup marque, a peine de nullité du coup.

Art. 21. Le prix tiré, le panton sera rapporté aux
officiers pour en faire l'examen avec le connétable, et
en cas de contestation de leurs coups, les officiers ou
chevaliers seront obligés, âpre.) avoir dit sommaire-
ment leurs raisons, de se retirer jusqu'à ce qu'ils aient
été jugés.

Art. 22, On ne pourra commencer à tirer les prix
qu'à 3 heures et demie précises, et pas en plus petit
nombre que 10 chcvaners.et ceux qui arriveront après
la première ou la deuxième halte finie, ne pourront y
prétendre que pour le restant. Au cas où les prix ne



seraient pas encore remplis dans trois haltes, on pro-
céderaà un nouveau tirage, ainsi qu'il sera décidé à la
pluralité des voix.

Art. 23. Si la Compagnie est invitée à un prix
général et qu'il ait été résoln d'y aller, tons officiers
et chevaliers qui voudront s'en exempter paieront cha-
cun au greffier la somme de six livres.

Art. 24. Défenses sont faites à tous chevaliers de
reconduire personne la nuit, en troupe, à peine contre
les contrevenants de six livres d'amende.»

L'histoire de l'Arquebuse se trouvant étroitement
liée à celle de la Compagniebourgeoise dite de la vil le,
il est nécessaire de dire quelques mots de celle-ci.

Les milices bourgeoises, composées dès l'origine de
bourgeois exclusivement, comme leur nom l'indique,
avaient avec le temps admis dans leur sein des arti-
sans aisés, puis des manouvriers, si bien qu'en 17C6 ces
milices pouvaient se classer ainsi en premier lieu
l'arquebuse, où n'était admise que la bourgeoisie en
second lieu, la Compagnie de l'arc qui ne

recevait
que

des artisans aisés et de bonne vie, et enfin les autres
compagnies composées en partie de manouvriers. Aussi
de grands mécontentements se manifcstëren~ils lors-
qu'à cette époque le ministre de la guerre eut donné
ordre de réorganiser les milices bourgeoises et d'y com-
prendre tous ceux qui n'étaient pas exempts de guet
et de garde. Cependant il fallait obéir, mais pour y
arriver sans compromettre sa dignité, la bourgeoisie
trouva un biais. Elle fit, à la date du 28 janvier 1768,
présenter aux Maire et Echevins de la ville un projet
d'établissementd'unecompagnie nouvellequi porterait le
nom de Compagnie de la ville et fournirait des offi-
ciers do quartiers et des officiers à la milice bour-
geoise au fur et à mesure des vacances.

L'article 43 des statuts de la Compagnie on projet
était ainsi conçu « La Compagnie aura le deuxième



rang dans toutes les compagnies de la milice bour-
geoise, c'est-à-dire qu'elle marchera après l'Arquebuse
qui est la compagnie colonelle, et MM. les Maire et
Echevins sont priés en cas de marche de leur part de
prendre rang dans le milieu de cette Compagnie.»

Le ë5 février ITS8 le Conseil de la ville rendit la
décision suivante, en réponse à la demande à lui faite

« La milice bourgeoise sera dorénavant composée de
la Compagnie de l'Arquebuse,de la Compagnie dite de
la ville que nous venons de former, et approuvée parle Gouverneur, de la Compagnie de l'Are et de six
compagnies de milice bourgeoise.Signé Capitain, maire,
Coda.rt.de Hivocet, Quinquet, Cabaret et Lecomte.»

Par une délibération du ~8 janvier précédent, le
Conseil de ville avait déjà décidé que le major de la
nouvelle Compagnie ne devait recevoir d'ordres que de
la municipalité « à l'instar du major de l'Arquebuse et
de l'Arc. »

Enfin le 6 juin 17(j8, eut lieu l'installationde la Com-
pagnie. Une messe solennelle fut chantée,à laquelle
assistèrent les Maire, Echevins, l'intendant LePelletier
et Mgr de Bourdeilles. évêque de Soissons. Vint ensuite
la bénédiction du drapeau. Ce drapeau, rouge et bleu,
couleurs de la ville, avec éeusson fteurdelysé, portait
la devise ~/ii~)ey ~7~)a'<)':œ eif~o~ Aœe <?'&<! /a'e~.

La cérémonie religieuse terminée, un banquet réunit
les « nouveaux défenseurs du pays, » tous revêtus d'un
costume couleur bleuâtre, uniforme de la Compagnie,
et les toasts commencèrent, entretenus par un vin
généreux, présent de l'intendant et de Mgr do Bour-
deilles.

Revenons maintenant à l'Arquebuse.
Lorsqu'on 1753, après leur rétablissement, les Ar-

quebusiers entreprirent de faire restaurer leur pavillon
et de rendre au jardin sa splendeur première, ils n'a-
vaient pu y anher en une seule année. Le pavillon et



la salle de tir avaient déjà coûté 6,000 livres et le jar-
din était à refaire presqu'en totalité. Les allées d'ormes
et de tilleuls restaient bien encore, mais la pelouse
avait été défoncée les ifs qui l'ombrageaient étaient
morts faute de soins. Enfin le jet d'eau avec son bassin
avait été détruit. Les travaux urgents furent donc seuls
faits au jardin, età la place de la pelouse les arque-
busiers avaient fait établir provisoirement un jeu de
longue paume pour leur usage. Pouà pou quelques
habitants furent admis à y prendre part, mais hélas
c'était introduire le loup dans la bergerie, et lorsqu'on
1768 les Arquebusiers, assez riches pour rétablir leur
jardin tel qu'il était avant 1735, voulurent faire com-
mencer les travaux, ils trouvèrent une vigoureuse
résistance chez les joueurs étrangers.

Cependant le jeu de paume avait disparu, remplacé
par un magnifique tapis de verdure, quand une ordon-
nance de l'Intendant de Soissons vint enjoindre a la
Compagnie d'avoir à rétablir le jeu tel qu'il était.

Les arquebusiers se conformèrent à cet ordre, mais
a la date du 14 mars 1769, ils adressèrent au Gouver
neurdeIaville,IeducdeGevres,unplacet)notivé
afin de rentrer dans leurs droits, et cette fois justice
leur fut rendue.

Quelques années plus tard les ennuis de 1735 n'é-
taient plus qu'un souvenir bien éloigné pour la Compa-
gnie qui avait repris son ancien éclat, ainsi qu'il se voit

en un < recueil de pièces concernant le prix général do
l'Arquebuse royale do France rendu par la Compagnie
de la ville de StQuentin, le 5 septembre 1774 et jours
suivants.

Dans ce recueil, sans nom d'auteur, imprimé a
St-Quentin eu 1774, on lit au mot Soissons

L'Arquebuse de cette ville est nne des plus belles
du royaume. Les vitres peintes méritent toute l'atten-
tion des voyageurs. Dicton les L'c~/CMM. »



Puis on lit la description do l'uniforme de la Compa-
gnie habits verts et or.

Enfin vient sa composition

BRAYER-PfNTON père, iieutcu.tut.
LECOMTE, sous-Ueuteuant.
KOHERT, capitaine-guidon.
GoDUT flis, capitaiRe-enaeigne.
LAxGLois, major.
GREYiN, aide-major.
GouET père, eo)ni6tab)e.X. aumouier.
PouRCEi.LE, empereur.
IJRAYBR fils, roi.
DELLEMOTTM, chevalier députe.
CAS; cheva]ie)'.
NjOUET, id.
PocRCEu.E, fils, chevalier.
LEVASSEUR, chevalier députe.
]!ER'mEun., chevalier.
PuTT~ER, id.
REfAUT, i(LFOURMER. id.
r~Ux~rEE. ia.
DE.SMou).iNS, chevalier députe.
CfroNiEE, chevalier.
DAMBHY, id.
DELAtfAKT, id.
5 musiciens, Sfres et tambours.
1 marqueur.

M. Godet père remporta le premier prix de cible fixe
par un coup distant du centre do quelques lignes. Le
pantou qui témoigne de cette adresse se voit dans le
pavillon actuel on il attire tes regards des visiteurs.

MM. Godet fils, Desmoulms, Levassenr, Grevin, Le-
comte, I!rayerfi)s, Puurcetteet Chouiersomontrërottt



aussi dignes delà réputation des.arquebusiers sois-
sonnais et remportèrentdivers prix d'une valeur totale
de 860 livres.

Puisqu'il est ici question de prix, disons quelques
mots de ceux qu'offrait la Compagnie de Soissons à ses
tireurs les plus adroits.

Dès le début de l'Arquebuse comme jeu d'adresse,prix consistaient en assiettes et en plats de faïence
d'une plus ou moins grande valeur.

Le 9 mai 1773 il fut décidé en assemblée générale
qu'à ces prix seraient substitués des jetons en argent,
d'une valeur de s 30 solset il fut arrêté que ceux
offerts désormais par les roi, officiers et chevaliers
consisteraient, savoir

Les premiers en 15 jetons divisés en 7 prix dont un
de3jetons.

Les seconds en 8 jetons divisés en 7 prix dont un
de 2 jetons.

Et les troisièmes en 6 jetons divisés en 6 prix égaux.
Cotte décision demeura on vigueur jusqu'en 183G,

comme on le verra plus loin.
Le 18 décembre 1775 un concordat réunit à Paris les

arquebusiers des provinces de Brie, Ile de France, Pi-
cardie et Champagne, dans le but de prendre les me-
sures nécessaires à l'intérêt général des compagnies:
mais les événements aDaiont bientôt se succéder avec
rapidité et entraîner, dans leur course vertigineuse,
privilèges et arquebusiers.

Toutefois, pendant les seize ans qui s'écoulèrent jus-
qu'au jour de sa ruine, la Compagnie ne laissa pas do
briller encore et de se distinguer comme par le passé.
En 1778, le 23 août, )os arquebusiers soissonnais s'as-
sociaient généreusement à une noble idée qui s'était
manifestée à l'occasion du prix général do Meaux. II
s'agissait de doter quatre jeunes filtes pauvres. t'a coti-
sation de la Compagnie fut do 100 francs, somme mi-



nime prise séparément, il est vrai, mais si l'on se rap-
pelle que le prix de 1717 avait réuni à Meaux les
arquebusiers de 57 villes, on arrivera facilement a un
sérieux résultat.

C'est à cette même date que commencèrent, entre
l'Arquebuse et la Compagnie de la ville, ces difficultés
et ces jalousies qui devaient, quelques années plus
tard, mettre l'Arquebuse au deuxième rang des milices
bourgeoises. La Compagnie de la ville avait le droit de
fourniràcesderuiéL'es.onl'avu.lesofïlciersqui
viendraient à manquer, soit par décès, soit par raison
d'âge, ou pour tout autre motif. De plus. c'était encoree
dans ses rangs que se prenaient les oiliciers de quar-
tiers.

L'Arquebuse, par délibération du mois de décembre
17C8, avait consenti légèrement à ces conditions aussi
ne tarda-t-ello pas à regretter la perte de celle préro-
gative. Sur sa demande, le duc de Gèvres, par ordon-
nance du 5 juin 1775, avait arrêté qu'un tiers des va-
cances susdites serait rempli par la Compagnie de
l'Arquebuse, et la Compagnie de ville n'avait élevé
aucune réclamation contre cette décision, mais lors-
qu'en 1779 une nouvelle ordonnance la remit en pos-
session de tous ses privilèges de poste d'honneur et
autres, il n'en fut pas de même. Alors, le 14 avril
1780, parut une troisième ordonnance rapportant celle
de 1779 et maintenant lesArquebusiers dans le seul
bénéfice de l'ordonnance du 9 juin 177u.

Voulant néanmoins concilier autant qu'il se pour-
rait les intérêts des deux compagnies, le duc de Gèvres
prit l'avis de M. le marquis de Puység'ur. M. le comte
de Thoray et M. le marquis de Cormaimille, oUic~rs
généraux des armées du roi, mais l'arrêt qu'il rendit,
le 28 avril t781, fut désastreux pour les Arquebusiers.

Aux termes de cet arrêt, les officiers des Compa-
gnies bourgeoises et (eux des quartiers devaient être



pris dans les rangs de la Compagnie de la ville. Dans
les cérémonies publiques, l'Arquebuse ouvrait la mar-
che suivie du corps de ville, des compagnies bour-
geoises, des troupes réglées, de la Compagnie de la
pompe et de celle de l'arc; enfin toutes les compagnies
devaient être commandées par un major général pris
dans la Conpaenie de la ville, lequel major recevrait
seul les ordres du conseil municipal etles transmettrait
aux majors des autres compagnies.

Mais cette dernière combinaison ne put satisfaire les
Arquebusiers et une pétition fut adressée au Roi pour
le maintien de leurs anciens privilèges, sans réserve.

Sur ces entrefaites arriva la naissance du Dauphin,
apportant avec elle les réjouissances publiques com-
mandées pour le 25 novembre 17S1, et la pétition fut
oubliée dans les bureaux du ministère.

La Compagnie de l'Arquebuse, convoquée pour cette
cérémonie par les Maire, Crouverneur et Echevins de
Soissons, par lettre du 19 novembre 1781, (Pièce justif.
n" 9.) se trouvait donc rangée en armes, sous son dra-
peau, à la porte de l'Hotel-de-Ville, attendant le corps
municipal. Ce dernier ne venant pas, MM. Brayer-Pin-
ton, Locomto et Langlois montaient le grand escalier
pour s'informer de ce retard, quand ils rencontrèrent
M. de Saintr.ThibauIt, major de la Compagnie de ville.

J'ai des ordres du roi et j'entends qu'ils soient
exécutés, dit ce dernier sans préambule.

Soit, répondirent les officiers de l'Arquebuse, pen-
sant de suite à la [ivalité desdeux compagnies, et bien

que nous ayons en poche la lettre de convocation du

corps municipal, nous nous retironsa l'instant si vous
nous montrez l'ordre du roi.

M. de Saint-Thibault n'ayant pu.< exhiber <' que l'or-
donnance dit duc de Gevres, datée du 26 avril, 11J4.

frayer, Lecomte et Lauglois descendirent eu hâte
trouver leurs hommes pour leur faire part de ce qui



se passait, puis chacun reprit son poste. Quelques mo-
ments après le major arrivait avec les officiers muni-
cipaux.

A la vue des Arquebusiers qui formaient la haie
à droite et à gauche de la sortie, il ne put se conte-
nir, et s'avançant jusqu'à la grille

-Vous n'êtespas à votre poste, criat-ii en s'adres-
sant à M. Grévin, aide-major de l'Arquebuse, rangez
vos hommes à droite, que les miens prennent la gau-
che.

Nous sommes à notre poste et nous le garderons,
répondit M. Grévin; an surplus, nous ne faisons qu'exé-
cuter les ordres que nous avons reçus.

Ces mots, dits d'nu ton calme et poli, ne firent
qu'exaspérer !c major de la Compagnie de ville.

–Nous ne vous contestons pas le poste d'honneur,
ajouta ce dernier, furieux, mais prenez la droite, que
ma compagnie prenne la gauche, sinon je vous fais
passer mes hommes sur le corps.

Cependant les officiers municipaux s'étaient mis en
marche vers l'intendance, la compagnie de l'Arque-
buso formant la haie des doux côtes.

A peine M. do Saint-Thibault eût-il vu ce mouve-
ment qu'il bondit à la tête du cortège.

natte-là, vous n'êtes pas à votre poste, prenez la
droite et n'occupez pas la gauche, sans quoi, répëta-t-
il, je vous fais passer ma compagnie sur le corps.

Les Arquebusiers tenaient ferme. A moi, fulmina
l'irascible major, foncez, percez, percez! Aussitôt les
deux compagnies s'entremêlent dans le plus grand
desordre. Se prévalant sans doute du silence du con-
seil municipal, M. de Saint-Thibault excitait ses hom-
mes du geste et de la voix.

Dans ce pêle-mêle, M. Delamart, chevalier de l'Ar-
quebuse, pressé et maltraité par deux fusiliers de la
compagnie do ville et notamment par un sieur Courtois



qui l'assaillit à diverses reprises, ne dut son salut
qu'à son arquebuse dont il se servit en faisant le mou-
linet.

Pendant ce temps, M. de Saint-Thibault, l'épcc nue
à la main, menaçait un autre arquebusier, M. Re-
gnault, et lui criait

Halte-là, n'avance pas où je te perce.
Je suis à mon poste et j'y resterai, répondit

M. Regnau)t sans s'émouvoir.

Le major no se connaissait plus de colère.
Avancez, foncez, foncez, percez, criait-il, et cou-

rant à toutes jambes suivi de sa compagnie sans ordre
ni respect pour personne, il gagna la porte de l'In-
tendance.

Là ne devaient pas se terminer les fureurs intem-
pestives du chef de la compagnie de vilh. Voyant que
les Arquebusiers n'avaient pas abandonné leur poste et
entraient dans l'Hôtel avec le corps municipal, M. de
Saint-Thibault se )ua furieux sur l'un d'eux âgé de
soixante-sept ans et lui porta plusieurs coups« do
bourrade dans l'estomac, toujours criant Retire-
toi, tu n'es pas à ta place, et vociférant< comme le
dernier des manants.rAre/H'Kf.i' <<e <'At-e&M~

Heureusement, l'intendantayant vite connu ce désor-
dre, fit mander les officiers des compagnies, et infor-
mations prises il ordonna que la compagnie de l'Ar-
quebuse marcherait la première, ayant le cortège de
ville en tête, qu'il passerait ensuite accompagné du
corps municipal, derrière lequel marcheraient les com-
pagnies de ville, de la pompe et de l'arc.

Cette décision connue delà foule, l'Arquebuse fut
acclamée et applaudie, et la compagnie de ville dut
obtempérer à l'ordre qu'elle venait do recevoir, mais
non sans récriminations.

Vous triomphez aujourd'hui, dit à haute voix un



officier de la compagnie do ville, mais votre triomphe
no sera, pas long. (~b'eAi's~ de <'A?'~Mf&M~.

Le 2'e ~K)H et le feu de joie qui suivirent, ne furent
troublés par aucun autre incident. Sans doute la déci-
sion de l'intendant avait calmé AI. de Saint-Thibault et
ses hommes.

A la suite de ces différents, les compagnies intéres-
sées adressèrent an roi plusieurs mémoires à leur
avantage personnel, mais un arrêt du conseil d'Etat
rendu à Versailles le 17 janvier 1784, vint définitive-
ment trancher toutes difficultés.

Les Arquebusiers cessaient d'être considérés comme
compagnie colonetle. Les officiers de toutes les compa-
gnies bourgeoises se recrutaient dans celle de ville,
ainsi que les officiers de quartier.

Les compagnies de milice bourgeoise avaient le pas
sur celle de l'Arquebuse on toutes circonstances. K~fin,
le major général de toute la milice bourge'jiso devait
être pris dans la compagnie de la ville. Toutefois,
l'Arquebuse avait la liberté d'assister ou de ne pas
assister aux cérémonies publiques ou autres. De plus,
elle n'avait aucun ordrerecevoir de qui que ce soit
chaque fois qu'elle s'assemblerait pour ses exercices
particuliers.

Cet arrêt fut notifié aut Arquebusiers par décision
municipale du 1(! mars 1784, et ils cessèrent dès lors
d'avoir un rôle public.

La menace faite par les officiers de la compagnie
do ville venait de se réaliser. Mais la compagnie victo-
rieuse ne put jouir longtemps de son succès, et comme
!-a. malheureuse rivale, la loi du 11 octobre 1791 la fit
disparaître avec tous les privilèges.



m.
Nous entrons ici daus une ère nouvelle. Les Arque-

busiers ne forment plus une compagnie privilégiée, la
Revotut on eu a fait une société d'amateurs.

Le I"'juiri 1808, à la faveur des victoires dn Pre-
mier Empire, MM. Desmoutins, Codet, Leccrcto père,
Charré, ancien notaire, Grevin, marchand de bois,
Pourcette-Laurendeau, Plusieurs, t.etettier, Hrasseur.
Tiugry, Grifibn, Lornie, Hrayor, Pinton, t.ecorcle-t'iu-
sieurs. t.etettier-Lcccrcte, De'<evre, <!)'~vin-Fournior,
Derteuit, Charrë, J. Pottier, I~ottier-Mortier, !'ource))e-
Carctte, L. Pottier, CoqniDofte, PourceDe-Greviu et
Urevin dit abrusse, tous membres de i'ancieune com-
pagnie, adressèrent à AI- Desètre, maire de ]avi)Ie,
une dema;i()e en rétablissement de i'Arquebuse dans
son ancien tir.

Favorablement reçue par M. Desevre et M. A). Fla-
tigny, s0![s-prëfet, q!n t'appuyèrent, cette demande fut
accordëe par arrête préfectoral de M. If. Mochm, de
janvier IS09. Pdais la vi))e en rendant à la compa-
gtnc ses paviHotL et jardin, devenus propriété natio-
na)f, e.\igca d'ette une location annueUe de 400 fr.

Mait. d'nit autre cote, pourtour faciliter les premières
dépendes ;ndispeusaL))es, ]a mnnicipatite accorda aux
Arquebusier-! )e droi! de veiKtre une partie des arbres
de teur parc.

L'exploitation en fut dirigée par M. (irmiu, mar-
ch.'mu de ))oi.-i, meruttre de la Société. On voit dans tes
comptes de dépenses do cette epoqn' que le produit de
ta tente de ces arbres serut a payer jusqu'à concur-
rence de t,;)(i.3fr. les 8,~87 fr. de travaux urgents. Des
cotisations volontaires couvrirent te surplus de ces dé-

penses.
a chose fut d'autant plus facile, qu'aux membres

fondateurs étaient venus se joindre MM. t ecercto fils.



Plusieurs fils, Griffon-Ségutn, Pottier a!né, pharma-
cien, Legras, Couet, Uestrez-Fournier,Hutet fils, avoué,
Guillot, Gcsiin pt Goslin-Letellier.

Le Pavillon étaità peine restauré et le jardin appro-
prie, que tombèrent sur Soissons et par suite sur l'ar-
qnpbnse les désastres de 1814, comme pour donner un
démenti à la nouvelle devise écrite au-dessus de la
porte d'entrée du tir

« <?;<M ~M<i7 n<t'7 dies, reddil 'iK!(;C'yoe<'M. »
Prise et reprise plusieurs fois par l'ennemi et par

les nôtres, la ville eut fort à souti'rir sous tous les
rapports. Ses édifices publics furent mutilés, l'Arque-
buse comme taut d'autres.

C'est pendant une de ces occupations étrangères que
fut tué d'un coup do feu, Rigaut, marqueur de la So-
ciété, au )uom<jnt où il ouvrait la grille du jardin à
quelques soldats russes qui l'y forçaient.

Rétablie une fois encore en janvier 1815, la Société
fut de nouveau dissoute le I" aout t8'~t, à la suite
d'une ordonnance du Roi classant la ville comme place
fotto, et faisant des remparts, y compris le terrain de
t'Arquebusc, une propriété do l'Etat.

e jardin fit bientôt place à des ouvrages de défense,
et te Pavillon, après avoir vu disparaître ce qui lui res-
tait de sa splendeur passée, fut transformé en maga-
sin pour le génie.

Ce ne fut qu'en février 18: que la Société put défini-
tivement se reconstituer.

laa demande en fut faite par M. Evrard, présideut
actuel, et par M. de Peiigny, horloger, auxquels elle
fut accordée rapidement, et le 21 juillet de la même
année la nouvelle Arquebuse arrêtait en assemblée gé-
nérale son règlement, snns la présidence provisoire de
M. Evrard.

Des lors, plus de capitaine, de roi, ni de lieutenant,



la Société est administrée par un président, deux as-
sesseurs, un rapporteur et un secrétaire-trésorier.

!.e 19 juillet 1834, la construction du cavalier SG,

força les Arquebusiers à. chercher un nouvel emplace-
ment, et le tir fut porté dans un jardin dépendant de
l'abbaye de Saint-Léger, rue de Giatigny.

Ce jardin appartenait à M. Descamps, de Soissons,
qui en fit bail à )a Société, moyennant une location
annuellede 65 fr.

Sur ce terrain les Arquebusiers firent construire une
salle de tir et un abri pour ]e marqueur, puis des ar-
cades préservèrent le voisinage de tout accident. Eniin
le jardin fut aménagéour l'agrément dos sociétaires.

Cet état de choses dura jusqu'en 1844.
An moment de faire un nouveau bail avec M. Des-

camps, la Société, conseillée par MM. Possoz, prési-
dent, Evrard, vice-président, Maillard père, assesseur,
tioillot, rapporteur, et Brelay, secrétaire, eut l'idée de
rentrer dans son ancien tir, encore assez spacieux
après l'achèvement des travaux du Génie. A cet effet
une pétition fut adressée au ministre de la guerre, M.
le maréchal Soult.

Gràce au concours empressé de M. Combe, comman-
dant de Place, et de M. Million, lieutenant-colonel du
Génie, la pétition eut un plein succès, et le 31 octobre
1844, une décision ministérielle permettait aux arque-
busiers de reprendre leurs exercices sur le terrain
compris entre le bastion n° 1 et le pavillon de l'an-
cienne Compagnie, en sauvegardant néanmoins les in-
térêts de l'Etat.

Le Génie militaire donna en location aux Arquebu-
siers

1° Le terrain qu'ils occupent, aujourd'hui compris
entre le mur d'enceinte et la palissade du bastion n° 1,
aboutissanta l'ancien pavillon et à la cible actuelle.

3° Et le bâtiment habité par le marqueur.



Le prix du loyer était de 74 fr. payables au trésor.
Les premiers fonds nécessaires pour le rétablisse-

ment du tir et du jardin furent obtenus au moyen d'un
emprunt de 3,000 francs, remboursables en dix ans
par dixième et produisant intérêtsà4 0/0. Cette obli-
gation, contractée par acte devant M" Labarre, notaire
à Soissons, du 2G mars 1814, est depuis longtemps
éteinte.

Un autre emprunt de 1,000 fr., couvert par les Ar-
quebusiers eux-mêmes, eut encore lieu quelques an-
nées plus tard pour l'embellissement intérieur de la
salle de réunion.

En 1845, de nouveaux statuts, toujours en vigueur,
vinrent régler définitivement les rapports des socié-
taires entre eux et le mode de tir.

Tranquilles désormais, les arquebusiers firent de
leur jardin un immense massif de rosiers, traversé par
deux longues allées sablées parallèles entr'elles et per-
pendiculaires à la cible, enfin un vaste berceau couvert
de jasmin offrit, pendant les chaleurs, un ombrage par-
fumé aux sociétaires et visiteurs.

De tout temps les arquebusiers, dans leurs tirs par-
ticuliers, s'étaient vus dans l'obligation d'envoyer
chercher les marmots touchés ou de les faire rapporter
chaque fois par le marqueur, ce qui perdait considéra-
blement de temps. L'année 1851 apporta à la Société

une heureuse innovation. Un petit chemin de fer, sup-
porté par 72 dés en pierre, surmontés do gracieuses et
légères colonnes en fer, mit en communication la salle
de tir et la cabaue-abri du marqueur. Sur ses rails, une
locomotive, mue par « un puissant ressort,» faisait
en une minute et demie les 150 mètres à parcourir et
rapportait en aussi peu de temps le marmot touché.

Détruit pondant le dernier siège, ce chemin de fer
est imparfaitement remplacé par un curseur qui fait le
même trajet, mais tout fait espérer que la locomotive,



baptisée « Mayenne, du nom du Duc bienfaiteur de
]a Compagnie, reprendra bientôt son charmant service
quin'est certes pas une sinécure.

Ce serait ici le cas de rappeler les succès obtenus
par les arquebusiers dans tous les tirs étrangers aux-
quels ils ont pris part, mais a quoi bon parler de cho-
ses bien connues. Je ne citerai qu'un prix d'honneur
offert par la Compagnie de Compieg'ne c'est nu joli
drapeau tricolore en soie, aux armes de la ville avec le
millésime 1846.

La Société doit à l'adresse de M. Combe, neveu du
commandant de Place de Soissons, ce trophée qu'elle
garde glorieusement dans ses archives.

A ce tir de Compieg'ne avaient été aussi députes
MM. Evrard, vice.président, Hiscnit, secrétaire-tréso-
rier et François, ancien notaire, sociétaire, qui rap-
portèrent divers autres gages de leur adresse.

Le 15 juin 1817, la Société do l'Arquebuse soisson-
naise offrait à sou tour de nombreux prix aux Sociétés
voisines réunies.

Si d'habiles tireurs de Paris, Meaux, Bruxelles, Châ-
teau-Thierry et ViMers-Cotterêts sortirent vainqueurs
do cette noble lutte, notre Arquebuse eut aussi sa part
de gloire, ainsi qu'en témoignent les prixremportés
parMM.LapIanche.CombeetGrevin.àlacibk'àvo-
tonté; et MM. Deviolaine, Doillot et Letierce, à la cible
fixe.

J'ai dit plus haut qu'en 1773, les prix offerts par la
Compagnie, consistant en assiettes et plats 'le faience,
avaient été remplacés par des jetons d'argent, le 29
mai 1830 il fut décidé en assemblée générale qu'en
dehors du prix ordinaire, celui qui ferait le plus beau
coup, trois jours de tir consécutifs ou non, et par suite
ponrraitprésenter trois cartes à. l'appui, signées dn
président, recevrait en échange une médaille d'argent
d'une valeur de5 fr. portant d'uu c&té l'cfHgio du H.oi



Louis-Philippe et de l'autre une couronne de lauriers.
Le 12 avrHI.S41, une petite cuiiïôre en argent du

poids de 20 grammes, fut offerte chaque semaine eti
prix au plus adroit.

Enfin, le 14 janvier 1863, furent frappées, à l'Hôtel
de la Monnaie à Paris, des médailles cxagonales en
argent et on bronze portant d'un côté, on relief, le
grand trophée de l'ancien pavillon, et de l'autre deux
arquebuses en croix de S'-Andro avec les mots Ar-
~Mf~fïe <OM.s'dH~<M. ./6'<?C en exergue.

Le modèle en avait été donné par M. Paul Laurent,
professeur de dessin, notre concitoyen et ami. 1) fut
alors décidé que chaque dimanche ou tirerait deux
prix le 1"~ qui consisterait en une des médailles d'ar-
gent ci-dessus, ou en une cui))ére également en ar-
gent, au choix du gagnant et le second en une mé
daille en bronze.

11 fut eno'itre arrêté que tout tireur qui pourrait pré-
senter4 médailles en bronze gagnées comme second
prix, recevrait en échange une médaille d'argent ou
une cui!)ere, à son choix.

Que dirais-je du mois de novembre 1870, sinon que le
bastion n" 1 vit succéder aux paisibles jeux des Arque-
busiers la vigoureuse résistance de )a batterie si ha-
bilement et si bravement dirigée et servie par nos
concitoyens ?

Aujourd'hui la Société a réparé les désastres causés
à son tir par la guerre et sa prospérité fait présager
sa longue existence.

Une dernière assemblée générale, datée du 28 dé-
cembre dernier, l'a constituée comme il suit

MM. EvRARD, président, propriétaire.
BISOUIT, vice-président, prop".
LEOLERE, secrétaire, com.-priseur.
MACÉ, trésorier,architecte.
HEMtENE, assesseur, entrepren'



MM. SALLERON, maire, couseiU"' goi*'

Soissons, 31 janvier 1874.
Qu'il me soit permis, en terminant, de donner

preuve bien évidente de la bonne union qui règne et
a toujours régné dans notre Société.

Chaque année a lieu l'élection, aux voix, d'un prési-
dent, d'un vice-président, d'un secrétaire, d'un tréso-
rier et d'un assesseur. Or, depuis la reconstitution de
l'Arquebuse, M. Evrard a occupé, sans interruption,
40 ans la vice-présidence, et M. Biscuit pendant 25 ans

MEMBRES.

BEROERON, négociant.
BopDEX, entrepreneur
BRU~EHANT père, négociant.
BRUNEHANT fils, prop!'tëtait'o.
DAviD, négociant.
UEspiERREs, nëg., consciU~~ nmu~.
DEvioLAiNE, Emile, prop", c"géu*
DEVMLAiNE, Norbert, propriétaire.
DISANT, limonadier.
FopTiER, entrepreneur.
GARNiER, limonadier.
GAMAiN, banquier, con~nuti"
GuYOT, négociant.
JouRNEAUx, prop°, c'" manicip'
LAGimÈRE, receveur municipaL
LARiDAN, maître-armurier.
MAILLARD, maître-armurier.
PtLLOT, ancien capitaine adjudant-major, pro.

priétaire.
PREVOST, limonadier.
RABMN, propriétaire.
RABOissoN, négociant.
REDON, gréai" de la Just'=" de Paix.
GuYARD, marqueur.



la place de trésorier. M. Possoz avait été 30 ans pré-
sident, et M. Maillard père :i5 ans assesseur.

La mort seule, on enlevant MM. Possoz et Maillard
à l'amitié de leurs collègues, a pu les priver de leurs
suffrages.

PIÉ~S JUSTIFICATIVES

? I.

FRANroiS DE MfMTf.MEE~cy maréchal de France, vu
par nous les lettres patentes du Roy notre Sire, don-
néesà Paris au mois de janvier dernier, passe, par
lesquelles et pour les causesy contenues Sa Majesté a
permis et accordé aux chevaliers et compagnons ar-
quebusiers de la \i))e do Soissons de tirer de l'arqne-
bu&e aux jardins et buttes ce destines à tel jour que
bon leur semblera, pourvu et à la charge qu'ils n'en
abuseront, et que leurs arquebuses à chacune fois qu'ils
en auront tiré, seront mises et déposées en certain
lieu sur et procho d'icelul où ils tireront, duquel ils
ne les pourront reprendre ni oter sinon lorsqu'ils iront
tirer audit jeu depril et non autrement; consentons
l'entérinementet verifHcation, selon le vouloir de Sad.
Majesté, desdites lettres patentes.

En témoin de ce, nous avons ces patentes signé de
notre main, et fait mettrenotre scel.

Honnô à Saint-Germain-en-Laye le sixième jour do
juillet, l'an 15G7.

Signé
DE MONTMORENCY.



LOUIS par la grâce do Dieu Roy do France et. de
Navarre, Xosamez et féaux Conseillers. les gens tenant,
notre Cour des aydes à Paris et tous nos aultres jus-
ticiers et ofHciors, qu'ilappartiendra sa)nt \os chers
et bieu amoz les arquebusiers de notre ville de Sois-
sons nous ont fait dire et renions irer que les Roys nos
prédécesseurs et le Roy Charles neuf, auraient en
considération des grandes dépenses que sont obliges
de faire tous lesans )e Cappitaine delad. Compagnie
qui est destinée pour la garde ordinaire de notre
dicte ville et f lire exécuter uos odicts, ordonnances,
faciliter la levée de nos deniers, empescher les dé-
sordres quipourraient survenir, affranchy )e dict ca-
pitaine da toutes hitles, taillon et autres subcides mis
età mettre en notre dicte ville sa vie durant, en-
semble le Roy d'icelle CT'npagnye l'année seullement
qu'il abbatra le joyau, et que le sdicts privilèges ont
esté par nous confirmés par nos lettres patentes du Ul
octobre IR17. par vous verifRees le 9 mars 1634 et
que depuis, ils en ont bien et duement jouy et en
jouissent et ment '"ncoro depuis lors, qu'en l'année
1C38 par arrest de notre Conseil d'Estat du dernierjuillet
de la dicte année 163q nous aurions ordonne qu'ils
jouiraient do l'exemption des dictes tailles nonobstant la
revocation d'iceiles portées par notreedict du mois de
janvier I(i3t à la charge que les sommes auxquelles
ils seraient, taxes au courant de l'année seraient
rejetées sur les autres habitants de notre dicte ville.

Mais d'aultant que depuis ce temps, avons nous
par nos lettres du mois de novembre 1640 ordonne que
tous privilégiez seraient imposés à nos tailles, Pour
ces causes, désirant gratiffier et favorablement trai-
ter les Cappitaine et Roy des y arquebusiers on con'i-
deration des services qui ont este rendus aux roys nos

K-U.



prédécesseurs par wulx qui ont tenu ladicte charge
atm, qu'il ayo plus de moyen de continuer ses services à
la conservation deses franchises, ainsi que le dict Hoy,
nous voulonsà tous mandons, à tous expressément
enjoignons notre procureur général appelé, et tous
autres qu'il appartiendra, il vous appert que depuis la
dicte annoe 157:}, les y cappitaino et roy ayent ton
sinurs jouy desdicts exemptions de tailles et autres
impositions scavoir ledict cappitaine sa vie durant, et
]e dict roy l'année qu'il abbatra le joyau en notre dicte
ville, et que par ledict arrest de notre Conseil du
dernier juillet de la dicte année 1638, nous avons en
conséquence du consentement des habitants do notre
dicte ville ordonne que nonobstant notre ediet dudict
mois de janvier 1031 portant la révocation des
exemptions de tailles, ils en jouiront à la charge que
les sommes aux quelles ils pourront être imposés se-
raient rejettées sur les autres habitants do notre dicte
ville de Soissons et qu'ils en jouissent encore depuis.
En ce cas, vous ayez a maintenir ledict capitaine sa
vie durant sy tant ii possede ladicte charge, en-
semble ledict Roy l'année qu'il abbatra le joyau, des
exemptions de tailles, taillons, subsistances, emprunts
et autres impositions mises et à mettre sans diminu-
tion de nos deniers et à la charge que les sommes
auxquelles ils pourront êtreimposez pour ioolles, seront
rejettées sur les autres habitants de notre ville, confor-
mément audict arrest de notre Conseil dudict jour der-
nier juillet 1638 donné en conséquence du consente-
ment des habitants de ladicte vil le du cinquieme octobre
IS3t nonobstant notre dicte déclaration dudict mois
de novembre lfi'10 et tous autres edicts, ordonnances,
mandements à ce contraires auxquels nous avons des-
roge et desrogeons par ces présentes. Car tel est notre
plaisir. Donné à Chantilly le vingt-neuvième jour



d'octobre, l'an de grâce 1641 et de notre règne le
trente deuxième.

Signe LOUIS
Par le Roy

PHILPOTEAUX

N"111.

Sur la requeste présentée au Roy en son conseil
par Pierre Jannauitez Philippe de Lacour, roy et cappi-
taine des arquebusiers de la ville de Soissons (ayant
pour objet de demander la continuation des exemptions
et franchises de tailles accordéesà celui qui abattrait
le joyau, et ce pour toute l'année de sa royauté).

« Le Roy on son conseil ayant égard à lad. roqueste,
« attendu le consentement des habitants de lad. ville
« de Soissons, a ordonne, et ordonne que les suppliaus
« jouiront des exemptions de taille, sans que les de-
<( niersdu Roy en puissentrecevoir aucune diminution,
< et à la charge du rejet do la somme à laquelle ils
« pourront est.re imposes sur lad. ville,s.

Paris le dernier jour de juillet 1638.
DE RAGOIS.

N"IV.

EXTRAIT DU REGISTRE CONTENANT TOUT CE QUI S'EST FAK'T

ET PASSÉ AU PRIX UESEN US, COMMENCE A TIRKRI.E
MARDY DIX NEUFIESME JOUR DE JUIN DE L'ANNÉE 1657.

« Que mardy vingt sixiosmejour dudict mo~s de juin
< IR57 a este décide, par les Compagnies assemblées
< en la chambre du jardin de Sentis, sur la préposi-
< tion et résolution prise par Messieurs de la Compa-
« gnio do Soissons de rendre le prix général, l'année
< prochaine: la ptix du bouquet de Sentis cessera
« pour ladicte année, du consentement de toutes les



< Compagnies qui promettent de se trouver à Soissons
« en bon nombre si dicte se peult.»

N°V.

LOUIS par la grace do Dieu roi de France et de Na-
varre, à tous présents et à venir salut. Nos bien aimez
les Arquebusiers de notre ville de Soissons nous ont
fait remontrer que les roys nos prédécesseurs ayant
remarqué les avantages qu'il y avait d'établir des
corps et C"" pour s'exercer au fait des armes et porter
les jeunes gens à se rendre adroits et capables de les
servir aux occasions et deffendre leur patrie, ont es-
timé par ces honnêtes et vertueux exercices ne pouvoir
mieux y réussir que par ces établissements, lequel
ayant été fait en notre dicte ville de Soissons, les habi-
tants d'icelle l'y ont si bien reçu qu'à leur réquisition
et poursuite, le Roy Charles neuf par ses lettres pa-
tentes du mois de Xbre 1573, avait affranchi de toutes
tailles taillons et autres subsides mises et à mettre en
notre dicte ville, le capitaine de la Compagnie desd.
Arquebusiers sa vie durant et le Roy d'iceMe C" l'an-
née seulement qu'il abattra le joyau, ce qui aurait été
confirmé par autres lettres patentes du Roy Louis treize
notre très honoré seigneur et pi re du 14 octobre 1617.

De notre grace spéciale pleine puissance et autorité
Royale, nous avons par ces présentes signées de notre
main, confirmé et approuvé, confirmons et approuvons
lesd. lettres patentes des mois de Décembre 1573, et
14 octobre 1617, voulons et nous plait que les sup-
pliants jouissent du contenu en icellcs pleinement,
paisiblement et perpétuellement, cessant et faisant
cesser tous troubles et empêchements contraires. Car
tel est notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme et
stable à toujours, nous avons fait mettre notre scel à
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ces présentes. Donnéa. Fontainebleau .~ujtiois de sep-
tembre 1681 et de notre règne le 39'.

LOUIS.
Par )e Roy

COLHERT.

N°V].
ARREST DU COXSKtt. D'ETAT DU KOY

DUC!KQUtEi~EAOL'Tl7I.').

I~e Roy ayant été informé qu'il est souvent survenu
des contestations entre les Arquebusiers de Soissons
Laon et Crespy en Vallois et les coinp.T.nies des mi-
i!ces bourgeoises desdites villes a cause de la pré-
séance qu'iis prétendent avoir les uns sur les autres
lorsqu'ils se trouvent assembles pour assister aux cé-
rémonies publiques, Sa Majesté étant en son Conseil a
maintenu les compagnies d'arquebusiers desdites villes
de Soissons Laou et Crespy dans tons leurs droits et
prh iiêges; et en conséquence, ordonne Sa Majesté que
toutes les fois que la milice bourgeoise desdites villes
sera mise sous ~e~ armes, les officiers et chevaliers de
l'Arquebuse y seront aussi appeliez et qu'ils auront
partout la préséance et le poste d'honneur sur ]f's
compagnies de milices, et pour éviter à l'avenir tout
sujet de contestation sur la marche de ces différentes
Compagnies, veut Sa Majesté que les compagnies de
milices bourgeoises soient tenues de laisser un inter-
valle de six pas de distance entre les Arquebusiers et
eux.

Fait au conseil d'Etat du Roy, Sa Majestéy étant
tenu à Marly le cinquième jour d'août mil sept cent
quinze

Signé iPnELirE.tU.



N'vn.
CorpIE DR L'ORDRE ne MESStEUM LES MAGtSTRATS DE LA

VILLEnESOtSSOXSAH"LESOFFfCJERSETCHEVAL[ERS
DEL'ARQCEHUXK.

La compagnie de l'arquebuze se trouvera dimanche
prochain quatre du présent mois. une heure de relevée
a Fhotet de ville pour accompagner le corps do ~itiea
la porte de S' Martin, on il doit recevoir Monseigneur
le cotnto do Biron a son entrée d'honneur, l'accompa-
gner jusqu'à son hotel avec les officiers de la ville, et
y monter la garde suivant l'ordre de Monseigneu le
gouverneur. Fait en l'hotel do ville de Soissons ]o
deuxième jour de novembre mil sept centtrente nn.

Le ~'<?//K'
I~EMRE.

N" Viil.
Nous soussignés, en vertu du brevet de S. A. S. M<~

le duc d'Orléans, comte de Soissons, du neuf du pré-
sent mois portant permission de rétablir l'Arquebuse
de )avi)ie de Soissons sous )obon plaisir du Roy,
avons prie Messieurs Brayer-Pmton, Danibry et Re-
gnault do vouloir bien sur le devis du sieur Hemy
maître maçon demeurant à Soissons, convenir des ré-
parations les plus urgentes et nécessairesà faire aux
Houx et endroits désignes par le devis, d'en poursuivre
l'exécution avec les ouvriers teis qu'ils jugeront do
choisir etd'on recevoir les ouvrages et de faire faire
les autres réparations aussy necessaires jusqu'à la
concurrence de vingt quatre livres pour chacun des
soussignés.

Fait à Soissons le 20 avril 1753.
~t'c nt'yer-Pjnton, P~nni~r j~m~, L'oonh', Dcb.tvc,

L~ng!ofSj~furt;Uc~n.mu,BD!ttJ\r'jurce!t'i\!or''),Go~a).
Pommery,Lc''t)n!o,D.uubry,KL!~n.mit,Le~ur.



K"IX.

ORDRE DE MARCHE DU 19NOVEMBRE 1781.

Le Roy nous ayant adressé ses ordres MM" on nous
apprenantpar sa lettre du 22 du mois dernier, l'heu-
reux accouchement de la Reine et la naissance de Msc
le Dauphin,

Nous vous avertissons de vous trouver en armes et
sous le drapeau de votre C'" Dimanche prochain 25 de
ce mois à 2 h. aprez midy sur la grande place de
l'Ilote) de Ville et de vous y placer dans l'ordre que
vous êtes en usage d'observer, pour ensuite accompa-
gner le corps de ville tant en allant au Te .Oe!<m qu'à
son retour à l'Hôtel de Ville et pour le feu de joye.

A .MM. les ofliciers et chevaliers de la Compagnie
de l'Arquebuse de Soissons.

La séance est levée à cinq heures.

Le Pt-M!~e~<, DE LA PRAIRIE.

~f Secrétaire, l'abbe PÉCHEUR.



DELA

SOC!É.TÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

TROtStËMË SË~KCK.

~unditmaraiSM

~-e~t~ice de D~ LA P~A/.R~'

Le procès-verbal de la dernière séance est lit et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1° Société des Antiquaires de la Morinie..BM~e<!t<
/K~<< e, 18' annéo 1871-1873.

2° Répertoire des <aEaMj; ~e Soct'e~ de Afat'-
~g:He,T.in", 3" de la 7'série.

3° MoHOtt*~ f~ Société ~'a'~)'eKMif?'e, .M~ic~ et
ar~, 2'série,T. x, 1867-1869.

NOMINATION DE MEMBRES.

M. FoEzy, notaire à Soissons, est nommé membre
titulaire.



COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. l'abbé Pêcheur fait lecture d'un article de M.
Crouly, de la Société des antiquaires do France, don-
nant une explication nouvelle de l'inscription de la
pierre d'Isis conservée au Musée de Soissons et d'un
autre article sur le plat d'argent dépose aussi au Musée
(.Bi~e~t do la Société, t. VN!, p. (i:J et 09). Ces ar-
ticles seront l'objet de nouvelles études par la Société,
lorsque M. de Montaiglon aura publié son travail sur
1mêmes snjcts.

M. De la Prairie lit le mém'jiro suivant sur les lieux
fortifiés et les habitations des Gaulois du temps de
César.

OSSERMÏMt!! SUR LES CMmm M CÉSAR

LIEUX FORTIFIÉS ET HABITATIONS
PAR M. DE LA PRAIRIE.

Les études que l'on fait depuis quelques années sur
les temps dits préhistoriques, me paraissentexciterd'une
manière un peu exagérée la curiosité publique, et parr
suite faire négliger l'examen de questions d'un plus
haut intérêt.

Au milieu de l'engoûment général, pourquoi ne
s'éfôverait-il pas une voix discordante?

D'abord le mot préhistorique lui-mêmen'exprime pas
exactement ce que l'on veut lui faire dire, car on i em-
ploie pour indiquer des hommes dont l'histoire n'a pas
parlé, et non des hommes qui existaient avant qu'il y
an une histoire.

Lorsqu'on lit le récit de ces découvertes, maintenant
si fréquentes, d'objets en silex taillés et non polis,
l'imagination s'enfonce dans un lointain sans borne-

mai s c'est sans raison. Ces trouvâmes na prouvent pas
que les hommes de qui elles proviennentvivaient à



une époque extrêmement éloignée. Elles prouvent seu-
lement qu'ils étaient bien peu avancés en civilisation,
qu'ils ne formaient que de petites peuplades et qu'ils
n'avaient pas de rapports directs ni surtout fréquents
avec des nations plus civilisées.

Les arts, les lettres pouvaient être arrivés au plus
haut degré de culture en Grèce,à Rome, et je pourrais
ajouter dans le midi de la Franco, lorsque dans !c
centre et le nord de la Gaule il y avait encore des peu-
plades qui. no connaissant ou ne pouvant se procurer
ni le fer, ni le bronze, ne se servaient que d'outils et
d'armes en pierre, qu'ils ne se donnaient pas la peine
de polir. On peut même faire un pas de plus et soute.
nir qu'au moment ou nous parlons, des populations
pfeA~oW~Mfï sont en train de se former. Je suppose,
et cette supposition me parait pouvoir être faite, que
parmi les convicts de la Guyane il s'est trouvé un
homme et une femme ne sachant ni lire ni écrire, qui,
pour se soustraire au dur régime du pénitentier, se
sont enfoncer dans les forêts et que là, sans rapport
avec d'autres hommes, ils ont été forces de se procurer
leur nourriture par la cliasse et la pêche do quels
instruments ont-ils pu se servir? si ce n'est de ceux
dont se servaient (ou se servent) les hommes ~t'eA~-
<o)-~M~ Supposons maintenant que ce couple et les
enfants qui en naîtront coutinuent à rester ainsi isolés
du reste des hommes, qu'arrivera-t-il ils descendront
jusqu'au dernier degré de l'échelle sociale et au bout
de deux cents ans,peut-être moins, la langue que par-
laient le père et la mère, en quittant la France, se sera
tellement modifiée ou transformée, qu'elle ne s 'ra plus
comprise par ceux qui seront restés dans la mère patrie.
Ils habiteront les cavernes, s'il s'en trouve dans le pays
où ils seront fixés. S'il y a des eaux peu profondes et
s'ils ont pu se fabriquer des instruments de pierre suf-
fisamment bons pour tailler le bois, ils se construiront



des habitations lacustres comme celles dont on ren-
contre les restas dans les lacs de la Suisse et de la
Savoye.

Une remarque que l'on peut faire et qui vient à l'ap-
pui des observations qui précèdent c'est que tous les
objets, armes ou instruments attribués aux temps
préhistoriques se ressemblent considérablement, dans
quelque pays que ce soit qu'on les ait trouvés. Et il
doit en être ainsi pour les hommes abandonnes à eux-
mêmes, obliges de pourvoir à tous leurs besoins sans
aucun des moyens fournis par la civilisation, il n'y a
qu'une ressource et elle est la même pour chacun
d'eux, c'est le silex taillé.

Je suis loin de vouloir blâmer les travaux qui ont
pour but d'étudier et de constater les traces qu'ont
laissées après elles tontes les populations qui se
sont succédées sur le sol de notre pays, non, car si selon
moi les recherches qui sont faites ne doivent jamais
amener rien d'intéressant, quanta l'homme lui-même,
puisque toutes les trouvailles seront en quelque sorte
semblables, il n'en reste pas moins à éclairer des
questions importantes qui touchent plus à la géologie
qu'a toute autre science. Je me borne donc à dire qu'à
mes yeux l'époque où commence l'histoire véritable,
authentique d'un peuple, présente dans son obscurité
beaucoup plus d'intérêt.

Aussijf' ne connais pas d'ouvrage qu'on lise avec
une curiosité plus avide que les commentaires de César.
Voilà un peuple nouveau qui apparaît dans l'histoire
du monde, et ce peuple c'est nous-mêmes. Ce peuple,
il est vrai, n'a pas écrit son histoire; mais un grand
homme qui avait eu des rapports avec lui, qui l'avait
longtemps étudié, qui l'avait longtemps combattu,

nous en a. parlé. Nous ne sommes donc pas réduits,
pour tacher de nous former une idée exacte de co qu'il



était, de fouiller la terre et d'en retirer quelques frag-
ments d'os ou de silex.

Ce n'était pas des sauvages ces Suessiones, ces .RfHM,

ces &'Mot~t(f.s- ces JEMi< et tant d'autres nations de
la Gaule. Ils avaient atteint un certain degré de civili-
sation. Une foule de passages des commentaires le
prouvent mais sur combien de points ne restons-nous
pas dans le vague et l'incertitude?

Le dernier volume, tome X de la 2" série de la So-
ciété d'agriculture, sciences et arts de Douai, que vous
m'avez chargé d'examiner, contient un travail, de M.
Tailliar, portant le titre de .Ft-o~'mc<:< ~H:f <~K~c sur
les Cot~o:x «M ~M!p.! de t/M/f~ 6'f~af. Ce travail est en
quelque sorte une analyse très-bien faite des commen-
taires. L'auteur l'a divisé en chapitres. Il traite, dans
le premier, des peuples de la Gaule à l'arrivée de César;
dans le second, des changements survenus dans la So-
ciété gauloise dans le troisième, des caractères et
mœurs des Gaulois dans le quatrième, de la conquête
de la Gaule par Jules César. Ce qui se trouve épars
dans les commentairesa été comme coordonné et résumé
par M. Tailliar, et par là il évite au lecteur supernciel
la peine de faire ce qu'il a fait lui-même. Mais on
comprend qu'il s'est tenu dans les généralités ou pour
parler plus exactement dans les questions les plus im-
portantes. Il reste donc bien des points qu'on voudrait
voir éclairés et qui ne le sont pas Une question sur
laquelle on ne peut pas' se former une idée bien nette,
c'est celle de savoir en quoi consistaient les opp/t/m.
les villes, les villages, les <<<<j'' forlifiés que César a
trouvés chez les différents peuples de la Gaule quand
il en a fait la conquête.

Pour tâcher d'arriver à mo faire, sur ce sujet, une
opinion plus nette et plus positive que celle que j'avais
jusqu'alors, j'ai relu les commentaires avec beaucoup
de soin et j'ai noté tous les passages qui ont trait au
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sujet qui m'occupe. Quoique je ne sois pas arriveà, nu

résultat bien important, je. crois devoir en donner con-
naissancela Société.

Uiptanquej'ai adopté paraîtra,je le crains, d'une
lecture peu agréable, mais il aura cet avantage de per-
mettre au lecteur de se former lui-même une opinion,
puisque de cette manière je ne l'oblige pasà ac-
cepter la mienne sans examen. Je vais donc trans-
crire tous les passages des commentaires de César,
où sont employés les mots dont je recherche la signi-
ncation.Rnsuitej'CYposerailesconséquences qu'il me
semble naturel d'en tirer.

Je me sers d'une édition des commentaires avec tra-
duction en regard, revue par de Wailty, de 1800.

Extremum oppidum A!~o!)ru~uutest.Gcn<iva.Uppid.n!xpn-
gn.m non dL!huerint (Pa.c 8 )

)sp~~us~ppc-!t.th~h]rTi~ur![m-n.m)om[ii.sc)vit;Ie!ve[i~
jnquMUDrpagosditi'.a.e'.t.fP!?.)

Et quoJi UiLractf: oppido ~[uorum bng~ maximo ~e copio.
sis~m.).(P.14.)

I!y~vaiibcuttcf:i]rc<]~tiscctnfntf'nt-[.t,)]nnd)&[r'jf)nt!un
t!f!v~)'))s~)'arm)ierom.unti.~Jor<Ct:~ri~d!)'i';(iv~rfiL'<ui.
(P.M)

Qt!t)r!)[)i(spquanûr)jm)oppid~umni,i)npt'otc&~tc<'j)js(ai;i')-
tisu)essont.

!utraan~oiXIY[ectumnonsu))~Cjjt,d[ta['ioti.te,t'r,pdr~
fie ses Germain,. (P.40)

Vfsontionern, quod est opphium m~x!U]m st'qn~rint'~m.
omnium rfrumna!Badbe!bjmusuier.tnt,summaeMtineooppido
facutt~. (P. 40.)

Pti)si)cstpar!t'[l'uncmf)ntag'i<'trt'r!tm(!f!et'l'nfi)nurqui
enfuit fine cihdeiio:unemur~sf!rcum~tusar<:)imenif;i!,etet
cumoppidoeonjungit.

Suess!ones..oppid~!)aheranuneruXH.(f'6(i.)
A)) !psis catris oppidcrnticmnrnm, nom)n<! itihr.ti.~Mrat

)nii)i.tp.muumVi)l.]nmnrni])hph)t'sjaci(P.(i6)
At]opp)duntNoviodun)fincûn[end!t.prnpL~r!~hmd!tx't)t

foss~,Hujri<]ueaiLitthiineut.)'xji)~n;Lrenot]poUfit.C.psjtr



nbsidt))!is:tcf!'pt!prmi~('!ti)a[is,ahjncipsiu'iG.tiha.'régis
duobusj')!jj'n'ni~[uau'~mbu~<opp~du~d!!s.f)jn:tj.)nuit[~M~n~ms–umnis.mu!U!Uf!u
M~'sMonu[~]noppidu[~comt!n]t~P.72.)

Quifumi.csu~jUt'('mni.tjnnj.~idmnHratusji!ii~"t!ncontu-
iissenL;P.74)

Et'jundt'r.it''iv)t~t)agna(f!c!!o\.tc))a('!ioniinumtnu)UtH-
!)n)Hpm'sh~tL)<;()!~i(!('spo[)us<n!i.[r.tdj[!scfu!bus~ne
ârmiiexopp!')ofut)xtis

Ca&)isquc<'omphtribusexpH~!i~t!5..e~pac~f~ct~,Cajbaj
~t'tt~r!L[['û~air)~f:d~(')dL'f'tpr<th)r<jS(irif;u.ir!K'r<i't"]')nv)Ro
Vf']\~['oruM<jui.tpp~'Hj[m'Oct'nJntL)-f~uai!uc(~n'us)'.f)
dn!t~[m't<'snn[j]in~{~fi()ore(urak('r.)mpartcmfjnstiC!Gtt!
('onc''ssit;ai[eram\;u'uatn~bti))src!tc~tn<'<)!torhbusadiuc-
mtntJmnatU'ibn'tfP.OH;

Omnibus ticis.n'dificnsinct'Bsis~P.fûO.)
OppidfttH!'niunt,frtmient~cx.'i~rh!no!ip!dtco!l)por~nt.

(P.t04.) c

CtCK)r. omnibus \icis!rdifjCi!sqnf'!ncen"i-i..su"tusn~)rc
suo.nunsi<)~inomnchpar~St][!nt~~SL',ut)d(:opp'tJ!i~rrn-
~r'Lrf-ntjh)jR!r)~,u\ore~,sua'n)comniain~<!vMt<it'n~ncr~nt.
(P.!44.)

Cn,;nntcit(Ca'SM)nonion~e~('o)ofO"ppidun~('assitu!L.ufn
abesse:5Hti!!pa)ud;busf)uemun!tum(P.)84)

I~s'agitdot'AH~b'n'rrc.
Oppiduniau[cmr!ri[a!!H)vncant,f'titnsHvas)mp''ditas\aHo

~t~uofossamunif'runt
ConstftorjucG~tforL!mS3Lmjr()briv'Kpf't'.u'b'(r.t8~)
Cfî'sar.Cra?suniSa!T)3robr)~(eprou'~c)t~.2!0)
Hyfaisscun~gran'antitëde vivres.
Lutet).tmco[tcUmmP.ui~H'runi!["!n~rt.acoo.jubptin

oppidann)!titud!nemcor]~fnirt'.(P2:?6)
In~aitia,nonst)!uniittomnib)t~ciY[!aIi)"!s,.tt'j)]t'!nn)iin!bL]a

pagis"part~bu!.(j~scdpcne['~ami))s~n!:n~is(!umib)is,hct!one!!
sun((P.23(i.)

Omncs<iciat<)ueomn!aœdificn.incenuebantur(P.6C.)
UftrocortorumLUcn]orume\ercit!t[nrf'du\!t;f:onci!ioquc)))

fum!oeBmGaiHa:indicto(P?68.)
Oppidum Vt')iau])udonum..oppidumGL'nahi~m. (P.280)
Oppidum Hituri~um. Noviodunum. oppidum A~arisum.



quod erat maximum munitiss)[tlumque. quodeo oppido recepto
enitatem Biturigum se m protestatern redacturum conSdehat.
(P.384.)

Vercingetori![..V!Cosœd!nciaincendioportere..('ppida
incendi..unodieamp!iustigentimhes[bturi,;umincendun-
tur.DcHhRr3.turdRAvar)C()incend!p!act;)'pt..pu!ct)e['rimam
propotûtinsG:~)i(purbcm.orname)ttosHchiHh.defensares
op[))dode)iguntur.(t'.284.)

Pecore !t)onginquioribusvicisadac.to.(P.28t!.)
Murisautem omnibus GaUicishoecferé forma est. (P.294.)
Je ne transcris pas cette longue description qui e!.t bien con-

nue et qui se termineeinsi:
Tum, ad utilitatem et defensionem urbium summam babet

opportunitatem.
Hostes perterriti, muro turribus,lue dejecti, in foro ac locis

paten[)buseuneatnnconstiterunt.(P.2t)8.)
Oppidum Gergoviam. (P. 306.)
Ex npnido Cabillono (P. 3t6.)
Noriodunumcratoppidum ~Eduorum (P.33'8.)
César y avait renfermé une grande provision dévores, d'armes,

etc.
Bibrax.f[nod est oppidum apudeos(~Eduos) maximœaac-

toritati.(P.330)
Lutetiam. id est oppidum Parisiorum, positum in in~-uta

numinissequanfB.Metodunum id est oppidum Senonum m
insutasequanœ positum (P.332.)

Lutetiam incendi, pontesqueejusoppidirescindi jubent.
Agendicum ubi impedimenta totius exercitus relicta erant.

TotiusGa!iiœeonei)iumBibract(Bindic]tur.(P.338.)
Alesiam quod est oppidum Mandnttiorum..Coesarperspecto

urtussi[u.(P.3H.)
Vcrcingetorix ex arce Atesicc suos cunspicatus, ex oppido

egred)Hir.(P3fi4.)
Ipse Bibractc hiemare constitua.(P.37Û.)
CarnutesdG=erttSvicisopp!disque.constitutisrcpenteexi-

i{uisadnecessitatem(Bdiuc)is..compiuraof)pidadnniserant.
(P.37S.)

In oppido carnutum Genabo castra ponit.CaiumTn'bonium
cum duabus legionibus. in hiberni<Gen!tbico)iocatit.(['.378.)



Ad oppidum Limonem contenait (F*.400.)
Op[)idumU)fc)!o~unin~nnde[).')uia[!!nfrumcnHHiWi~op[~-

dumsnpp<)r!!H'fnt.(t'.40)i)
rjhtuspc)r~'[t)t)pp!<iist)nnt~)o!)sH)eth!))n[.(t\~0)
<5d!i)))ci'nat'jut'Ne!ne[ûccnn[~(P~18)
Les mots emptoyés par C~sar, mais sans aucun dé-

tail qni eu détermine clairement )a valeur, sont doue
fj~/f~
f/i'&C.
/)n))!t'.
~M~e<~x
V!f;i.
,4~'<;e.<.

Ccx~'H~.
~O.MO'.

VaMf;t.
~:fMr«~.

oppn)\,rmiES,DOMt's.
Les oppida étaient des enceintes fortifiées,il ne peut

pas rester do douteà cet égard mais il est évident en
même temps qu'il y en avait de din'érentes grandeurs.
Ce n'était pas de simples lieux de refuse un grand
nombre d'habitants pouvaient y être réunis ainsi que
des vivres en abondance et les N)!pe~<o:<a d'unE
armée. Les passages des commentaires qu'on vient
d'avoir sous les yeux, mais que je crois devoir re-
produire, établissent l'importance do certains oppides.
Ainsi, < Bibrax était Foppide des ~Edui de beaucoup le
< plus grand et le mieux approvisionne. Vesontio était
< également le plus grand des oppides des Sequani. Ilyavait dans cet oppido une énorme quantité de
toutes les choses dont on se sert à la guerre. La na-ture l'avait si bien fortifié qu'ildonnait une grande
facilite pour faire durer longtemps une guerre. Ls
neuve Dubis l'entoure presque complètement il ne
reste en effet qu'un espace qui n'a pas plus de cent



< vingt pieds et qui est occupé par une montagne très-
< élevée dont les racines atteignent de chaque côte les
< bords du fieuve; le mur qui l'entoure en fait une
<citade)le(arcem)etlarelieàl'oppide.))»

Vorciugétorix, pour ie salut commun, fait incendier
plus de vingt villes (urbcs) des Bituriges. On délibère
si ou fera subir le même sort à AMr;f,'wM. Mais alors
les habitants so jettent aux pieds de tous les Gaulois
pour les supplier de no pas les ''orcor à brûlar de leurs
propres mains uue ville (urbem) qui est la plus belle
de presque toute la Gaule et 1défense et l'ornement
de leur nation. ~M~i'CM~; est épargné et l'on choisit
les hommes les plus propres à être les défenseurs de
l'oppide.

Les~Edui regardaient Hibrax comme un oppide d'une
grande importance (maximce autoritatis).

Los bagages de toute t'armée avaient eM réunis a.

Ag'endicum.
Le conseil de toute la Gaule est rassemble à Eibrax.
César devant Alise o~e des Maudubiens, cotisi-

dère la position de la vilte (urbis).
VercingHtorix apperçoit les siens du haut de la cita-

delle (arce) d'Uf.ti'n il sort alors de l'oppide.
Pendant le siège d'Avaricum, les Gaulois quittent

leurs murs et leurs tours et vont se placer dans le
forum et les places f/oe; ~<7/gH<~tt~.

Césarrai'ncuesojiarmccà~oc~r~o~des~
et il y convoque le conseil de la Gaule.

Jl se décideapasser l'hiver al!il)rax.
N'est-il pas évident d'après tout ce qui vient d'être

dit que les Gaulois avaient de ve; itables villes.
Un grand nombre des faits que raconte César cl plu-

sieurs expressions dont il se sett ne peuvent pas s'ail-
pliquer aux simples oppidcs, avec lo sens que l'ou donne
souvent a ce mot. On ne peut dire d'ut) simple oppide
qu'il est la ville (urbs) la plus belle do toute la 'i"lo



et l'ornement de la nation (des TK~~e. D'un autre
qu'U est d'nue suprême importance ('~o;ni<f aM~t'i~
de plusieurs autres qu'on y a réuni l'énorme quantité
de vivres ou de bagages nécessairesa une armée qu'il
a un forum et des places ouvertes ~CM ~)c'~<?/& La
description de V~o)!<o avec sa citadelle convient-elleà
un simple oppide; Alise, que César appelle tourà tour un
oppide, nne ville et une citadelle et dont le siège a été
si long, devait uecessairementavoireu une certaine im-
portance. Nerésulte-t-il pasdn texte que cesdeux oppides
et plusieurs qu'il n'est pas nécessaire d'indiquer, occu-
paient une grande superficie de terr.tiu. César aurait-il
passé l'hiver avec son armée à .;V~oe~)!a"; aurait-il
convoque à Durocortorum, ainsi qu'a Mbrax, !e conseil
de toute la Gaule s'il n'y avait pas trouve les ressources
que présente l'agglomération de nombreuses habita-
tions. Et quand il dit qu'une grande multitude s'est
réfugiée dans un oppide, n'est-on pas obligé, je le ré-
pète, de supposer à cet oppide des dimensions considé-
rables. Ainsi, lorsqu'après la grande défaite des na-
tions gauloises sur les bords do l'Aisne, César rapporte
q te la multitude des Suessiones s'est rassembléeà No-

v odunum, et quand en même temps on se rappelle que
co peuple avait du fournir 50,000 guerriers a l'armée
qui avait voulu combattre les Romains, est-il possible,
même en ne comptant ni les femmes ni les enfants, de
ne pas donner à Noviodunum une étendue suffisante
pour contenir tout ce monde ?

Los Suessiones avaient 13 oppides, et d'autres pas-
sages des commentaires font connaître qu'ils étaient
très-multipliës chez la plupart des peuples de la Gaule.
.Te crois qu'il faut en conclure que ce mot oppide était
en quelque sorte générique et signifiait un lieu fortifie
grand ou petit, important ou non.

Ce que César nous apprend de l'histoire des différents
peuples de la Gaule nous montre qu'ils étaient souvent



en guerre les uns contre les antres, et que la supério-
rité de puissance passait quelquefois de l'un à l'autre.
Peu de temps avant la conquête romaine, Divitiacns,
chef des Suessiones, avait été roi de presque toute la
Gaule, et au moment de la conquête, Ja puissance de
ce peuple n'était déjà plus aussi grande. Ht dans une
autre partie do la France, la suprématie était passée
des Hducns aux Arvernes. Mais il y a lui passage for-
mel des commentaires qui constate un état continnel
de gnerre entre les peuples de la Gaule, c'est cehu-ci

« Avant l'arrivée de César, il y avait des guerres
presque tous les atis. Qtm~ ~cM:uM) m!<e 6'a'.<o/
<pc;:<!n!i /frf ~<o< Q)).HM fK'CM/etv solebal.

Cet état de guerre, qui paraît avoir été fréquent,
obligeait chaque nation à avoir des villes et des villages
fortifiés; eu effet si les guerres étaient longues, ce quidevait arriver, des camps de refuge n'auraient pas
sufï] pour abriter des populations considérables avec
leurs troupeaux et les vivres pour les hommes et les
bestiaux.

On peut se demander maintenant ce que c'était que
les habitations dont se composaient les villes, puisqu'on
est obligé do croire à des villes, suivant le sens que
l'on attache naturellement à ce mot. Comme César n'en
donne aucune description et qu'il se borneécrire une
seule fois, je crois, les deux mots ~o/:tMx et <<"f<M:
le premier lorsqu'il parle des factions qui existent
toujours eu Gaule, non-seulement dans les eiM'M/<<.s,
~M~' e< ~W!'&M~' mais aussi dans presque toutes les
maisons ~om!&:< le second lorsqu'il fait dire à
Arioviste que depuis 11 ans ses Germains n'ont pas
couché sous un toit; ~e<Mt/tMo;<&M.!f):< on no peut
rien affirmer; cependant cette expression sans cesse
répétée de !!}'&< ~'o~t'~a, de vici, <CM qui ont
été incendiés, font supposer des constructions en bois.



On ne peut douter de l'habileté des Gaulois à tra-
vailler le bois, puisqu'ils avaient établi un pont sur
l'Aisne et qu'il en existait plusieurs sur la Seine pour
accéder dans l'ile de Lutèce.

De ce que ces maisons étaient sans doute en bois
devra-t-on en faire des huttes semblables à celles des
sauvages de l'Amérique? je ne le pense pas, parce que,
de toutes les expressions de César, il résulte que les
Gaulois n'étaient pas des sauvages, qu'ils étaient divi-
sés en deux classes principales, celle des druides, qui
était chargée des choses ~/c<):~ et qui avait, ou peut
le soutenir, certains principes philosophiques et reli-
gieux supérieurs, sous le rapport spiritualiste, au po-
lythéisme grec ou romain, et celle des chevaliers
~K!'<!<n:, qui prenait toute entière les armes quand
survenait une guerre, et dans cette classe, la plus im-
portante par sa naissance et ses richesses était celui
qui avait le plus de clients.

~EDIFICÏA.

Quelle idée peut-on se faire de ces édifices brûlés
dont il est plusieurs fois question dans les commen-
taires, mais sur lesquels ils ne donnent aucun détail d

Ces seuls mots eo;M<!<;< t-epe~e e~yM:A' a'[/?e:'ts,
laissent entendre que ces édinces pouvaient être de
din'érentes grandeurs et se réduire même à de simples
cabanes. On doit les supposer construites en bois; mais
lorsqu'on se rappelle la <;o)it~n4't</<M des mnrs gaulois
où se trouvaient mélangés des poutres et des pierres,
il est difficile d'afûrn.er qu'un pareil système de cons-
truction n'était jamais employé pour des édinces ou
des maisons. Il no devait produire au reste que des
murailles d'une durée limitée, )o bois devant pourir
assez vite, et les pierres certainement non taillées s'é-
crouler facilement. C'est ce qui explique l'absence à

U



peu près complète de restes de constructions gau-
loises.

VICI.

La signification de ce mot ne me paraît pas dou-
teuse. Il semble être bien traduit par village sans for-
tifications. On voit à chaque page que les vici ont été
incendiés, souvent par les Gaulois eux-mêmes. Ces
mots de bestiaux rassemblés de vici très-éloignés,

pecore à <0)!Mi&tM c!CM aafac~o indiquent bien ce
que nous entendons aujourd'hui par village. D'un autre
côté le passage que je vais transcrire montre que les
vici avaient quelquefois une étendue considérable.
Galba, lieutenant de César, après avoir fait la paix
avec les V~M~ff~, se décida à prendre ses quartiers
d'hiver à Oe<of~M?'M4', et il est dit Et comme ce cMM~
était divisé en doux parties par le fleuve (Rhône), il
concéda l'une aux Gaulois, et il arrêta que ses cohortes
passeraient l'hiver dans l'autre devenue libre par le
départ des Gaulois.

ARCES.

Je crois que ce mot n'est employé que deux fois dans
les commentaires Une première fois dans la descrip-
tion de l'oppide Vesontio et dans cette phrase Le mur
qui entoure la montagne en fait une citadelle, et de
plus il la lie à l'oppide. Une seconde fois dans cette
autre phrase FercM~~oy: ayant aperçu les siens du
haut de la citadelle, sort de l'oppide.

Il me semble que c'est bien là la citadelle telle que
nous l'entendons; c'est-à-dire un endroit particulière-
ment fortifié, mais faisant partie d'une place de
guerre plus considérable ou au moins s'y rattachant.



CASTELLA.

César n'a, je crois, écrit ce mot qu'une fois, lors-
qu'il dit qu'après avoir pris d'assaut un grand nombre
des chateaux des Venagres ~xM~eH~Me co)):~i<?':&M~
~.BpK~M< il a fait la paix. Ce peuple occupait une
partie du Valais couverte de montagnes très-élevées.
Il s'agit sans doute de petits forts perchés sur ces
montagnes, et qui auraient été une espèce de défense
particulièreaux peuples de la Suisse.

FOSSA, VALLUM.

Ces deux mots ne peuvent pas donner lieu à plusieurs
interprétations.

MURUS.

Le mot murus ne peut avoir deux sens, mais on
pourrait se demander comment les murailles gauloises
étaient construites, or César les a décrites avec beau-
coup de détails, et il n'est pas nécessaire de reproduire
ici cette dascription.

Je n'ai pas parlé dans le cours de ce travail des
deux mots « civitas etjM//iM, » si souvent répétés dans
tes commentaires, parce que leur signification ne fait
doute pour personne. La civitas était le peuple lui-
même avec le territoire qu'il occupait ~t;t<a;~ Sitessio-

MMMt, la nation des Soissonnais, C;c!<<!6' ReMM?'MM, la
nation des Rémois. La ~)a;y!<.s était une division plus
ou moins étendue du territoire de la nation. César )o

dit positivement à propos des différentes nations de la
Suisse, avec ce détail particulier que tout peuple
rc:e! de l'Helvétio est divisé en quatre~)<

Rien ne me paraît indiquer, dans ce que dit César,
qu'il y eut un rapport entre les oppides et les Me:, je



veux dire que chaque ~ay!~ devait avoir son oppide.
Mais d'un autre côté il ne dit rien qui s'oppose à

cette supposition. On ne peut donc condamner les his-
toriens de notre pays qui croient voir dans les douze
oppide, des Suessiones comme les chefs-lieux de douze
~t!f/

En commençant cette étude sur un point particulier
des commentaires, je ne savais pas, Messieurs, à quoi
elle jm conduirait; je vous )a présente telle qu'elle
résulte de l'examen auquel je me suis livré.

Un autre pourra la compléter on rassemblant tout
ce qni a été écrit par les auteurs qui sont venus après
Cësar.

La séance est levée a 5 heures.

tt; jPrt~i~e;:<; DE LA PRAIRIE.

Le .S'ccrB<<!i/'Cj l'abbé PÉCHEUR.



DELA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
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tH'nftiSA~'nitOt

~tf~/jFe de ~jE'yrF, ri'ee~t-tM~eM~.

Le proccs-vcrbai de ta. deruiôre séance est ]u et

adopté.

OUVmGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

I<'Le6Mt/je<<6'/M'i~Me,17''atinëe,10''etlI'']ivais.
Octobre-decetubrel87L

2" &<)* < c'om&MMMOH (/<' &o.E~e de c/t?'oHM<e ~f.)

<<M;'f/Mc, f7/e/fyo)M~<c/M~cAro))t:M< e<f., parle docteur
Tomm~si (extrait).

3" L'M'e ~M~Va' pondant la Révolution, par D.

Piohn, 4 volumes. CSuite do l'histoire de ~'F~~f t~i
J/fHM', par le même.)



COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. Laurendeau présente à la Société une médaille
portant d'un côté Coro~M f~a?, et au revers Sit ):o-
men dei ~fMft&'e~tm (blanc de Charles VI), plus un
dessin du soubassement du petit portail de la cathé-
drale, enfoui sous le pavé.

La question de St-Jean-des-Vignes est remiae en dé-
libération. On constate que M. le Préfet a reçu du mi-
nistre de l'instruction publique et des cultes une lettre
par laquelle ce haut fonctionnaire exprime que, ré-
pondant au vœu du Conseil général, concernant la res-
tauration des ûèches de St-Jean, il alloue à cet effet
une somme de 14,000 francs et autorise l'ouverture des
travaux. D'où il résulte que la souscription ouverte
par la Société est portée à environ 26,000 francs.

A la suite de cette séance la Société, qui avait été
avertie de nouveaux actes de vandalismes commis sur
les restes deSt-Jcanparlegënie militaire, a voulu voir
par elle-mêmejusqu'à quel point ils avaient été poussés.

Du petit cloître, appelé aussi cM~-f:! de <'AM~ joli
spécimen de la renaissance, il restait, avant le bom-
bardement de Soissons, trois côtés. Après avoir horri-
blement souffert des obus prussiens, il conservait en-
core les deux travées qui touchent au grand bâtiment
du réfectoire. Le génie militaire, qui avait besoin de
moëllons pour réparer le corps d'habitation de ses of-
ficiers, en a détruit une partie, sous prétexte qu'elle
menaçait de s'écrouler. M. Choron, qui avait déjà fait
de nobles efforts pour sauver ce qu'ilput de tant de
débris amoncelés des mains du vandalisme prussien,
signale une petite statue de St-Antoine, nnement sculp-
tée, ramassée dans les décombres par le gardien Le-

page. Il raconte en outre comment il s'était entendu
avec les officiers prussiens pour mettre Cn aux jeux
de leurs soldats qui attaquaient ces ruines, et combien



d'objets, chapiteaux, morceaux de sculpture ont été
enlevés, et enfin il rappelle que la ville a la nu-pro-
priété de St-Jean et que l'Etat n'est qu'usufruitier per-
pétuel, ce qui donne à celle-ci le droit de veiller à la
conservation des ruines.

II est donné lecture du travail suivant sur d'an-
ciennes cloches.

NOUVEAU RAPPORT

sur les anciennes cloches du déparleraenl de l'Aisne el de ['ancien

diocèse de Soissons

PAR M. DE LA PRAIRIE.

Depuis mon rapport présenté à la Société, dans la
séance de décembre 1868, j'ai recueilli les inscriptions
de dix anciennes cloches.

XVI» SIÈCLE.

1 ment. Cloche de l'église de Mont-Saint-Jean, canton
d'Aubenton.

Elle provient de l'abbaye de Bonnefontaine et porte
l'inscription suivante

Consona mellifiuas nunc profer in aéra voces.
Fratrumpertuussit Bonifontis honor.
Anna vocor resonans ut proni cantibus atque.
Mente Deiem exorent absit ut inde malum, 1559.

XVIIe SIÈCLE.

2msBt, Cloche de Muret, canton d'Oulchy-le-Château.
Laudate eum in tempano et choro, Laudale eum in

chordis et organo.
Nicholas Piron, Charles Grisolles et Magdelène

Bridou, sa femme, 1603.



XVIII» SIÈCLE.

3™6Ilt. Cloche de Droizy, canton d'Oulchy-le-Chàteau.
L'an 1729, je fus bénite par M' Mathieu Leteltier,

prêtre curé de Droizy et doyen du doyenné rie Chagrine,
cl j'ai pour parrain liant et pitissunt seigneur messire
Jérôme-François Lescuyer, comte de Muret, seigneur
de Droizy, Belany, Courbettes, Baigneuc et autres
lieux, lieutenant général des armées du roy, coinmnn-
dear de l'ordre royal et militaire du Si-Louis, el pour
marraine haute et puissante dame Louise Aulbert,
épouse de haut et puissant seigneur comte de Muret,
qui m'a donné le nom de Louise-Françoise

La cloche porte un écusson au centre duquel est des-
sinée une cloche, entourée du nom de Nicolas Le
Comte. A côté et en gros caractères on lit ces mots
N. F. Le Comte et L. Sallet m'ont faite.

De plus ilya en relief sur la cloche une vierge avec
l'Enfant Jésus, un crucifix, un ange et un évêque.

4mor.t_ Cloche de Lémé, canton de Sains
J'ai pour parrain dont Claude Boillot, bachelier en

Sorbonne, prieur de V abbaye de Foigny, et pour mar-
raine Marie-Elizabeth Solon, veiwe de maître Anloine-
Hyacinthe Dagneau, conseiller du roy au siège prési-
dial de Laon, lieutenant assesseur au (lit siège. 11(3.

5" cloche de Chavigny, canton de Soissons.
L'an1751,j'ai été bénie par M™ Pierre Frippier,

chan. régul. de la congrégation de. France, prieur curé
de St-Marccl de Chaoigny. J'ai été nommée Louise par
M. Etienne Frippier, bourgeois de Reims, et M«"> Re-
miette Goullar, son épouse, en présence de cette pa-
roisse.

Les s" Jean-Baptiste Brocardnous ont fait.



Un calvaire, une vierge et un évèque sont représen-
tés en relief sur la cloche.

Omcnt. Cloche du Plessier-Huleux, canton d'Oulcliy-
le-Chàtcau.

En l'an 1708, j'ai été baptisée par M' Louis-Antoine
Vely, curé de cette paroisse, et nommée Elisabeth-
Anne, par M Jcan-Baptisle-François-Michel Colbert,
marquis de Subies, maréchal des camps et armées du
rot/, et M"'e Elisabeik-Anne de la Roche de Rambues
de Ligny, comtesse de Gourtenay et Dame de cette pa-
roisse, représentéspar MT Jean Limoges, licencié ès-
lois,11 Mn" Marie-Madeleine Vallerand, son épouse.

Brîa, sindic, Mangin, marguiller.
7IMnt. Cloche de Remies, canton de Crrîcy-siir-

Serre.
J'ai été bénite par maître Jean-Jacques Maynon,

curé de Menues St-Brice, et nommée par M. Jean-Paul
Marchant de Camhronae, chanoine el prévôt du cha-
pitre de l'éfflise-cathédrole de Laon, seigneur de Re-
mies, et par dame Marie-Mad/'laine de Mai/, épouse de
M' de Richecourt, connu" ordinaire de l'artillerie.

Pierre Pépin, maire, Jacques Leroux, procureur
fiscal, Sarazin, Claude Pépin, G. Pépin, Cuquigny,
marguiller, Ualmitirt, cchevin.

1777, Henique, clerc.
La cloclie porte les armes du Chapitre de Laon.
8" Cloche de la Flainangrie, canton de La Ca-

pelle.
En l'an 1779, nous avons été bénie par M. Etienne

Pierdon, prêtre curé de la Flamangrie. J'ai été nom-
ïuée Louise par haut et puissant seigneur messiy
Louis-Michel César, marquis d'IIervilly, seigneur par
indivis avec Mesdames de Sl-Cir, de la Flaman'/rie, la
Capellc et autres lieux, et par vénérable très-haute cl



puissante dame Gabrièle Demornay de Montchevreuil,
supérieure des Dames de la royale maison de St- Louis

à St-Cir, dames de la terre et seigneurie de la Flaman-
grie et autres lieux.

Pierre Watier, maire, Pierre Grégoire, syndic,
Philivpe Marche, marguiller.Vandelet, François Deras.

!)"»"«. Cloche de Fleury, canton de Villers-Cottercts.

J'ai été nommée Charlotte par haut et puissant sei-
gneur Mgr Louis- Joachim- Paris Pottier de Gèvres,
duc de Gêores, pair de France, gouverneur el lieute-
nant général pour le roi de la province d'Isle de
France, gouverneur et capitaine des châteaux et capi-
taineries de lieutenant pour Sa Majesté du
pays de Caux et bailliage de Rouen, gouverneur par-
ticulier des villes et châteaux de Soissons, Laon,
Beauvais et Ponl-Audemer, et par liante et puissante
dame(le Brabançon, abbesse de
l'abbaye royale de St-liemy-St-Georges-lès-Yillfrs-Col-
lerêts, et bénite par le II P. J.-B, Chariot, aumônier
de l'abbaye. 1785.

Les Antoine, fondeurs.

10mel". Clochette provenant de la Chartreuse du Val
St-PieiTC, servant aujourd'hui de sonnette à li sous-
préfecture de Venins.

Mon nom, est bonne nouvelle
Chacun à dîner j'appelle.
Si buvez un coup de haut,
N'obliez votre couteau.

Je n'avais pas encore rencontré les noms des fon-



dours L. Sallct et J.-B. BrocarJ. Lc nom de Le Comte
a déjà paru, mais ni avec le prénom do Nicolas, ni avec
les initiales N. F.

OBJETS ENTRÉS AU MUSÉE DEPUIS LE 17 DECEMBRE 1871.

1° Une sentence sur parchemin, du 22 février 1585,
donnée par 51. Haufibauer, marchand de fer à Sois-
sons.

2° Dix défenses extraordinaires de porcs, données

par M. Bonnouvriée, dit Fontaine, inarclmi1 chireu-
tier à Soissons.

3° Calcul trouvé dans les gros iiite.sU-i^ d'un cheval,
donné par M. Cordier, vétérinairea Siiss vu.

4° Bulle du pape Benoit XIV, avec sceau en plomb,
plus quatre titres sur parchemin donnes par l'adminis-
tration municipale.

50 Portrait, au crayon, de M. Louis-Gilbert Cahier,
ancien avocat général à la Cour de cassation; por-
trait, à l'estompe, de Mm' L.-G. Cahier; – portrait,
gravé, de Charles Lenormant, de l'Institut; un des-
sin polychrome de la châsse de la Sainte-Tunique
d'Argenteuil; Médaille commémoratïve, en bronze,
du mariage du due d'Orléans avec Hélène de Meck-
lembourg Médaille comméinorativo, en bronze,
du voyage de Charles X, dans le département de la
Moselle, en 1828; Médaille commémorativo, en
bronze, de la fète donnée par la garde nationale, le
22 juin 1837, à l'occasion du mariage dit duc d'Orléans;

Médaille commémorative, en métal blanc, do la
République de 1848; Médaille commémorative, en
cuivre, de l'inauguration de l'Obélisque – Médaille
commémorative, en cuivre, de la construction de
l'Arc-de-Triomphe; Médaille ovale, en bronze,



commémorative du Jubilé séculaire de Notre-Dame-de-
Grâce do Cambrai, en 1852; Médaille ovale, en
cuivre, commémorative du Jubilé de Notre-Dame-de-la-
Treille, à Lille, en 1854; Médaille, en bronze, com-
mémorative de la naissance du duc de Bordeaux
Médaille en bronze, grand module, représentant Louis'
Philippe, duc d'Orléans; deux médailles en bronze,
petit module, représentant Louis-Philippe 1er, roi des
Français; – Médaille en bronze représentant Napo-
léon III; – Médaille en bronze, représentant Louis
XVI; Médaille en bronze représentant Henri IV et
Louis XVIII; Médaille en bronze de l'Athçnéo de
Vauclusc, donnés par M. Auguste Cahier, président
de chambre à la cour d'appel de Douai.

(î° Trois dessins du château de Pierrefonds restauré,
donnés par M. Salleron, maire de Soissons.

7» Une tête d'Indien caja, donnée par M. Baraquin.
8° Trois pièces de monnaie ancienne données par

M. Derlon, de Morsain.

La séance est lovée à 5 heures.

Ls vice-président, Piette.
Le secrétaire, l'abbé PÉCHEUR.



DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ETSCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

CINQUIÈME SEANCE.

Lundi O Mai 183*.

Présidence de M. DE LA PRAIRIE

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUTRAGES OFFERTS ET DEPOSES,.

1° Proposition applicable aux musées et auœ expo-
sitions annuelles des beaux-arts, par A. Gindre, 2" édi-
tion

2" Bulletin de la Sociale industrielle de St-Quenlin
cl de l'Aisne, W 4, février 1872.

3° La question des chemins de fer, par Félix-Nouette
Delorme.

4° Bulletin de la Société historicité du Limousin,
années 1870-1871, t. XX.



5° Mémoires et documenta publiés par In Société
snvoisienne d'histoire et d'archéologie, t. XII.

6° Annuaire de la Société philoleehnique, t. 32. An-
née 1870-1871.

7° Mémoire de la commission des antiquaires de la
Côte-J'Or, t. 8, lie livrais.

8° Dictionnaire lopographique du département de
t' Aisne, par Matton, archiviste, 1 vol.

0° Dictionnaire topoijraphique du département de la
Meuse, 1 vol.

CORKESrOXDANCF.

Lettre du 7 mai 1872, par laquelle M. le conserva-
teur de la bibliothèque de Saintes remercie la Société
do l'envoi de livres qu'elle lui a fait ponr réparer ses
désastres.

M. le président met en discussion los lieux que la
Société se proposerait de visiter cette année, selon son
ancien usage, le deuxième jeudi de juin.

M. l'abbé Pécheur, dans une lettre qu'ilaécrite à
M. le président, indique Mons-eu-Laoïmois, St-Julicn,
Chivy-Elouvellcs et Clacy, localités rapprochées les
unes des autres, les deux premières surtout, comme
possédant de remarquables églises.

La décision de cette question est renvoyée à la pro-
chaine séance.

M. l'abbé Dupuy, qui a loué l'église Saint-Pierre ap-
partenant à la ville, serait d'avis que la Société
adressât au conseil une demande à l'clfet do créer
dans cet édifice un musée lapidaire. Le projet de don-
ner cette destination à l'église Saint-Pierre est déjà
ancien dans la Société. M. Lauront insiste sur l'avis
de M. Dupuy et voudrait qu'ou obtint l'autorisation do
transférer dans l'ancienne église Saint-Pierre les débris



d'architecture provenant dn cloître de Saint-Jean des
Vignes.

M. Choron s'offre de demander à l'artillerie une
placeà Saint-Jean même pour les mettre en sûreté. La
Société partage les vues de Mil. Dupuy et Laurent, et
charge son président de s'entendre avec M. le maire
pour les réaliser.

il1. l'abbé Delaplace dépose sur le bureau un travail
de M.

Mattou, archiviste de l'Aisne et membre corres-
pondant, sur la papeterie do Pontarcher, commune de
Ressona. Il y avait aussi, non loin de là, à Berry-
Saint-Christophe, un établissement de ce genre au
moulin de Cagny, dit aussi le Moulin à papier.

PAPETERIE DE PONTARCHER.

Le moulin à blé de Pontarcher appartenait, dès la
seconde moitié du XIIIe siècle, à l'abbaye bénédictine
de filles de Notre-Dame de Soissons; il était déjà
affecté, en 1501, d'après un acte notarié découvert par
M. Suin, heureux investigateur des choses anciennes,
à la fabrication du panier sous la direction de Jean Re-
gnart. La partie du hameau où se trouvait l'usine et la
malj-drorie dépendait comme aujourd'hui de Ressons-
le-I.jng, dont la seigneurie appartenait aux dites filles;
l'autre, d'Atnbleny, que possédait le chapitre cathé-
dral de Soissons.

Jean ltegnart était illétré et ne pouvait signer son
nom. Il avait joint à la petite métairie de Pontarcher
une papeterie qui ne pouvait seule lui procurer des
ressources suffisantes, malgré l'étendue de ses rela-
tions avec les marchands de la Thiérache. Antoine
Ruelle, époux de Margueritto Caidellier, papetier à
ltessons-le-Long, en 1614, qui eut, le 23 avril 1009,
Jean Regnart pour parrain d'une fille dont le nom



n'est même pas indiqut' dans les registres paroissiaux
de cette dernière commune, vécut probablement ainsi,
de même que Martin do Rumigny et Jeanne Lefevro sa
femme. Ceux-ci cédèrent leur bail aux frères Tcstefort.
Denis, l'un d'eux, époux de Maitine Taronct, donna
une plus-value au moulin à papier, en y faisant de

« nombreuses réfections.» Le mariage de Jacques fils
de ces derniers avec Simonne fille de François Sarra-
zin, meunier à Breuil (Ambleny), épuisa la maison,

11

fallut vêtir le nouvel époux d'habits neufs, outre les
anciens,selon sa qualité, lui donner 60 livres tournois,
puis 30 autres livres ou un bon cheval pour faire con-

venable figure au moulin a huile généreusement oc-
troyé par Sarrazin en vue d'un bonheur présumable.(Juin

1636). Denis, non moins libéral, avait cédé à un
entraînement plus affectueux que réfléchi, dont ses
frères Pierre, Jacques, Nicolas, André et ses sœurs
Geneviève et Marie ses soutiens, ressentirent une
grande gêne que la guerre vint accroître. Ils chargè-
rent leur frère de les tirer d'embarras; ce qu'il fit, le
4 août U.37, avec Martin do Rumigny, heureux de re-
prendre la papeterie, moyennant une faible concession,
à chacun des six associés, d'une somme de G livres
tournois exigible en deux termes. Le dernier devait
achever lors de l'abandon de l'atelier « si tost que De-
nis aura parachevez la marchandise de papetaire par
luy oncommencée et le drapeau qui est de présent au
molin prest à fouler. » Il arriva le 20 du même mois.
Remise fut faite des ustensiles Une chaudière, deux
paires de formes, l'une grande, l'autre petite, etc.

De Rumigny était prudent. Il ne s'adonna plus dé-
sormais qu'au labour. Son successeur Jacques Waren-
flot, cavalier d'humeur parfois très-tapageuse, s'attira
uu procès criminel pour blessures dont il se tira par
amendement notarié, craignant la prison que la justice



lui réservait. On ignore si les fatigues et l'épuisement,
conséquences de la guerre, lui permirent de vaquer
au rétablissement du moulin à papier dont le nom
s'est conservé jusqu'à nos jours. Il est présumable que
les ouvriers papetiers trouvèrent facilement de l'oc-
cupation aux usines des environs de Crépy-en-Valois
qui furent très-prospères dans le cours du XVIIIe siècle.

M. l'abbé Dupuy lit une copie faite en 1500, d'une
charte de 1192 par laquelle Raoul, comte de Sois-
sons, constate en faveur de l'église de Saint-Léger le
don d'une rente de 4 écus due par Wibalde, seigneur
A' Aila (Saint-Pierre-Aile) et d'un droit de pature sur la
ferme de Chavigny, commune de Montgobert.

M. Suin donne communication de pièces anciennes
que M. l'abbé Pécheur pourrait, dit-il, consulter avec
fruit pour son travail sur les rues et monuments de
Soissons. L'un de ces actes concerne des biens dans la
rue de Bauton quià cette époque, 1611, s'écrivait rue
de Beauton. Un autre concerne les aumônes de l'ab-
baye de Saint-Médard et mérite d'être cité en entier.
Un notaire est requis de se rendre en cette abbaye
pour s'assurer que la distribution des dites aumônes a
eu lieu.

Amntacs de l'Abbaye (le Saint-Hédard-lès-Soissons.

Lemardy deuxième jour davril 1632 heure de midy.
Je moy pierre Boullye nope royal héréditaire résident
à Soissons soubssigné suis transporté en la royalle ab-
baye de S1 Medard les Soissons sur le mandement qu'il
ma esté faict de la part de frère paulin Viel relligieux
en lad. Abbaye ayant charge du révérend père prieur
d'icelle, comme il a dict, ou estant arrivé aurois trouvé
le dict frère paulin Viel qui coupoit et divisoit des

il



pains par morceau qu'il ma dict estre pour bailler et
dellivrer aux pauvres mendiants qui s'amassaient lors
dans la grande court au devant de leglise, dont il en
fairoit la distribution à une heure après midy et qu'il
me prioit dattendre pour estre présent à lad. distri-
bution a quoy obtempérant jay attendu jusqua lad.
heure dune heure.

A la quelle heure led. frère paullin assisté des té-
moins cy après nommés se sont mis en debvoir de por-
ter lesd, pains coupés par pièces en des corbeilles dans
lad. grande court, lesd. pièces 'et morceaux estant du
poids de huit onces pesant chacun et à l'instant delli-
vré par led. frere paullin ausd. pauvres mendiants qui
se sont trouvés et assemblés à lad. court jusques a la
quantité de deux cens cinquante sept pauvres a chacun
un morceau de pain dud. poix.

Et de plus led. frère paulin et tesmoings cy après
nommés ont certifié avoir faict pareille aulmosne ce
jourdhuy le matin jusques a la quantité de trente trois
pauvres, et quils font pareille aulmosne six fois la
septenaine aux pauvres mendiants qui se presentent a
lad. aulmosne sans comprendre une quantité de pau-
vres mallades ausquels on leur donne du potage quel-
que fois un oeuf frais un verre de vin du poisson pain
blancq et aultres petites douceurs. Comme pareille-
ment aux pauvres habitants dud. bourg Sainct Medard
qui ont esté ruynés tant par les guerres arrivées au
pays en l'année 1650 que par le feu dont ils ont esté
tous Bruslés par les gens de guerre, comme a daultres
habitans des villages deppendants de lad. Abbaye. Ce

que dessus lesd. susnommés et apres nommés ont cer-
tifllé veritable. led. frere paullin a ce présent a requis
acte pour le révérend père prieur et leur communaulté
qui luy a esté octroie pour leur servir et valloir en
temps et lieu de ce que de raison. Faict et passé en la
Chambre du portier par led. notaire soubsigné lesd.



jour an et heure d'une heure après midy en la présence
de Christofle Dubœuf, Esloy Martin Pasquier, Judas
Pierre Rapilliart et Nicolas Quigniart demts a Soissons
S' Medard et Crouy tesmoings a ce appelles et ont
signé.

Il existe dans les minutes de Boullye un autre acte
semblable, à la date du 21 avril 1653.

Au 8 mars 1653, on trouve dans les mêmes minutes
le testament de Simonne Sergeant, veuve RegnauH,
demeurant à Chéry-Chartreuve (entre Soissons et
Reims).

Cette dame, qui se trouvait momentanément à Sois-
sons, veut que son corps soit enterré en terre sainte,
et à cause des troubles de guerre, comme elle n'est
point certaine où la séparation de son àme se pourra
faire dans son dict corps, elle délaisse le lieu de sa
sépulture à la discrétion de son frère.

M. De la Prairie donne lecture d'un article du Bul-
letin de la Commission des antiquaires de la Côte-d'Or
concernant la commune de Dijon et qui intéresse aussi
la ville de Soissons. Il est ainsi conçu

« Il y eut cependant encore sous Hugues IV qui
succéda à son père en 1218 quslques contestations au
sujet des droits de la mairie et de la commune, malgré
qu'il eut confirmé en 1228 à la commune de Dijon les
privilèges que lui auraieut accordés ses prédécesseurs,
car la ville envoya én 1248 des députés aux maire et
échevins de Soissons pour obtenir l'interprétation des
quelques articles de la charte de cette ville, suivant
laquelle la commune de Dijon avait été réglée par son
titre d'érection en 1187.»

On voit par ce passage combien était célèbre au
XIIe siècle la commune de Soissons, dont la charte
avait été adoptée par une ville aussi importante que
Dijon.

Dans sa lettre de remercîment pour les livres que



la Société lui a adressés, M. le bibliothécaire de Saintes
demande des renseignements sur madame de Laroche-
foucaut, dernière abbesse de Notre-Dame de Soissons,
laquelle, dit-il, d'après la biographie Michaud, serait
morte dans la misère à Soissons en 1806. Elle avait
deux frères évêques dont l'un occupa le siège de
Saintes.

Des recherches seront faites pour répondre à la de-
mande de M. Louis Audiat.

La séance est levée à 5 heures.

Le Président, de LA Prairie.
Le Secrétaire, l'abbé Pécheur.



DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS.

SIXIÈME SÉANCE

Lundi IO Juin 18«.

Présidence de M DE LA PRAIRIE.

I.e procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSES.

1° Mémoires de la Société littéraire, historique et
archéologique de Lyon, 1870-1871.

2° Cabinet historique, 18e année, lre à 3e livraisons,
janvier à mars 1872.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. de la Prairie offre pour le Musée, de la part de
M. Fontaine, ancien cultivateur à Crécy-au-Mont et
actuellement propriétaire à Soissons, une épée trouvée
dans la cour de sa ferme de Crécy et probablement du
XVIe siècle. Remerciement.



M. l'abbé Pécheur offre aussi, au Musée, de la part
de M. Chéon, une médaille d'argent trouvée à Crouy.

M. le Président met en délibération le but de l'excur-
sion de cette année et qui doit avoir lieu, comme d'or-
dinaire le deuxième jeudi de juin. La compagnie se
décide pour Bourg-et-Comin, Œuilly, Paissy-Moulin,
Geny, dont elle se propose de visiter les grottes dites
antéhistoriques et l'ancien monastère de Cuissy.

M. Piette lit le travail ci-après sur le château, le
prieuré et l'étang de Saint-Lambert, arrondissement de
Laon.

SAINT-LAMBERT

SON PRIEURÉ, SON CHATEAD ET SON ÉTANG.

Quand on quitte la montagne de Laon, pour gagner
La Fère par la route impériale n° 44 et qu'on a franchi
les collines couvertes de vignes, au pied desquelles la
petite ville de Crépy développe sa longue rue et ses
anciennes fortifications en terre, le pays change brus-
quement d'aspect aux plaines dénudées qu'on vient de
parcourir, succèdent, pour ainsi dire sans transition,
de délicieux vallons arrosés par des eaux vives, par-
semés de prairies et de bouquets d'arbres et circous-
crits par des collines boisées qui vont, en s'adoucissant,
se perdre dans un horizon lointain.

L'œil s'arrête avec plaisir sur ces riantes perspec-
tives et se plait à en sonder toutes les profondeurs là
sur la gauche, c'est le village de Brie qui semble se
cacher dans un repli du terrain, un peu en avant se
détache la masse blanchâtredu château des Brancas, à
vos pieds Fourdrain laisse miroiter à travers les arbres
qui l'entourent, ses toits ardoisés et les eaux de ses
étangs; un peu plus loin, au milieu des masses fores-
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tières qui s'étendent jusqu'à Saint-Gobain, une dépres-
sion du sol laisse deviner le vallon où s'abritent le Tor-
toiret Saint-Nicolas-aux-Bois; à gauche Saint-Lambert
et La Bovette se perdent dans un océan de verts peu-
pliers puis les bruyères de Versigny et les bois de
Couvrou, au-dessus desquels flottent comme un blanc
panache, les fumées du chemin de fer, viennent termi-
ner l'encadrement de ce magnifique panorama.

Mais ce n'est pas seulement par la variété des sites
et le charme du paysage que se recommande ce petit
coin de terre, les souvenirs s'y pressent en quelque
sorte, et chaque époque de notre histoire semble y
avoir laissé sa trace.

La Haute-Pierre et la Pierre-Philippe, dans les bois
de Couvron, nous rappellent les temps nébuleux des
premiers âges historiques; les Romains nous ont laissé
des preuves de leur séjour au mont de Joie, au château
Julien et sur la montagne de la Tombelle; à Brie, des
sépultures franques nous initient aux mœurs et aux
usages d'un autre temps et d'un autre peuple; sur
l'emplacement du palais de Versigny nous pouvons
évoquer la grande figure de Charlemagne et celle de
ses successeurs. Les chateaux de Fourdrain et de
Saint-Lambert ont aussi leurs annales à nous raconter;
Enfin à Saint-Nicolas-aux-Bois, nous pouvons étudier
ces grands établissementscoenobitiques que le xu° siècle
vit se multiplier dans notre pays et qui contribuèrent
si puissamment à sa civilisation.

Chacune de ces localités, sans parler de la ville de
Crépy, mériterait une étude à part; peut-être un jour,
y trouverai-je le sujet d'une nouvelle communication.
Permettez-moi, aujourd'hui, de vous parler seulement
de Saint-Lambert, ce sera en quelque sorte vous en-
tretenir de votre histoire locale, puisque le prieuré
établi dans ce lieu était une dépendance de l'abbaye
de Saint-Crépin-en-Chaye, près Soissons.



Le domaine de Saint-Lambert appartenait dès les
temps les plus éloignés à l'illustre famille de Coucy
dont les possessions territoriales s'étendaient non-seu-
lement dans le pays Laonnois, mais aussi jusque dans
la Thiérache et dans la Champagne. Enguerrand Ier
qui favorisait de tout son pouvoir l'établissement des
monastères et se plaisait à les doter de biens considé-
rables, se dessaisit de cette terre en l'année1085, ainsi
que d'une partie de celle de Saint-Gobain, en faveur de
l'abbaye de Saint-Vincent de Laon, dont il est regardé
comme un des principaux bienfaiteurs.

Mais Thomas son fils et son successeur, plus connu
sous le nom de Thomas de Marie à cause du château
de Marie qu'il tenait d'Ade de Marie sa mère et qui
témoignait aussi peu de bienveillance pour les moines
que sou père s'était montré généreux envers eux, ne
tenant aucun compte de la donation de celui-ci, s'em-
para des biens de Saint-Lambert et de Saint-Gobain
ainsi que de plusieurs autres domaines, en garda la
jouissance jusqu'à sa mort et les transmit à son fils
Enguerrand II. qui lui succéda en 1130.

Dès la première année du gouvernement de ce jeune
seigneur, Ansel, abbé de Saint-Vincent, résolut de
tenter quelques démarches, pour rentrer en possession
des terres enlevées à son monastère; profitant de la
présence en France du pape Innocent II, il lui porta
plainte contre Millesonde, veuve de Thomas de Marie,
et contre son fils qui retenaient injustement diverses
propriétés appartenant à Saint- Vincent. La requête de
l'abbé Ansel, appuyée par Barthélémy, évèque de
Laon, eut un plein succès; le papo ordonna la restitu-
tion de Saint-Lambert et d'Erlon dans un délai de 40
jours et celle de Saint-Gobain dans un délai de quatre
ans, sous peine d'excommunication et d'interdit sur
toute la terre de Coucy, sauf le baptême aux petits-
enfants et le sacrement do pénitence aux mourants.



Enguerrand II n'avait pas hérité de la haine de son
père envers les ecclésiastiques et semblait au contraire
se distinguer de lui en leur faisant du bien, il ne ré-
sista pas à l'injonction du Souverain-Pontife et s'em-
pressa de satisfaire à sa volonté.

La charte de Barthélémy qui nous fait connaître ces
détails porte la date du 16 des Calendes de mai 1131.
Saint-Lambert y est désigné en ces termes mansian
sancti Lamberli cum silvis et pralis, cum ntslicia cl
dîstrioto et omnibus eidem pertinentiis les témoins
qui y apposèrent leurs signatures sont Godefroy, cha-
pelain Radulphe, archidiacre; Wido, doyen; Beau-
doin, médecin (maliens); Radulphe de Francourt (de
Francorum carte); ltonier, de Vendeuil Gérard,
d'Erlon, et Beaudouin, familier (famidus) (1).

En 1142 le pape Innocent II confirma en détail les
biens et les droits de l'abbaye de Saint-Vincent par une
bulle datée du2 des Ides de décembre, la treizième
année de son pontificat. Saint-l^ambert y figure ainsi
qu'ilsuit an milieu de,3 nombreuses possessions terri-
toriales du monastère manxum sandi Lamberli cwn
onmi justiciâ, i'i terra aqua, moleadinis, pralis, silms
et casa monasteriî (2).

Les religieux de Saint-Vincent rentrés dans leurs
biens de Saint-Lambert, ne furent pas les seuls pro-
priétaires du domaine. Les chanoines réguliers de
Saint-Jean, un bourg do la ville de Laon, y avaient
également une propriété assez importante qui consis-
tait principalement en une église, une maison et quel-
ques dimes sur les terres et sur les prés, ils la
devaient aux libéralités de l'évêque Elinand qui occupa
le siège épiscopal de Laon do 1052 à 1098. Ce' prélat,
d'après ce que rapporte Guibert de Nogent, était issu

(1) Cartnlaire de SI-\ inceDt, 1° 2C verso.
(2) Cellulaire de SI- Vincent, f 74, veiso.



d'une famille obscure dans le voisinage de Pontoise.
Envoyé par Gauthier, seigneur de cette ville, à la cour
du roi d'Angleterre, il sut mériter les bonnes graces
de ce prince qui en fit son chapelain et le chargea de
diverses missions auprès de Henry Ier, roi de France,
monarque avare habitué à vendre les évêchés et dont
il obtint celui de Laon à force de présents. Rentré en
France avec d'immenses richesses acquises en Angle-
terre, il se plut à exercer de nombreuses libéralités

envers les églises de son diocèse, libéralités que Gui-
bert regarde comme le calcul d'une vaine ostentation
plutôt que le résultat d'une véritable piété (1).

Quoi qu'il en soit des motifs qui déterminèrent la
conduite d'Elinand, Guibert malgré le peu de bienveil-
lance qu'iltémoigne pour son métropolitain qui cepen-
dant n'avait pas oublié l'abbaye de Nogent dans ses
largesses (2), est contraint de reconnaître que ce prélat
défendit avec éclat les privilèges de son église et
combla de bienfaits le diocèse de Lao».

Parmi les fondations dues à Elinand, il faut ranger
la création du collége de chanoines réguliers de Saint-
Jean au bourg de la ville de Laon, qu'il établit vers
1063 dans une ancienne communauté de femmes, alors
abandonnée, et dont il fit réédifier et agrandir les bâ-
timents. L'autel de Saint-Lambert fut un de ceux dont
ce prélat gratifia le nouvel établissement dès sa nais-
sance. Allat'ia quoque cl" manso sancti Lamberti cum
omnibus adjacentibus (3).

Si cette donation avait eu de l'importance au mo-
ment où elle avait été faite, elle avait bien perdu de

sa valeur un siècle après. Les maigres profits que les
chanoines en tiraient dans les premières années du

(1) Guibert de Nngml, cliap. Il, liv. III de la Vie d'Blinand.
(2) C'est à Elinand que le monaslère de Nogent devait lot cures do

Champs, de Pierrcmaude, de Bicnaucourt et de Folcmbruy.
(3) Cartulalrede St-Jean au Bourg



xii° siècle, par suite du défaut de culture et du manque
de population, les déterminèrent à en opérer l'aliéna-
tion et dans le mois d'août de l'année 1169, le doyen
de Saint-Jean au Bourg, du consentement de son cha-
pitre, passa avec deux ecclésiastiques, Willermus,
prêtre, et Alexandre, clerc, un traité par lequel il leur
abandonna l'église, la maison, les dimes et autres dé-
pendances de Saint-Lambert, à l'exception, toutefois du
champ de Pcslel et du champ de Rernys, à la condition
que les deux ecclésiastiques s'engageraient eux et leurs
successeurs, à servir chaque année à Saint-Jean au
Bourg, une redevance d'un muid de froment valant au
moins deux deniers, un muid de seigle, plus 40 sols
monnaie de Laon. La redevance en argent devait être
payée en deux termes, moitié le jour de la Nativité de
Saint-Jean, et l'autre moitié le jour de la fête de Saint-
Remy. Quant à la redevance en nature, les preneurs
devaient la faire transporter à leurs frais au domicile
des religieux, au plus tard pour le jour de la fête de
la Toussaint. Si ces conditions n'étaient pas remplies
avec exactitude, les deux ecclésiastiques encouraient
une amende de 5 sols, monnaie de Laon, par chaque
semaine de retard, jusqu'à la quatrième. Si dans le
cours de la quatrième semaine, c'est-à-dire dans le
délai d'un mois à partir de la date de l'échéance, la
redevance restait non soldée, les vendeurs devaient
rentrer en possession, non-seulement de leur propriété,
mais aussi de tout ce dont les preneurs auraient pu
faire l'acquisition et devaient en rester possesseurs
jusqu'àl'entier acquittement de la redevance et de
l'amende.

Indépendamment de ces conditions, il fut aussi
stipulé dans l'acte, que si par suite de l'accroissement
de la population, il devenait nécessaire d'ériger la
chapelle en cure, le droit de patronage et de présenta-
tion serait conservé à Saint-Jean au Bourg. On y pré-



voit même le cas où les deux ecclésiastiquesvoudraient
et pourraient ériger une église conventuelle les cha-
noines, dans ce cas, s'engagent à leur fournir la clo-
ture, à les aider de leurs conseils et de leurs secours,
sauf la garantie des dépenses qu'ils pourraient faire
en dehors de la ville de Laon. Enfin il fut convenu que
si Willermus et Alexandre ou leurs successeurs ve-
naient à quitter Saint-Lambert par suite de lapauvreté
du lieu ou pour toute autre cause, ils ne pourraient
aliéner aucune partie de la propriété qui ferait toute
entière, retour aux vendeurs. (Voir les pièces justifi-
catives n° I.)

Avec ces condilions dont la netteté et la précision ne
seraient pas désavouées par nos tabellions modernes,
mais qui semblent bien plutôt des précautions prises
pour sauvegarder les intérêts de Saint-Jean au Bourg
que pour assurer la prospérité de Saint-Lambert. Il ar-
riva ce qu'on voit habituellement quand les bénéfices
qu'on pourrait obtenir d'un contrat, sont de beaucoup
dépassés par les charges onéreuses qu'il impose. La
chapelle de Saint-Lambert ne prospéra pas, le pauvre
prêtre et son clerc qui, peut-être, avaient rêvé sa
transformation non seulementen une église paroissiale
mais même en un grand établissement conventuel,
virent leurs illusions s'évanouir une à une et se trou-
vèrent dans la nécessité d'abandonner les froids ma-
récages au milieu desquels ils avaient tenté de s'éta-
blir.

Saint-Lambert, ou plutôt la chapelle et ses dépen-
dances, le prieuré, comme on l'appela depuis, rentra
dans les mains des chanoines de Saint-Jean au Bourg
qui malgré le peu de profits qu'ils en tiraient le con-
servèrent encore pendant l'espace de 30 ans. En 1108,
ils se déterminèrentà en faire l'abandon au monastère
de Saint-Crépin-en-Chaye, près Soissons, qui possédait
déjà quelques propriétés sur Brie et sur Fourdrain,



bien qu'il ne fut pas fort riche et qui avait d'autant
plus besoin de secours que le pays subissait alors les
épreuves d'une grande disette (1).

L'acte de cession en faveur de Saint-Crépine nous
est pas connu, mais nous en trouvons la confirmation
dans un titre du mois d'août 1 199, par lequel Roger de
Ko&oy, évoque de Laon, déclare, dans sa paternelle
sollicitude, tenir la cession pour agréable et régulière,
et prend la maison sons sa protection (2).

Dans une autre charte de l'année suivante Itoger de
Rosoy déclare de nouveau, qu'en considération de l'état
de désolation dans lequel se trouve la maison de Saint-
Lambert, il a jugé convenable, d'après le conseil
d'hommes prudents, de la réunir avec tontes ses dé-
pendancesà l'abbaye do Saim-Crépin-en-Chaye qui
devra pourv oir convenablementaux besoins de l'église,
disposera do la maison suivant sa volonté et considé-
rera ses habitants comme étant entièrement sons sa
dépendance. (Voir les pièces justificatives n» II.)

Ainsi, dans la première année du xm" siècle, Saint-
Lambcitaprès avoir appartenu à la famille de Coucy,
se trouvait partage entre les abbayes de St-Crépin-eu-
Chaye et de Saint-Vincent de Laon; la première de ces
deux maisons religieuses ne possédait que le prieuré
et quelques dimes qu'elle conserva jusqu'à la Révolu-
tion la seconde avait la plus grande partie du do-
maine qu'elle ne devait plus garder longtemps et qui
allait bientôt rentrer entre les mains do ses premiers
possesseurs.

Quelques années avant le traité que nous venons de
rappeler, Raoul, seigneur de Coucy, périssait au siège
de Saint Jean d'Acre (1191) et en vertu du testament
qu'ilavait fait avant de partir pour la Terre-Sainte,

(1) Dom Lelong. F!i-oirp. du diocèse de Laon, p. 280.
(2) Cirtulaire de Sainl Ctf'pin-en-CIiaje.



comme s'il avait prévu le sort qu'il devait y rencon-
trer, sa succession se partageait entre ses enfants.
Thomas eut pour sa part la seigneurie de Vervins, Ro-
bert celle de Pinon, et à Enguerrand qui était l'aîné,
échu nécessairement le domaine de Coucy.

Ce seigneur, troisième de son nom, porta la maison
de Coucy à son plus haut degré de splendeur et mérita
le nom de grand par sa puissance, ses alliances et son
mérite personnel qui le mêlèrent à toutes les grandes
phases de l'histoire féodale en France. Les guerres
auxquelles il prit part, les affaires politiques dont il fut
chargé, ne l'empêchèrent pas de donner tous ses soins
à l'accroissement et à l'embellissement de ses nom-
breux domaines. C'est lui qui fit bâtir le château et la
grosse tour de Coucy, c'est à lui également que sont
dus les châteaux de Marie, d'Assis-sur-Serre, de Saint-
Gobain, le Chatelier au-dessus de La Fère, le parcet la
maison de Folembray, le château de Saint-Aubin et le
parc des rentières qui s'étendait entre Saint-Aubin,
Saini-Paul-aux-Bois et Blérancourt (1).

Ce puissant seigneur regrettait vivement l'aliéna-
tion faite par ses ancêtres du domaine de St-Lambert
qui par sa proximité de Saint-Gobain et du Chatelier
n'en faisait en quelque sorte qu'une même propriété.
Mais loin de chercher à rentrer en possession par la
violence, il s'entendit avec les religieux de St-Vincent
et dans le mois de juin 1202, il conclut avec eux un
traité par lequel ceux-ci lui abandonnèrent à perpé-
tuité Saint-Lambert avec ses terres, ses prés, ses bois,

sa justice, son territoire et toutes ses dépendances à
l'exception toutefois de la quatrième partie des dimes,
tant grosses que menues, sur les terres nouvellement
défrichées. De son côté Enguerrand III indemnisa les
moines au moyen d'une rente annuelle et perpétuelle

(I) Toussaint du Plessia. Histoire dela ville et des seigneurs de
Coucy. p. 5Î.



de 18 muids de froment, mesure de Marie. Comme les
religieux Prémontrés de l'abbaye de Thenailles, lui
devaient à peu près la même rente en blé, par suite
d'une donation de terre qu'il leur avait faite pour l'a-
grandissement de leur ferme de Champcourt (1), il les
chargea de solder cette redevance aux religieux de
Saint-Vincent, entre le mois d'aout et la Nativité, en
froment de la meilleure qualité après celui de semence.
11 abandonna en outre à Saint-Vincent, en toute fran-
chise, une maison qu'ilavait à Saint-Gobain ainsi que
les constructions qu'il y avait fait faire, de plus il
s'engagea par serment, pour lui et pour ses succes-
seurs, à ne point aliénerSaint-Lambert sans le consen-
tement de Saint-Vincent. (Voir les pièces justificatives
n» III.)

Dès qu'il fut entré en possession de la terre de Saint-
Lambert, Enguerrand III s'empressa d'y élever un
château Manqué de murs et de tours en grès, et comme
la vallée au milieu de laquelle il était situé était peu
propre à la culture à cause de son sol humide et pré-
sentait les conditions les plus favorables pour la créa-
tion d'un grand étang, il fit fermer la vallée au-dessus
du village de Frosscnconrt au moyen d'une forte digue
en maçonnerie qui, faisant refiuer les eaux jusqu'au
pied du Mont de Joie, et du Lavier forma bientôt une
des pièces d'eau les plus considérables du pays. Le
château construit sur ses bords, à peu près vers le
centre, du côté du midi, formait une espèce d'îlot ar-
rondi environné d'un large fossé plein d'eau et séparé
de l'étang par une bande de terre engasonnée de 10 à
12 mètres de large revêtue en maçonnerie des deux
côtés. II est probable que dans les temps éloignés,
alors que l'étang était à son plein, cette ceinture enve-

(I) Champcoiirt, ferme dépendant de la commune de Chalillou-les
Sons, canton de Marie.



loppait le château de toutes parts et qu'on y parvenait
qu'au moyen d'une levée pratiquée eu face de la porte.
C'est dans cette enceinte que s'élevaient, confondus
dans la même cour, los bâtiments seigneuriaux du
sire de Coucy, l'église et la maison des religieux de
Saint-Crépin, plus un moulin appartenantà ces der-
niers et pour lequel ils rendaient chaque année un
muid de blé.

Les moines de Saint-Crépin y entretenaient habituel-
lement deux religieux chargés d'administrer les sacre-
ments et de faire valoir le petit domaine qu'ils possé-
daient dans le voisinage et qu'ils virent s'accroître à
différentes reprises par les libéralités des seigneurs du
pays. En 1201, Robert de La Ferté-Belliard (aujour
d'hui la Ferté sur Pérou), leur octroya une renie
annuelle de 20 sols, monnaie de Laon, à prendre sur
son vinage de Couvron, et spécialement destinée au
luminaire dc l'église. Il prévoit le cas ou les vignes
qui devaient supporter cette rente, viendraient à être
défrichées et veut, si cela arrive, que la somme soit
prise sur le revenu des terres labourables qui auraient
remplacé les vignes. (Voir les pièces justificatives
il» IV.)

Enguerrand III avait pris en grande affection sa
terre de Saint-Lambert, il y venait souvent pour se
livrer au plaisir de la chasse dans les grands bois qui
l'environnaient et à celui de la pêche dans le grand
étang qu'il avait créé. Celui-ci ne lui parut pas encore
assez vaste sans doute, car 15 ans après sa création
il songea à l'agrandir encore. Il lui fallait pour cela
la suppression du moulin et l'acquisition de terres et
do prés appartenant à Saint-Crépin. Ils s'arrangèrent
en bons voisins, et par une convention en date du mois
do décembre 1219, l'abbé et le chapitre de St-Crépin
abandonnèrent au seigneur de Coucy 25 faulx de prés
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tant anciens que nouveaux, 14 jalois do terre, plus
le moulin situé prés de l'église juxla ecclesiwn.

En échange, Enguei'rand leur concéda à perpétuité,
pour les 25 faulx de prés, 20 livres monnaie de Laon
à prendra chaque année sur le vinage de La Fère au
jour de laToussaint et avant tout autre emploi des de-
niers en provenant. Pour les 11 jatois de terre, il
s'engagea à fournir chaque année six muids et demie
de blé d'hiver, à la mesure de Laon. S'il arrivait quo
le vivier fùt desséché ou vint à disparaitre de toute
autre manière, les conventions, de chaque côté, se-
raient annulées, Saint-Crépin reprendrait les terres et
les près concéd 's, et Engnerrand cesserait de payer la
rente des 20 livres et celle des G muids et demie de
blé (1).

Quelques années après cette transaction, Enguer-
rand de Concy eut occasion de rendre aux religieux
ses voisins, le bon procédé dont iU avaient usé à son
égard en lui facilitant l'agrandissement de son étaug,
le prieuré de St-î.ambort qui se maintenait toujours
dans un état assez prospère, eut besoin d'uu pou de
terrain pour l'agrandissement de ses bâtiments. L'es-
pace était rare dans l'enceinte même du château dont
nous pouvons encore apprécier aujourd'hui la super-
ficie restreinte. Néanmoins Engnerrand n'hésita pas
à abandonner le terrain nécessaire, et dans le mois
d'avril 1237, il donna à religieuses personnes l'abbé ri
couvent de Sainl-Crépin-en-Chni/e de Soissons et leur
chapelle de Saint-Lambert, dis pies de terre de le, à
prendre en son château de Suint- Lambert, au joignant
hors de la maison des dits religieux, pour édifiée faire,
en accroissant;: de la dite maison.. les queux dis pies
à prendre en un jardinet qui joint au derrière de la

(!) Car'vlande Sdinl-Crcpni-eil-t liflt/e.



salle du pont de la Cengle (1) et à la maison des dits
religieux d'autre part, et de long 40 piés ou environ,
et s'engagea par serment pour lui et les siens à tenir
cette donation sans rappel, fermement et à toujours.
(Voir les pièces justificatives n° V.)

Peu de temps après cet acte ''o générosité, au mois
de mars 1240, ce fut envers les habitants de Brie et
de Fourdrain qu'Enguerrand III exerça ses libéralités,
il leur accorda le droit de pâturage pour leurs trou-
peaux et leurs bestiaux autour de l'étang de Saint-
Lambert, partout où il n'y aurait pas de bois, il y
ajouta le droit de couper les herbes partout où ils le
pourraient dans ledit étang. Dans le cas ou il arrive-
rait que l'étang cessa d'exister soit de son temps, soit
sous ses héritiers et successeurs, il sera libre aux ha-
bitants de Brie et de Fourdrain de venir sur les prai-
ries et aisements qui remplaceront l'étang, moyennant
un cens de deux deniers de bonne monnaie, pour chaque
faulx, redevance qui devra être payée au jour de la
Saint-Remy. Il fut aussi énoncé dans l'acte que ceux
des dits habitants qui voudraient tenir des prés sur
le territoire, seraient obligés de payer une somme de
sept livres, monnaie de Laon, par chaque faulx qu'ils
détenteront. S'ils ne veulent pas prendre les prés à
cette condition, Enguerrand pourra faire faucher les
herbes, les faire sécher, et après leur enlèvement les
troupeaux pourront y venir paturer en toute liberté.
(Voir les pièces justificatives n° VI.)

Cette concession est le dernier acte que nous con-
naissions d'Enguerrand III, en faveur do St-I.arabert
il mourut deux ans après d'une manière aussi cruelle
qu'inattendue, en traversant à gué la petite rivière de

(1) Le pont de la Cetvile servait probablement (le passige pour com-
rnuiiiquer de la cour du cbàleaii et du la la bande île terre en-
galonnée qui sépatail le fosse de l'étang et en\elopp.ul tout l'ensemble
d'une espèce de sangle ou ceinture.



Vilpion, en face de son château de Gercy, près de Ver-
vins. Son cheval fit un faux pas; Enguerrand tomba si
malheureusement que son épée, sortie du fourreau, lui
passa au travers du corps. (1242) (1).

Si St-Crépin, ou plutôt les religieux qui représen-
taient cette abbaye à St-Lambert, semblent avoir tou-
jours vécu en bonne harmonie avec les possesseurs du
château, malgré les inconvénients qui pouvaient pren-
dre naissance dans un voisinage si immédiat, il n'en
fut pas de même avec l'abbaye de St-Vincent qui s'était
réservé le quart des dîmes, lors de l'abandon fait à
Enguerrand III, en 1202. Des difficultés assez sérieuses
s'élevèrent à différentes reprises entre les deux mai-
sons religieuses à l'occasion de ces dîmes tant grosses
que menues.Afin d'y mettre un terme et de prévenir pour
la suite toute contestation à cet égard, elles conclurent
en 1246, d'après l'avis d'hommes de bien, un accord
par lequel St-Crépin s'obligea à payer à St-Vincent, au
jour de la St-Jean-Baptiste 10 sols laonisiens pour
lesdites dîmes, dans le cas où, sur l'avertissement
donné, les religieux de St-Lambert n'acquitteraient pas
la redevance au terme prescrit, ils devraient 10 sols
par chaque jour de retard. Si l'étang venait à être des-
séché en totalité ou en partie, s'il en était de même
du ruisseau qui se trouve sur le territoire de Merdea
jusqu' la bove de St-Lambert au-delà du viviers, si de
plus on venait à opérer des défrichements dans les
dépendances de St-Lambert du côté de Versigny; St-
Vincent aurait le quart des nouvelles dîmes à établir.
Il en serait de même pour les possessions de St-Crépin

sur Fondrain et sur Brio partout ailleurs St-Vincent
n'aurait rien à prétendre (2).

(I) Toussaint Duplessis. Histoire de la ville et des seigneurs de
Coucy, p. 66.

(2) Cartulaire de Saint Crépinen-Chatje.



Un acte de la même année 1246, passé le 12 août
dans le Chapitre do St-Crépin-en-Chaye, en présence
de l'abbé Alain, nous fait connaître que l'abbaye n'avait
encore à cette époque dans le prieuré de St-Lambert
que deux religieux qui suffisaient aux besoins spiri-
tuels des habitants et à ceux de l'administration des
biens. Ils rendaient à l'abbaye 10 livres parisis pour
l'abbé et 100 sols pour le couvent, cette dernière somme
était spécialement destinée au vestiaire des religieux(l).

Depuis la date do ce dernier accord, il nous faut ar-
arriverjusqu'en 1282, pour rencontrer une pièce écrite
au sujet de St-Lambert.

A Enguerrand III, mort vers 1242, avait succédé
Raoul II, son fils aîné, qui eut à son tour pour suc-
cesseur dans la sirie de Coucy, par conséquent dans la
possession de St-Lambert, Enguerrand son frère, qua-
trième du nom. C'est ce seigneur qui fit pendre sans
aucune forme de procès, trois jeunes gentilshommes
flamands, surpris, chassant sur ses terres de Siain-
Nicolas-au-Bois. Nous ne raconterons pas le procès
qui lui fut intenté à l'occasion de cet acte do barbarie
et qui faillit lui coûter la vie, mais dont, grâce à sa
nombreuse et puissante parenté, il fut quitte pour une
somme considérable qui servità fonder l'Hôtol-Dieu
de Pontoise, à bâtir les écoles et le dortoir des Jaco-
bins de Paris et l'église des Cordeliers de la même
ville.

Enguerrand IV chercha sans doute dans la suite à
faire oublier le crime do sajeunesse etle racheter eu
quelque sorte en multipliant ses aumônes envers les
établissementsreligieux; il n'est point de maladreries,
point de monastères qui ne le rangent au nombre de
ses bienfaiteurs. Nous avons de lui deux chartes en
faveur de St-Lambert. Par la première, datée du mois

(I) Carlulaire de Saint- Crépin-en-Choye



de décembre 1282, il déclare « que. pour le remède de
« son âme et des âmes de ses c/aeres compaignes, Mar-

« ffiierile, jadis sa femme, et Jeanne, sa femme (1) et
« celles de ses aiilecessmrs,il donne aux moines de
« SI Lambert 20 sous de parisis de rente chacun an, à
» toujours, à prendre sur le vente dit vivier' de Saint-
« Laiaberl le jour des cendres.

><
Quels que soient ceux

qui tiendront le vivier de St-Lainbert, ils doivent ac-
quitter cette somme de 20 sous, prélevée sur les pro-
duits de la pêche, sous peine do 12 sous d'amende par
chaque jour, de retard après les huit jours de l'avertis-
sement qu'ils auront reçu. Si la pêche de l'étang et la
vente du poisson se trouvaient retardées de deux ou
trois ans, il sera tenu compte de ce retard et les reli-
gieux recevront intégralement la rente qui leur est faite,
en échange de laquelle ils s'engagentà célébrer,
deux fois chaque année, après le décès d'Enguoirand,
un service commémoratifet solennel en son honneur.
(Voir les pièces ju&liflealices a" VII j

Par sa seconde charte, datée du mois de juillet 1293,
il donne aux religieux, toujours pour le repos de son
drue, une ehandailie qu'on dit torche, de deux livres
de cire à la livre de Laon, pour allumer et ardoirà
l'élévation du corps de Notro-Seigiieur, toutes les fois
qu'on célébrera la messe au moustier de St-Lambert.
Cette torche devait être prise sur le moulin de Fres-
bencourt, allumée dans la circonstance indiquée, sans
pouvoir être convertie en tout autre profit pour le cou-
vent.

Chaque année, les religieux huit jours avant la fête
do saint Jean-Baptiste, étaient tenus de prévenir le
donateur afin que ce cierge put parvenir exactement

II) Kïigucirand JV & épmisé en piemieres noces Marguerite, litîo
d'Othon II],lO-mte de (ïuelrtrefiet de Marguerite de Cle\cs. Sa sernm'c'
leiume fut Jpjnne de Beltiunc, Jille Robert fie RéfuUDC, comte de
1- laudte, et d Ilande de Bourgogne, comtesse de rsesers.



à StrLambert, la veille même de la fête de saint Jean-
Baptiste. (Voir les pièces justificatives n" VIII j

Ici s'arrêtent les documents des temps éloignés, que
nous avons pu recueillir sur le prieuré de St-Lambert
il ne nous reste plus que quelques rares indications ap-
partenant aux temps modernes et que nous roprr (lui-
sons ici, afin de réunir dans un même ensemble ce qui
concerne l'établissement religieux deSt-Lambert; nous
reprendrons ensuite les faits qui s'appliquent au châ-
teau proprement dit.

En 1614, AndréCourtin, abbé de StrCrépin-en-Chaye,
donne à bail les domaines du prieuré à Pierre, de la
Verdure, curé de Deuillet et do Servais (1).

Cinq ans après, en 1619, le même abbé choisit An-
tome de Marizy, religieux de sa maison, pour diriger
le prieuré (2).

En 1642, le pape Urbain VIII, par une bulle datée
de la 20° année de son pontificat, autorise l'établisse-
ment d'une confrérie dans l'église de St-Lambert. Inno-
cent X la confirme et y attache des indulgences par un
bref du 10 mai 1613, et MSI. les vicaires généraux du
diocèse de Laon, le siége vacant, en autorisent l'exé-
cution, par un acte portant la date du 13 juillet de la
même année.

En 1654, Antoine Ballotte, doyen, et Nicolas Defrance,
archidiacre de Laon, pendant la vacance du siège épis-
copal, approuvent la nomination do Nicolas Picquet,
au prieuré de St-Lambert, en remplacement de Adarn
Dnfour, décédé le 4 mars de la même année (3).

Quelques années plus tard, en 1657, Jérôme ltelin,

(U Archives du département del'Aisne, bailliage de La l-'ère, série B.
n" (97.

(2) Archives du département de l'Aisne. Bailliage de La Fère, série B,
n' 702.

|3) Archives du département de l'Aisue. Bailliage de La Fère, série B,
n# 711.



curé de Brie et de Fourdrain, mandataire do Simon
Briffaut, chanoine régulier de St-Crépin, prend posses-
sion, au nom de ce dernier, du prieuré de St-I ambert.
Cet acte s'accomplit au son des cloches, par l'aspersion
de l'eau bénite, l'attouchement des ornements ecclé-
siastiques, etc. (1).

En 1660, le prieuré était placé sous la direction de
Thomas Cliquot, religieux de St-Crépin (2).

En 1669, des réparations importantes sont faites à
la chapelle du prieuré (3).

En 1693, nous trouvons une déclaration de Jean Le-
brun, prieur titulaire de St-Lambert, faite devant les
notaires royaux de I a Fère, le 24 septembre, en exécu-
tion de la déclaration du roi, du mois de décembre 1691,
il appert de ce document que les revenus du prieuré
consistaient alors en 10 livres de rentes à prendre sur
le domaine de La Fère, deux livres de cire blanche fa-
connée que devait fournir le moulin de Fressencourt,
143 septiers de blé mouture, mesure deI a Fère,à pré-
lever sur les moulins de cette ville, plus la dîme do la
Bovette, affermée depuis long-temps 12 livres.1 es
cha-ges de la maison comprenaient la fourniture à faire
tous les ans, au doyen de St-Joan-au-Bourg, de quatre
anéss de froment et autant de seigle.

En 1720 des lettres de provision du prieuré de St-
l,ambert furent accordées par Louis de Clermont,
évêque deI aon, à Jean de Bouchart.

Le dernier titre que nous ayons rencontré concernant
cette maison religieuse, portent la date du 31 décem-
bre 1776, ce sont les provisions de prieur accordées
à Jean Siméon de la Marre, par François Caquia do

(1)Aichi\cs du dépailemcnl de l'Aisne. Bailliage de La Fore, séiieFI,B,
n°7.<8.

(2) Archives du département dol'Aisne. Bailliage de La Fère, série B
n- 7j>

Ci) Archhes du département de l'Aisne. Bailliage de La Fère, série B,
n» I.j7.



Maubourg, dernier abbé de St-Crépin, vicaire général
du cardinal de Luines, archevêque de Sens (1).

Le prieuré de St-Lainbert partagea, au moment de
la Révolution, le sort du monastère de St-Crépin dont
il était une dépendance. Tombés dans le vaste domaine
national, ses biens et ses bâtiments furent aliénés. II
disparut à tout jamais et on en aurait complétement
perdu le souvenir dans le pays, si quelques rares péle-
rins ne venaient encore chaque année, le 17septembre,
s'agenouiller au seuil de sou église, abandonnée et
convertie en bâtiment rural.

Revenons maintenant au château do St-Lambert que
nous avons laissé entre les mains d'Enguerraml 1V. Ce
puissant seigneur mourut le 20 mars 1311 et fut en-
terréà Longpont, près de Marie de Montmirail, sa
mère n'ayant pas laissé d'enfants tous ses biens pas-
seront à Marie de Coucy, l'aînée do ses sœurs, qui,
malgré deux mariages, ne laissa pas non plus d'héri-
tiers directs toute sa succession passa à sa nière,
Alix de Coucy, dernière fille d'Knguerrand III. laquelle
épousa Arnould III, comte deet lui porta tous
tous les biens de la maison de Coucy. Son fils piit le
nom et les armes de Coucy et, sous le nom d'Enguer-
rand V, continua la postérité de la maison et devint
l'origine de la 2™ race des seigneurs do Coucy. Il
mourut vers l'an 1321 et Guillaume, son fils aîné, de-
vint, après lui, seigneur de Coucy, d'Oizy, de Mont-
mirail, de Marie, de La Fère, de St-Lambert, etc., etc.
Il laissa de sa femme, Isabeau de Chatillon, fille de
Guy do Chatillon, comte de St-Pol, six enfants, dont
l'aîné lui succéda sous le nom d'Enguerrand VI, et fut
père d'Enguer and VII, dernier représentant mâle de
la seconde branche de la maison de Coucy (2).

(1) Ardiives du greffe du triLuu.il riul de Laon. Cour simituclle q.
fulioina lions.

(2) HUloire de la maison de Cour),par Toussaint Duulcâsis, |>, 74 et
suivantes.
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Engucrrand VII, fait prisonnier au siège de Nico-
polis, périt de misère la 3 février 1397, à Bourse, en
Bithynie, où il avait été emmené, et son cœur, rapporté
en France, fut déposé dans l'église des Célestins de
Villeneuve, près Soissons, qu'il avait fondée en 1390.
Marie, sa fille aînée qui avait épousé Henry de IJar, se
porta immédiatementcomme héritière de tous les biens
de son père mais Isabeau, sa sœur cadette, femme do
Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, demanda le
partage de la sucsession et intenta un procès à sa
sœur. D'un autre côté, Louis, duc d'Orléans, qui con-
voitait les grands biens de la maison de Coucy, pour
les joindre à ses possessions du Valois, tourmentait
Marie, afin d'en obtenir l'abandon. A force d'obsessions
et môme de menaces, il la détermina enfin à lui vendre
les villes, seigneuries et chatellenies de Coucy, do
Folembray, de St-Aubin, de Marlo, d'Acy-sur-Serre, de
St-Gobaiu, de La Fère-sur-Oise, et de St-Lambert, des

eaius ic'c le vivier et étang d'illec, pour une somme
tant seulement de 400 mille livres tournois, monnaie
courant à présent, Vécu d'or au coin du roi notre sire,
pour U prix de 22 sots,6 deniers tournois pièee Marie
se réserva, sa ie durant, l'usufruit des dites seigneu-
ries et la faculté d'habiter le château de La Fère ou
celui du Chàtelier. Cetto vente, passée devant Gilon et
Manossier. clercs, notaires du roi, à Paris, porte la
date du 15 novembre 1100. (Histoire de Coucy, pièces
justificatives, p. 159.)

Louis d'Orléans ne fut pas plutôt en possession de
la terre de Coucy, qu'il la fit ériger en duché pairie on
sa faveur, par décret du roi Charles VI, en date du
20 décembre 1401. Marie de Coucy qui avait été en
quelque sorte forcée de céder ses biens fort au-dessous
de leur valeur, mourut, non sans 'soupçon de poison,
5 ans après la vente qu'elle s'était laissé arracher.

Au milieu d0 ces événements, le procès iutenlé par



Isabeau à sa soeur, continuait toujours, soutenu à
divers titres par le duc d'Orléans et par Robert de
Bar, fils de Marie. Malgré la puissante intervention
du duc d'Orléans, le 14 août 1408, survint un arrêt du
Parlement qui adjugea à Isabeau la moitié de Coucy,
de Marie, de La Fère, d'Origny-en-Thiérache, le quart
de Montcornet et de Pinon et la cinquième partie de
Ham (1).

Isabeau mourut 3 mois après cet arrêt, ne laissant
qu'une fille, Marguerite de Nevers, qui mourut elle-
môme 6 mois après sa mère, de sorte que la succession

(1) Histoire de la maison de Guisne par Duchônè, p. 27.»
Si l'on s'en rapporteàce que dit AndréDuchcnc, dans son ifisin/re

de ta Manon de Chuttlio/i,le domaine de baini-Lambert ne berail pas
re>lé<ldiis kl mains des Coucy jusquU ce -moment; il seuil passe dans
la maison de Ctidtilloti » une époque qu il n'indique ds, mars qu'on peut
lanc leiiionLct vraisemblablement au comment einenldu M\" siècle,
puisqu'il donne le litrede seigneur de Saint-Lambert à Gîiurher de
Chalilliin 1, dn de Chdlillu», seigneur du Ho/oy et de G<m luhis,
tomieltible de Champagne et comte Porcien, inoil en (328.

Samt-Lambeit flerait passé à son lits, Guy île Cti.itillon, seigu ur de
Fôic-en-Tardenois, qui épousa Marie de Lorraine, fille de rinb<tu dei-
Dierdunom, et d'Elisabeth de Ruongny, darne de JUimigny,

Au ,enlon
et Martigny.

Guy de Lbatilloii mouiul le 2 octobre H!>2, laissant une fille iiiirîee
.i Jean de lions, il un Itls nomme Gamlicr, sui'iieur de l'eie-eu-ïdi-
denoi,, qm aitiait hérite de Sauit-Ldinbeit el Uurail donne en dol

a
l'une de ses deux dilue, Jeanne de Chalïilon, en la mdiianl a\ec Jôiin de
Guislelles, ihewher seigneur de Guiblelles et de Varneton, dont elle eut
un tils nomme Louis de Guisfelles.

Durhêne ajoute que Cet entaut avait insjiiré une grande affection a
Gaucher de Cbalillon, son grand'père qui lui assigna une rente lit* 3i)D
ems sur les terres de Samt-Lamberl, de Aldile et de Franqueville, par
un attedu Ojuin I3u5.

11 est a?&ez <iifli( île d'expliquer comment Gaucher de Chatillun, qui
ivail donné Saint-Lainlierl en mariage à sa iille, ait pu, quelques a mites
plus tard, assigner à son ]iehl-tils une rente sur tette même 1erte qu'iL

ne possédait plus. On ne comprend pas beaucoup plus facilement nonlus comment il se tait que vers
le temps que IJucocne

assignela gé-
neiosité de Gaucher de Chalillon, en la\tui de son pclit-fils, Louis <le
Guislelles-, le domaine de SainLLamberL nomait encore laire pari m des

biens des Jiiaison^ de Guislelle^,
puisqu'il est

évident rgu'dcette meme
époque il apiiarienait à Enguerrand VJI, moil en Billiynie eu 1397, et
qu'il échut en paiLige à Marie de Coucy, aa lille aluee, ainsi que noms
l'expliquons plus haut.

[Vous n'avons rencontre dans nos re< lien lies aucun indice qui ait pu
nous doaner quelques éclaircissemeiita sur les r.nls signales par Aimré
Uucliene; nous lus rai'portom ici jiour ne rien négliger de <e <|iu itt'iit
conte mer Saint-Lambert. [Voir l'histoire de la maison de Chatulon.
p. 599 à 6OÎ.J



d'Ënguerrand VII, qui avait été restituée en partie à
ses héritiers naturels, revint presque tout entière à
Jtobert de Bar qui obtint, en 1413, des lettres patentes
portant érection des chatellenies de Marie, de La Fère,
de St-Lambert, de Montcornet, etc. en comté, sous le
titre de comté de Marie.

Robert de Bar avait épousé Jeanne de Béthune, vi-
comtesse do Mcaux, dont il eut une fille, Jeanne de
Bar qui par son mariage avec Louis de Luxembourg,
comte de St-Pol, de Brienne et de Ligny, lui porta les
comtés de Marie et de Soissons, les vicomtés de Meaux
et de Laferté-sous-Jouarre.

Ce Louis de Luxembourg, nouveau possesseur du
comté do Marie et par conséquent seigneur de St-Lam-
bert, fut le trop fameux connétable do St-Pol, décapité
en place de grève, le 27 décembre 1475, pour crime de
lez majesté. Sa proscription avait été un des articles
secrets du traitt conclu à Vervius en 1475 entre Louis XI
et Charles-le-Téméraire (1) dans lequel « se trouve la
stipulation suivante concernant St-Lambert, « et aussi
« est traité et accordé pour plus ample délivrance quo
« le terres et seigneuries de La Fère et Châtellier, Ven-
« de til et St-Lambort dépendant de la comté de Marie,

« de neurcront au roi, en obéissance, pour y prendre
« tailles, aydes et tous autres droits comme ès autres
« terres en son obéissance, la seigneurie et revenus
« d'icello demeurant au comte de Marie» (2).

Louis do Luxembourg, connétable de France, avait
eu six enfants, dont l'aîné, Pierre de Luxembourg, lui
succéda dans les comtés de St-Pol, de Soissons, de
Marie, la vicomté de Maux, la chatellenie de Lille et
les seigneuries d'Oisy, de Bohain et de Beaurovoir. Il

(1) Le traité de 1475, connu ions le nota de trêves marchander parce
qu'on y sli|iula les intérêts du cornmerte, lui conclu à Vei\ins, mais il
a été daté de Soleuvre, petite viite (Uns le \oisinagc de J.uiembourg, où
il fut signé et ratifié par le duc de Bourgogne.

(2) Recueil de Léonard, t. I, p. 136.



mourut en 1482, laissant de Marguerite de Savoie, sa
femme, deux filles, Jeanne et Marie. Jeanne épousa Phi-
lippe de Clèves et mourutsans enfants. Marie, qui devait
être un jour la seule et unique héritière de la maison de
Luxembourg, fut mariée d'abord à Jacques de Savoie,
comte de Romont. Veuve jeune encore do cette première
alliance, elle fut unie le 8 septembre 1487 avec Fran-
çois de Bourbon, comte de Vendôme c'était, disontl es
mémoires du temps, ce beau seigneur l'escarboucle
des princes de son temps en bonté, beauté, hwnwiUc
et sagesse. C'est lui qui, resté en Franco et apprenant
qu'on allait livrer bataille en Italie, pritle poste, arriva,
se comporta en héros et mourut à Verceil le 3 octobre
1495, à l'âge de 25 ans.

Frappée de bonne heure dans ses affections les plus
chères, par le snpplice de son ayeul dont les biens
furent confisqués, par l'éloignement de son père retenu
dans le parti du duc de Bourgogne et qu'elle perdit le
25 octobre 1182, frappée surtout par la mort préma-
turée de ses deux époux, Marie de Luxembourg vit ses
plus belles années s'écouler au sein du malheur, elle
fixa sa demeure dans le château de La Fère qu'elle se
plut à embellir ainsi que celui de St-Lambert, qui lui
avait été donné en dot et où elle se plaisait à faire de
fréquents séjours.

Tous ses instants furent occupés par des bonnes

œuvres qui firent bénir sa mémoire ce fut surtout
quand elle fut rentrée dans la possession de ses biens,
après la mort do Louis XI, qu'elle put donner carrière
aux élans généreux de son cœur. Elle fonda dans la
ville, témoin de ses larmes, l'abbaye des Filles-du-
Calvaire et le chapitre de St-Louis, en mémoire dn
connétable, son ayeul elle agrandit l'enceinte do la
ville de Lafèro dont une porte a conservé son nom, fit
construire la halle aux blés, bâtit l'église de Travecy,
créa la verrerie do Charlofontaine qui devait être



l'origine, de l'établissement de St-Gobain, donna des
biens à cette bourgade, dota. les pauvres de Lifontaino
et mourut dans la ville théàtre de ses bonnes œuvres,
le 1™ avril 15iG, après 51 ans de veuvage, emportant
le titre glorieux de mère des pauvres.

Marie de Luxembourg avait fait le partage do ses
biens dès le 1" février 1518 entre les six enfants qu'elle
avait eu de son second mari, mort si jeune et auquel
elle survécut si longtemps. L'aîné de ses filles, Antoi-
nette, fnt la mère des Guisa, et l'aine de ses fils,
Charles, duc de Vendôme, héritier du comté de Marie,
épousa Françoise d'Alençon et en eut un fils, Antoine
de Vendôme, roi do Navarre du chef de sa femme,
Jeanne d'Albert. Après eux vint leur fils, Henry de
Vendôme, roi de Navarre, depuis roi de France sous
le nom de Henry IV, qui réunit lo cointo do Mario à la
couronne.

Ce fut ainsi qu'Henry IV devint comte de Marie,
titre qu'il porta dans sa jeunesse, et seigneur de bt-
Lambertqui faisait partie du comté de Marle. Ce prince
aimait le château St-Lamben et il y venait souvent,
dit Sully, pour manger du fruit, du lait et du fromage
frais, pendant les divers séjours qu'il fit à Marie.

Si nous en croyons la chronique, ce ne fut pas tou-
jours des distractions aussi innocentes qu'Henry IV
vint chercher à St-Lambert, on rapporte que les verts
ombrages qui l'entourent abritèrent plus d'une fois ses
amours avec Gabriolle d'Estrées particulièrement
psndant les guerres de la ligue, époque où le Béarnais,
obligé de conquérir son royaume, en quelque sorte
ville par ville, fit dans nos contrées de nombreux sé-
jours nécessités par les besoins de sa cause et surtout
par les longs siéges de Laon et de La Fèro.

L'autorité de la ligue s'était en effet établie à Laon,
par la violence des factieux, dès le mois d'avril 1589,
et les troupes royales battaient continuellement la cam-



pagne pour s'opposer à ses progrès. Pennesac, officier,
royaliste, s'était emparé de la ville de Crépy qui était
une place assez bien fortifiée et de cette espèce de
camp retranché, il liarcellait sans cesse les ligueurs de
Laon. Tons les petits forts et châteaux du voisinage
tels que le Bassinet, le sart l'Abbé, Erlon, Cerny,
Eppes, Crandelain, étaient tour à tour pris et repris,
au grand détriment du pays.

Le château do St-Lambert était alors occupé par les
ligueurs soutenus par la garnison de La Fère qui avait
aussi pris parti contre le roi. Pennesae résolut de s'e
emparer. Profitant d'un renfort qu'il venait de recevoir.
il l'attaqua le 20 novembre 15S9, s'en empara et s'y
fortifia, de manière à ne plus en être débusqué facile-
ment. Ce fut sans doute à cette époque qu'on construi-
sit un énorme boulevard en terre, qui, couvrant la porte
d'entrée, la mettait à l'abri du canon et dont on voyait
encore les restes il y a une quarantaine d'années.

Le 13 juin 1590, la ville de Crépy, vivement attaquée
par la garnison de Laon, secondée par des troupes
nouvelles que le duc de Mayenne lui avait envoyées,
fut forcé de se rendre aux ligueurs qui, au mépris do
la capitulation, y conmirent des désordres affreux,
ges officiersde la garnison furent conduits, sur leur
demande, au château doSl-Lambert qui tenait toujours
pour le roi et qui se conserva à son parti jusqu'à la lin
de la guerre (1).

Au mois de mai 1591, le roi résolut d'avoir enfin rai-
son de la révolte dos Laonnois; il vint en personne
mettre le siège devant la ville. Son premier soin fut
de fermer toutes les avenues qui pouvaient donner
passage aux troupes de secours. La garde des routes
de La Fère et de Noyon, occupées par la ligue et qui
étaient les plus dangereuses, parce qu'elles permet-

(I) Mémoire sur la Ligue dans le Laonwis, par Antoine Richilit, page
281.



taient à l'ennemi d'arriver directement sur Laon, fut
confiée à la vigilance du duc de Longueville, et Cler-
mont d'Amboise fut détaché avec cinq compagnies
d'arquebusiers pour occuper Crépy et St-Lambert, qui
fut muni d'une bonne garnison, car c'était le premier
poste que l'ennemi, marchant sur Laon, devait ren-
contrer. Pendantplus de quatre mois que dura le siège
de Laon, Henry IV visita souvent St-Lambert, soit
pour se reposer des fatigues du siège, soit pour se
livrer au plaisir de la chasse, et plus d'une fois il y
courut des dangers sérieux. ·

Un jour qu'il chassait dans les grands bois qui en-
tourent cette résidence entre Laon et Lafère, ses chiens
éventèrent une embuscade de quelques centaines de
cavaliers qui attendaient la nuit pour essayer de péné-
trer dans la ville. Ces cavaliers, se voyant surpris,
prirent la fuite, quand ils auraient pu attaquer avanta-
geusement le roi qui n'avait avec lui qu'une faible
escorte (1).

Un autre jour, le 12 juin 1594, le roi, fatigue du
siège, voulut aller se délasser à St-Lambort. Après avoir
fait explorer la plaine et acquis la certitude que l'en-
nemi ne se montrait nulle part, il partit, accompagné
de Sully et d'une trentaine de ses officiers. Aussitôt
après le (liner, Henry IV, se jeta sur un lit de
repos, tandis que ses officiers allèrent se promener
par groupes dans les bois voisins; ils étaientà peine
éloignés de 1,500 pas du château, qu'un bruit étrange
vint frapper leurs oreilles c'était comme un mé-
lange confus de voix humaines, de claquements de
fouets, de hennissements de chevaux entendus dans
le lointain. Ils s'approchèrent le plus près posssible et
ne tardèrent pas à reconnaître une avant-garde mar-
chant en bon ordre, suivie d'un convoi d'artillerie et

II) tfémoite de Sully, t. Il, p. 407.



d'une colonne de troupes considérables; ne doutant pas
que ce ne fùt l'armée ennemie elle-même, toute entière,
qui s'avançait de Lafère vers Laon, ils revinrent en
toute hàte an château où ils trouvèrent le roi occupéà

secouer un prunier dont les fruits lui avaient paru dé-
licieux.« Parbleu sire, s'écria Sully, nous venons de
voir passer des gens qui vous préparent bien d'autres
prunes et un peu plus difficiles à digérerer. » L'expli-
cation se fit en peu de mots. Henry envoya aussitôt ses
officiers pour donner l'alerte à tous le? postes et lui-
même, montant à cheval, s'éloigna à toute bride d'un
lieu où deux fois en peu de jours une partie de plaisir
avait failli lui devenir fatale.

L'armée ennemie, laissant de côté St-Lambert et
Crépy, prit sur la droite à travers la forêt, et le jour
môme, 13 juin, dans la soirée, elle parut sur la hau-
teur entre Cessieres et Bucy-les-Cerny, où elle établit
son camp, en face de l'armée royale qui, prévenue à
temps, avait pu prendre ses dispositions de défense.
Le jour était trop avancé pour songer à l'attaque, il
fallut la remettre au lendemain 14 il y eut en effet ce
jour-là entre les deux armées divers combats assez sé-
rieux pour donner à lajournée le caractère d'une véri-
table bataille. L'ennemi fut forcé de rentrer dans son
camp dont la position excellente pour éviter un combat,
était au contraire, très-défavorablepour envoyer des
détachements en campagne, afin de se procurer des
vivres il fallait les attendre de La Fèro où, d'après les
ordres de Mayenne, un convoi de 400 voitures, accom-
pagné de troupes nombreuses, se disposait pour ravi-
tailler l'armée.

Les préparatifs n'en avaient pas été assez secrets pour
échapper à la connaissancedu roi il chargea Biron de
l'attaquer et de s'en emparer. Le maréchal prit avec
lui tout ce qu'il put de troupes en infanterie et cava-
lerie, sans compromettre l'armée royale, les fit partir





dans la nuit même du combat par groupes peu nom-
breux, pour ne pas exciter l'attention et leur donna
rendez-vous à St-l ambert où i) arriva lui-même le len-
demain 15,à midi. Quand la nuit fut venue, toute cette
petite armée qu'accompagnait une foule de gentils-
hommes, parmi lesquels se trouvait Sully, se mit en
marche et arriva en grand silence à l'extrémité de la
forêt, du côté deaFêre la cavalerie fut embusquée
dans les bois à droite et à gauche du grand chemin,
l'infanterie se cacha dans la plaine, à la faveur des
blés qui étaient très-hauts et presque mûrs.

!,a nuit tout entière se passa sans qu'on vit rien
venir. Il en fut de même d'une grande partie de la jour-
née du lendemain. Les troupes qui n'avaient rien pris
depuis la veilleà St-Lambert, commençaient à s'in,pa-
tienter et à murmurer, et Biron, ne les contenant qu'a-
vec peine, songeaitordonner la retraite, lorsque les
vedettes annoncèrentl'apparitiondes premiers charriots
que Mayenne voulait faire parvenir à son armée,la
faveur de la nuit. Aussitôt que la tête du convoi se fut
engagée dans la forêt, les troupes sortirent de leur
embuscade et se précipitèrent sur le convoi que son
escorte défendit avec la plus grande vigueur, et ce ne
fut qu'avec les plus grands efforts qu'on put rompre
cette redoutable colonne qui s'était retirée derrière ses
voitures et qui abritée comme par un rempart mobi)e s'a-
vançait toujours en se défendant. Toute la jeune no-blesse qui avait accompagné Biron, fut obligée de
mettre pied à terre et à son exemple, de charger l'épée
à la main. On se bàtit corpsà corps; chaque charriot
était devenu autant de petit forts qu'on se disputait
avec acharnement et qu'il fallut emporter tour à tour.
Enfin, après quatre heures do combat, les Espagnols
écrasés abandonnèrent le terrain. Leur cavalerie se dé-
banda vers La Fère et leur infanterie, poursuivie par Gi-

vry, chercha son salut dans la fuite à travers les bois
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où un grand nombre de soldats périrent de la main
des paysans (1).

Biron craignant toujours de voir des troupes fraîches
arriver au secours du convoi, ne laissa à ses troupes
que le temps de prendre à la hàte la nourriture dont
elles avaient un si grand besoin, brùla les voitures, les
vivres et le matériel qu'il ne pouvait emporter et revint
au camp du roi.

Cet événement fut le dernier fait militaire dont St-
l.ambert et ses environs furent les témoins. L'armée
ennemie, après la défaite d'un convoi qui lui était si
nécessaire, ne songea plus qu'à se retirer, ce qu'elle
fit en regagnant Lafère dans la nuit. D'un autre côté,
les ligueurs do Laon, découragés et désespérant d'être
secourus, prirent la résolution de se rendre la capitu-
lation fut signée le 22 juillet, et le 2 août 1594 la ville
fut remise entre les mains du roi.

La paix de Vorvins,signée quatreans après, acheva de
ramener le calme dans l'Etat, etH enry IV demeurapai-
sible possesseurd'une couronne qui lui avait coûté tant
d'efforts à conquérir.

Par suite de son avénement su trône, Henry IV avait
dû, en conformité des lois de l'Etat, abandonner ses
propriétés particulières qui firent ainsi retour à la cou-
ronne le comté deMarie et par conséquent St-Lambert
furent de ce nombre. Le roi essaya néanmoins d'em-
ployer une partie de ses biens pour récompenser les
personnesqui lui étaient chères ou qui lui avaient rendu
des services, et par lettres patentes du 10 juin 1596, il
disposa d'une partie du comté de Marie et particulière-
ment du domaine de St-Lamborten faveur de Gabrielle
d'Estrées, et celle-ci crut pouvoir en disposer à son tour.
En 1598, elle fit don de St-Lambert, de Vendeuil et
d'Assy-sur-Serre à son fils César de Vendôme qu'elle

(!) M<mMfMti<ttM~, t. 2. livre VI, p. 3~.– DavHd, llistoire des
9uerres civiles de FffMMe, t. 3,p. 505.



avait eu de Henry IV. Ce prince était alors âgé de
4 ans seulement la donation avait lieu à l'occasion
de son premier contrat de mariage avec Francoise do
Lorraine-Mercœur (1).

Mais le Parlement s'opposa à ces sortes d'aliénation,
il n'autorisa que la donation de l'usufruit et pendant la
vie seulement du donataire à sa mort l'usufruit pou-
vait être conféré à une autre personne. C'est ainsi que
César de Vendôme fut remis en possession de St-Lam-
bert par un acte du 11 février 1608.

L'engagement du comté de Marie, en 1654, au car-
dinal de Mazarin, dans la famille duquel il resta 112
ans, ne paraît avoir apporté de changement à ce mode
de jouissance, car nous voyons l'usufruit de St-Lambert
passer dans les mains de Louis Joseph, duc de Ven-
dôme, par donation de Louis XIV, en date du 18 août
1671, puis dans celles de Marie-Anne de Bourbon, par
acte du 4 décembre 1714. Louis XV en gratifia le duc
de Bourbon, par acte du 14 août 1718, puis Louis de
Bourbon, prince de Condé, le 14 mors 1740. Le dernier
usufruitier fut Louis-Joseph de Bourbon, Ris du précè-
dent, qui l'obtint le 30 avril 1782. Ces grands person-
nages, pour la plupart seigneurs de Guise, entrete-
naient dans le principe, à St-Lambert, un gouverneur
qui était souvent en même temps un ofHcier gruyer
chargé de l'administration des bois. En 1649, Claude
d'Ennet était à la fois gruyer et capitaine de St-Lambert,
mais peu à peu ils abandonnèrent les soins du domaine
à des intendants qui ne s'en occupèrent que pour en
tirer le plus de revenus possibles, sans s'inquiéter de

sa bonne ou de sa mauvaise administration. Dès le mi-
lieu du XV!II" siècle, le château était pour ainsi dire
abandonné, ses bâtiment n'étaient plus occupés que
par des individus sans consistance, et l'on eût vu déjà

(i)Jf<ttt!<e! historique du df~MrtemMtt~eMme, par M.deVisme.



la misère et la solitude y régner, si le prieure, toujours
entretenu par l'abbaye de St-Crépin-en-Chayo, n'y eût
apporté par instant, un peu d'animation. La propriété
productive consistait en quelques bouquets de bois, en
prairies de fort médiocre valeur et en un vaste étang
qui constituait la partie principale du domaine. Cet
étang que nous avons vu créer en 1202 par Enguer-
rand III, et sur le bord méridional duquel le château
était construit; occupait la presque totalité ,d'un
vallon circonscrit, par des collines boisées, il était ali-
menté parles eaux provenant des étangs de St-NicoIas-
au-Bois et de Tortoir et par celles d'un petit ruisseau
descendantdes vallonsde Brie et de Fourdrain auxquels
venaient s'ajouter des sources nombreuses et abon-
dantes, sortant du pied des bois de St-Gobain, de Cou-

vron et du Lavier. Toutes ces eaux, retenues par une
puissante digue en maçonnerie jetée à travers la vallée
un peu au-dessous du village de Fressencourt, for-
maient un petit lac qui passait avec raison pour une
des plus grandes pièces d'eau de la contrée; sa lon-
gueur de l'est à l'ouest était d'environ 3,000 mètres,

sur une largeur moyenne de 340 métres du nord au
sud, ce qui lui donnait une surface d'environ 100 hec-
tares pour ce qu'on appelait la claire-eau, au moment
dont nous parlons; mais alors les eaux baignaient à

'peine le pied de la digue et il était facile do voir que
dans leur plein elles devaient présenter une superficie
qu'on peut, sans exagération, porter au double. L'as-
pect des lieux permet même de supposer que, dans
l'origine, les eaux s'étendaient beaucoup plus, elles se
rapprochaientdavantage des coteaux du Lavier et cou-
vraient les prairies situées au nord, du coté de Versi-
gny, et au midi jusque vers la grande route de Lafère,
Sa contenance devait être alors de près de 300 hec-
tares.

Cette masse d'eau s'écoulaitpar les villages de Fres-



sencourt et de Versigny, alimentait les étangs de Da-
nisy qui subsistent toujours et se jetait dans la rivière
de Serre un peu en avant de son confluent avec l'Oise,
à quelques centaines de mètres au-dessus de La Fère(I).

On rencontrait dans ce vaste réservoir tous les pois-
sons qui peuplent les cours d'eau du pays, et particu-
lièrement des brochets, qui y acquéraient souvent une
grosseur démesurée. On tirait parti de cet étang, géné-
ralement mal entretenu, en le louant à des spécula-
teurs qui l'exploitaient par eux-mêmes ou qui le sou-
louaient à de petits particuliers faisant dans le pays le
commerce de poissons. En 1618 et 1619, il était louéà
François Gossuin, habitant de LaFère (1). En 1641 et
1642, les détenteurs étaient les sieurs Philippe Caduret
et Toussaint Guibert, pêcheurs à la Bovette. De 1660 à
1665, le droit de pêche était passé au profit d'un sieur
Carollet, moyennant une redevance de 70 livres par
cent de carpes, payables au duc de Vendôme. Nous
voyons, par un titre de 1671, qu'on repeupla l'étang
dans le cours de cette année.

En 1705, le fermier était Charles Cattier, qui ne fai-
sait pas ses affaires et ne payait pas son fermage. On
fut obligé de vendre ses meubles, saisis au nom de
Louis Joseph, duc de Vendôme. Quelques années plus
tard nous retrouvons ce même Cattier tenant de nouveau
a ferme l'étang de St-Lambert avec François de Neu-

(!) En ~57, aj)res la fatfietise journée d tft .-mût, sous les murs de
St-Quentin, t'armée francise se retira en loule hâle au-delà de l'Oise,
et ffmime nn craigna)t qne i'ennemi ne se ortât rdjtidement vers Paris,
on se prépara a une defense &éneuse. Les manœuvres d'eau que la \iUe
de l.aférc pussédW déja, furent eu jeu, niais comrc e on éIW m
milieu des ohaleurs de l'été, l'eau ne monlail qn~wc nnegiande leuletir.
On romjnt ta digne de St-L.'TnbetL .tfm d'à tt\ert'if)ond.t']0f). La ;m;<)-
pttati<m qH'on mit dans celle o] èrûtion, en aïna t'entc\emen[ du monhn
(le Fiesseiitourt et occa~ionna de iioinbreux dommages sur le cours du
rnisseau.

()) Archives du département de Aisne, série B, u" TOt.



ville. Ils acquittent leur fermage entre les mains des
agents du duc de Vendôme et de Constant de Madaillan
de Lespart, comte de Manicamp (I).

Le 30 octobre 1765, l'étang et le domaine furent loués
à Claude-Dur.ind Bourgeois de Crécy et à Cécile Ber-
nard, sa femme, native de Fourdrain. Ils devaient, in-
dépendamment du prix de leur bail, fournir 5618 livres
de poissons pour repeupler l'étang, savoir un millier
de 13 à 14 pouces de longueur, entre la tête et la queue,
un 2e millier de 10 à 11 pouces et un 3< millier de 9 à
11 pouces, le reste de 8 à 9 pouces ils devaient aussi
planter chaque année 50 peupliers et 5 arbres à fruits,
no pas changer la nature des prés, tenir en bon état
d'entretien l'é'ang, le ruisseau et les herbages et faire
aux bâtiments et aux murs d'enceinte toutes lés répa-
rations nécessaires; mais ces ces conditions ne furent
qu'imparfaitement remplies par Durand, et après 17

ans de bail, le 30 avril 1772, on fut obligé de l'expulser
de force pour mettre à sa place un nouveau fermier,
nommé Pierre-Antoine Deparis, et à la requête de M.
LouisGeoffroyde Saucourt, procureur du roi au bailliage
de Guise, fondé de pouvoir de Son Altesse sérénissime,
monseigneur Louis-Jsseph de Bourbon, prince de
Condé, seigneur de Guise, une enquête fut ordonnée
pour constater le dommage occasionné par la négli-
gence de Durand et en obtenir des dommages et in-
térêts (2).

Le domaine de St-Lambert resta donc, comme nous
venons de ie voir, pendant plus de doux siècles sans
être administré par son véritable propriétaire les usu-
fruitiers, après s'être réservé la part la plus productive,

(!) Consent de Madaillan de Lesr~l, comte de Manicamp, était en
me'ue ternes seigneur de Quierzy, la Jonqu'e'e, Pourdrain, Bfie, la Ho-
lette, le La\ier, etc. 11 avait sans doute aussi quelques droits sur rotang
de St-Lambert.

(2) Grete du t!ibuna) civil de Laon, registre aux causes du bailliage
de Guise. Voir les pièces justiucatites n° 9.



les forêts, louaient le reste, c'est-à-dire le château,
l'étang et les herbages à des pêcheurs, souvent sans
ressources, qui, pour une jouissance d'une durée in-
certaine, ne pouvaient faire les frais nécessaires à sa
mise en valeur et à son entretien. De là arriva l'aban-
don et la dilapidation de la propriété, dont plusieurs
fermiers ne se contentèrent pas de négliger l'entretien,
mais allèrent jusqu'à abattre les arbres et démolir les
ruines mêmes, pour en vendre les matériaux aussi
le château de Saint-Lambert n'était-il plus qu'une
ruine et son étang un marécage quand il tomba
dans le domaine national, par suite du décret du 2 no-
vembre 1789. Le district de Laon ne se préoccupa pas
beaucoup de ce domaine, et en attendant sa vente il
fit comme les usufruitiers, ses prédécesseurs, il loua
)e château, le marais, l'étang et les pâturages à de
pauvres habitants du pays qui ne pouvaient qu'achever
leur ruine. Ce ne fut que le 22 ventôse an VIII (13 août
1800)) que le domaine fut mis en vente et adjugé par
l'administration départementale à un M. de la Brillan-
tais qui déclara le jour même qu'il ne faisait cette ac-
quisition que pour le compte et au profit d'un sieur
Legendre, propriétaire à Paris. Quatre ans après, ma-
dame de la Brillantais, avec l'autorisationde son mari,
racheta le domaine au sieur Legendre, par un acte
passé devant Me Collin, notaire à Paris, le 17 vendé-
miaire an XII (10 octobre 1803) (1).

Les nouveaux propriétaires laissèrent le bien en
quelque sorteà l'abandon pendant plus de 15 ans et
finirent par le vendre à l'administration de la manufac-
ture des glaces de Saint-Gobain, celle-ci acheva le
desséchement de l'étang, fit de nombreuses plantations
et essaya de rendre à la culture les parties les moins
humides. Des fermiers furent introduits dans le chêteau

)t)ArchivesdetacommunedeFo)j~rain.



devenu exploitation agricole, mais leurs efforts res-
tèrent infructueux pour tirer parti de ce sol froid et
marécageux; ils ne furent pas .plus heureux que ne
l'avaient été, en HGi), le prêtre Villème et son clerc,
Alexandre, dans les premières tentatives de défriche-
ment. La Société de Saint-Gobain, après en avoir dis-
trait les bois pour les annexer aux grandes masses
forestières qu'elle possédait déjà dans le voisinage,
céda a son tour le château, l'ancien prieure, l'étang et
ses dépendances à M Pollet, receveur général du dé-
partement de la Marne, qui en est encore le proprié-
taire actuel.

Aujourd'hui l'ancten prieuré de St-Crépin-en-Chaye,
le vieux château d'Eaguerrand de Coucy, de Marie de
Luxembourg' et d'Henry IV, maigre l'état de décadence
dans lequel ils sont tombés, montrent encore aux yeux
de ceux qui vont les visiter des débris curieux et inté-
ressants. Les fossés pleins d'eau qui entouraient tout
a la fois le prieuré et le château, subsistent toujours,
ainsi que laceinture de gazon (la ee; qui les sépa-
rait du grand étang. Une jetéa en terre a remplacé le
pont-levis les murs d'enceinte ont été rasés au niveau
du sol, mais la porte d'entrée existe toujours avec son
arcade ogivaleau-dessus de laquelle on remarque un
ccussoneffacé qu portait sans doute autrefois les armes
de France et de Navarre. Des deux tours qui défen-
daient cette porte, celle de droite est restée soute de-
bout et semble vouloir cacher sa vétusté sous un ver-
doyant manteau de lierre qui l'enveloppe de toutes
parts. En entrant dans la cour, le premier bâtiment
qu'on rencontre, adossé à la porte même, est une cons-
truction moderne en grès, à laquelle on a cherché à
donner une physionomie antique. C'est un rendez vous
do citasse, construit par les administrateurs do Saint-
Gobain lorsque cet établissement possédait Saint-Lam-
bert il est aujourd'hui habité par le fermier. Près do





là se montre encore, plein de verdeure, un vieux mar-
ronnier triplement séculaire qui a vu peut-êtreHenry IV
et Sully converser sous son ombre. Un peu plus loin,
vers le milieu de l'enceinte, s'élève toujours l'église du
prieuré, ses murs percés de cinq fenêtres de chaque
côté, soutenus par autant de contreforts son pignon
aigu, sa porte ogivale surmontée d'une rosace, ou plu-
tôt d'un large œil-do-bœuf, le tout sans aucune orne-
mentation, accusent la fin du XVI' siècle.

Si son extérieur présente encore la forme et le carac-
tère d'une construction religieuse, son intérieur n'a
rien conservé de sa destination primitive, il abrite
aujourd'hui les animaux de la ferme. A la suite de
l'église viennent quelques bâtiments du même temps,
destinés aux mêmes usages, puis des murailles en
ruines sur lesquelles sont jetées des toitures en chaume,
et emin une vaste construction en grès s'appuyant sur
de massifs contreforts, sa porte principale, d'une
grande simplicité, se compose de deux jeambagessans
moulures, avec un linteau formée d'une seule pierre
renforcéeà son centre et surmontée, comme décharge,
d'un arc aigu sans ornement. Ses fenêtres rectangu-
laires sont divisées dans leur hauteur par un meneau
en grès d'uu seul morceau. On montait à l'étage supé-
rieur par un escalier pratiqué dans une tourelle placée
à l'angle sud-ouest du bâtiment qui sert aujourd'hui
de grange, mais qui n'eut sans doute pas toujours r;ftte
destination, car on remarque à l'intérieur de nom-
breuses traces d'habitations, particulièrement des ves-
tiges de cheminées. C'est assurément une des plus an-
ciennes constructions de St-Lambert, peut-être est-il
contemporain des premières habitations du prieuré.

Telles sont aujourd'hui les débris qui constituent eo
qu'on appelle les ruines de St-Lambert; ils montrent
que si cet ancien domaine royal a pu être autrefois un
château-fort d'une certaine valeur, par sa situation au

~9



milieu des eaux, il n'a jamais dû se faire remarquer
par l'élégance de son architecture. Mais tels qu'ils sont
perdus au milieu d'un fouillis de verdure, dans une
solitude pleine de calme et de fraîcheur, ces restes
présentent le tableau le plus pittoresque et peuvent
fournir des éléments intéressant aux rêveries du
poète, au crayon de l'artiste et aux recherches de
l'historien.



PIEGES JUSTIFICATIVES.

NUMÉRO I.

LE DOYEN DE SAINT-JEAN-AU -BOURG ABANDONNE LES B]ENS DE
L'ÉGUSE DE SAJXT-LAMBERT A DEUX ECCLÉSIASTIQUES.

it69.–EgoD.decanussanctiJohannisdeBurgoJaudu-
nensinoverjntuniversiinposterumquœ omnia quœ pertinent
ad ccctesiam St-Lamberti de manso in decimis, in pratis, in
terris arabilibus, in obeentionibtis a)taris et in omnibus ahis
eommoditatibus, excepte tftm~o Pesfeft et campo de Remies, re-
tento etiam jure patrenatùs, sciticetdonationceceteMœet pre-
sentatione sacerdotis, si forte plebe excressente presbiterum
curatim ibi conskitui oportuerit, Willermo presbitero et Alexan-
dro clerico et successoribus eorum sub annua pensione unius
modii frumenti, duos denarios minus melioris valentis et unius
modii sigillinis et 40 so)ido! Laudunatisis moneM, assensu ca-
pituli nostri in perpetuum possidenda concessimus. 20 autem
sotdi ad natale sancti Johanais et alii vigenti ad festum sancti
Remigii etatiis praedietimodiis ad domum nostram, propriis
vecturis suis adductL usque ad festum omnium sanetorum nobis
persolventur, si vero à solution eprsedieta juxta formam preserlp-
tam défuerint, exinde singulis septimanis usque ad quartam
quinque solidis laudunensis monetae nominoe paenœ tenebuntur
reddere, quod si necquarta persoiverint, tune demum non solum
ad eaquse eeelesià antiquitus possidebat, sed etiam ad ea quœ ab
eis fuerint aequisitœ revertemur donec defectus pensionis et
pamœ nobis in intogro, restituerint et tune lieebit eis ad omnia
reverti quae prius possidebant. Si autem ipsi vel successoribus

eorum propter paupertatem illius loci vei aiiâ de causà ab illo
toco reeesserint nihil omnino alienare poterunt; sed ad eumdem
locum et ad ea quae ab eis fuerint acquisita plenarie regrelsum



habebimus, concedimus etiam quod liceat eis si voluerint et
poterintibieee!esiameo)iventua)cmi[istituere.circaHmYero
sicut soluere consuevimus de cœtero persolvimus. Consi)ii et
au\i!iinostribeneficiumsattisexpensisnostrise![tracivit'Uem
hctis, si opus fuerit, fideliter impertiemur Ut autem hoc ratum
et ineoneussum permaneat, seriptum istud sigillo nostro et si-
gillo capitu!i nostri communiri decrcvimus. Actum anno dom.
H 69 mense augusto.

(~out~r~p~o5~CrepM!'nccM'<)

NUMÉRO Il.

CHARTE DE tj'EYËQUE DE LAON QUI DISPOSE DU PRtEL'RÉ DE

S' LAMBERT EN FAVEUR DE L'ABBAYE DE S' CREPIN EN

CHAJE.

1200. Ego Rogcrus dM gracia Laudunensis episcopus etc.
Me. inter eœteros human.B conditionis ieventus. Plurima obh-
cione infestentur, ne f;osM hominum à memoriâ etabant~r ea
scriptis commendj.re decrevit antiquitas. Notum igitur faeimus
universis quod adtendentes~d desotationem doma~S" Lamberti
de manso, communicato prudentum virorum eontitio domum
ipsam cum omnibus appenditiis suis abbatibus et conventui
S" Crispini Suessionensi in caveâ, salvo jure episcopati in om-
nibus et salvo jure S"Jo)<Mttis de Burgosieut in eorum auten-
tico plenius continetur, in perpetuum tenendam concessimus. [ta
quod abbas praedicti loci domui illi et servitio eeetesis provi-
debiteompe:t!nteretdeeaetdehabit;it!onibusii)ius!oeiad
voluntatem suam sa)vo honore dei et ordinis sui ordinabit et
ipsi habitatores tanquam sui obedientes abbati et conventui res-
pondebunt. ut igitur bée concessio rata permaneat et ineoncn'isa,
fecimus eam fideliter hie inscribi et authoritate et imagine
sigilli nostri eonErmari.Actum anno doni 1200 mense februa-
rio.

(Ex aulographo Mm« Cnt~tni <;t caMa J



NUMERO m.

ECHANGE DE S* LAMBERT, ENTRE L'ABHAYE DE S* VINCENT

ETENSUEERANDIII.

1202. – Ego lagûiranus dominus C~ciaci, notum facimus
pres~ntibus et futuris, quod cum ecclesia S* Vincentii Jaudu-
nensis ex donc et otemosiaa predecessorum nostrorum, mensam
S" Lamberti, cum terris, pratis et silvis, cum justitià et districto
ot omnibus eo pertinentibus sicut in autentif-o pis memoria*,
domini Bartho)omei laudunensis episcopi, rontinetur, ]ongo

tempore possedisset. Tandem inter nos et prefatam ecdesiam
qttoddam fecimus cscambium. Ita quod ecc!9&ia nobis et here
dibus nostris, nom~natum tocum cum appendiciis suis prêter 4
[artesdf'nûvemta.nmajorisdecimœquj.mminutsf.onsessitin
pet'pet~um poss)tfendufn Nos autpm dictée eccJesicT prcsttto sa-
crutnentocoMMasimusquodprefat.nnpossG~~sionemnequenos
neque heredcs nostri de conscnsu ecciesi~e à manu nostra po~G-
rimus aiicnare. l'ra'tere~preratcecccte~iœ in rncompcnsationem
d<!C['metoctomodios[rumt-ntiadm<'naaramdeMaria,anno
suserip~o currentem assignavimus quos que pro nobis, ecdesh
Thenoliensis sepe nominatœ ecciesia! S" Vineentn, singulis
ânnisinperûctmttnititerAu~ustumetnattvitatemdominiper-
suivet, ingrangii sua de Chans de moHori frumcnto ejusdme
nxrtis pûst sementum. Ha[)c autem pensionem 18 [nodiorum
f['uineûttannuatimrcJdettdamsusc<'pitecciesiaT!)e!io!tensis
pro quibus dam terris a curte de Chans non longe distantihus
quœ nostrœ fuerant et quœ in possessionem et jus eectesia; The-
neHensisperpetuotr.msieruntsubdeierminatapeosonefru-
mentiquameecfesiaThenoticnsiste'ttebitursotvcreannuatim.
Ceterum quiequid in domo quod ecelesia S" Vincentii apud
sanetumGof'annm edificaveramus Eidemecc!esiteiae)emosinam
contuliniu.; Domum ipsam etiam hberamet quitam ab omni
con~uetudino et exactione eectesia~ rsddidunuH, ita quod deio-
ceps neque nosneouc heredes nostri a)iquam in eâ nisi de c~n-
sensu ecdesia! potenmus facere mentionem. Ut igitur factum
istud ab utraque parte videlicet tam à nobis et heredibus nostris
qu.tm ab ecclesia sepedicta S" Vincentii memoriter et firmttcr



teneatur, reductum est in scriptum per cyrographum divisum,
illa parte scriptiquamnobisrcUnuimnssi~iUocapituliS~Vin-
centii roborata nostro que sigifio versa vice illi parti qu..m a
nobis abbas et cap)tu!um accepe~ nt.

Actum anno inearoationis verbi 1202, manse junio.
(C;<rMa!ret<i'M-~mMttt/8f°.)

NUMERO IV.

CHARTE DU SEIGNEUR DE LA FERTÉ QUI DONNE A S' LAMBERT

DE QUOI ENTRETENIR LE LUMINAIRE.

120~.– EgoRohertus dominus deFirmitate notum facio pre-
scntibus quod ego dedi pro remedio animœ mex!, ecetesiœ S"
Lamberti do Manso, 20 solidos Laudunensis monette, ad vin:tgia
mea de Couvron annuatim percipiendos, rluos ad luminarium
dietœeeciesi!BYoiodeputari,si)icetado!eam.Sivina'mter-
ran; arabitem deductiB fu~rint, voit), nt de terra ubi vine sunt,t,
prn'dicia etemosinA persoivatur a[)nuatim. In ujus rei testimo-
niumt)tterasi~tasG[ntsis[gi!!)meiappos)t)ûneroborata5.Actu[t)
annodoinir)i)204.

/6'm ama9rapho sarrcG Crispwi in cavea./

NUMÉRO V.

CHARTE PAR LAQUELLE LE SEIGNEUR DE COUCY DONNE UN

l'ETIT TERRAIN DANS SON CHATEAU DE SAINT-LAMBERTPOUR

AUGMENTER LA MAISON DU PRIEURE.

Nous Jehannc de Flandre dame de Sa~ntGoubtin fai-

sons savoir a tous que nous avons vuo une lettre scetiee dou sce]

de nostre chier et amd neveu M' VuittannM seigneur de Coucy,
d'Oisy et de Mont Mirait, contenant la forme qui s'en suit.

Nous Vut)iauma seig~ de Coucy etc. à tous ceux qui ces pre-
sentes lettres verront et orront, salut en Notre Seigneur, sachent

tous que nous pour Dieu en perpétuel auimosne et pour la de-
votion que nous avons et entendons avoir a retigieuses personnes



labbé et couvent de Leglise S' Crespin en Chaye de Soissons et
leur chapelle de S' Lambert, donnons et avons donné aux de-
vant dicts religieux f~'o~M de terre de lé, à prendre en nostre
eliasteau de S' Lambert, au jognant hors de la maison des dits
religieux pour edifice faire en accrossance de la dite maison
avec le siège du mur et )c dit mur, des queux avant dies pics

a prendre en un jardinet qui joint au derrière de la salle du
pont de ia ccngle doue part et à la maison des dits religieux
dautre part et de long quarante piés ou environ, et pourront les
dits religieux es lieux dessus dicts faire fenestres et antre chose

pour avoir clareté, aussi comme ils verront que bon leur sera. et
avecq ce voulons octroions accordons et avons octroié et accordé
que les d)ts religieux fassent et puissent faire hor du mur de
leur pignon un aisement pour necessaire de pié et de torche
descendant par devant tt'atM de h Cengle pour eux et pour leurs
gens aisies perpetuellement et de retenir et refaire toute fois que
metier sera, et prometons loyaument et en bonne foy que nous
contre ce don, accord et octroy ne veurons ne venir ne ferons

par nous ne par autruy en soy les choses dessus dictes, si corn
elle sont divisées, tienrout sans rapel fermement à tousjours et
quant à ce serment tenir et remplisse en la manière que dessus
est dicte, nous obligeons nous, tous nos oirs et nos successeurs et
pour ce que ce vaille et que ce soit ferme chose et stable, nous
avons ces presentes lettres scellées de nostre propre scel duquel
nous usons et entendons user. Ce fut faiet l'an de grâce nostre
Seigneur 1237 au mois d'april.

Les quelles choses dessus escriptes nous loons, greons et ac
cordons pour tout corn il nous peut toucher pour cause de nostre
dooyre, en témoignage de la quelle chose nous avons scellé ces
présentes lettres de nostre sce!, qui furent faictes l'an de grace
1237 le 6~ jour de juin.

(Ex G~/o~rop~o MKC« Cre~tM <?t cavea.)



NUMÉRO VL

TRADUCTION D'UNE CHARTE D'ENGUERR'VNDDE COUCY DU MOIS

DEM~RS EN MÏLDEUX CENS Q~AR\.NTE EN FAVEUR DES

HABITANS DE BRIE ET DE FOURDRA1N.

Je Engnerand Seigneur do Coucy fait scavoir à tous ft d venir

que )'~s habitants des Communauté de Brio et de Fourdrin on-
droit d'aisément dans mon Etang de Saint Lambert pour te trout
paux et bestiaux et tous animaux de Brie et do Fourdrin et droit
de pâturage autour de FEtang où i) n'y a pas de Bois Et qu'i)s
auront toujours droit de pâture et de Coupes de l'herbe ou ils
pouront dans ieittt Etana:, et dansc~s ou il arriveroit que
[csen.ux dudit Kt~tig diminuassent e) dans !e i~s ou il arriveroit
encore que le dit Knng cessa d'ctrf Etang, soit de mon tenih

ou de mes béritiers o t.
de mes succès eur il sera libre aux hat'i-

tans sy devant dit Et à leurs huriLle)S de venir sur les pra)rtcs
et aisément qui couvriront lesdit Ëtd.ugsans qu'on puisse les
troubler, sauf mon Cens de deux deniers de bonne monnoye par
chaque une fjnx qu'ft seront tenus d;* m~ payer aux. jours de
SaiHtttemycommeavantqnet'etangeuetc faiLùtangàSa-int Lam-
bert sauf encore que fesdit fubitans et leurs héritiers qui vou-
dront avoir des prez audit endroit me payeront huit livres mon-
noye de Laon pour chacune faux des prez qu'auront et que sy
ils ne veulent pas il me s~ra !ibre et i nms héritiers de faire
faucher ehaques années les prez à nus u~~es Et faire sécher les
herbes. les troupeaux desdites villes de Brie et Fourdnn pouront
venir tranqniiJement Et passiftcquement tant sur les prez que
sur les a~ement~ sy devant dit, En témoins de quey et pour la
propriëtcz et stabifitoz, je donne la présente lettre patente mu-
nis de mon sel. fait l'an du Seigneur mil deux Cens quarante,
au mois de mars.

~j-c~t~M de la fOMtHUHe de Fotfrdrain.



NUMÉRO Yft.

CHARTE DU SEIGNEUR DE COUCY, IV" DU NOM, QUI FAIT A

S* LAMBERT UNE DONATION DE 20 SOUS DE RENTES A

PRENDRE SUR LA PECHE DE L'ÉTANG.

i2§'~ Je Enguerrand sire de Coucy, d'Oisy et de Mont-
m~rait fait savoir à tous ceux qui ces présentes lettres verront et
oiront que je ai laissé et )a)ssc aux moines de SI Lambert 20

sou.~ de parisis de rente chascun an, à ton ours pour Dieu et en
aumosne pour le remede de mon âme et des ames de mes (djicres
compaignes Marguerite jadis ma femme et Jeanne ma femme, et
de mes antecesseurs, a prendre chacun an sur la vente du vi\ier
de S' Lambert, le jour des Cendres, quiconque a) t en tieuce
le d. vivier, et pour faire mon anner-~aire et J'aniversairede mes
e!)ieres f'ompaignescidevant dictes et de mes antocesseurs.
Chacun an deux fois après mon trespassfment et se il advenait
qu'on defaifio~t a payer les di's 30 sons, aux moines devant
dicts au tt'rmc dessus nommé, je veus et ordonne et ay ordonne
que ceux qui le devant dict vivier tienront et auront, rendent
et soient tenus à rendre et payer 12 parisis pour peine au):
moynes dessus uiets de chaque jour quii defaudront payer tes
dits 20 sous, après les huicts jours qu'ils en seront suulsamment
requis de par Jes moynes ou de par tenr certain commcndement,
sf! ce.t ainsi que on vendit chacun an au dict vivier. et s' il

advenott qu'on tardeoitavendre au dit vivier un an ou deux
ou trois au [dus, je vous ordonne que sistot comme on y vendra
que on leur pa~epar chascun an 20 sous de Parisis pourtant de
temps que on leur aura defaiiiy en la manière devant dicte, et i
toutes ces chosesfermt'ment tenir et renplir, je oblige et av obligé
moy, mes nirset mes successeurs qui to devant dict vivJL'rs tien-
dront ou auront et pourque ce soit ferme c)MS" et estabhe. je ay
ces pre-.entcs lettres scelléesde mon scel. Ce fut ftict l'an de

grâce i282 au moy de décembre.
(De autognapho ~Me~ Cr~p~' in MMa.)



CHARTE DU SEIGNEUR DE COUCY ENGUERRAND IV QUI CHARGE

LE MOULIN DE FRESSENCOURT DE LIVRER UNE TORCHE DE

CIRE DE DEUX LIVRES A L'ÉGLISE DE SAINT LAMBERT.

1293. Nous Enguerrand sire deCouey, d'O~y de Mon:-
mireite, faisons savoir a tous que eam nous eussiemes devot!on

à S, Lambert douquei S~ Lambert !i mousser siet en nostre mai-

son de St Lambert, en nostre justice et nostre si~neurie, )tqe)

moustier est desservi de religieux homes de l'église de St Cres-
pin en Chaye de lès Soissons, nous avons donné o' octroyé et
donnons et

octrolons
pour Dieu et en animo~ne et pour )o ie-

medo do nostre asme et des asmes a nos ~neisseurs à tousjours
pcrdumbkment, une chandaille que on dit torche de 3 livres de

cire, à la livre de Laon a S' Lambert, pour alumer et .~rdoir à

l'élévation le corps nostre Seigneur toutes fois qu'on ceteLrer.t la

messe au d)ct mouatiers de S' Lambert desus nommé, en telle
manière que la dite chandaille ne [icora estre eontert~e en nul
pourfit fors au moustier devant dit, alumée et usée en la ma-
nière dessus dicte, et sera la dicte torche nri~ sur te mohn de
Frecencourt et seront tenus les dits religieux demourant audit
Sl Lambert devant dict à nous et à nos oirs f.lire savoir de en-
voyer la dicte ehandaiHe au dH heu, huict jours avant la ffste
deS~ Jean Baptiste, chascun an par ci que la dicte chandaille
soit offerte au dict lieu pour uous ehascun an la vigilo de
St Jean Baptiste et nous serons tenus et somes tenus dfsort'na-
vant a envoyer chascun an au dit lieu de S, Lambert la dicte
ehandaiHe de la va!eur dessus dicte en la maison que il est des-

sus devisé et contenu et à ce faire et tenir avons ob!igie et obli-
gions nous et nosoirs et nos suceehHenrseti-peciaumont le mo!i~
dessus dict, en témoignagede laquel c!)ose nous avons scellé ces
présentes lettres de nostre sce) et ba~!eesafadite eg)ise. ~.e fut
faiet en ian de ;;race, nostre Seig' )Ï)3 au mois de juillet.

IE'x avtographo sancti Crlcpdni iva caaea )

NCMKRO V)n.



KUMEROIX

DuSOavnt i782.

Ëi~re S. A. S. Mooseig'* Louis Joseph de Bourbon prince de
Cou'. duc de' Guise, se'g' de S' Lambert, demeurant eu son
t)0tei de Bourbon à Paris, poursuite et diligence de M. Louis
doottroy de Saucourt procureur du roi au siège de Guise, son
fondé de pouvoirs eL le sieur Pierre Eticnne Josep!i Deparis,

nouveau fermier dudit S* Lambert, demeurant encore à présent
à Chauny, demandeurs atin de visite provisoire du domaine do
SI Lambert et que les defendeurs fussent condamnésàleur en
laisser la hbre jouissance avec dommages, intérêts et dépens
suivant les requette ordonnance et exploit de Fleury, huissier
à Laon, des 26 et 27 du présent mois, scellés les memejours, la

cause présente aujourd'hui.

Contre le sieur Jean Claude Durand, bourgeois de Crecy sur
S.'ne,ydemenrant, et Ceciio Bernard, sa femme, défendeurs.

On) Carette procureur des demandeurs à faute par les défen-
deurs d'être comparus, ny procureur poui eux, nous ordonnons
qu'au principal les parties procéderont et que Carette prendra

son défaut et cependant par provision et sans préjudices à leurs
droits et moyens et que par expert et gens connaissant les diffé-

rents objets litigieux, dont les parties conviendront, sinon quoi,
seront par nous pris et nommés d'oilice, et sera procédé à la vi-
site, des château, maison, bâtiment., jardins, murs de clôture
d'~eetui, étang, ruisseaux, fossés, prés, bois et généralement de

toutes les dépendances du domaine de S, Lambert à l'effet de

constater et estimer article par article, toutes et une chac" b's
rcparations de toute espèce qui peuvent être faites aux d)h che-

teau, maison, bâtiments, jardins et murs d'icelui, fossés tant de
fermeture dudit château et bâtiments, jardin que les heritages,

étangs, chaussées, ru'sseaux, prés et héritages, circonstances et
dépendances, tant pour mettre lesdits bâtiments, jardins, murs
et dépendances en bon et suuisant état et exempts de toute re-



parat!on,que pour mettre et rendre pareillement en bon état tes
dits étangs, chaussées, ruisseaux, fossés et fermetures et autres
près et héritées suivant leur bail du 20 octobre )765, lesquels
expert" estimeront en outre les dommages et intérêts souffer.s et
a souffrir ressortant du défaut de mise en bon état, sur chacun
des dit' objets, même ceux résultant du défaut de pianLition et
d'entretien de cinquante peupliers et sixarbres fruitiers par
<t3.rjue année,tantp')ur)ava!eurd'iceu\qucpouriedéfaut de

jouissance, si toutefois les experts trouvent f;u'i[y~aitp!ace
pourfAire!)'S(htesp)a.n[ations,cdnu'i!sseronttenHsdcreuMr-
quer et constater, comme aussi constateront et estimeront article
par article ïesdegradations prétendues par eux faiteset commises
d~ns les différentes parties de )i'))r <pjoitattort, notamment en
coupanties arbres environnant le château ainsi que les grands
bois expressément reserves au prontdu prince, en retournant et
t'h.tngeant les prés de nature aussi contre la teneur du i);i!,cst
en eontrc\enant de f~conqueiconque audit bail, ensemble le
(tommagcsetinterets soufferts et a j~uffrir et aussi résultant de
chacun des dits objets, comme encore estimeront le prixva-
)curdes.')6t8!<vresdepoi~sonsa\0!runmi)tierde12a)4pouces
entre )~ tête et !aqueu",un autre millier de lOat! pouces,un
autre millier de 9a.U pouces, et le surplus deSaOpnuces h'

tout bien vifs, qu'ils devaient fournir et livrer pour servir de
rempoissonnement au ditetat)~souffert etasouffrir par !a'.u!to
resutt~ntdudëfautduditrettipoissonnementietout suivant et
couformement au dit bail qui a cet effet sera remis es mains des
e~per~s,auxqueHe~ opérations, les parties pou'ront être présentes
etf~irc tels dires et réquisitions et observations qnebonieur
semblera, ptnr sur leur rapport fait et rapporté, ~tro ordonné ce
qu'i!appariiendra.

Faisons aussi par provision,défense au défendeur,des'imisscr
dans l'exploitation en jouiss.~ce daucune partie du dit domaine
de S'Lambert,tes eondamnonsaquittcr la dite jouissance età

sortir des lieux et bâtiments du ditS'La!Mbertetaenren)ettre
tcseiefs dans i~jour au dit Départs, nouveau fermier, sinon et
à faute de ce faire, permettons au défendeur de les expulser par



)es voies de droit dépens et, ce qui t\'ste à faire, droits réserves
re((ui se racfëcute et attendu ce dont i! s'agit.

S~neCA~GrfARTDuttOTOt'.
t~/t'e~t~;Y/e~<t<r~«na<t'tî.ftf)n/f

La séance est )evëeà.5heures.

/f?'dc'<, DE H PRAIRIE.

Le &e)'f'<ai/ !'abbë PÉCHEUR.





DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

SEPTIÈME SEANCE.

t.undtt-'jnOttttMt.

Présidence de ~V. ~&Tr~ ct'cf-p~M:~<t<.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Bulletin de la Société des Antiquaires de Picar-
die, année 1871

2" B:<Me<i c~ Société industrielle de ~-QKSM<!H

et du ~e~~< de /U~<~ n° 5

S" .S~M~M de la Société des antiquités de la Seine-
7t:/<?'!fK?'f, année IS72, première livraison.

4" ~M~ ~f? la ~OC~C ~<?/~C~' /0~?~
t!e'<:«*tjM~' de l'Yonne, année 1871.

5° Bulletin ~f~<?~OC:<~a<!OK~<Mi'fV.T.Xn,
1" et 2° livraison.



6° Rapport sur les pertes éprouvées ~~y les Biblio-
<<M~<'J°a~enl8706tl871.

7° Mémoires de la Société ftcac/JiM~ d'are/tgo~o-

gie, ~e:Me~ et arts ~:f t<~ay~H:eH< de <'0!f, T. vm,
première partie.

8° Mémoires de la Société des sciences, '7~/)*i'e:fMM)'e

et arts ~!< d<*p6'Wf?MfH< du Ba~-KA:H, T. v, n" 1870.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. Piette rend compte des démarches qu'il avait été
chargé de faire au sujet de l'impression des J/ft);o;rM
de la Société. II est décidé, sur sa proposition, que les
travaux des années 1869, 1870 et 1871 seront réunis en
un seul volume, afin de rattraper le courant ordinaire
des publications, interrompu par les événements.

M. le vice-président lit ensuite, au nom de M. Matton.
conservateur des archives départementales, la note
suivante sur la papeterie qui existait autrefois à Cagny,
dépendance de la commune de Berry-St-Christophe,
canton de Vie-sur-Aisne.

NOTE
SLR H

PAPETERIE DE GAGNY

Depenfi.incedeBerry-SatritC'irtStophe.CiinondeViC-'ur-A~ne.

Dans les commencements de ce siècle, deux frères
compagnons papetiers, Jean-Louis et Nicolas Flamant
quittèrent la papeterie de Lœuilly (Somme), pour venir
travailler dans celle de Glaignes (Oise), qui jouissait
d'une certaine réputation des le XVH* siècle et qui
était alors exploitée par un maître papetier du nom de
Delargy, associé de Morel, fabricant très-renommé.



Ces deux ouvriers plurent à Marie-Thérèse et à Marie-
Victorine, filles de [eur patron, et les demandèrent en
mariage. Delargy s'étant refusé à cette alliance, les
deux frères Flamant établirent dans son voisinage
une petite usine à papier et lui firent une concurrence
redoutable que le maître papetier ne put faire cesser
qu'en consentant au mariage de ses filles. Les deux
frères épousèrent les deux sœurs. Ils apprirent en ve-
nant vendre leurs produits dans la ville de Soissons
que le moulin à huile de Cagny, dépendant de Berry-
Saint-Christophe, situé sur la rivière d'Ozier, était
inactif; ils se décidèrent à l'acheter et le convertirent
en papeterie dans le cours de l'année 1804. Jean-Louis
Flamant, l'aine des usiniers, dont les vues étaient as-
sez larges, s'entendit ensuite avec Antoine-Célestin
Joveneau, ancien maître papetier retiré à Soissons
pour reprendre la papeterie du grand Rabouzy, près
de Vervins, et laissa, dès 1809, à son frère Nicolas, sa
part de l'usine de Cagny. CcUe-ei fabriquait annuelle-
ment environ 1,500 rames de papiers de diverses
sortes valant 9,250 francs et surtout du pot, grand et
petit Jésus, carré d'impressiongris et de couleur, collés
et non collés. La rame de ces derniers valait 3 francs.
Le mariage de Louise-Sophie-Désirée, fille de l'usinier,
avec Bazile Pressoir, accrut les ressources(l' mai 18IC).

Nicolas Flamant mourutson usine, le 15 aoùt 1824.
L'exploitation fut continuée par son gendre qui, dix
ans après, occupait encore, presque sans interruption,
neuf ouvriers fabriquant annuellement à destination de
Paris, Noyon, Chauny, Soissons et Compiègne, 2,000
rames de papier commun estimées 8,000 francs. La
journée d'homme était de 1 fr. ~0 c.; celle de femme
variait de 80 centimes à 1 franc.

Les chiffons 6ns. f/e~t'e~' avec le plus grand soin,
étaient vendus très-avantageusement à Paris; les
autres servaient dans les proportions suivantes pa-



pier fort, un quart; carré d'impression, autant; et le
surplus, pour les papiers gris et de couleur. Pressoir
essaya, mais sans profit, l'emploi des résidus de pomme
de terre, vers 1836, et trois ans après monta un cylin-
dre ordinaire provenant d'une autre usine. II cessa la
fabrication au mois de septembre 1844, puis vendit sa
papeterie l'année suivante à Joseph Damy, qui la laissa
deux ans en chômage et la convertit finalement en
moulin à blé.

La séance est terminée par la lecture que fait M.
Watelet, de la première partie d'une étude sur les
grottes ou habitations souterraines dans le départe-
ment de l'Aisne et particulièrement dans le Soisson-
nais.

Ce travail, fruit de longues observations et de labo-
rieuses recherches, est écouté avec un vif intérêt par
la Société qui invite son auteur à en poursuivre l'achè-
vement et à la favoriser bientôt d'une nouvelle lec-
ture.

La séance est lovée à 5 heures.

Lj 'Ce-j~'f.S!~M<, PfETTE.

Le m'ef~~rc, l'abbé PECHEUR.

––– ~–Mt~.i!––––



DELA

SOC!É:TÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS.

HU)TiËME SEANCE.

~Mdi&AftMttS~t

f~K~MCf de J/. DE LA 7~AM~

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSES.

1° ~?!;<MM des a?:<Mn!fM de Picardie ~S7S, n" 1.
8° -B:<~<MM des a?:<i'~Ma!'r~ de la ~oy!')::e, 73<' et 80°

liviaison, Janvier-décembre I87J.
3° .Of.!et*(M du sarcophage découvert à St-Ircnec

et des T'a&~ de Claude par A. Comarmon, octobre
1847.

4° Société industrielle de ~-QMenh~ et de ~'A!6'?:e.

Builetin n" 6, mai 1872.
5° ~!<Me<:)t de la Société orc/i~o~o~~KC et historique

du Limousin, T. xxi, aunée 1872, 1" livraison.



6° Société des ~C!'f)ie< ~<eMK!N'c f< arts du Bas-
7)'A;'<t. Bulletin trimestriel T v, n° 2, ]S70.

7° Notice sur M)M~Mr!i!f~cMo-)'oH!~Mic,en bronze,
du Musée de Soissons, par M. Anatole de Montaiglon,
membre correspondant.

CORKESPONDANCE.

M. le Président lit une lettre adressée à la Société
de Soissons par la Société des Antiquaires de Picardie
proposant de réunir tous les renseignements possibles

sur la dernière guerre et de les centraliser pour en
former dans la suite un travail complet.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. aurendeau donne quelques renseignements sur
la dernière abbesse de Kotro-Uame de Soissons, Mine de
Larochefoucault de Heye et se propose d'en recueillir

encore de nouveaux.
M. Choron entretient la compagnie de l'état des ruines

des cloîtres de Saint-Jean des-Vignes et fait espérer que
M. le commandant d'artillerie, qui en comprend la v&-
leur, pourra retrouver les débris les plus précieux du
petit cloître ensevelis sous les moëllons accumulés par
les travaux du génie.

M. l'abbé Pécheur lit la notice suivante sur l'a.bbé

Manesse.



NOTICE HISTORIQUE
SLR

L'abbé MANESSE,

Chanoine régulier de l'abbayero~'ale de St-Jeands~-VigneE de Sojssonp.
pneur-cure de Branges, ancien vicaire d'Ou~chy.

!amour des choses de l'esprit, la culture des lettres,
le goût des beaux-arts ont été de tout temps l'apanage
du clergé catholique et surtout du clergé français. Ja-
mais le feu sacré de l'intelligence ne s'est éteint dans
les rangs de ce grand corps. La partie même la plus
inférieure et la plus déshéritée de sa hiérarchie a

dé-
montré, par d'énergiques efforts, par des prodiges
d'abnégation et de sacrifices, que l'on pouvait joindre
aux occupations d'un ministère obscur et laborieux les
nobles exercices de la philosophie, de l'apologétique
sacrée, de la critique historique, et même l'étude appro-
fondie des sciences naturelles.

Un personnage trop peu connu, quoique notre con-
temporain, lequel s'est adonnéà celle-ci dans les condi-
tions qu'on vient de signaler, l'abbé Manesse, est un
des plus heureux exemples dont nous puissions appuyer
cette observation, qui d'ailleurs n'est pas la nôtre et
devait, comme naturellemeut, servir de préambule au
récit de sa vie (1).

Simple prieur-curé de l'un des plus obscurs villages
de l'ancien diocèse de Soissons, Manesse se fit un nom
dans la médecine, la chirurgie, dans diverses bran-

(1) M. Stanislas Priniii se proposail de publier une hlO~raJihie de
l'abbé Manesae i) en avait ainas-;6 les matériaux; elle était mCme à peu
près tenminéc lorsque la mort l'eilipécba d'y mettre la derniére main.
C'eat sur ce fond, mais modifie et augmenté que nous aions composé
cette notice.



ches de l'histoire naturelle, et cela presque à son insu,
car les soins de l'ambition ne franchirent jamais le
seuil de son humble demeure. 11 cultiva la science pour
la science, ou plutôt il cultiva la science pour en faire
un instrument de charité. Laissant à d'autres la recher-
che des dignités ecclésiastiques, il ne vit dans les dons
que Dieu lui avait départis qu'un moyen de faire hono-
rer la religion et procurer quelque soulagement à l'hu-
manité souffrante.

Denys-Joseph Manesse n'était pas du Soissonnais,
mais il y passa la meilleure partie de sa vie et il en
fit sa patrie adoptive. Né le 4 janvier 1743 à Landre-
cies, dans la Flandre française il avait été porté le
lendemain au baptême, selon la pieuse et sage cou-
tume d'alors. Son père, Joseph Manesse, et sa mère,
Catherine Delsart, vivaient du produit d'un domaine
qu'ils exploitaient eux-mêmes près de la ville. De leur
mariage contracté a Beaurepaire, village voisin de
Landrecies, naquirent huit garçons et trois filles dont
plusieurs n'atteignirent pas l'âge de l'adolescence.
Denys-Joseph fut le second des fils. Jacques-Joseph, né
le 17 octobre 1745, fut religieux bernardin et mourut
le 14 janvier 1814 à Grumesnil (Seine-Inférieure);
Philippe prit aussi l'habit de bernardin à Larivoux,
près de Troyes (Aube), où il mourut le 10 octobre 1810

Onésime-Nathalie-Catherine,née le 31 décembre 1753,
épousa Vincent Chevalier, avocat au bailliage de Sois-
sons Benoîte-Thérèse, née le 11 novembre 1757, se
maria aussi à Soissons avec Jacques-François Ancienne,
maître de forges à Fumay. Pierre-Joseph succéda au
chef de la famille dans la propriété de Landrecies qu'il
cultiva comme lui. Ils avalent un oncle prêtre, Bertrand
Manesse, né le 19 juin 1707, lequel mourut curé de
Ligny-en-Ca.mbrésis, après avoir été vicaire de Catillon.
Enfin un frère de leur mère fut procureur de l'abbaye



de Prémontré, à laquelle il rendit de grands services
dans l'exercice de cette importante fonction (1).

Toute cette famille, on le voit, était d'église, et Denys-
Joseph ne pouvait manquer de puiser dans son sein des
sentiments profondément religieux. Après avoir fait
d'excellentes études, sous la direction, paraît-il, de son
oncle, le procureur de Prémontré, il fut admis, le 14

mars 1762, en l'abbaye royale des chanoines réguliers
de Saint-Jean-des-Vignesde Soissons, ordre de Saint-
Augustin, étant à peine âgé do dix-neuf ans. Cette
abbaye fondée en 1075, par Hugues de Château-
Thierry, sous l'épiscopat de Thibauld, de Pierrefonds,
et conËrmé par le roi Philippe I' n'avait pas subi de
réforme. Elle avait alors pour abbé commandataire
Henri-Joseph-Claude de Bourdeilles (2), évêque de Sois-
sons, et était gouvernée par un grand prieur. La com-
munauté ne dépendait d'aucun ordre. Elle possédait
un grand nombre de prieurés-cures dans les diocèses
de Soissons et de Meaux qu'elle faisait desservir par
des religieux pris dans son soin et que les supérieurs
pouvaient, à leur gré, faire revenir dans le cloitre ou
faire passer d'un Lenénce à un autre. Manesse, après
s'être ainsi fermé tout accès aux dignités ecclésiasti-
ques, fit bientôt paraître un go~t prononcé pour
l'étude de la médecine et de l'histoire naturelle. II con-
sacra tous les loisirs que lui laissaient les exercices de
la règle, à des travaux anatomiques qu'il poussait
quelquefois bien avant dans la nuit.< On peut pressen-
tir, dit un de ses biographes, à quel degré de supério-
rité se fut élevé celui qui aurait pu un jour marcher

()) Notes fournies à M. Prioux, en n'vricr )86i, par M. Manesse, a\o-
rat à Avesne, pelit-nevcu de l'ablié Manesse.

t2) De BourftctHcs a\it6)<; nommé à la commende de Saint Jeati-de'
Vignes to 14 ;nin 1778 par 'e roi Louis XVI. Elle hn r<pp0ttait4ei)e
scule 80 000 Imes, tandns ~ne plusiems prieurs curus de l'aluLare étaient
réduits a la portion cnngrne.



sur les traces des Lecat et des Hichat, si rien ne l'eût
détourné de sa vocation. » Ses supérieurs, loin d'entra-
ver une inclination vraiment irrésistible et qui s'ajou-
tait, sans lui porter atteinte, à une vocation ecclésias-
tique évidente, l'envoyèrent à Paris pour y suivre des
cours publics de médecine et de théologie. Disposant
d'une bourse au collége de Louis-Ie-Grand. par suite
de la réunion à ce collége des bourses de l'ancien col-
lége de Dormans-Beauvais, ils la lui conférèrent et on
le placa dans la maison des Prémontrés de la rue
IIautefeuille. Il dut sans doute cette faveur à son oncle
Delsart et surtout a l'abbé général de Prémontré, le
docte Lécuy,qui donnaune grande impulsion aux études
dans son ordre et fut un des hommes les plus recom-
mandables de son temps. Cette supposition est d'autant
plus vraisemblable que l'abbé Lécuy composa dans la
suite une notice sur l'abbé Manesse. II parait que c'était
à l'hôpital St-Cùme que celui-ci allait surtout étudier
la médecine et la chirurgie. Au bout de deux ans il
soutint avec succès une thèse en théologie, mais on
ignore s'il conquit le bonnet de docteur. Pendant son
séjour à Paris, l'abbé Manesse contracta d'utiles et
brillantes liaisons, surtout avec les savants les plus
distingués de la capitale, entre autres Bunbn, dont il
n'admettait pas tontes les opinions, et Daubenton, dont
il demeura toujours l'ami et le correspondant. Déjàil
se formait un cabinet d'liistoi:-enaturelle et des collec-
tions d'animaux et d'oiseaux empaillés do ses mains,
et surtout d'œufs de toute espèce.

Rappelé à St-Jean, l'abbé Manesse s'appliqua à
mettre à profit les connaissances qu'il avait puisées à
Paris, exerçant la médecine dans le monastère, et au
dehors dans les hospices, dans les chaumières et les
chateaux indistinctement, mais toujours gratuitement.
On raconte qu'un malheureux jeune homme de dix-sept



ans, couvert de plaies repoussantes et que tout le
monde fuyait, vint un jour frapper à la porte de l'ab-
baye, dans l'espoir de trouver là un asile et des se-
cours dans sa profonde misère. A la vue de ce hideux
objet, le portier recule d'horreur et se retire effrayé.
Attiré par le bruit que cet incident avait causé dans la
maison, Manesse vit ce dont il s'agissait et supplia le
grand prieur de lui accorder un endroit quelconque,
fut-ce une seute à porc, pour y recueillir cet infortuné.
On lui accorda sa demande et il entoura son malade de
tant soins qu'il parvint à le guérir en peu de temps.

Au bout de quatre années passées ainsi au monas-
tère dans l'exercice d'une charité sans bornes, l'abbé
Manesse, âgé de vingt-cinq ans, fut nommé vicaire du
prieuré d'Oulchy, l'un des plus riches de Saint-Jean, où
il passe sept autres années, de 1767 à 1775 (1). Sur ce
nouveau théâtre il se livra aux mêmes travaux, rem-
plissant ses devoirs ecclésiastiques sous la direction du
prieur-curé, qui était alors l'abbé Baudoin, et prodi-
guant les secours de sa science médicale à tous ceux
qui los réclamaient. II continua de se livrer avec une
ardeur nouvelle et une véritable passion à ses études
d'histoire naturelle et d'anatomie au moyen des cada-
vres qu'il pouvait se procurerà l'Hôtel-Dieu ou ailleurs.

Revenu de nouveau à SMean, avec la réputationbien
méritée d'une habileté pou commune dans l'art de
guérir, et d'une inépuisable charité, il se vit accorder,
le 13 novembre 1777, le prix que la Société de bienfai-
sance de Soissons décernait chaque année à l'homme
réputé le plus bienfaisant de la province. Les 17 et 24
janvier de l'année suivante, la Société d'agriculture de
la même ville l'admettait, à l'unanimité et par accla-

(!)Registresde baptêmesd'Outch~.–L'ancienne <'o))égi.)t); du<h~tûju
d'Oujchy j~ndee, inec ui) )<osj))ce, par lea comtes de Lhdmpagtte avatt
éLé rélonmee et clmngée en prienré ~oanuisle par S. Bernard et Lystard
de Ctcpy, ùv'~que de Soissons, i'aû 1122
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mation, au nombre de ses membres, déclarant que si
c'était encore l'usage de décerner des couronnes civi-

ques, il en serait sans contredit le plus digne.
Mais le religieux ne s'appartient pas; soumis à une

règle inflexible, ii est dans la main de ses supérieurs
qui eux-mêmes ne peuvent s'en écarter. Manesse dut
quitter Soissons pour aller occuper le modeste prieuré-
cure de Branges auquel l'abbé de Saint-Jean l'avait
nommé (1). Ce village du doyenné de Chacrise, aujour-
d'hui de celui d'Ouichy-lo-Château, est comme perdu
au fond d'un petit vallon de la vallée de Lhuys qui
elle-même se rattache à celle de la Vesle du côté de
Braine. Il n'a guère plus de cent habitants. Dans un
autrepetit vallon de la vallée de Loupeigne et au-dessous
de la forêt de Dôle, est le village de Bruys. Manesse
était à Branges en 1780, il y resta jusqu'à son départ
pour l'émigration en 1790 (2),

Si cette position modeste n'offrait qu'un champ bien
petit à son zèle pastoral, en revanche notre savant
prieur y trouvait des loisirs pour l'étude et des facilités.
pour se rendre à Paris où l'appelaient fréquemment
ses travaux et les hautes relations qu'il y avait con-
tractées. D'ailleurs, il trouvait dans ses confrères voi-
sins, les joannistes, d'utiles auxiliaires toujours prêts
à le suppléer. On remarque souvent sur les registres
de la paroisse de Branges, comme sur ceux d'Oulchy,
le nom de Manesse remplacé par celui d'un vicaire
d'Arcy ou d'Oulchy, ou même d'un religieux de Saint-
Jean, preuve évidente que les supérieurs favorisaient
ses studieuses recherches dont la gloire devait rejaillir

()) Branges, autrefois annexe du prieuré joanniste d'Arcy-Ste-Restitute
fut érige en prieuré-rure, l'an )2tu, par Jacques de Bazoches, evequû de
Soissons Les dimes (lit village apimrtenant a l'abbé de Sl-dean, le tilu-
laire de Brnnges était réduit à d portion congrue. L'église est redeveaue
annexe d'Arry.

(!) Registres de i'etat-citiL



sur le monastère et sur tout le clergé. Aussi resta-t-il
si fort attaché à sa modeste paroisse que quand, selon
l'usage de la maison de Saint-Jean, de faire passer,
après quelques années, d'un bénéfice inférieur à un
prieuré de première classe, on lui offrit celui de La
Ferté-Gaucher, dont le revenu s'élevait à 12,000 livres,
tandis que Branges n'en valait pas plus de 800, il le
refusa. Il préférait une honnête médiocrité, avec l'in-
dépendanceque réclame la science, à une opulence qui
n'eût pu que l'entraver ou même l'asservir. < Beaucoup
d'autres à sa place, a ditjudicieusement un de ses pa-
négyristes, n'eussent pas balancé à échanger une con-
dition médiocre contre une existence plus brillante.
Cetteperspective n'était pas capable de séduire l'homme
qui bornait ses besoins au plus strict nécessaire et
était toujours assez riche quand il avait pu faire le
bien.D'ailleurs, il n'ignorait pas quel attachement
profond, quelle douce sympathie il avait inspiré aux
habitants de toute cette contrée dont il était le conso-
lateur en même temps que le médecin, le chirurgien,
le pharmacien, et où son départ eût été regardé comme
un malheur public. « En s'éloignant d'eux, continue
le même autour, il les eût adigés. C'en était assez pour
le déterminer à faire le sacrifice de ses intérêts et à
rester auprès de ses paroissiens. La religion seule peut
inspirer une telle abnégation de soi-même. r

Mais en même temps que Manesse, par son incom-
parable charité, se faisait la providence des pauvres,
ses travaux scientifiques lui conciliaient la bienveil-
lance et l'amitié des principaux seigneurs des environs
de Branges. En première ligne il convient de placer le
comte d'Egmont qui mit à sa disposition son château
de Braine avec sa riche bibliothèque. Là aussi il trou-
vait, pour l'aider dans ses investigations, la bibliothè-



que de Saint-Ived (1) et celle de l'antiquaire, natura-
liste et bibliophile Jardel, officier du roi à Biaine, et
dont le catalogue annoté par un bibliographe de ses
amis, le célèbre Mercier, abbé de Saint-Léger de Sois-

sons, fait regretteramèrement la dispersion. II passait
donc une bonne partie de son temps à Braine et ne ré-
sidait guère alors à Branges que quand son ministère,
fort peu occupant, l'exigeait. Toutefois le comte, après
la mort de sa femme, ayant contracté une liaison qui
causa quelque scandale dans le pays, Manesse, qui ne
transigea jamais avec sa conscience do prêtre, crut de-
voir faire des observations que l'on accueillit fort mal,
il rendit ses visites plus rares et résida davantage à
Branges. Mais il ne tarda pas à trouver d'autres ami-
tiés plus en rapport avec ses goûts simples et ses habi-
tudes sévères et studieuses, et qui compensèrent les
amertumes de celle-ci.

La terre de Branges avait alors pour seigneurs le
vicomte d'Aumale, résidant en son domaine de Mont-
Notre-Dame, et Danré Darmancy, demeurant en son
château de Loupeignes. Ces hommes généreux, dont le
souvenir n'est pas encore entièrement enacé dans le
pays, désirant fixer à Branges le bon prieur devenu
leur ami, s'entendirentavec les religieux de Saint-Jean
pour en faire reconstruire le prieuré. Cette maison qui
existe encore et qui est attenante au transept sud de
l'église, devait être bientôt après sa reconstruction
vendue à vil prix, en conséquence des lois révolution-
naires. On y retrouve quelques-unes des boiseries
sculptées dans le style Louis XVI, qui garnissaient son
cabinet, sa bibliothèque, sa chambre à coucher, mais
déplacées et fort endommagées. C'est dans cet hum-

(1) StYved. monastère de l'ordre <!erre.n<mtre,h;t[<mdever!i)M,(!.tr
André de Baudiment, senefhat de Champagne, Agnès

sa femme, dame
de Draine, et Joslein d. Vjerzy, évoque de Soissons, prêtât au~[ pieux
que lettré et snrtmomt << ptre de beaucoup de mmM(en')



ble presbytère d'un village inconnu que vécut l'abbé
Manesse, partageant son temps entre les soins d'un mi-
nistère bien restreint, ses goûts studieux, l'exercice
de la médecine gratuite, les soins de l'amitié, et n'ayant
pour société qu'une sœur, M" Chevalier, qui, après
la mort de son mari, était venue se fixer auprès de lui,
et un énorme corbeau dont il parle dans ses ouvrages,
qu'il avait élevé et qu'il nourrissait des débris de ses
dissections. Il ne parait pas toutefois que l'ennui soit
venu le visiter dans cette retraite, tant il savait mettre
le temps à profit. Il en était si avare qu'il utilisait
même ses nombreux voyages à Braine et chez ses
autres amis. Toujours un fusil sous le bras, il ne laissait
échapper aucune occasion d'enrichir son musée en
abattant les oiseaux qu'il rencontrait. C'est ce qui a
fait croire qu'il s'adonnait passionnément à la chasse,
exercice du reste assez en usage dans le clergé de son
temps. D'aiIIemss le nombre de ses malades allait, tou-
jours croissant il les recevait surtout à l'issue de la
messe, le dimanche. On raconte qu'il se ceignait alors
d'un tablier, donnait ses consultations, faisait notam-
ment ses opérations chirurgicales tandis que sa sœur
tenait un bouillon prêt pour ceux qui en auraient besoin
lorsqu'elles seraient terminées.

Un an après son arrivés à Branges, où il avait été
précédé do sa réputation d'homme pieux et habile,
l'abbé Manesse entra en relation avec le château de
Bruys. Il fut appelé comme prêtre et comme médecin
auprès du baron Drouyn de Vaudeuil (1), seigneur do
Bruys, dangereusement malade. C'était un personnage
de distinction, ancien premier président au Parlement
de Toulouse, et que des excès de travaux dans sa noble

(t) Selon M. Bafbe), dnu'en notairea tt~ine, i fdudn!i), d'âpres k"i
lilres ne son étude, é~ me Vanduetli mais oaf certain qoe dans le p ~5s
uti prononce

~aM~CM~,



profession avaient conduit aux portes du tombeau. Sa
famille, qui le chérissait tendrement, la voyant aban-
donné des médecins, eut recours à la science et au
dévouement du prieur de Branges, lequel par ses soins
assidus et par son habileté, parvint à le tirer du dan-
ger. Cette heureuse guérison établit entre le modeste
prieuré et l'opulent château des liens d'amitié et d'es-
time réciproques que rien ne devait plus rompre.

L'une des filles du baron de Vaudeuil, M" de la
Villeurnoy, ayant voulu célébrer, dans le mois de
novembre 1781, son heureux retour à la santé, par des
fêtes villageoises, composa une première pièce do vers
qu'elle fit précéder d'une épitre dédioatoire au prieur
de Branges, en vers et en prose. On y loue, en assez
mauvais style du reste, les services qu'il rendait à l'hu-
manité souffrante, son esprit juste et élevé, son cœur
droit et sensible. Les expressions do e:7oy6'~ de patrie,
de cotft'ow!~ et'o!'<j'M0, de ):s<t<)*<* que les philosophes
avaient mis fort a la mode et qui devaient jouer un
si triste rôle dans la langue révolutionnaire, s'y font
remarquer. Elle se termine ainsi « Les bénédictions
d'une famille à laquelle vous rendez un père à des en-
fants, sont le seul éloge qui vous conviennent. II est
sans bornes et sans ostentation comme vos vertus et
vos talents. Acceptés de nous cet hommage et conser-
vés le comme le garant des sentiments qui nous atta-
chent à jamais à vous. » Vinrent ensuite trois pièces
de comédie, jouées au château de Bruys le 11 novem.
bre 1781. l.a première a pour titre Les &o<M Villa-
geois, petit drame en trois actes et en prose entremêlée
d'ariettes, où figure l'abbé Manesse. La deuxième,
sous le nom de .L<M<f?')tf nM~Mf, est un divertisse-
ment où apparaît encore le prieur entre un diable et

un médecin qui tous deux le menacent, l'un parce qu'il
lui enlève une victime et l'autre parce qu'il empiète



sur les droits de la faculté dont il ne faisait point
partie mais le génie de la famUla vient le déhvrer de
leurs mains. La troisième pièce, Z~ boutique (<:< chan-
sonnier de ~r:< est conçue dans le même genre. Un
couplet y est adressé à la sœur du prieur qui le secon-
dait dans ses œuvres charitables (1).

Au milieu de ces distractions utiles ou innocentes
qui venaient se mêler à une vie graveet sévère, Manesse
ne perdait jamais de vue ses études chéries. A Branges
comme à Oulchy, il ne cessait de fortifier ou d'augmen-
ter ses connaissances en médecine, en chirurgie, en
histoire naturelle, d'enrichir ses vastes collections. Il
aimait surtout cette science charmante de l'ornithologie
que son séjour à la campagne lui permettait de culti-
ver avec le plus de succès. Suivant avec une ardeur
attentive ces petits chantres ailés, ces habitants de
l'air qui animent les bois et les champs, surtout au
printemps, il surprenait '~eurs secrets, étudiait leurs
mœurs, décrivait leurs instincts gracieux et surtout
les mystères de leur reproduction dans la fécondation,
la ponte, l'incubation des œufs et l'éducation des petits.
Il savait tout braver pour compléter une découverte
acquise, ajouter une observation nouvelle à celles faites
avant lui. Il passait des nuits entières au milieu des
bois, dans les branches d'un arbre, s'y attachant lui-
même pour prévenir toute chute en cas qu'il succom-
bât au sommeil, afin de surprendre la nature sur la
fait, de s'assurer qu'il n'avait pas commis d'erreur
dans ses descriptions des habitudes des oiseaux au
nid, et surtout afin de saisir leurs œufs en temps op-
portun.

<f. Il n'y a qu'un moment et un moment très-court,

(1) Ces pièce, onl été conservées dans un recueil manuscrit qui fit
partie <ie la bibliothèque de M. Pertn, juge à Soissons, el qui est entre
<te;tUi&ddn3 le cabinet de M. Drouya de Lbuys ministre des aB~ire~
étrangères MM Napoléon fH.



dit-il dans le discours préliminaire à son Oologie, pour
amasser les œufs ce n'est même qu'à l'aide d'une
excellente vue et d'une oreille très-attentive que l'on
peut parvenir à connaître les différentes espèces ca-
chées à l'ombre des plantes très-serrées ou des feuil-
lages épais et savoir où elles doivent construire leurs
nids.

<: II ne sufHt pas de parcourir les prairies et les
plaines, de battre les haies et les buissons, il faut en-
core chercher parmi les eaux bourbeuses et la fange
des marais, pénétrer dans la profondeur des bois les
plus fourrés, monter à la cime des arbres les plus
élevés, gravir jusqu'au sommet de3 plus hautes mon-
tagnes, fouiller jusque dans le cœur des rochers les
plus escarpés et descendre dans les précipices les plus
effrayants.

« Je dois aussi prévenir les amateurs qu'après avoir
couru les plus grands dangers, après s'être épuisé de
fatigues et de peines, on se trouve fréquemment encore
frustré de ses espérances, au moment où on se flattait
de jouir le nid que l'on cherchait avec tant d'ardeur,
quelquefois depuis longtemps, auquel on n'avait pu
arriver qu'après les plus grands efforts, et souvent au
risque de la vie, ne contient rien, tantôt parce qu'il
est suranné, tantôt parce qu'il n'est pas achevé on que
la ponte ne fait que commencer alors il faut attendre
pendant quelques jours, et quand on y retourne on
trouve le nid vide, les oeufs ont été enlevés par la
fouine, l'écureuil, le loir ou par quelque oiseau de ra-
pine ou enfin la mère s'étant aperçue que l'on y avait
touché, l'a abandonné.

« )1 arrive encore que l'incubation étant trop avan-
cée, il est difficile de tirer parti des œufs et souvent
impossible de les conserver; ou les petits sont éclos, et
on se trouve sans espérance pour la même année, sur-



tout si ce sont ceux d'une espèce qui ne fait qu'une
ponte dans un été, tels que tous les oiseaux de proie,
ce sont des contrariétés auxquelles il faut s'attendre,
mais qui ne doivent pas décourager.

'Un goût décide pour l'histoire naturelle me fit surmon-
ter ces obstacles, je n'ai pas même voulu diminuer mon
travail en profitant des recherches qui avaientété faites
avant moi, et à l'exception d'un très-petit nombre d'es-
pèces qui m'ont été fournies par des personnes sûres
et à qui je renouvelle ici ma reconnaissance; tout le
reste est le fruit de mes recherches et de mes obser-
vations sur les faits dont je fus témoin.

Mais le temps était venu de codifier tant de con-
naissances acquises, de mettre en oeuvre tant de maté-
riaux amassés au prix de si constants labeurs. Manesse
composa d'abord un Traite sur la !K<M:~)'e ~'gM~cH'M~'
et de eo~M~'cef les animaux, les ~f~t'e~ et les
laines, qu'il dédia à Daubenton, dont il avait suivi les
leçons à Paris et qui n'avait jamais cessé de lui prodi-
guer les encouragements. Ayant soumis son ouvrage à
l'Académie des sciences, on nomma pour l'examiner
une commission composée de Daubenton lui-même, de
Vicq d'Azir et de Fourcroy. Ce dernier, chargé du
rapport, y fit l'éloge du livre et de l'auteur. Après avoir
analysé les divers procédés nouveaux employés par ce
dernier, il ajoutait « Nous ne suivrons pas plus loin
l'auteur dans les détails qu'il donne sur tous ces diffé-
rents objets nous nous contenterons d'observer qu'ils
annoncent partout un observateurexact et infatigable,
qu'ils sont traités avec beaucoup de clarté et de préci-
sion, que le succès des divers procédés de l'auteur est
attesté par une expérience de plus de vingt ans et
que les animaux préparés par sa méthode se sont con-
servés sans altération quoique exposés à l'air et à la
poussière et seulement garantis de la pluie.Le rap-



port concluait à l'impression du livre avec l'approba-
tion et .ous le privilége de l'Académie (1).

Le traite deManesse fut en effet publié en 1787 avec
le rapport à l'Académie, eut beaucoup de succès parmi
les naturalistes de l'époque, et ceux d'aujourd'hui l'ont
encore en grande estime (2). L'abbé Delille, le poète
de la nature, le cite dans l'.NotmKf des c/MNt/M, à la
suite des vers où il parle des oiseaux empailles

Surtout Iffl animaux consultez l'attitude.Conservezdechacunson air,
son habitude,Conaenez de chacun son air, son habitude,

Son maintien, son regard; que t'oisean semt))e encor,
Ferché sur son rameau

roéditer
aon essor,

Que ]a natme enËa soitpartout embeUie
h.l même dans la mort y ~esaumhlc a la vie. (3)

C'est même pour arriver à cette expression chantée
par le poète que le naturaliste avait inventé la manière
de faire des yeux d'émail, imitant parfaitement des
yeux naturels, ce qui fit l'objet du dernier chapitre de
son ouvrage (4).

On peut juger de la réputation dont l'abbé Manesse
jouissait alors dans le mon'!e, par les récompenses qui
lui furent décernées. Il entrait dans les mœurs de ce
temps que les rois, les princes, les grands seigneurs
s'estimassent heureux de pouvoir faire servir leur opu-
lence à l'avancement des sciences, au développement
des lettres et des beaux-arts. Ce fut dans ce but que
Louis XVI accorda à l'humble joanniste une première
pension de 1,400 livres, le 6 février 1788, et une se.

(t) L'extrait du rapport des registres de i'~cjfïémie royale des srienres
du 30 août t786 est rertific contorme à Paris )e < Sfplembre f78C et
signé par le tnarqui'; DR Co',cM<:fT.

(21 A Paria, fhcz Ot'iiiot, ifi'raire de Mo\an);H, rne Saint-Jacques, vis-
à-V)~ <'et)e dei Ma!hurifis. C''t ouvrage est assez rare a~ou)d'bui.
M. Choron avoué a Soissons et membre <ie la Société historique de cette
ville, en posséde un exe.nllairu.

(3) Delille, i'~mme JM champs, chant )H'.
(~t Lesprocédés de )'ahbé Mdnesse ont été rej'rof!)!its dans le 7)~MM.

na<rf ~H/t~rc nf~itre~ ap)'tiqt]t''e aux arts, tome 21, page (ij. (Paria,
Crapetet tS()3.) na!ts le même ouvrage, au mot ?a~<~rm~, p. 5t0,0,
on fait l'éloge de Manesse et do ses connaissances en histoire

natnreHe.



conde de 2,000 livres, le 22 mars 1789. Leurs brevets
portent qu'elles furent la récompense de ses talents et
de ses vertus.Ces faveurs royalesappelèrentquelquefois
Manesscàlacour; on assure même qu'il donna, comme
médecin, drs conseils et des soins à la reine Marie-
Antoinette.

C'est aussi à Branges qu'il composa son ouvrage sur
les œufs des oiseaux qu'il intitula Oologie ou des-
ff(p<KM des !M< et des CBM/A' c!<M ~'<0!~ nombre 6<'0!

seaux d'Europe, avec ~7iM<o:?*s de leurs Ma~M/'f et de
leurs habitudes.

11 y ouvrait à l'observateur des voies nouvelles dans
cette branche importante de l'histoire naturelle. Tou-
jours dënant de lui-même, ilcommuniquaàrAcadémie
des Sciences, le 13 mai 1786, une partie de son travail
qui fut l'objet d'un rapportfavorable et il l'acheva pour
le faire imprimer

Cependant la RëvoluUou éclatait et ne laissait bien-
tôt plus au clergé fidèle que le choix entre la déporta-
tion, la prison, la mort même et l'exil. Manesse, pro-
fondément attaché à l'orthodoxie, refusa le serment et
partit pour l'émigration. En quittant son humble toit
pour se rendre sur la terre étrangère, il lui fallait
abandonnerla compagne de sa solitude, ses nobles amis,
les malheureux qu'il soulageait, en un mot tout ce qui
faisait le charme de sa vie laborieuse. II perdit surtout
une foule d'objets précieux, sa belle collection d'œufs,
la plus complète qu'il y eût alors en France et *t l'étran-
ger, et dut renoncerà la publication de son Oologie.

<f J'avais soumis le premier volume do cet ouvrage,
dit-il dans son /)!6'eOK!*x ~c<MK;MM*f,à la censure
de l'Académie des sciences de Paris, et d'après les sol-
licitations de M. Daubenton, qui depuis longtemps
m'encourageait à)e continuer;j'allais le faire impri-
mer en 1791, lorsque la persécution éclata en France
contre les ecclésiastiques fidèles; je fus un des premiers



proscrit. N'ayant plus d'asile dans ma patrie, je de-
mandai un passeport pour aller continuer mes obser-
vationsen pays étrangers; il me fut spécialement dé-
livré pour cet objet par les autorités de ma résidence
mais à peine me sut-on hors du royaume que les
mêmes hommes qui avaient signé mon passeport,
m'enlevèrent mon cabinet d'histoire naturelle, tandis
que d'autres s'emparaient, à Paris, des planches de
mon ouvrage et je pus à peine sauver mon manuscrit.

< Je perdis alors, comme tant d'autres compagnons
d'infortune, des objets précieux qu'il ne me fut plus
possible de recouvrer ainsi, ma collection n'est pas
aussi complète qu'elle devrait l'être; maisje m'esti-
merai heureux si en donnant au public ce qui me reste,
il ne me laisse pas regretter seul ce que je n'ai plus.»

Toutefois, ce coup fatal, loin de porter atteinte aux
goûts de l'abbé Manesse, lui fournit une nouvelle occa-
sion de les développer. L'Europe, dont il parcourut
une bonne partie, ouvrit devant lui un vaste champ à
de nouvelles recherches qui le mirent en état, quoi qu'ilil
en dise, de compléter son œuvre et de la rendre plus
digne de l'approbation des savants. S'étant fixé d'a-
bord à Bruxelles où il retrouva Henri de Bourdeilles,
auprès duquel s'était venu grouper un certain nombre
d'ecclésiastiques de son diocèse, il y exerça la méde-
cine, et bientôt ses connaissances scientifiques, son
habileté dans les opérationschirurgircales et des cures
étonnantes, le mirent en rapport avec tout ce qu'il y
avait d'hommes distingués et éminents dans cette ca-
pitale de la Belgique. Il eut même pu tirer en ce riche
pays de grands profits de ses talents dans l'intérêt de
sa fortune, mais il préféra toujours à l'opulence cette
stricte médiocrité qui ne va pas au-delà du nécessaire.
< Toujours aussi désintéressé, il ne fit jamais payer
ses soins comme médecin et même il ne fut jamais



possible de lui faire accepter le plus léger présent. Les
familles les plus opulentes de Bruxelles lui avaient de
véritables obligations et ne savaient comment lui témoi-
gner leur reconnaissance. Elles n'avaient trouvé d'au-
tres moyens que de le rendre dispensateur de leurs
bienfaits. Des secours abondants étaient toujours à la
disposition de M. Manesse pour les ecclésiastiques
tombés dans l'indigence. Il était leur principal appui.
Il pouvait être considéré par eux en quelque sorte
comme une autre Providence. Ainsi, c'étaient les
prêtres ses confrères, que la persécution avait jetés sur
la terre d'exil, qui profitaient du fruit de ses travaux.

L'occupation de la Belgique par les armées républi-
caines l'ayant obligé à gagner la Hollande, il s'y livra
spécialement à l'étude des oiseaux de marais. Contraint
de changer de résidence à chaque mouvement en avant
des troupes françaises, il alla ensuite en Allemagne et
s'établit à Munsteroù il retrouva l'évêque de Soissons,
son ancien abbé commendataire. Cj prélat, après di-
verses pérégrinations, avait été accueilli généreuse-
ment dans l'abbaye de Granoff, près de cette ville.
D'autres prêtres avaient aussi trouvé en ce lieu l'hos-
pitalité la plus empressée. Telle était déjà la réputa-
tion dont Manesse jouissait dans l'Europe savante que
le 2 mai 1795, l'Académie d'Erfurt l'admit au nombre
de ses associés correspondants.

A Munster, l'abbé Manesse continua de se rendre
utile aux ecclésiastiques et aux autres Français réfu-
giés il ne cessa de leur prodiguer tous ses soins, ainsi
qu'à tous les habitants de la contrée qui, de vingt lieues
à la rondo, venaient lui demander des consultations,
toujours gratuites.

C'est pendant son premier séjour à Munster qu'ilil
connut la mère Emmerich, religieuse du couvent de
Dulmen, cette célèbre stigmatisée dont s'occupait alors



toute la catholicité. Ses connaissances en théologie, en
médecine et en histoire naturelle, la rectitude de son
jugement, la droiture et la loyauté de son caractère le
rendaient plus propre que personne à constater ce
qu'il pouvait y avoir de surnaturel dans cet état extraor-
dinaire. Aussi invoqua-t-on son autorité comme celle
d'un homme vertueux, instruit et digne de foi, dans la
brochure qui fnt publiée en 1820 sur ce sujet, sous le
titre suivant 7Ma<!o/: des /a:~ miraculeux concer-
KfM< la Révérende mère Emmerich. avec les /e)?:0t-

~!a~M qui constatent ces /M.! (1). Ces témoignages
sont pour la plupart de l'abbé Manesse. Il sufRra. do
dire ici qu'il suivit cette sainte fille pendant quatre ou
cinq ans avec la plus scrupuleuse attention, qu'ilassure
avoir vu les vendredis du sang très-pur lui couler de
cinq plaies correspondantes à celles du Christ en croix
et qu'il lui fut impossibled'expliquer naturellement ce
phénomène. Il avait conservé un bandeau teint des
gouttes qui tombaient autour de la tête, comme si la
couronne d'épines y eût été enfoncée, mais ici sans
offrir la moindre trace de plaies. Inutile d'ajouter
qu'une foule de personnes croyantes ou incrédules,
médecins, naturalistes, administrateurs civils et mili-
taires, Allemands ou Français furent aussi témoins de
ces prodiges qui durèrent pendant de longues années.

Cependantune nouvelle ère de pacification religieuse,
inaugurée par le concordat de 1801, permit aux prêtres
émigrés de rentrer définitivement dans leur patrie.
Déjà même, depuis quelques années, un très-grand
nombre d'ecclésiastiques avaient regagné, non sans
danger, leurs anciennesparoisses. Henri de Bourdeilles,
âgé de plus de quatre-vingts ans et accablé d'infirmi-
tés, était revenu à Paris où il vécut encore quelque

(t) Pâ!!9, nedure, rue Gudnegaut. i.'<20. O~tte hmcbnro ~o!t êlre d'un
monîleur Silvy qtii le 21 jaii%,ie:- (le cette ~~nn~e ilem,ta(tait à i'dbl)éMâneasede nouveaux rartMignementssurlacÈ~bre aLigm~i~e. 3 l'abbA



temps de faibles secours qu'il obtenait de ses parents
et de ses amis et où il mourut le 12 décembre 1802.
L'abbé Manosse ne crut pas devoir suivre ces exem-
ples. Il fut du petit nombre de ceux qui, attachés for-
tement à l'ancien ordre de choses, n'acceptèrent pas le
concordat, ou du moins n'y avaient pas grande con-
fiance. Aujourd'hui même on met en doute si ce traité,
arraché aux larmes de Pie VII et de ses légats par la
force et la ruse au service d'un despote, vicié par les
articles organiques que l'on confond avec lui, ne fût
pas plus nuisible qu'utileà l'Eglise de France, laquelle
déjà renaissait par ses propres forces et sans le secours
de la puissance séculière (1).

Mais il faut laisser parler Manesse lui-même. Sa
sœur, Mine Chevalier, lui ayant écrit de Reims pour
l'engager à revenir comme ses confrères, il lui répon-
dit en ces termes, de Munster

« II n'en coûte pas moins à mon cœur qu'au vôtre,
chère sœur, de ne pouvoir me rapprocher de vous,
soyez-en bien persuadée, mais le sacrifice est commencé
depuis si longtemps, je veux le terminer, si Dieu m'eu
accorde la grâce; je me suis émigré pour la religion
et l'honneur, les motifs qui m'ont fait prendre alors ce
parti subsistent comme dans le temps comment pour-
rai-je changer d'opinion? Je ne suis point encore las de

()) Le Cf'ncorddt rcudiLa l'église de Ffdfx-e se [)0~iUo) ûfUcie!)t!. ce
qui tt!t un bicR. mais les j)t[c!es :,)'Ran)q)jes t'asservirent a )T!<)t c) j')o-
em8nent au clergé ililerieur aunnui

unu pnsnmn pneuaire et mlsenaLlo
tcl'~ que pli,lie l'.bb6 Maoesne. M·n Nardi, auditeur au tonsenl
de Itote pan le ainsi du Co ncordat Ce <lur qu 1'f:ghge il
accepte non sans les alti, les organique, ],cuit Wangé en un
insttument <)'0f)tne~ion,et cela te jour tï)~me OH ]t aé~[mb!i6. Cca
ArLrles organiques, belaal ne aont tri

catholiques, nini ni
rnmains; et ns sonl encore de ie. » IOLseroateonr sm les tellres
de Algr t'LVtque d'OP'ltranc. Paris, obez Palmé, 18i'1). QneVqu argument
(lU 'on apyonle pour justifier eo particulier l'emuen6ilité des des.servants,
~ersonae ne liourrd nier qu'elle n'ait son origine et Sa tén Oable base dans
article 31 des Articles organiques tr.lles qae le les raraclériser
M&r Nar<1i.{Voyez aussi U~M romane et le ~rtmtfr.&'Mt~re, par
M. frHamMmHHe).



souffrir, et puisque Dieu le veut ainsi, je lui demande
seulement la grâce de persévérer jusqu'à la fin. Les
impies ne triompheront pas toujours et j'ai le ferme
espoir que bientôt Dieu daignera prendre pitié de nous,
mais il faut auparavant que l'iniquité soit à son comble
et je crois que la mesure est bientôt pleine; encore
une persécution et tout changera de face.

« Quand vous me donnez pour exemple, ma chère
sœur, mes confrères qui sont rentrés et dont la plupart
rougissent en secret de l'être, je vous dirai que ne sa-
chant s'occuper de rien de solide, l'ennui dévorait les
uns et l'intérêt attirait les autres, ils ont cru que par
le concordat, qu'ils n'ont jamais compris, ils allaient
être tous dans l'aisance et heureux; mais je leur prédis
qu'ils mourront de faim et que ceux qui auront quel-
ques places à pouvoir vivre, ne les obtiendront qu'au
détriment de l'honneur et de la conscience pour exister
dans le mépris. Attendons encore un peu et nous ver-
rons ceux qui résisterontà l'épreuve qu'on leur prépare,
qu'ils ne s'y trompent pas, tout n'est point fini.»

Apres l'avoir consolé et s'être consolé lui-même des
pertes qu'ils avaient essuyées l'un et l'autre, il l'exhor-
tait vivement à la résignation par les motifs les plus
religieux et il ajoutait

« Vous avez perdu, ma chère amie, ce qui vous atta-
chait le plus en ce monde, mais au moins il vous reste
une honnête aisance, et j'en connais auxquels il ne
reste plus rien dans le monde, ni parents, ni amis, ni
fortune et qui sont encore accablés d'infirmités ces
exemples ne sont pas rares parmi les émigrés (1).»

Les préventions que l'abbé Manesse avait conçues
contre le concordat, en lui faisant préférer l'exil à la
patrie, lui fournirent l'occasion de continuer ses courses
scientifiques à travers l'Europe. Il résolut de quitter

{') Cette teUfe j~ttctadate du [ft septembre sans nuhc&Uon d'année.



l'Allemagne pour aller en Russie. Son départ excita à
Munster et dans ses environs les plus vifs regrets, et
longtemps encore on parla de lui avec une grande vé-
nération ses allures franches et vives et sa charité
sans bornes lui avaient fait donner le surnom de
Bourru-bienfaisant. Il no fut pas plutôt fixé à Saint-
Pétersbourg qu'ilyfut apprécié et recherché. « Diffé-
rents mémoires estimables qu'il avait fait présenter à
l'Académie impériale des sciences de cette ville et que
la Compagnie avait fait traduire en langue russe, lui
en ouvrirent les portes. Dans sa séance du 15 avril
1801, présidée par le baron Henri-Louis de Nicolaï, et
sur la proposition de ce dernier, elle l'admit au nombre
de ses associés correspondants.

La modestie de Manesse était si grande que ce n'est
qu'àsa mort et par ses diplômes que l'on connut ses
titres académiques.

Après ce grand voyage de Russie. l'abbé Manesse
revint se fixer à Munster, fréquentant toujours la mère
Emrnerich et prodiguant ses soins à ceux qui souffrent.
Mais il devait enfin quitter cette ville pour toujours.
La première Restauration venait de s'accomplir et la
famille royale, à laquelle il était toujours resté fort
attaché, était rentrée en France. Il crut que le temps
était arrivé d'y rentrer aussi. Il y avait à peine mis le
pied que les Cent Jours l'en firent sortir de nouveau;
il se retira dans la famille de Croï qui habitait près de
Solre-le-Château.Ia seconde Restauration lui permit
de revoir encore sa patrie, et cette fois d'y finir ses
jorrs, quoique sept ans avant sa mort il eût voulu en
sortir de nouveau en voyant prévaloir un système qu'il
regardait comme funeste à la France.

L'abbé Manesse était venu, en 1814, se fixer au
château de Soupire, où l'avait appelé un ancien ami,
le vicomte de la Villeurnoy, qui avait comme lui sup-
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porté les tristesses de l'exil. C'est dans ce beau séjour
qu'il mit la dernière mainà son grand ouvrage, l'oc-
cnpation de quarante années de sa vie. Il consistait en

deux volumes in-4°, ornés de beaux dessins représen-
tant fidèlement sa riche collection d'œufs. Son dessein
étant de le publier sous la protection et les auspices
du gouvernement et de l'Académie des sciences, il le
soumit à cette Compagnie qui le renvoya à l'examen
de deux célèbresnaturalistes, Bosc et Etienne Geoffroy
Saint-Hilaire Ceux ci, dans leur rapport du 9 juin 1817,
constatèrent le mérite de l'ouvrage, fruit de longs et
persévérants travaux, au milieu d'une carrière fort
incidentée, et conclurent qu'ilétait digne de l'impres-
sion (1).

Ce premier pas fait, Manesse chercha à intéresser
à sa cause d'éminents personnages de la noblesse et du
clergé, aussi bien que les représentants de la science;
le cardinal de Périgord, l'archevèque de Rouen, le futur
cardinal de Reims, de Latil, l'ancien abbé de Pré-
montré, Lécuy, Michaud, de l'Académie française,
Cuvier et Etienne Geoffroy Saint-Hilaire. Il reçut de
tous des témoignages d'estime et de bienveillance;
mais leurs recommandations allèrent s'enfouir dans
les bureaux de l'administration et l'ouvrage ne fut pas
publié. Après sa mort le manuscrit, les rlanches qui
l'accompagnent et qui sont dues à lIoyer, peintre sois-
sonnais, la collection d'œufs furent achetés de ses liéri-
tiers jar le gouvernement et déposés à la bibliothèque
et au muséum du jardin du roi. Un spécimen de la col-
lection d'œufs et quelques-unes des planches ont été
accordées par l'administration au musée de Soissons,

par l'entremise de M. Prioux. Quant aux autres collec-
tions que l'abbé Manesse avait complétées ou recom-
posées à Soupire, elles forment aujourd'hui une bonne

(I) Mém. dt VAcad. des Sciences, annce 1817.



partie des musées du grand et du petit séminaire de
Soissons.

La vie de l'abbé Manesse à Soupire était des plus
simples et des plus occupées. Il aimait à revoir Sois-
sons où il avait passé sa jeunesse ecclésiastique et à
contempler tristement les ruines de l'abbaye qui l'avait
abritée il visitait avec bonheur ses anciens confrères,
surtout l 'ex-procureur de St Jean, l'abbé Lefèvre, de-
venu curé-doyen d'Otilchy où il avait fait son vicariat
et qui le précéda dans la tombe, l'abbé Houillier, l'au-
teur de XMlat du diocèse de Soissons, l'abbé Traizet
qui a laissé des Mémoires sur la persécution revolu-
tionnaire et l'émigration. 11 était lié d'une étroite ami-
tié avec l'abbé Guichard, curé de Soupire, homme
d'une éminente piété, et il le secondait ou le remplaçait
dans les fonctions du ministère pastoral que la faiblesse
de sa santé l'empêchait de remplir. Au château, il di-
rigcait les travaux du jardinage, surtout l'élagage des
arbres c'est lui qui introduisit à Soupire et aux envi-
rons la manière de faire cette opération en coupant les
branches à une certaine distance lu tronc pour éviter
les nœuds couverts Dans ses promenades agricoles et
forestières il portait l'habi', laique et comme autrefois,
avait presque toujours un petit fusil sous le bras, quoi-
qu'on n'eût pas remarqué qu'il fût grand chasseur.

11 était tellement connu dans le pays, qu'aucun de
ses contemporainsn'a perdu le souvenir de sa personne
et de son caractère. L'abbé Manesse était d'une haute
taille, et dans sa vieillesse ses cheveux blancs lui don-
naient un air vénérable; il était d'une grande simpli-
cité dans son costume, mais toujours d'une propreté
exquise. C'était d'ailleurs un homme pieux, aimable,
franc et loyal, rempli de délicatesse, de bonté, de cha-
rité et des plus éminentes qualités do l'esprit et du

cœur. Sa vivacité naturelle allait quelquefois jusqu'àà



la brusquerie.Toutefois,s'il passaitpour un homme dur,
cela voulait dire, dans la langue des campagnes, que,
non-seulement il ne s'épargnait pas lui-même, mais
qu'il conservait la fermeté stoïque du médecin en pré-

sence des cris, des larmes, des évanouissements de ses
malades, et dans le maniement des plaies les plus hi-
deuses. En tout état de cause, les défauts qu'on pou-
vait remarquer dans ce saint ecclésiastique et qui sont

ceux des âmes ardentes, n'étaient que des ombres
propres à faire mieux ressortir des vertus supérieures
dans le tableau de sa vie.

Cette vie elle-même paraissait si extraordinaire, ses
occupations étaient si sérieuses elle était marquée par
tant d'actes peu communs et signalée par des guéri-
sons si étonnantes, qu'elle tournait à la légende. Ainsi,
on disait qu'il avait nourri son gros corbeau avec des
restes de membres qu'ilcoupait dans ses opérations
chirurgicales et aux morts dans ses expériences, tandis
qu'il ne lui donnait que les débris de dissection des oi-
seaux qu'il empaillait. Ne disait-on pas aussi à Oulchy
qu'il cachait les cadavres qu'il se procurait dans une
bove dulieudit la Orange-Oison (1) et même dans son lit
pour en dérober la vue à ceux qui s'en seraient effrayé,
et surtout au prieur qui ne s'accommodait pas de ce
triste voisinage.

Quoiqu'il en soit, on doit dire à la louange de l'abbé
Manesse, qu'il a laissé de tendres souvenirs parmi
ceux qui l'avaient connu qu'il vécut longtemps dans
la mémoire de ses amis, et qu'au milieu des traverses
qui entravèrent souvent sa carrière, sans parler des
déboires que durent lui causer la difficulté de mettre
au jour ses travaux, il ne cessa de se rendre utile à la
religion, à la science, à l'humanité.

C'est surtout sous ce dernier rapport qu'ilse fit con-

(I) Ce lieu dit rappelle l'ancien fief de La Grang« aujourd'hui détruit.



naître dans le Soissonnais où il n'y avait qu'une voix

pour célébrer en lui le médecin et surtout le chirurgien,
vanter sa charité et son désintéressement. On venait
trouver Monsieur le prieur-, car c'était toujours le nom
qu'on lui donnait, de plus de 30 kilomètres de distance.
Il recevait les malades et les visitait chez eux jusqu'à
parfaite guérison. Deux traits feront comprendre son
impassibilité dans les pansements les plus difficiles ou
les plus dangereux. Un homme de Soupire se fit avec
une serpe une entaille si profonde qu'il dut employer
l'aiguille et le fil pour rapprocher les lèvres de la plaie,
et comme le patient faisait d'affreuses grimaces arra-
chées par la douleur,« vous avez un bon cuir, lui dit-
il sans s'émouvoir, on en ferait d'excellentes semelles
à souliers.» Un homme des environs de Château-
Thierry ayant perdu tout espoir de gtiérison d'une
plaie effrayante, de la part des médecins de son pays,
brave tout pour se rendre avec sa femme auprès du
prieur, dont il avait entendu raconter les cures mer-
veilleuses. Celui-ci, ayant sondé le mal, laisse percer
ses craintes qu'il ne soit incurable puis voyant le dé-
sespoir où il plongeait cette pauvre famille, il se met
à l'œuvre et taille jusqu'aux chairs vives; le patient
tombe en défaillance, la femme pousse un cri aigu.
« Soyez tranquille, madame, lui dit le prieur, tant que
votre mari sera en cet état il ne sentira pas la souf-
france,» et il termina paisiblement l'opération qui
sauva le malade. Cette femme, qui ne connaissaitpas
le désintéressement de l'abbé Manesse, ayant insisté
à plusieurs reprises pour lui faire accepter une rétri-
bution, « Je vous le répète, madame, je ne veux rien,»
dit-il avec une certaine vivacité. Il ne voulait même
pas qu'on donnât un sou au domestique qui le servait
et l'aidait. Et pourtant il déchirait jusqu'à son propre
linge pour le pansement des malades qui lui arrivaient



de toutes parts. Or, la personne qui en était chargé,
voyant le nombre des chemises fort diminué, lui en fit
l'observation. « Ma petite, lui dit-il, fions-nous toujours
à la Providence a;nsi qu'au généreux seigneur de
Soupire; du reste, j'en aurai toujours assez pour le peu
de temps que j'ai à passer sur la terre.»

Un dernier trait achèvera de peindre l'abbé Manosse.
Affecté de la cruelle maladie de la pierre, non-seule-
ment il ne refusait aucnn des malad 's qui se présen-
taient, mais encom on assure qu'il s'opéra plusieurs
fois lui-même, ne voulant jamais accepter lo secours
de personne, malgré les atroces souffrances qu'il endu-
rait, malgré l'épuisementque lui causait l'épanchement
abondant du sang, tant était grand le courage et tant
était excessive la modestie de cc vénérable eccléi ias-
tique. Il les porta l'un et l'autre si loin qn'il refusa à
son neveu, qui passa près de lui les trois derniers
jours de son pélerinage sur la terre, la consolation de
lui procurer un médecin. « Je ne me suis jamais dé-
couvert devant qui que ce soit, lui dit le chaste prieur,
et vous voudriez que je le fasse au moment de paraître
devant le Dieu de toute sainteté; non, je n'yconsenti-
rai jamais. Je connais mon mal, il est impossible de
prolonger mesjours.»

Sentant sa mort prochaine, il s'empressa de recevoir
les derniers sacremer.ts, accompagnant cet acte suprême
des sentiments de foi et de charité qui avaient été
l'âme de sa longue carrière. Absorbé par la maladie,
il ne prononça aucune parole marquante, mais toute
son attitude indiquait qu'il mourait dans la paix de
l'âme et le ferme espoir d'une vie meilleure. Les mains
jointes, les yeux fixés vers le ciel, il evpira avec assez
de calme, le 21 septembre 1820, dans la soixant-dix-
huitième année de son âge, avec la réputation d'un
savant et saint prêtre, l'honneur du clergé et de



l'Eglise. Tant de fermeté et de résignation au milieu des
douleurs les plus aiguës, rappelèrent à un témoin de
sa fin édifiante cette parole du pieux et savant père
Suarès « Je ne savais pas qu'il fât si doux de mou-
rir. »

La mort édifiante de l'abbé Manesse, précédée d'une
vie vouée à la charité, attira à ses funérailles une
grandeaffiuence non-seulementd'habitants de Soupire,
mais aussi de tous les village? et châteaux voisins,
riches et pauvres, auxquels sans distinction il avait
prodigué les ressources de son talent. Etant mort
comme il avait vécu, dans la pauvreté volontaire, le
vicomte de la Villeurnoy voulut se charger des frais
de ses funérailles. Il fit déposer la dépouille mortelle
de son ami au milieu des tombes de ses ancêtres et
vis-à-vis la place qu'il devait lui-même occuper un jour.
Tout près des tombes des deux amis eL appuyé con're
Li croix du cimetière on remirque le modeste monu-
ment du vénérable abbé Guichard, leur ami commun,
qui vécut jusqu'en 1840. Sur la pierre de marbre noir,
qui recouvre celui que le vicomte fit élever à l'abbé
Mauesse, on lit cette inscriptiondéjà bien endommagée

Ici repose
DENIS-JOSEPH MANESSE,

EX.-CHANOLNE DE L'ABBAYE

DE SAINT-JEAN-DES-V1GNES

DE SOISSONS

ANCIEN PRIEUR CURÉ DE BRANGES

MEMBRE DES ACADEMIES DES SCIENCES

DE SAINT-PÉTERSB3URO ET D'ERFURT
NE A LANDKECILS LE 4 JANVIER 1743

DÉCÉDÉ LE 24 SEFTE.V1BKK 1820

AU CHATEAU DE SOUPIRE

CHEZ M. LE VICOMTE DE LAVILLEUKNOY

SON AMI.



Des tentatives de souscription pour la restauration
ou la réédification du tombeau de l'abbé Manesse furent
essayées à plusieurs reprises par M. l'abbé Mercier,
actuellement curé de Soupire, avec le concours de la
comtesse Charpentier, de Vailly, qui avait été guérie
par le prieur d'une maladie grave. En 1864, la Société
historique et archéologique de Soissons s'occupait ac-
tivement de cette oeuvre dont elle avait chargé spé-
cialement M. Prioux. Celui-ci réunissait de son côté
des documents sur la vie et les œuvres du docte natu-
raliste mais la mort de M. Prioux vint renverser tous
ces projets; et depuis, les circonstances graves qui ont
pesé sur la France empêchèrent de les reprendre.
Puisse au moins cette notice raviver le souvenir d'un
homme de bien aussi modeste qu'éclairé, aussi pieux
qu'instruit, et qui sut mettre la science au service de la
charité (I).

M. Choron continue la lecture de son travail sur
l'instruction primaire dans le Soissonnais.

a séance est levée à 5 heures.

Le Président, de La Fratrie.
Le secrétaire, l'abbé Pécheur.

(I) On trouve des notices sur l'abbé Manesse dans les onviages sui-
vants Utttwmwire d'hts'oire naturellea l'article Taxidermie utpplè-
ment annuel dezliintj nphus ou Un Uoimatns lw>toi iqurs, pai A. M.ihnl,
1" année, 182 p. tû'l; liroJrtr rh,r uitiveisclle et yoi taUicdc\ cnv'nn-puiams, par Rahbe

et xielhiie
Hosjolin; /*tttin>mane hnlot iqur, <io

1-eller- Y.wii tle fa Hrligton et du lin', l. 41, nû I!!M, s.nniîdi 9 o< tobrn
182i (.iili.lCMii U inèio liinmeil'hl.p. 2C7 268.etI. (4; s,raieili2
jiiilK'l I82j p 23j cl 236; Journal de l'Mmr. |Extuil [l'une noticetica-
<lél<ullcc «nojie p.ir l.euiy, cx-ulili« généial de Pieinnntié)

Nous ne nous sommes [>as couli'iilc île lepioduiie la nonce delà <oin-
jinàre |ui M. Piiiinx; nous a\ons nons-miMne eniisullt! des personnes qui
a\aienl (nnntl l'.ilibé Mdiir^f, "uitoul uftl- QuLn(|Ui'l, nMne d'OuUby;
Mabteux, membre de la Soi lelé archéologique de Cliatedll-Tliiei ly
Jeaniiesson, curé île iels-Maisons, tous rteul originaires d'Ouli'liy. En
ouhe, nous ,im)iis piofile lai peinent des lelhes''oiKeinanl l'aLibo M.'iicsse,
adressées par M. liaibe), meiubie de la Société archéologique de Châ-
teau- Thierry, et ptr M. Meicier, uiré de Soupiie, iiucieu Mcaire Je M.
l'abbé Guichard, ami de Manesse, <lout il ^vail. appris plusieuis particu-
larités sur (ellii-u, CL qui avait lui-même lill«iiogé beaucoup d'habitants
de Soupire, contemporains du prieur.



DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

NEUVIÈME SEANCE.

Lundi » octobre 189».

Présidence de M, PIETTE, vice-président.

Le procès-verbal do la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1° Répertoire archéologique de la Seine-Inférieure,
par l'abbé Cochet.

2° Répertoire des travaux de la Société de statisti-
que de Marseille, T. xxxiv", 4° de la 7° série.

3° Mémoires de la Société académiqued'agriculture
dos sciences, arts et belles-lettres de l'Aube, t. xxxiv
de la collection et vu» de la 3" série. Année 1870.

4° Les tombes de bronze des deux èvêques fonda-
teurs de la cathédrale d'Amiens, par l'abbé J. Corblet.



5° Mémoires de ta Société d'agriculture, sciences et
arts de la Marne, 1870-1871.

6° Mémoires de l' Académie du Gard, novembre 1869,

août 1870. Tables décennales.
7» Bulletin de la Société historique et archéologique

de Langres, 1872.

8° Bulletin de la Société d'études scientifique et ar-
chéologique de Draguignan, T. vu, 1868-1800.

9° Revue des Sociétés savantes des départements,
5° série T. m, mars et avril 1872.

10° L'Investigateur, journal de la Société des études
historiques, ancien Institut historique, 38» année, li-
vraisons de janvier et juin 1872

11" Bulletin des sciences historiques de l'Yonne, 26"
vol. 1872

12» Guillaume Dupré de Sissonne (Aisne), statuaire
et graveur de 1590-1G43, par M. E. Fleury, offert par
l'auteur.

13° Les Troglodytes dans le département de l'Aime,
par M. E. Piette, don de l'auteur

14° Le Cabinet historique, 18° année, T. iv°, 6» li-
vraison. Avril-juin 1872.

CORRESPONDANCE.

Lettre de l'évêché do Nevers, par laquelle la Société
des sciences et arts de Nevers demande l'échange d'un
exemplaire du Mandatum ou Rituel de Nivelon, évêque
de Soissons, contre un Saoramenlaire de Ncvers. La
proposition est acceptée.

Demande d'échange de publications par la Société
d'émulation de la Vendée. Accepté à partir de 1867, où
commence la 2° série de celles de la Société de Soissons.

M. E. de Barthélemy propose l'insertion dans le



Bulletin de la Société d'une généalogie de la famille
Danré, de Soissons, dont il descend, et qui contient des
détails curieux et surtout sur une quasi alliance avec
Racine fils et sur la rosière de Salency, avec portrait
dont il a le cuivre. Réponse affirmative.

M. Dureau Delamalle demande le 20e volume du Bul-
letin en échange du Bulletin bibliographique qu'il pu-
blie et où il en rendra compte. Adopté.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. Laurendeau lit un mémoire contenant des détails
sur la construction de la cathédrale actuelle de Sois-
sons, à propos des fouilles nécessitées par l'établisse-
ment d'un conduit des eaux autour du chœur de cet
édifi ce, en vue de son assainissement

M. Chorou continue la lecture de son travail sur
l'instruction primaire dans le Soissonnais.

M. Suin dépose sur le bureau une copie complète du
testament fait en 1601, par Bernard Potiers, duc de
Gesvres, seigneurdeBlérancourt. Testament dont voici
le texte

TESTAMENT de haut et puissantreigneur M" Heknard POTIER,
Chevalier seigneur de Blérancourt, comte de Mention, marquis
d'Annebault, Ponteau-de-mer, Baron de Montjeay, Samt-Samson-
Fresnay, La Ferté Massé et autres lieux, en date du 30 Juillet 1660,
paraphé le 22 Novembre 1661.l,

Au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit.
La connaissance que j'ay de mos infirmités l't les accidents à

quoy je suis souvent sujet, les exemples domesliquuset étrangers
qui sont devant mes yeux me font souvenir de ma condition,
les bons exemples que l'ay eus des liaulos et grandes sertus,
bonté, probité, (le feu ~lladamebonté, probité, Immiliiê, clianliii't autres qualitésde feuMadame
de Blérancourt m'invitent et m'induisent à faire ce, testament
pour n'être point surprisàla mort dont l'Iieure nous est incer-
taine, je proteste devant Dieu et les hommes que comme l'ay
toujours reçu la foyde mes pères et mères qui est celle de l'Eglise



catholique» apostoliqueet romane. ma volonté est de finir mes
jours on la mônn1 foy pour laquelle je «uii* prêt do répaiulre mon
iang quand il plaira à Dieu ne m'en rendre digm\ jo deminde
pardon à Dieu et à tous ceux que j'ai oiY'rmos, cl supplie de

toute mon affection mort Dieu de recevoir mon anus en son pa-
radis par les mérites de Jésus Christ notre Seigneur en qui j',ty
toute mon affection et confiance.

Quantamon corps jo désire qu'il soit mis et enterré en la
paroisse de lîlérancourtavec celui de feue Madame. Je nr d.îsiro
point qu'à mon enterrement il y dit des pompes fimèhros, mais
bien qu'on fasse dire, outre les services accoutumés, mil nies-s-tv,
savoirci'nl en la paroisse des Feuillans d'icy, centnos p.i-
roisses, cent aux Chartreux do Paris, Bourfontaiue, Mont lïe-
nault, trois cents à Presmontrez, à l'abbaye de Saint Martin de
Laon, mit pour Annebault et les autresm Iles qui en dépendent,
cent au pays du Maine aux paroisses que j'y ay, cent pour !<>s

Fciiillans de lilëraneourt et du Plaisais, et les risnt dernières aux
pères de la charité, à condilion qu'on les dira promptement pour
le payement desquelles mil me>ses sera pajé promptement sur
ma succession la somme de six cents livres que je donne et l^m;
à cette fin, et des biens que Dieu m'a donnés j'en dispose ainsi
qu'il en suit, je donne à mes domestiques, scavoir, à fagonde, \a

bacque,à pierri! fagonde, ra.lre pierre, aux. deux Garbonniercha-

c«n trois cent. francs par an leur vio durant, je donne à Fouré,
concierge de lïlérancourl, à la fontaine, concierge d'anntbault,
au clercq et sa femme, concierges à damait, leurs gages leur vie
durante, à thoinette ses gages sa vie Jurant, aux jardiniers, Ca-
ve&tier, et Destréc, palfermier et à tous les autres domestiques
un habit de deuil et donne leur demeure à leur choix icy à Pans,
Plaissier ou Damait, et Annebault, aux trois basquire, fouréi1,
la fontaine, le Clercij et Thoinetie ou elle voudra, je donne aux
deux filles trouvées, scavoir, Marie iltaroy et Marie Croharde, à
la première trois cents livres sa vie durant, et à la seconde deux
cents livres sa vie durant, et aux petits garçons qui se trouve-
ront au loj*is lors de mon décès chacun quarante de us pour ap-
prendre maiticr, je donne cent livres à Chavîgny qui a servy
céans sa vie durant, je confirme le codicil cy-joint et signé
de ma main le trente juillet 1660 touchant l,i donnation
nouvellement bastie à lîlérancourl mentionnéo audit codicil, je



donne quatre mil livres de rente à prendre sur tous mes biens

pour être Li fondation d'un hop. lai que je veux et prétends être
batlilably dans la maison de Fourcroysciluét; dans Blc'rancourt,

et que feue Madame et moya\ons acheptée à ectto intention pour
y nouiirc et faire instruire toute la jeunesse qui se pourra trou-
ver depetits orphelins d'icy il de nos autres villages et Lonibray,

et pour la conduite direction dit dit hôpital je veux et
entem!

qu'il Jépendede messieurs Us prieurs de la du mont
ficn ult, des feuillant et de la charité de Paris, officiers et pro-
cureur do justiceet scignerie de BléranconH et que le procureur
lous les jouis agicse sous les ordres eomnuudemens dewlits sus-
nommés, je donne et liguesomme ile trois mil livres pour
eue distribuée aii\ pauvres de nos villages incontinent après ma
mort, et sera donné ordre à tous mes fermiers par ordre des ofli

fiers de justice et fermiers iksdits lieux. Je donne à ma niepee

de TresmesAnne Madeleine Potier qui a été nourrie avec feue
Mad,.meile lilérancourtreste de mes biens meubles et immeu-
bles généralement quelconque qui lui appartiendront incominn-
tablement en pure propriété à condition qu'après sa mort elle
rendra encore deux mil livres de rente audit hôpital de Bléran-
court. Ma succession doit soixante mil livres à M. le marquis de
Gcsact,et mon frère hérite de moy la ville do Frenay, lachatel-
lente J'Arle le Bohême et le grand Court, je donne a Madeleine
Massy orpheline sa vie durant quarante livres de rente et à !a

fille Je la bruyère servante delà basse cour et t'rançois leur gage
leur vie durant, je révoque les autres testament, et codicils que
j'ai faits cj-dovanl àla réserve de culuy cy dessus en date du 30
juillet 1660 comme ce présent testament soit tenu pour ma der-
nière volonté et comme tel exécuté, fait à Blénncourt le huit
juin 16U1, y approuvé toutes les fautes d'orthographe qui sont
en ce présent testament, telle en ainsy ma dernière volonté.

Je supplie très humblement Mre le premier président de la
raoigi.on do vouloir agréer de prendre sur ma succession des
bagues pour trois mil livres ou en argent à son choix, et de se
servir s'il lui plait pour son soulagement en exécution ce pré-
sent testament, de Mr0 Labbé secrétaire dr Roy mon filleul au
quel je donne cent écus par an sa vie duran: signé lîlérancourt
Potier.

Par devant nous Abraham Sauvage et Christophe Floreau no-



tairos royaux an baillage de Goucy soussignés comparut haut et
puissant seigneur Mrc lîi'rnard Potier do Tivshil1, elrvalier soi-
gneur de Blérancourl, nnrqLiisd'Àuneluull, coinlode Moulforl,
l'onl-Audemer, biron de Montigny, Montj*iy, Fremay, Tliori-
gny, la forte Ma^é, SaugctSamson et autres lieux, conseiller du
lto) en ses conseil* O'estat et prÎMs, lieutenant pour le Roy .m
gouvernement de Rouen et pays de Caux, lequel a déclare ce
testament de l'autre part e>tre écrit et signé do sa main qu'il ai
teste approuve et ratifie pour être \celtii exécuté après son décèï>

selon sa forme el teneur par l'etée-nieury dénommé et dans la

laitlre e^c rîto signée du sa lit un y jonitte dallée du ce jour, fait

ol passé en la maison seigneumllo du pont de Sée on Lti[u;llo
demeure Je.tn Dufav fermior, ptr nous noiaires royaux soilisi-
gnés lp 20 juin 1001 après midv eta ledit seigneur de i'îrr.ni-
court a\ec nou^ noiaires royaux hoii^si^nes par lui maudisà cvl
((Tel c>-des^us Mgné Blérancourt Potier, Fiorean et Sauvage, el

au bas de la troisième page est mitetàeôtû piraphé le 22 no-
vembre 16151 signÊ Damhray.

En sml la teneur de la diction Lroiné avec ledit testament.
J'adjoutcà mon testament cy-de\ anfait et que j'ay mitet signé
de ma main datte' du duuxo mars et reconnu ledit jour pardovani
i1eu\ notaires du luillage (le Goucy et et1 par forme de codicil et

que je délire avoir la même force et vertu
Je donneet les six mai-ons que j'ay fait bâtir depuis

peu à Tileranconrt scruoir cello d(! la rue qui conduit au presluy
proche celle hâtie appartenant à p.iul Soulage an hasque mon
domestique, et eu après mon décès ms deux de HarguenUe Gal-
lette el Martrand à maitre pierru mon euiMgnier, et petit Gliavi

gny qui a <;té mon Ia<|uais e'est-à due h;s renies qui m'appar-
tiennent sur icellc et les trois maisons île la rue neuve à Marie
Moury et aux doux Carbonnier pour en jouir par lesdits sus
nommés après mon décès comme dit iihi fait à Blérancourt lu 30
juillet 1G00 signé Blérancourt Potier, et au bas ces mots para-
phale vingt-deux novembre 1661 signé d'Àubray.

Rn suit la teneur ilo ladite lettre mentionnée en la reconnais-

sance du dit testament, Monsieur, comme pendant ma vie j'ay
éprouvé votre bonté, je l'espèro après ma mort et vous supplie
très-liumblcmcnt pour l'amour de Dieu, des pauvres, et de ceux,
à qui je donne et lègue on ce testament, d'agréer d'en vouloir



être l'exécutour, et que- me pardonniez la peine que je vous
donne, je prie Dieu qu'il vous en récompense, m'eslimant \otre
très humble et très obéissant et très -affection né serviteur, iilé-
rancourt.A Blérancourt ce onze juin 1601 et au-dessus de la
lettre est à monsieur Mr le premier président dit parlement de

Paris paraphé le vingt-deux jour de novembre mil six cent
soixante un, signé d'Auhray.

Collationnè à l'original dudit testament adition, et lettres mis
(in main Je Gallois lan de novembre soussigné par Mr le haute-
nant civil pour garder en ses minutes et en délivrer des copies
suivant le procès verbal fait par Mr le lieutenant ci\ilde U lec-
ture duilit testament de ce jourd'hui vingt-deux novembre 1601.
Signé Caroii et Gallois.

Nous MHibsigné conseillerdu rov eu tous ses conseils, premier
président en son parlement nomme par défunt M™ le Bléran-
l'ourt pour exécuteur de son testament comme nous en préten-
dons accepter la qualité d'exécuteur dutlit testament que par
honneur seulementsans nous charger d'aucune chose consentons
en tant que nousle pouvons que M' Labbé secrétaire du roy
nommé par ledit feu seigneur de Bléranconrl pour nous soulager
en ladite exécution fisse ladite exéculiondudit testamentsi mon-
sieur le Dur de Tre. me héritier dudit deffunt ft M"0 Je Tresnie
sa fille légataire univirselle le trouve bon faitParis le 22 juin
1062, signé Du la Moignon.

Coilatiounée parles conseiller» du roy, notaires à Paris sous-
signés au\ originaux en papier. Ce fait rendues ce jourd'liui
18" mars 1087, ainsi signé Lovn et Couvreur.

A la suite de ce dépôt, M. Suin présente les observa-
tions suivantes

Dans ses historicités, Tallemant des Rdaux parle de
Bernard Potier comme d'un homme que l'avarice a
rendu idiot.

Les nobles sentiments exprimés par Bernard Potier
dans son testament et la fondation qu'il a faite, d'après
cet acte, d'un magnifique hospice qui subsiste toujours
à Klérancourt et dans lequel soixante enfants sont
nourris et élevés, protestent énergiquement contre les
assertions de Tallemant



Lors de l'édition très-remarquable des historiettes,
donnée par M. Paulin Paris, M. Suin s'est empressé
d'adresser au savant éditeur une lettre qui rappelait
la fondation si généreuse faite par le duc de Gesvres
cette lettre a été insérée dans le Cabinet historique, re-
cueil dirigé par M. Louis Paris, frère de M. Paulin.
Aujourd'hui M. Suin envoie une copie entière dudit tes-
tament à M. Louis Paris.

L'exécuteur testamentaire de Bernard Potier est M.
le 1er président de Lamoignon. Voici quelques détails
sur les deux membres les plus célèbres de la grande
famille parlementaire des Lamoignon.

M. île La Moignon qui fut exécnteui leslainentaiie de ISfinai'l Potier,
si'i^nein île nler.urourl, est le picinier p'iSnîetiL Guillaume de La Moi-
gnon, dûa Paris Cil 1017, mort en 1677. C'est lui q:ii deleiniiiu Des-

pteaux.i éenie le tlt/rm, oùest désigné sous le nom d'Ansle. Quoi-
cjue l>iouiilé avec I-'oiicqiiel,il résista au* disposition* exressues que
\oulait intiodnne ColbciL dans la poinsmlc du niorès ou La Moignon
piesidait d'auonl, ruais donl il tinil |>ar redei la |)iesidenre a St'guier.

Lt: (ils de M lePtemiev Piésidcut est Chretien-lMançoisde L;i Moignon
iuju[uis de Rasville, uë ù Paiis en IGii, mort eu 1709. C'està lui que
Dus|itèauxa adressesa sixième épitie.Il elail liere de Nitolas ijul lut
aiiccftssiveineul lutendaul dil plusieurs iirovinues. Pour lui, il ocruiiait le
poste d'avocat-g^néi al au l'ai letnenl de Paiii. I.e j'èie Boulionis lail de
<e inagisliat l'elo^e le plus po npeux <lans son livre dis Penses ihyènicii-
set de* anciens el des modernes.

M de Noiron, membre titulaire de la Société, onvoie
sa démission à cause de son éloignement de Soissons.

La séance est levée à 5 heures.

Lj vicc^prcttidcfU, Piette.
Le secrétniri', l'abbé Piîcheur.



DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

DIXIÈME SEANCE.

l.uaili 4 Novembre 187t.

Présidence de M. DE Z4PRAIRIE

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRASES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Mémoires de la Société linnèenne du nord de la
France, 1868.

2° Mémoires de l'Académie des sciences, lettres
d'Arras, 11» série, t. 4.

3" Histoire de V Académie d'Arras, par M. le cha-
noine E. Van-Drival, 1872.

4" Revuc des Sociétés savantes, 5« série, t. 3. Mai-
juin 1872.

5" Recueil de notices et mémoires de la Société ar-
chéologique de la province de Conslantine.



COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. Laurent, après la lecture du procès-verbal de la
dernière séance, où il est question d'une notiee sur
Guillaume Duprê de Sissonne, statuaire et graveur,
offerte à la Société par M. Edouard Fleury, observe qu'il
y eut deux graveurs du nom de Dupré.

La Société accueille cette observation comme pouvant
donner lieu à de nouvelles recherches, sur ces artistes.

Un membre donne lecture d'une note de M Lauren-
deau contenant des renseignements qu'il a recueillis
sur les dernières années de M1»8 de la Rochefoucauld
Bayé, dernière abbesse de Notre-Dame de Soissons.

M de la Prairie effreà la Société de compléter ces
renseignements qui pourront aussi aider à rectifier
quelques points de la biographie de cette illustre dame,
insérée dans la Biographie universelle.

M. Choron continue la lecture de son travail sur
l'instruction primaire dans le Soissonnais. Cette lecture,
qui intéresse toujours vivement la Compagnie, donne
lieu à d'intéressantes discussions sur des textes an-
ciens extraits des diplômes, des conciles et des cons-
titutions de liiculf, évêque de Soissons au ix= siècle.

M. Collet dépose la liste des objets entrés au Musée
depuis le 15 mars jusqu'au 1er novembre 1872.



Liste des Objets entrés au Uusêe, du 15 Mars au b* Novembre 1871

1° Fragments de défense do mammouth, trouvés à
Vauxrot et donnés par M. H. Deviolaine.

2°3 médailles données par M. Chartoire.
3" Médaille de la Société académique de Laon, don-

née par M. Watelet.
4° Une épée du xvie siècle, trouvée sur le territoire

de Crécy-au-Mont et donnée par M. Fontaine.
6° Un dessin à l'encre de Chine, signé Crépin, et

représentant un combat de la flotille française avec
une escadre anglaise, à la date du 8 vendémiaire an xn

une pièce de monnaie indienne, en argent, et une pièce
de monnaie française, en cuivre, donnés par M. Suin.

6° Une longue canne d'un poisson de mer appelé
scie, de l'ordre des sélaciens, donnée par M1"8 Suin.

7° 3 pu ces de monnaie et une autorisation de porter
un médaillon représentant deux épées en sautoir, don-
nées par M. Lebel fils.

8° Une cassolette à parfum, en étain, trouvée dans
le cimetière de Soissons, et donnée par M. Eugène
Charpentier.

9° 6 camées, 3 médailles et 37 pièces de monnaie,
dont 5 en argent et 3 de Roger I" de Rozoy, évêque
de Laon au xius siècle, donnés par M. Henri Deviolaine.

10° 3 pièces de monnaie et un morceau de pavé
émaillé, donnés par M. Perrault.

11° 3 médailles données par M. Gauthier.
12° 5 pièces de monnaie données par M. Hocquet.
13° 3 pièces de monnaie données par M. Prévost-

Foy.
14» Portrait (photographie) d'AlexandreDumas père,

donnée par M. Alexandre Dumas fils.
15° Un calice, un ciboire, deux burettes, un porte-



burette, deux vases à fleurs, en faïence ancienne,
achetés par l'administration.

16° Un fusil arabe donné par II. Cordier.
17° Un casque du xvr3 siècle, trouvé à StrMédard

donné par M. Léon Prévost et M. l'abbé Delaplace.

a lecture de cette liste terminée, plusieurs membres
expriment leur satisfaction de voir le Musée de Soissons
s'augmenter d'une manière aussi sensible, et émettent
de nouveau l'avis que l'on y reçoive tous les objets
qui seront offerts, sauf à en

déterminer plus tard la
valeur.

La séance est levée à 5 heures.

Le président, De LA Praieie.
Le secrétaire, l'abbé PÉCHEUR.



DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

ni? cmc enivre

ONZIÈME SÉANCE.

B.1M14JI s m*ccml»rc «H*

Présidence de M. DU LA PRAIRIE.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Bulletin du Comice agricole de l'arrondissement
de Saint-Quentin, 1870-1871, t. 20.

2° Cabinet historique, 18° année, 7a et 9e livraison,
juillet et septembre 1872.

3» Froissart, d'après les nouveaux historiens, par
E. de Barthélémy.

4» Mémoires de la Société d'émulation do Cambrai,
t. 31, 2" et 3» partie, 1871.

5° Le camp de Catenoy (Oise), par N. Ponthieux.
Archéologie préhistorique, lre et 2» livraisons.



M. le Préfet de l'Aisne, par une lettre du 19 novem-
bre 1872, annonce à la Société qu'une subvention de
200 francs est accordée par le Conseil général de

l'Aisne (séance du 30 août).
La Société vote des remerciements au Conseil géné-

ral et à M. le Préfet.
M. Laurent fait passer sous les yeux de ses collègues

une médaille gauloise trouvée à Duzancy, près Sois-

sons. Elle porte d'un côté un cheval, et de l'autre une
tête chevelue, tels qu'on les rencontre d'ordinaire sur
ces sortes de pièces.

M. Laurendeau piopose de faire lithographier le por-
trait de M. Hoyer, peintre et maître de dessin de
l'école de Soissons, pour le joindre à la biographie de
cet artiste dont il existe, comme on sait, plusieurs
peintures et dessins an Musée de Soissons.

La Société adopte cette proposition et M. Laurent
se charge de l'exécution.

M. l'abbé Pêcheur fait connaître à la compagnie
une dissertation manuscrite de M. Deface, ancien curé
de Soupir, puis de Belleu et chanoine de Saint-Pierre
au parvis de Soissons, où l'on présente un certain
nombre d'observations judicieuses sur le vin* chapitre
de l'histoire de Notre-Dame de Soissons, par D. Ger-
main.

M. de la Prairie donne lecture à la Société des obser-
vations qui suivent sur St-Médard



NOTE SUR SAINT-MÉDARD

PAR M. DE LA PRAIME.

ïa Revue des Sociétés savantes, n°s d'octobre, no-
vembre et décembre 1870, reproduit une histoire, jus-
qu'alors inédite, de l'abbaye de St-Serge au diocèse
d'Angers. Elle est écrite en latin et le bénédictin Dom
Fournereauen est l'auteur. Quelques lignes du premier
chapitre me paraissent avoir de l'intérêt pour notre
pays.

L'abbaye de St-Médard, de Soissons, a joué, comme
on le sait, un grand rôle sous les rois de la première
race. Et cette importance, elle l'a due à la possession
du corps de St-Médard. C'est ici qu'on venait honorer
et prier le saint évêque de Noyon et par suite il est
arrivé qu'on le regardait et qu'on le regarde encore
comme un saint soissonnais. On n'ignore pas que son
culte s'est répandu dans diverses provinces de la
France. Mais voici le fait constaté dans ce passage de
l'histoire de l'abbaye de St-Serge

« Ce monastère est célèbre par son antiquité. Il fut
« d'abord dédié en l'honneur de St-Serge et de St-
« Médard, comme le constate un diplôme de Childe-
« bertII« Il eut pour fondateur Clovis II,
« roi très-chrétien des Francs, dont la munificence le
« dota de nombreuses donations.

« La construction du monastère eut lieu vers l'an-
« née 654.

« Ce qui décida le roi Clovis à exécuter cette œuvre
« pieuse, ce fut sa dévotion particulière pour le mar-
« tyr du Christ, Serge, et le saint pontife Médard dont
« les miracles jetaient dans ce temps un grand éclat



« dans les Gaules, celui-ci dans le pays soissonnais et
« St-Serge en se mêlant aux expéditions guerrières de
« nos rois.»

Le but principal de notre Société étant de recueillir
dans ses moindres détails tout ce qui peut servirà jeter
quelque jour sur l'histoire de notre pays, je vous pro-
pose d'insérer dans notre Bulletin le court passage de
l'histoire de l'abbaye de St-Serge, que je viens de vous
lire.

La séance est levée à cinq heures.
Le l'résident, DE LA Prairie.
Le Secrétaire, l'abbé Pécheur.



ANNÉE 1873.





DE LA

SOCIÉTÉ ARCHEOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

PREMIÈRE SÉANCE

Lundi 6 Janvier 1893

Présidence de M. DE LA PRAIRIE

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Bulletin des antiquaires de Pirardie, 1872, n° 3.
2° Bulletin historique de la Société des anliqxiaires

de laMorinie, 21e année, 81e et 82e livraisons Janvier-
juin 1872.

3° Mémoires de la Société archéologique du Midi de
la France, t. 9, 6» et 7e livraisons, 1872, et t. 10 1™ et
2° livraisons.

4» Bulletin de la même Société.
5° Mémoires de la Société historique et archéologique

de Langres, 1872.



NOMINATION DE MEMBRE?.

M. le vicomte deCourval, maire de Pinon, est nommé
membre titulaire.

RÉNOVATION DU BUREAU POUR l' ANNEE 1873.

Le scrutin, ouvert de deux heures à quatre heures,
donne le résultat suivant

Président, M. de la Prairie
Vice-président, M. Piette
Secrétaire, M. l'abbé Pêcheur;
Vice-secrétaire-archiviste, M Truchy
Trésorier, M Collet.

CORRESPONDANCE.

Lettre du mois de décembre 1872, par laquelle M. le
ministre de l'instruction publique et des évites informe
la Société qu'il met à sa disposition un exemplaire de
la Remania, recueil trimestriel pour l'étude des langues
et de la littérature romane (1872).

Autre lettre de M. le ministre concernant la convo-
cation de la réunion des délégués des Sociétés savantes,
les 16, 17 et 18 avril 1873, et la désignation des mem-
bres que la Société est invitée à y envoyer. Cette dési-
gnation aura lieu en temps opportun.

La Société archéologique du midi de la France de-
mande un échange de publications. Adopté.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. Collet, trésorier de la Société, rend compte de
l'année 1872. Cet exercice est clos, et les comptes ar-
rêtés et signés du président et du secrétaire.

M. l'abbé Pêcheur est admis à faire lecture de la
partie manuscrite de ses Annales du diocèse de Sois-
sons, concernant la construction de la cathédrale, et
prie ses collègues de lui faire leurs observations sur



les points obscurs ou controversés de cette construc-
tion, soit an point de vue historique, soit au point de
vue archéologique.

Cette invitation amena d'intéressantes discussions
dont l'auteur des Annales a promis de tenir compte.

M. Michaux, membre correspondant présent à la
séance donne lecture d'un document précieux sur Notre-
Dame de Soissons. M. Michaux veut bien donner l'ori-
ginal à la Société qui, du reste, en demande l'impres-
sion. Cette pièce est de 1792 et contient les signatures
des dernières religieuses qui occupaient encore le cé-
lèbre monastère.

Pardmaut !e* notaires résidants Soissons, soussignés,

Purent présentes dame Marie-Charlotte De la Itoc'irfoucsuld,
Marie Françoise-Charlotte de Robert du Ch.teli't, Marie-Anne

llonîho, Jeanne-Gabriel Dumpsnil Simon, Marie-Françoise de
Bor de Laube^pin, Jeanne Simone Labouret, Marie-Françoise
De Gamai'bes Kironore de St Denis Hélène Florence Ue Ville-
don, Mai10 Fr.inooisa Duche^ne de Joui, Mcirie-An:\e de Bros-
sin de Merti, Catherine Vidaud d'Auvau, Nicole Thereze
Dubois, Charlotte de Mont-Rognon de) Sal en, Françoise De-
laige de la Brctnliêro, Klizabelh de Leyris, Antoinett '-Angé-
lique De Mo*«r,.n, Marie Madeleine Charlotte Bonoy de
Nonaucourt, Renée-Emilie-Flore de Sévide Sapret, Pelagie-
Joseph d'Auzaneau de Gastebois. Eléonore de Colnet, Catherinc-
Gahrial-AiiéLiide de Castres, Marie I^uce Devezier, Catberine-
Flonniondu De Colnel-Magni, Catherine Manc-Elizabetli Louise
De Monel de la Marke, Elizabeth de Maumont, Marie-Jeanne de
Mauriiont-Lamherty, Charlotte-FrançoiseDs Moneî de la Marke

St Martin, Maric-Scolasliqnt-Cestin de Gucrin de la Madeleine,
Mario Anne Uica, Marii'-Françoise Jeanne«son, Antoinette Mi-
chel, Marie- Ange'liquo Mauroy, Marie lïarbe Colbeati, Marie-
Anne Dauteuil, Marie-Ji-anne Desmarct, Uarie-Jcanne Filion,
Jeanne Mnr^uel, M.iri.-M.ldeleine VauMlliors, Marie-Ange
liqui1 Crépin, Marie-Anne Le Roi, Gennevieve Pinard, Marie-
Ho1-!1 Férv Marie-An^ëhque-NieolePoidevin Marie-Louise
Renée l'ressoir, Mario-Cécile Poiret, Marie-Angélique-Claire-



Monne Demay, Marie-Anne Thibault, Marie-Barbe Bâtard.
Toutes religieuses de la cy-devant abbaye de Notre Dame de

Soitsons, y demeurant,
Lesquelles ont conjointement fait et constitué pour leur pro-

cureur général et spécial la personne du sieur Jean-Antome
Satitus, prêtre demeu-ariten ladite abbaye, auquel elles donnent
plein et entier pouvoir de gérer et administrer toutes leurs af-
faires, de toucher du trésorier du district de cette ville, toutes
les sommes généralement quelconques qui peuvent leur étre
dues et échues et celles qui leur seront dues et qui écherront
par la suite, à raison de leurs traitéments, de tous reçus donner
quittances, de payer toutes les sommes qu'elles peuvent devoir

aux marchands et fournisseurs de la maison où elles résident,

en tirer quittances et décharges et généralemeot faire pour h
discussion de leurs intérêts tout en qu'elles feraient en personnes
si elles pouvaient agir par elles mêmes; dans les cas cy-dessus
prévus et ceux imprévus, promettant avoir le tout pour agréable
laquelle présente; procuration vaudra jusqu'à révocation expresse
et nonobstant surannation

Fait et passé audit Soissons, en l'un des parloirs de ladite cy-
devant abbaye, où les dames sus nommées étaient assembles,
pardevant lesdits notaires, l'an mil sept cent quatre-vingt douze,
le 14 aoûst avant midy et ont lesdites dame? signé après lecture
faite.

S7 o'Auvand.
S' de Maumont.
Sr de Nonincourt
S' d'Auzaneau.
S' de Jouj
SI de Gamaches.
SI Labouret.
S* de la Magdfleine.
S' Colnet.
S' do Robert du Cnàielel
SI de la Bretolliere.
S' de Sevin.
SI de Mosseron.
Sr de Castres

Signé Sr de la Rochefoucauld.
S1 de Magny.
SI de Lambertye.
S' de Villedon.
S' de St-Denis.
S, Le Roye.
S' de Salverl.
S' de Lamark.
S' de St-Manin.
Sr saint» Poidevin.
S' Colbauit.
S' de Laubespin.
Sr Dumesnil-Simon
S' Dauteuil.
SI Vauvillii.



S' Boullye. S' Pinard.
S' Luce de Vedier. S' Demaret.
Sc Feri. Sr Poiret.
S' Thibaut. S' Michel.
S' de May. S' Crépin.
SI Pressoir. Sr Fillon.

Patte. Guynot.
Enregistré au bureau de Soissons, le vingt-quatre aoûst 1792.

R. vingt sols
Signé Tassin ou Topin.

Il y a 51 eomparantes, Cette procuration est écrite
41 seulement ont signé. sur timbre à 8 sols,

La séance est levée à cinq heures.

Le Président, DE LA Pkaiwe.
Le Secrétaire, l'abbé Pécheur.





DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

DEUXIÈME SEANCE.

Lundi 3 Février 1893.

Présidence de M. DE L4. PRAIRIE

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSES.

1* Camp de Catenoy (Oise, 2» livrais. Mai 1872.
2° h' Investigateur, journal de la Société des études

historiques (ancien institut historique), 8' année, livr.
de juillet-octobre 1872.

3° Le Pape dcs Halles, René Benoit, évèque nommé
de Troyes, par J. R. Denais (1872).

4° Mémoires de l'Académie impériale des sciences
de Lyon, classe des lettres, t 4'. 868-1869.

5» Société industrielle de St-Quentin et de l'Aisne,
Bulletin n° 7, octobre 1072.



6° Revue des Sociétés savantes, 5' série, t, 4. Juillet-
août 1872.

7° Romania, complément de l'année entière 1872.

8" Les peintres Colard de Laon et Colard le voleur,
par E. Fleury (1872).

CORRESPONDANCE.

Lettre du 22 janvier 1873, de Beaufort en Vallée,
par laquelle M. J. Denis veut bien informer la Société
qu'il existe près d'Angers, au château de Briançon,

commune de Bauné, diverses liasses comprenant des
papiers « de Charles-François Lefebvre de l'Aubrière,
sacré évêque de Soissons le 13 janvier 1733 que cette
propriété qui appartenait, au XVIII0 siècle, à la fa-
mille du prélat, appartient aujourd'hui à M le comte
de Rochequairie qui ne demanderait pas mieux que d'en
donner communication.

La Société décide qu'une lettre de remerciement sera
adressée à M. Denis et qu'on se mettra en communi-
cation, par son intermédiaire, avec M. le comte Roche-
quairie.

Lettre-circulaire de M. le ministre de l'instruction
publique et des cultes, réclamant des renseignements
sur les documents concernant l'instruction pr.maire
qu'elle pourrait posséder ou découvrir. Renvoi de la
lettre de M. le ministre à M. Choron qui s'occupe spé-
cialement de ce sujet.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

La Société, remercie M. Fleury du nouvel envoi
qu'il vient de lui faire des peintres Colard de Laon et
Colard le voleur.

M. Collet lit un travail complet sur l'esplosion|de la
poudrièrede Soissons en 1815. Ce travail a été fait sur
les documents originaux existant à la mairie et d'a-
près les traditions les mieux constatées.



L'Explosion de la Poudrière

DE

SOISSONS

Des documents authentiques concernant une explo-
sion de magasin à poudre, survenue à Soissons, en
1815, me sont tombés sous la main il y a quelques
mois. Je les ai compulsés, je les ai lus et je les ai étu-
diés avec un intérêt toujours croissant.

Je me suis reporté ensuite aux deux histoires de
Soissons écrites, vers 1836, par M. Leroux et par MM.
Henry Martin et Paul Lacroix. J'ai bientôt acquis la
certitude que ces ouvragesprésentaient, eu égard à ma
trouvaille, un vide touchant l'explosion. Je me suis
alors .fait un devoir de remplir ce vide. J'ai feuilleté
des jcurnaux du temps, j'ai consulté des témoins de
l'événsment même, j'ai ainsi rassemblé des choses que
je crois curieuses, et je vous apporte, Messieurs, le
fruit de mes investigations, c'est-à-dire les faits et les
détails négligés ou ignorés par nos historiens.

I.
En 1815, la ville de Soissons réparait ses désastres

de 1814; elle reprenait possession d'elle-même, elle
pansait ses nombreuses plaies, et elle relevait ou son-
geait à relever ses habitations détruites.

Au mois de juin, divers projectiles étaient emmaga-
sinés dans des casemates situées à droite et à gauche
du bastion Saint-Remi, à l'extrêmité de la rue de ce
nom. Quatre mois plus tard, une de ces casemates, celle
du côté droit, recelait six à sept mille kilogrammes de
poudre, un grand nombre d'obus, de bombes, de bou-
lets, de gargousses, ainsi que de cartouches. Et le ven-
dredi 13 octobre, un capitaine d'artillerie (M. François
Marcoux), un sergent de la même arme (M. Jean Hénot)



et un artificier appelé Pichon, étaient occupés autour
des poudres, lorsque tout à coup, entre une et deux
heures de l'après-midi, un accident ou une imprudence
produisit une explosion des plus épouvantables.

Plusieurs maisons furent détruites, d'autres furent
lézardées, et d'autres encore furent atteintes diverse-
ment. En même temps, l'espace se couvrait d'un voile
compacte formé de projectiles, de pierres, de tuiles,
d'ardoises, de poussière et de fumée. De nombreux ha-
bitants succombaient ensevelis sous les ruines qu'amon-
celait l'explosion; il y en avait aussi qui étaient frappés
par des corps durs et succombaient également, et il y
en avait de même qui étaient blessés et ne compre-
naient rien à ce qui leur arrivait. Une autre partie de
la population ressentit une commotion étrange, inouïe,
et l'on vit des personnes s'enfuir éperdues dans les

campagnes voisines. Le rempart St-Remi fut éventré

une large brèche, par laquelle on put passer à pied et
à cheval, y fut ouverte, et, dans l'intérieur de diffé-
rentes habitations, le mobilier éprouva une secousse
si violente, qu'il en résulta des dommages considé-
rables. Mais ce qui advint surtout de navrant dans ce
grand désastre, dans cette retentissante catastrophe,

ce ne fut pas le préjudice matériel causé, ce fut la mort
imprévue de maris, d'épouses, d'enfants et de jeunes

gens dans des proportions que d'abord on ne put dé-
terminer.

Les premiers moments de stupeur une fois passés,

on chercha à se rendre compte de ce qui avait eu lieu.
On se porta, on se pressa en foule vers la rue St-Remi

mais elle était effroyablement obstruée par des décom-
bres. Les rues St-Godin, de l'Echelle-du-Temple, de la
Trinité, de Panleu, de la Buerie, des Minimes, des
Paveurs et de St-Christophe étaient aussi plus ou moinss
dans cette situation. Il se trouvait encore des débris
dans des rues très-éloignées de celle St-Remi, telles



que la rue des Feuillants, la rue St-Léger, la rue de
la Petite-Poterne, la rue St-Jean-des-Vignes. Et il en
tomba môme bien loin sur la route de Soissons à Com-
piègne.

On aborda, cependant, et alors on explora les lieux
de l'événement.

Tout danger était-il bien disparu et l'explosion était-
elle absolument terminée ? On ne le croyait pas.

L'effroi était grand et l'impression sans égale toute-
fois le courage fut généralement à la hauteur des cir-
constances, et, il importe de le dire, ceux qui se ris-
quèrent les premiers sur les ruines de la poudrière
peuvent être considérés comme réellement braves. Ils
remarquèrent que l'un des magasins à poudre, celui
de droite du bastion, était sauté, et que celui de gau-
che, horriblement crevassé, pouvait prendre feu et pro-
duire une nouvelle explosion.

Le maire de la ville (M. Desèvre) était là. Le com-
mandant du département, le commandant d'artillerie,
le commandant et l'entrepreneur du génie s'y trouvaient
également. Ces deux derniers pénétrèrent alors dans le
magasin menaçant, et heureusement on put se con-
vaincre que de ce côté la ville n'avait pas à redouter
d'accident semblable.

Ainsi fixé, le maire rédigea immédiatement l'arrêté
suivant, et le fit publier en toute hâte dans la ville

« Le maire de la ville de Soissons, chevalier de la
« légion d'honneur, s'empresse de faire part à tous
« les habitants qui ont été effrayés par le malheureux
» événement arrivé aujourd'hui à une heure, que,
« d'après l'examen attentif qu'il vient de faire sur le
« terrain, avec M. le commandant du département et
« MM. les commandants du génie et de l'artillerie, la
« ville n'est plus en danger de craindre un nouvel ac-
« cident, que toutes les mesures sont prises et seront
« terminées dans la journée pour le prévenir et, en



« conséquence,il engage tous ceux des habitants qui
« sont sortis de leurs maisons à y rentrer et à ne con-
« cevoir aucune inquiétude.

« Il requiert tous les habitants en état de travailler,
« ainsi que tous les citoyens composant la garde na-
« tionale, la garde à cheval et les pompiers, de l'âge
« de 15 à 60 ans, de se rendre sur le terrain des case-
« mates, demain à six heures précises du matin, pour
« prêter secours dans les travaux urgents que les suites
« de l'événement de ce jour nécessiteront. Il se flatte
« que les ouvriers de bâtiments, dans tous les genres,
« seront les premiers à donner des preuves de zèle et

« d'attachementdans une circonstance qui intéresse si
« gravement tous les habitants de la ville.

« A Soissons, lesdits jour et an.
« Desèvee. »

Mais la population n'attendit pas au lendemain pour
organiser ainsi et régulièrement les travaux de sauve-
tage. A l'instant même elle afflua de plus belle sur les
points ruinés, et elle se hâta de rechercher les malheu-
reux qui étaient ensevelis et de relever les blessés
qu'elle rencontra.

Sa vigilance fut grande, dit le commissaire de po-
lice d'alors (1), dans un procès-verbal. Elle n'avait pas
d'exemple d'un pareil malheur dans l'histoire de son
pays; elle avait pris de suite le parti le plus urgent, le
plus nécessaire, celui de déblayer le sol, et elle avait
saisi la pelle et la pioche, avec tout l'empressement
possible.

La première personne trouvée fut une pauvre femme
de soixante-quatorze ans, appelée Marie-Françoise
Poëtc, veuve d'un sieur Nicolas Villefroy, originaire
de Noyon, et la seconde fut une jeune fille de seize ans,
nommée Victoire Lefèvre. Toutes deux étaient affreu-
sement mutilées et mortellement atteintes. On les con.

(i) M. Bastide.



duisit à l'Hôtel-Dieu, où elles reçurent les soins que
leur situation demandait, et elles y succombèrent la
plus jeune, le 14, à deux heures du matin, et la plus
âgée, le 15, à une heure de la nuit,

Après avoir retrouvé ces deux infortunées, les tra-
vailleurs découvrirent en quelques heures cadavre sur
cadavre, et c'étaient ceux de

Jean-François Ployart, âgé de quarante-sept ans,
maçon

Marie-Marguerite Folliard, âgée de cinquante ans,
sa femme

Marie-Nicole Ployart, âgée de trente ans, épouse de
Jean-François-Maurice Chartier, maçon

Adolphe Chartier, âgé de trois ans, enfant des époux
Chartier-Ployart

Louise-Charlotte Duval, âgée de treize mois, née à
Paris, en nourrice chez les époux Chartier;

François Lior, âgé de cinquante-trois jours, égale-
ment né à Paris et en nourrice chez les mêmes

Marie-Félicité Lalu, âgée de trente et un ans, origi-
naire de Cuisy-en-Almont, épouse de François-Joseph
Raverdy, maçon

Nicolas Miret, caporal au ci-devant 70» régiment
d'infanterie de ligne, ayant fait partie d'un poste qui
avait été établià la poudrière

Philémon Commun, âgé de vingt et un ans, né à Châ-
teau-Thierry, soldat au ci-devant 39" d'infanterie de
ligne et ayant aussi fait partie du poste de la pou-
drière.

Marie-Antoinette Fontaine, âgée de quarante-cinq
ans, native de Sergy, veuve de Charles Lavande, au-
bergiste, rue du Port-à-la-Bûche

Jean Mironoff, âgé de dix-neuf ans, né à Riga (Rus-
sie), postillon d'un certain général Emme, qui comman-
dait la 26° division militaire des armées impériales



russes et qui était logé rue de l'Echelle-du-Temple, chez
une dame Binard

Nicolas Davaille, âgé de vingt et un ans, soldat au
ci-devant 9° régiment d'infanterie légère, né à Silly-la-
Poterie, ayant fait partie du poste de la poudrière;

Et Jeanne-Marguerite Basse, âgée de soixante-huit
ans, née à Ardon, faubourg de Laon, veuve de Louis
Lebrun, tisserand.

Mais ce ne fut pas tout pour ce jour si néfaste du
vendredi 13 octobre. Au moment de l'explosion, il y
avait récréation des élèves dans le séminaire, situé non
loin du bastion St-Remi, et dont le supérieur, soit dit
en passant, était l'abbé Gloriot Parmi eux se trou-
vaient

Anicet-Joseph Beth, âgé de dix-huit ans, né à Bu-
relles

Charles Bardoulet, âgé de dix-huit ans et demi, né à
Retheuil

Joseph Legrand, âgé de dix-neuf ans, né à Beaurain;
François-Léonard Davril, âgé de vingt ans, né à

Brancourt
Claude-Louis Cheyer, âgé de vingt-neuf ans et demi,

né à Brunehamel
Jean-Louis Connelet, âgé de dix-huit ans, né à Noir-

court
Et Nicolas Bruneaux, âgé de dix-neuf ans, né à

Essises.
Hélas! les cinq premiers furent en quelque sorte fou-

droyés, et les sixième et septième ne leur survécurent
l'un, que jusqu'à une heure du matin, l'autré, que
jusqu'à une heure de l'après-midi.

A la fin du jour, les travaux de sauvetage s'arrê-
tèrent pour être repris le 15, à six heures du matin.
Mais quelle nuit durent passer les habitants! Que de
récits pénibles entre eux, que d'émotions, que d'an-
goisses, que de larmes, quel deuil mémorable! Déjà,



en moins d'un an, ils avaient eu la douleur d'assister
à plusieurs siéges de leur ville ils avaient même perdu,
!ans les événements de guerre, tout ou partie de leur
bien ou de leur famille ils subissaient encore le péni-
ble passage de troupes ennemies, et maintenant ils
éprouvaient un accident si épouvantable qu'il allait
émouvoir toute la France! A quoi donc était liée leur
destinée? Quel serait donc le dernier mot de toutes
leurs misères? Quand donc prendraient fin tous ces
désastres ?

Le lendemain 14, en conséquence de l'arrêté muni-
cipal transcrit plus haut, il y avait encore foule de tra-
vailleurs, à l'heure dite, sur les lieux de la catastrophe.
Et le commissaire de police, qui suivait toutes les opé-
rations de déblai, constatait la découverte de deux
nouveaux cadavres celui de Marie-Thérèse-Hyacinthe
Beau, âgée de dix-sept ans, et celui de Charles-Louis
Beau, son frère, âgé de dix-sept mois, originaires de
Soissons.

Le 15, à la même heure, on reprenait le triste travail,
avec le concours de cinquante ouvriers envoyés spon-
tanémentdepuis la veille par la manufacture des glaces
de Saint-Gobain. A quatre heures on découvrait les
corps inanimés de Emélie Raverdy, âgée de cinq ans;
Amable Raverdy, âgé de trois ans; Victorine Raverdy,
âgée d'un an, enfants do, François-Joseph Raverdy,
maçon, et de Marie-Félicité Lalu. Et plus tard, on dé-
couvrait également les corps de François-Philippe
Chartier, âgé de six ans, dont la mère avait été retrou-
vée morte le 13, et Louis-Auguste Cagniard, âgé de 26
ans, né à La Fère, soldat au cidevant 9» régiment
d'infanterie de ligne et ayant, lui aussi, fait partie du
poste de la poudrière

Le 16, toujours à la même heure, les ouvriers étaient
à l'oeuvre, et on retrouvait morts

Jean-Antoine Ployart, âgé de dix ans



Eugénie Brismontier, âgée de cinq ans, fille de Marc
Brismontier, tisserand, rue St-Remi;

Et Louise-Françoise-Charlotte Roger, âgée de quinze

ans, fille d'un ouvrier tanneur de la rue des Miracles.
Plusieurs fois par jour un deuil s'ajoutait donc à un

deuil. Quatre familles étaient plus particulièrement
frappées la famille Ployart, la famille Chartier, la
famille Raverdy et la famille Beau. L'Hôtel-Dieu rece-
vait les cadavres. Les parents ou amis les reconnais-
saient, en proie à une émotion que l'on devine. Mon-
seigneur Leblancde Beaulieu, alors évêque de Soissons,

répandait, avec son clergé, de bienfaisantes consola-
tions. Un docteur en chirurgie, M. François, faisait
les constatations médico-légales, et le commissaire de
police ordonnait l'inhumation au cimetière de la ville.

On était arrivé, le soir du 16, au chiffre élevé de
trente-deux cadavres. Y en avait-il d'autresOui, par
malheur une sorte d'appel des habitants avait eu lieu
en ville, et six ou sept personnes manquaient encore à
la population.

C'étaientMarie-Emélie-EugénieLepaon, âgée de deux
ans, etMarie-Aimée-Amanda Lepaon, sa sœur, âgée de
six mois, filles d'un cordonnier de la rue Saint-Chris-
tophe et qui ne furent retirées des décombresque le 29.

C'étaient aussi le capitaine d'artillerie Marcoux, âgé
de quarante-trois ans, néà Villers-en-Argonne le ser-
gent d'artillerie Hénot, âgé de trente-deux ans, né à
La Fère, et l'artificier Pichon, âgé de trente ans, né
au Nouvion. Mais dans les documents sur lesquels je
m'appuie pour retracer ce douloureux épisode de notre
histoire locale, rien n'indique que les corps de ces trois
malheureux aient jamais été retrouvés. Les ayant sans
doute recherchés en vain, on finit, le 30, par enregis-
trer, à l'état civil, leur décès sous la date du 13.

Enfin, le 1" novembre, expirait à l'Hôtel-Dieu, où
elle avait été transportée gravement blessée par l'ex-



plosion, Angélique Legrand, âgée de trente ans, née à
Courcelles, épouse de François-Marc Brismontier. Elle
était la trente-huitième victime connue, et je suis tenté
d'affirmer que ce fut la dernière; mais une trente-neu-
vième étant indiquée par ceux qui ont écrit sur cet
événement, j'ai dû faire les recherches les plus cons-
ciencieuses à ce sujet, et je déclare que je n'ai rien
trouvé de concluant touchant cette trente-neuvième
victime. Il existe bien sur un registre une mention qui
porte qu'une ancienne domestique, nommée Victoire
Deschamps « a vu périr à côté d'elle sa fille âgée de
quatorze ans » mais, contrairement à ce qui s'est fait
pour les autres, l'acte de décès de cette jeune personne
n'a point été dressé, et je me demande si elle peut, si
elle doit être ajoutée aux victimes, ou si la trente-neu-
vième n'a pas été confondue avec un tisserand (du
nom de Brismontier, je crois,) qu'on a pu croire tué et
qui cependant, grâce aux gémissements qu'il a poussés
et que l'on a entendus, a été retiré vivant des ruines
une journée et demie après l'explosion. Quel que soit
d'ailleurs le total irréfutable des morts, il était, avec
le nombre des blessés et le chiffre des pertes maté-
rielles, il était certainement de nature à attirer l'inté-
rêt de la France, et cet intérêt ne manqua pas aux dif-
férentes victimes.

II.

Trente-huit morts ont été nommés et indiqués pré-
cédemment mais il n'en sera pas de même pour les
blessés leur nombre fut par trop considérable, et
d'ailleurs il ne fut jamais bien fixé. Selon le procès-
verbal du commissaire de police Bastide, il y eut« en-
viron 80 personnes susceptibles de pansement, dont 6
grièvement blessées,et il y en eut aussi environ 150
qui furent légèrement atteintes.



D'après le sous-préfet d'alors (1), qui était des mieux
informés, « 150 à 200 personnes furent blessées mais
il y en eut au plus une vingtaine qui le furent griève-
ment.»

Et dans le Moniteur universel du 27 octobre 1815,

on lit « Le nombre des blessés, parmi lesquels on
compte seize jeunes gens attachés à la maîtrise de
l'évêché, est de 50, dont 10 au plus le sont grièvement.
Plus de cent autres personnes, prises dans toutes les
classes de la société, ont reçu de légères blessures. »

Je ne discuterai pas ces différents chiffres, aucune
liste nominative n'ayant été dressée et aucune indica-
tion plus précise n'existant nulle part mais je dirai
que c'est à ceux mis en avant par le sous-préfet et par
le commissaire de police, que l'on doit s'arrêter de
préférence,parce qu'ils ont pour eux la notoriété locale
de l'époque.

En ce qui touche le nombre des personnes gravement
blessées, et les plus intéressantes, pour ne pas dire les
plus nécessiteuses, on possède un document certain,
un seul, et je vais en user.

Onze personnes furent rangées dans cette catégorie.
Ce sont MlleSimonot, « institutrice de clavecin,» dans
le pensionnat Cauchoix, et qui eut le bras droit frac-
turé en plusieurs endroits une demoiselle Caroline
Leblanc, fllle d'un jardinier, laquelle eut le genou droit
fracturé une servante du nom d'Angélique Blanzy,
qui eut le bras droit cassé et qui fut transportée à
l'hôtel-Dieu un sieur Beau, menuisier, qui fut obligé
de garder le lit pendant deux mois; un tailleur appelé
Blanchère et surnommé Bouresche, qui fut frappé à la
tête la femme d'un sieur Lepaon qui fut toute
contusionnée; la femme d'un serrurier nommé Char-
lier, qui fut près de six mois sans travailler; l'an-
cienne domestique nommée Victoire Deschamps, qui

(t) Le comte de Noû«.



eut un membre cassé; un jardinier du nom de Dufres-

noy, qui fut mutilé à la tête et aux bras un manouvrier
nommé Leroy, qui éprouva une incapacité de travail
d'un mois et la femme d'un sieur Lavoine, maçon, qui
fut alitée pendant six semaines.

III.
Arrivons aux pertes matérielles. Elles aussi sont

considérables, et vraiment notio pauvre ville fut bien
éprouvée. En première ligne se place la destruction
entière du bastion St-Remi, dont la valeur était de
80,000 fr. Dans le même moment, il se produisit des
dommages au séminaire, à la maîtrise, à l'évêché, à
Fhôtel-Dieu, à l'hôpital, aux casernes, au collége, à
l'école drs frères, à l'arquebuse,à la bibliothèque, à
l'intendance,à la maison de foi ce, etc. Il y en eut aussi
à la cathédrale; et, dans de précédentes séances ar-
chéologiques, notre honorable président a dit, en par-
faite connaissance de cause, combien l'explosion avait
fait de ravages aux vitraux du portail, de la nef et de
l'abside.

Ont encore été plus ou moins endommagées

13 habitations de la rue St-Remi
6 habitations de la rue St-Godin
9 habitations de la rue de l'Echelle-du-Temple
6 habitations de la rue de la Trinité

28 habitations de la rue de la Duerie;
12 habitations de la rue de Panleu;
16 habitations de la rue des Minimes
8 habitations de la rue du Chaperon-Rouge

41 habitations de la rue St-Christophe
5 habitations de la rue des Paveurs
7 habitations do la rue St-Nicolas;

Et 14 habitations de la rue des Cordeliers.
Beaucoup d'autres ont également souffert de l'explo-



sion; cependant je ne pousserai pas plus loin la no-
menclature. On a craint, d'un autre côté, que le trésor
royal, autrement dit la recette particulière, situé rue
St-Remi, n'ait été englouti ou n'ait sauté avec ses va-
leurs mais le receveur particulier (M. Clouet) et son
employé (M. Saubinet), qui demeuraientdans cette rue,
constatèrent seulement la disparition de 297 fr. de
numéraire et n'éprouvèrent qu'une perte mobilière
l'un de 800 fr., l'autre de 439 fr.

Telle était la situation faite à la ville par cette ter-
rible explosion. C'était funeste, c'était décourageant;
mais pourtant il ne fallait pas s'abandonner à son
mauvais sort, il ne fallait pas désespérer.

Immédiatement après l'événement, le maire avait
fait faire en ville la publication que nous connaissons..
Le lendemain, « voulant, par tous les moyens à sa dis-
position, venir promptement au secours du grand
nombre de ceux de ses concitoyens dont les maisons
avaient été détruites, et considérant que le moyen le
plus efficace pour y parvenir utilement était de régula-
riser les travaux, de les faire diriger et surveiller par
des commissaires spéciaux choisis parmi les officiers
de la garde nationale, » il ordonnait toutes les me-
sures nécessaires de police et de salut public. Il divi-
sait ensuite la population en quatre parties, pour évi-
ter aux mêmes habitants la fatigue d'un travail con-
tinu, et assignait à ces derniers le jour pour lequel ils
étaient requis. Il les prévenait de nouveau qu'ils de-
vaient bannir toute espèce d'alarmes et d'inquiétudes
sur les suites de l'accident. Et, attendu que les vitraux
de la cathédrale avaient essuyé de grands dommages,
les citoyens étaient invités à placer en réserve toutes
les portions de vitres qui leur paraîtraient pouvoir être
utilement employées aux réparations des verrières.
Bref, le 16, désirant mettre le plus promptement pos-
lible sous les yeux du gouvernement l'état général des



pertes faites par les habitants, il invitait ceux-ci à
déposer au secrétariat de la mairie une pièce indiquant
leurs dommages.

IV.

Pendant tout ce temps, qne faisait le sous-préfet ? Il
se rendait aussi utile que son rôle lui permettait de
l'être; il se montrait des plus zélés, il réclamait des
travailleurs, et il informait le préfet de l'Aisne (1)
ainsi que les maires de l'arrondissement de Soissons,
du terrible événement. Sans perdre un instant, le pré-
fet prenait, tout ému, la route de Paris, voyait le mi-
nistre de l'intérieur, puis le ministre des finances, et
il les mettait au courant de ce qui était arrivé à Sois-
sons. Les deux ministres s'empressaient à leur tour
de faire part au roi Louis XVIII de l'explosion de la
poudrière. Le roi, touchéjusqu'aux larmes, donnait un
secours de cent mille francs à nos trop nombreuses
victimes. Le préfet revenait heureux de sa démarche
il en'avisait le maire; il annonçait son arrivée à Sois-
sons, et, le 18, on publiait en

ville l'avis municipal que
voici »

« Le maire de la ville de Soissons, chevalier de la
« légion d'honneur, s'empresse de porter à la connais-
« sance de tous les habitants de cette ville que le roi,
« touché des malheurs que nous venons d'éprouver par
« l'accident arrivé vendredi dernier, vient, à la solli-
« citation de M. le marquis de Nicolay, préfet de ce
« département, d'accorder aux malheureuses victimes

de cet accident un secours de cent mille francs, en
« témoignant, les larmes aux yeux, le regret de ne
« pouvoir faire davantage pour le moment.

« M. le préfet arrivera aujourd'hui en cette ville,

(1) Le marquis de Nicolay.



« afin de prendre les mesures nécessaires pour faire

« une juste répartition du secours donné par la muni-

« ficence du roi.
« Le maire profite de cette circonstance pour rassu-

« rer tous les habitants sur le transport des poudres

« qui va se faire à l'arquebuse, et leur donne la certi-

« tude que toutes les mesures de sagesse et de pru-
« dence ont été prises pour que ce transport se fasse

« sans qu'il en résulte le moindre accident
« A Soissons, lesdits jour et an.
« Vive le roi.

« Desèvre.»
Cette nouvelle fut reçue « avec le plus profond atten-

drissement, » dit le Moniteur universel du 26 octobre.
La reconnaissance publique se manifesta par de vives
acclamations, et des drapeaux blancs furent arborés
simultanément à toutes les croisées.

Puis, M. le préfet arriva, examina la situation par
lui-même et prit un arrêté dont suit un extrait

« Nous, préfet du département de l'Aisne,
« Considérant qu'il importe d'employer le secours

accordé par Sa Majesté de la manière la plus efficace
pour soulager les habitants, les faire jouir prompte-
ment des bienfaits du roi et réparer autant que possible
leurs pertes qu'il est indispensable de faire préalable-
ment constater et évaluer lesdites pertes, et de créer
une commission pour en faire la vérification

« Arrêtons

« Art. 1«. 11 sera, par M. Durocher, ingénieur
pensionné et architecte, demeurant à Laon, procédé,

en présence de M Bedel, adjoint à la mairie de Sois-

sons, et du contrôleur des contributions de l'arrondis-
sement, à l'évaluation des pertes occasionnées aux
édifices, maisons et bâtiments, par l'effet de l'explo-
sion.



« II sera aussi procédé à l'estimation du mobilier
qui aurait pu être perdu, détruit ou endommagé par
la même cause.

« Art. 2. Une commission composée de quatre
habitants, présidée par M. le maire, sera chargée de
vérifier lesdites pertes.

« Art. 4. Sont nommés membres de la commis-
sion M. Desèvre, maire, président; M. Petit, admi-
nistrateur des hospices; M. François Duchatelier,
membre du bureau de bienfaisance M. de Beaufort
père, membre du conseil municipal M. Mauprivé,
marchand mercier; et M. Bussière, contrôleur des con-
tributions directes.»

Vint ensuite à Soissons, M. l'ingénieur Durocher. Il
procéda, accompagné de M. l'adjoint Bedel, de M. le
contrôleur Bussière, et, en outre, d'un monsieur Ser-
voise, maître-maçon, à l'évaluation des pertes mobi-
lières et immobilières. Ses opérations, commencées le
30 octobre, durèrent jusqu'au 9 décembre. Elles por-
tèrent

La maçonnerie à
La charpenteà
La couvertureà
La plâtrerieà
La menuiseriei
La serrurerie et la ferblanterie à
La vitrerieà
La peinture et le papier à tapisser.
Le mobilier à.
Et le montant total des dommages à

138,810 fr. »>
25,057 »»
67,935 »»
20,952 »»
33,332 »»
24,388 »»
42,647 »»

8,327 »»
39,135 »»

400,583 fr. »»
La masse s'éleva réellement à une somme bien su-

périeure, mais un assez grand nombre de personnes,
renonçant à toute indemnité, ne flrent pas constater
leurs pertes. Leurs noms furent consignés sur un re-
gistre, et une commission de répartition des secours y
ajouta l'expression de sa reconnaissance.

30



D'autre part, il convient de dire que les pertes pour
la cathédrale, l'évêché, le secrétariat de l'évêché, le
séminaire et la maîtrise furent évaluées à 29,312 fr.
mais que Monseigneur l'évêque de Soissons ayant été
« assez heureux, dit le registre, pour obtenir des bon-
tés du roi un secours particulier, en raison des pertes
éprouvées sur les bâtiments appartenant à son dio-
cèse,renonça également à toute portion d'indemnité
dans le don royal de 100,000 fr.

Il faut le reconnaître également, le roi s'était mon-
tré magnifique à l'égard des victimes de l'explosion
aussi le conseil municipal jugea-t-il convenable de se
réunir, le 8 novembre, pour lui voter des remercie-
ments, et rédigea-t-il, en effet, l'adresse suivante, qui
lui fut présentée par M. Cahier, avocat général en la
Cour de cassation, auquel il répondit « J'ai fait bien
moins que je n'aurais voulu faire. »

« Au roi,
« Sire,

« Les habitants de la ville de Soissons supportaient
avec courage et résignation les charges énormes qui
« pesaient sur eux avec tant de continuité depuis près
« de deux ans, lorsque tout à coup l'exposion d'un des
magasins à poudre que contenait cette ville infortu-
« née est venue détruire de fond en comble plus de
trente maisons, en endommager environ cent cin-
« quante des plus rapprochées du lieu de l'explosion,
« occasionnerdes dégradations plus ou moins considé-
« rables à près de la moitié de toutes celles qui com-
» posent la ville, ainsi que les faubourgs de Paris etde Compiègne.

« Cet événement déplorable, qui a causé la mort de
« 40 habitants (1) de tout âge et de tout sexe et en a

(1) Chiffre quelque peu forcé.



« blessé plus de 200, a été à peine connu de Votre
'< Majesté que son cœur paternel en a été vivement

an'ecté et que n'écoutant que la voix bienfaisante de
son âme, elle a daigné, d'un mouvement spontané,

e accorder aux malheureuses victimes de ce fatal évé-
K

nement un secours de 100,000 fr.

< Les maire, adjoints et membres du conseil munici-
« pal de Soissons, interprètes de tous les habitants de

< cette cité malheureuse, sont attendris jusqu'aux
< larmes du témoignage éclatant que Votre Majesté
< a daigné leur accorder de sa vive sollicitude, pour
« le nouveau malheur qui vient de les accabler. Ils se
« seraient empressés, Sire, de déposer sur le champ,
« aux pieds de Votre Majesté, l'expression do leurpro-
« fonde et respectueuse reconnaissance, s'ils n'en
« avaient pas été détournés tant par les soins pres-
« sants qu'ils ont dû donner aux malheureuses victi-
« mes de cette terrible catastrophe, dont plusieurs ont
« été heureusement rendues à la vie, que par de nom-
« breux passages de troupes alliées.

« Mais ils s'empressent d'employer le premier mo-
« ment qu'ils peuvent saisir pour supplier Votre Ma-

« jesté d'agréer l'hommage qu'ils mettent à ses pieds
« de leur profonde et respectueuse reconnaissance

K pour le secours généreux que Votre Majesté vient

<:
d'accorder aux malheureux habitants de Soissons qui

< ont le plus souffert de l'explosion du 13 octobre der-

« nier.

« Puisse Votre Majesté accueillir avec sa bonté or-
< dinaire l'hommage de la reconnaissance d'une ville

< trop constamment malheureuse, et être assurée que
« le dévouement et la ndélité de tous les habitants de

« Soissons pour la personne sacrée de Votre Majesté
et tous les membres de son auguste famille sont sans

« bornes.



« Nous sommes, avec le plus profond respect,
De Votre Majesté,

« Sire,

« Les très-humbles, très-obéissants serviteurs
« et fldèles sujets.

Les maire, adjoints et membres du conseil muni-
« cipal de la ville de Soissons,

« Sicné DESÈvM, maire DAEAs et BMEi~ adjoints;
« BRAYER, président; GnYON,BRAYER-PlNTON,CHERON,

« DE BEAUFORT, RtGAUX, LÉVESQUE, GESLIN, PILLE,

« PAILLET, BLIN, LECROCQ, FOVELET, GREVIN-LANSU-

« VILLE, PETIT REMPRE, LECERCLE, VÉRON, PETIT,
MOREL, VUILLEFROY et JOVEXEAU. »

Mais le don ne suffisant guère que pour couvrir le
quart des pertes, le conseil municipal délibéra, le
même jour, sur les moyens d'attirer des secours de la
bienfaisance publique et particulière en faveur des vic-
times. De nombreuses personnes, plusieurs théâtresde
Paris et divers établissements destinés aux plaisirs
publics avaient manifesté le désir d'imiter, dans de
certaines limites, la générosité du roi. L'Opéra-Italien
avait même déjà donné une représentation à bénéfice.
Il y avait donc lieu de nommer une commissionpour
recueillir les offrandes. Et, plein de confiance dans le
zèle et la sollicitude de M. Depouilly, député, de M. le
baron de Courval, aussi député, de M. le comte Henri
de Montesquiou, ancien député, de M. le lieutenant
général comte Pille, et de M. l'avocat général Cahier,
tous appartenant au Soissonnais et résidant à Pans, le
conseil les nomma membres de cette commission et
nomma de plus M. Lamare (notaire à Paris), trésorier
de la même oeuvre.

En ce temps-là, il y avait aussi à Paris un directeur
du droit des indigents sur les recettes théâtrales. Ce
directeur s'appelait Debief. Touché des malheurs de



Soissons, il déploya beaucoup de zèle et d'activité pour
faire frnctiner les représentations et s'attira des remer-
ciements tout particuliers de la municipalité.

La première représentation dont il s'occupa fut celle
du théâtre Italien, qui eut lieu le jeudi 2 novembre.
Elle se composait, dit un journal « de la Caccia di
< Henrico quarto, opéra nouveau, et du joli ballet de
< l'Epreuve villageoise, t avec M°" Catalani et les pre-
miers sujets de la danse.

Le Théâtre-Françaissuivit d'assez près l'Opéra-Ita-
lieii. Taljna, Lafon et Gavaudan jouèrent 7'*tf)'e-&
Ct*c~, et d'autres artistes du même théâtre interpré-
tèrent encore, le 9 décembre, ~UAa~'f' et la Jeunesse
<Se~

L'Ambigu se signala également, le 23 du même
mois, en jouant Clara, CAaHi~o'f; à &)!<f)' et les ~'CMe~-
yK~'M.

Le Vaudeville et d'autres scènes ne firent pas moins
bien.

Une aéronaute, qui allait appeler l'attention sur
elle, M"° Garnerin, fit deux voyages dans les airs avec
descente en parachute.

Enfin, au mois de mare 1816, les recettes de specta-
cles avaient produit la somme considérable de 37,227
fr. 80 c. et les souscriptions particulières la modique
somme de 2,160 fr. 90 c

Le conseil municipal vota aux membres de la com-
mission de Paris des remerciements qu'ils méritaient
à tous égards.

La somme totale de 130,388 fr. 90 c. fut distribuée
à la moitié environ des viotimes survivantes de la fu-
neste explosion, suivant les droits et la situation de
fortune de chacune d'elles.

La ville exempta du paiement du droit d'octroi les
matériaux destinés à la reconstruction ou réparation
des maisons et bâtiments détruits ou détériorés.



Les dommages s'effacèrent successivement, selon les
ressources ou les besoins des propriétaires lésés.

Et de nos jours, après un laps de temps de cin-
quante-sept années, il serait difficile de retrouver des
traces de dégâts.

Mais les vieux Soissonnais n'ont pas perdu le souve-
nir de l'explosion de la poudrière. Le vendredi 13 octo-
bre 1815 fait toujours époque pour eux, et ils le citent
comme ayant produit un des plus grands événements
de leur vie. On voit d'ailleurs au cimetière de notre
ville, dans l'angle de droite en entrant, un mausolée
en forme de pyramide. Ce monument a été élevé par
l'amitié et la piété à la mémoire des sept élèves tués
au séminaire, et, sans être grandiose, il pourra perpé-
tuer le douloureux épisode dont je viens, Messieurs,
d'avoir l'honneur de vous entretenir.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président, DE LA PRAtRIE.

Le &f?'e'<a:i'e, l'abbé PÉCHEUR.



DE LA

SOOÉTÉ ARCHEOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

THOtSfËME SEANCE

~un«ts martf <8t3

Présidence de M. DE GA MA7~7F

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1° Publication de la Société académique de Laon,
t. 19, 1860-1870.

2" ;Wmo!t*ex de la Société d'agricuKnre, commerce,
etc. de la Marne, 1872.

3° Bulletin {&- la CoiM)K:M!OH des a)!~Kt<~ de la
&Mf-7):/<'?'e<'M)'c, 1872, t. 2, 8' livraison.

4° CM~M'i'/K'o/'i~<e,18*an!iée, 10-12 livr., 1872.
5° Etudes &!M<-Q!?!Oi'e~ par M. Charles Go-

nart, t. 4, 1870-1873.



6° ~BMHe< de la Société N'eaxMmt~M' du Var, nou-
velle série, t. 5, 1872.

7« AMtttOt'y~ de la Société des sciences naturelles et

historiques de Cannes.

CORRESPONDANCE.

Lettre de M. l'Inspecteur d'académie demandant,
conformément aux désirs de M. le ministre de l'Ins-
truction publique et des cultes, l'envoi des deux der-
niers volumes des publications de la Société, qui de-
vront figurer à l'Expositionde Vienne pour l'instruction
publique.

Lettre de M. le Président de la Société archéologi-
que de Sens, sollicitant l'échange d'un certain nombre
de volumes des Bulletins de la Société de Soissons,
contre une partie des siens.

Ces deux demandes sont adoptées

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. l'abbé Dupuy propose l'impression de l'histoire
manuscrite de Sa.int-Crépin-le-Grandde Soissons, dont
il a une copie entre les mains, et ne doute pas qu'on
ne puisse obtenir une subvention du ministère. On lui
fait observer que la situation financière de la Société

ne lui permet pas de voter de fonds pour cette publi-
cation. On n'en reconnaît pas moins la valeur de l'ou-
vrage de D. Hélie, composé à la manière bénédictine,
c'est-à-direavec beaucoup de soin et d'érudition.

M. de la Prairie met sous les yeux de ses collègues

un dessin représentant une sorte de cordon peint et
oû'rant une suite d'armoiries, qui se trouve dans une
tourelle du fief de la Bove à Saint-Pierre-Aigleet pro-
met qu'une étude sera tentée sur ces écussous.

M. Piette donne lecture de nombreuses délibérations
du Chapitre de la cathédrale de Laou au XVI' siècle.



Cette lecture intéresse vivement la Société qui prie
M. Pietto d'extraire de ses documents pour être inséré
dans le BuUetiu ce qa'iis offrent de plus important et
de plus curieux sur les usages et les habitudes des
chapitres de cathédrales au XVI" siècle.

NOTESUR SAKJT-MËDARD

PAKM.DELAPRAinjE.

La Revue des <S'ac:'e~e.? ~CE~~M, numéros d'octobre,
novembre et décembre 1870, reproduit une histoire,
jusqu'alors inédite, de l'abbaye de St-Serge au diocèse
d'Angers. Elle est écrite en latin, et le bénédictin dom
FournercauenestJ'auteur.

Quelques lignes du premier chapitre me paraissent
avoir de l'intérêt pour notre pays de Soissons.

L'ancienne abbaye de St-Médard a joué un si grand
rô)e dans les rois de la première race, que son saint
patron, quoique évêque de Noyon, est réeUement un
saint soissonnais, parce que c'est ici que son corps a
été apporté et a été honoré dans cette grande abbaye
voisine de la ville.

On sait que son culte s'est répandu dans diverses
provinces de la France, mais il n'est pas sans intérêt
d'en trouver la preuve dans de vieux documents (1).

Voici le passage qui m'a frappé dans cette histoire
de l'abbaye de St-Serge

« Ce monastère est célèbre par son antiquité; il fut
« d'abord dédié en l'honneur de St-Serge et de St-Mé-
« dard, comme le constateun diplôme de Childebert IJ.

(t)J'ai)ui)ya~)!ntqne~af)a6ea.jetiûS.jst!ansf{uctteHe~ue,una]'-
)it-t.'6cr)ts6ricusc)nefit,dans['~t)e)on6me)[.(~~t)eop'nton:'[ne)m'~
les mofs Sl-liard, St-1fa!s! !i:!q L.l,a, et ju· r!oiv d~dutrl'S enro!c,
!ndicr]tpf)t[rori~ier"s~ië)eStMd!!tr<i.Si<'cUco)i)nmn6tai)(f)n<
elle donnerait une nowellc prewe de t'cx1 ansinn du rullc de notrc s.nl.



« Il ont pour fondateur Clovis II, roi très-chrétien
« des Francs, dont la munificence le dota de nom-
< breuses donations.

La construction du monastère eut lieu vers l'an-
« née 654.

« Ce qui décida Clovis II à exécuter cette oeuvre
« pieuse, ce fut sa dévotion particulière pour le mar-
t tyr du Christ Serge et pour le saint pontife Médard
« dont les miracles jetèrent dans ce temps un grand
<'

éclat dans la. Gaule, celui-ci dans le pays soisson-

x nais et St-Serge en se mêlant aux expéditions guer-
« riêres de nos rois. »

En vous proposant, Messieurs, d'insérer dans notre
Bulletin le passage de l'histoire de l'abbaye de St-
Serge, que je viens de vous lire, j'ai cru que c'était
être fidèle au but principal de notre Société, qui est de
recueillir dans ses plus petits détails tout ce qui peut
jeter quelque jour sur l'histoire de notre pays.

La séance est levée à cinq heures.

Le f~~t~e)~, DE LA PRAIRIE.

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR.
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Bulletin de ~'Aea~)t!<?!'o~< des Scie~ce~, Lel-
<6~ <'< ,SettK.r-fW.s' </<' Belgique, 2° série, A. 3-34.
A)!):Ma!'nM de ;/<97~ à -73. Centième anniversaire de
la fondation.

2- Tables rle H:0)'<<ïi;<i'e et ~'M~ f~'f~o~eMe; par
Ad. Quetelet. Bruxelles, 1872.

3° Répertoire 6!)*cA~<o~g):<? cff~ arrondissementsde
7)~'o'i et de BsotU!

4° A~!?o!'yf.y des a)!<M!'<M de <a CoMHMMMi! de /f!

Cj<e-0y, S' livr. du t. 8.



5° Travaux de l'Académie deHeims,n"i-4.
6° Bulletin de la Société des AHf:Mire~ ~c Pi-

cardie.
7° B!<«f<H: de la Société t<M ~fi~iCC~ historiques ~f

~2"s{;ric,6'vo).,1872.
8° L't!M<t~Œ<<'Mr, journal de la, Société des études

historiques (ancien institut historique, 38° année, liv.
de novembre 1872 à janvier 1873).

COMMUNICATION ET TRAVAUX.

M. Suin propose de s'occuper immédiatement de
l'excursion ordinaire du deuxième jeudi de juin. On
s'arrête aux localités suivantes comme but de cette
excursion de l'année 1873 Mons-on-Laonnois, Saint-
Julien-Hoyaucourt, Chaillevot, Clacy et Chivy-les-
Etouvelles dans le Laonnois, ou bien Cuiry-Housse,
Lesges, Jouaignes et Quincy dans le Soissonnais, avec
la visite des travaux récents de l'abbatiale de Braine.
La Société prendra une détermination à la séance sui-
vante.

M.l'abbé Dupuy lit un mémoire sur une découverte
intéressante faite récemment à Soissons et qui com-
prend divers objets d'antiquités dont il joint un des-
sin à son travail.

===--



DÉCOUVERTE

O'~ESÉFULIMEEALLO-MM~NE AU!SIÈCLE

SU)tLI'SGLAC[8DESREMPAnTSj€ÔTÉSL'D

ASOtSSONS.

La découverte d'une sépulture gallo-romaine du
u" siècle, au pied des murs de Soissons, est un fait
d'une assez haute importance pour mériter l'attention
des archéologues.

Les cadavres entiers de gallo-romains gisant paisi-
blemeut, sans avoir été déplacés, pendant plus de dix-
sept cents ans sur les glacis des fortifications d'une
ville qui a été un dos derniers remparts de l'indépen-
dance des Gaules contre l'ambition envahissante du
proconsul César, peuvent bien exciter plus que la cu-
riosité des amateurs d'antiquités. Ne doivent-ils pas
provoquer l'examen ]c plus sérieux de la part des amis
de l'histoire et de tous ceux qui ontà cœur de faire
connaître aux habitants des pays qu'ils habitent les
coutumes nationales ensevelies dans l'oubli du passe ?

J'exposerai les circonstancesqui ont amené la décou-
verte de cette sépulture, et j'examinerai avec une cri-
tique consciencieuse quel caractère on doit lui assi-
gner.

Vers le milieu du mois de mai 1873, un ouvrier ter-
rassier vint m'avertir qu'ilavait trouvé au bas des
glaci-, des fortifications, côté sud, dans un champ li-
mité par le chemin qui conduita Chevreuse, presque
en face du moulin de la Place, cinq squelettes dont
les os, placétj dans leur position naturelle, n'avaient
jamais été dérangea. 11 ajoute qu'auprès de chaque



corps il y avait un vase on terre et que notamment
auprès d'un corps, plus petit que les autres, il avait
vu deux vases aux pieds et un A la tête, et un cercle
en cuivre autour du crâne.

Jo m'informai auprès de cet ouvrier s'il n'avait pas
trouve autre chose. Oui, me dit-il, une pièce que j'ai
essuyée sur ma bêche je l'ai ramasséea côte d'un sque-
lette. Il me montra la monnaie c'était un Antonin.

Je pensai immédiatement que nous étions sur les
traces d'une sépulture gallo-romaine. Je me rendis lo
jour même sur les lieux et j'eus la satisfaction de ra-
masser moi-même plusieurs ossements, des parties de
mâchoire et des débris de vases cassés qu'il serait facile
de rajuster. Je fis part de cette intéressante découverte
à M. de la Prairie, président de notre Société, et a M.
l'iette, vice-président. J'offris à ces Messieurs de les
conduire sur l'emplacement, et nous visitâmes ensem-
ble ce champ de morts. Nous trouvâmes encore, a la
suite de nouvelles fouilles, des ossements, un vase
entier et des fragments de poterie. Le terrain resté
longtemps inculte avait été fouillé par la bêche de l'ou-
vrier seulement à une profondeur de 60 centimètres.
Aucune terre végét Je ne se trouvait mêlée au sable
ou glauconie, rameué à la surface.Les cadavres avatent.
été enfouis dans le sable, il n'y avait point de cons-
truction. Rien n'a pu indiquer qu'ils eussent été ren-
fermés dans des coures en bois.

J'ai pu me rendre acquéreur do la pièce de monnaie
et du cercle en cuivre qui entourait le crâne d'un petit
enfant.

Après avoir raconté les circonstances qui ont amené
la découverte de ces objets, il est bon de les examiner
en détail.

H y a, avec plusieurs ossements do cubitus, radius,
péronné, de la colonne vertébrale, trois fragments de
mâchoires appartenant à trois individus d'âge diffé-



rent. Trois grosses molaires indiquent un sujet qui a
dépassé quarante ans, deux autres indiquent un sujet
de quatorze à seize ans une troisième mâchoire indi-
que un sujet encore jeune. Enfin, trois petites dents,
dont deux molaires avec une seule racine, ont été ex-
traites d'un petit crâne d'un enfant de dix ou onze ans.
C'était autour de cette tête d'enfant que se trouvait le
cercle de cuivre pouvant s'ouvrir et se dilater, parce
qu'il n'était point soudé.

Pourquoi ce cercle autour de la têteEtait-ce le reste
d'une coiffure dans laquelle aurait été caché ce cercle
pour former une sorte de pression autour de la têfe
Ce n'est pas probable, parce que les deux extrémités
qui se réunissaient ont un petit bourrelet qui eût été
inutile pour un simple ressort caché. Il serait, plus vrai
de croire que c'était une de ces couronnes si communes
parmi les dames romaines et les romains eux-mêmes.
Ici il n'y avait pas de feuilles d'or ou d'argent, c'était
la corolla dans toute sa simplicité. Les jeunes femmes
portaient un bandeau, tœnia ou vitta, pour tenir leur
chevelure en ordre, une boucle le serrait à volonté.
Virgite nous le fait admirer sur le front de Camille.
(Eue. vn, 816).

Hos super ad\cnit \o!scâ de gente Camilla.
Titiba que inirattir malrum. ut fibula ciineni auro intercectal.

Une dernière fois, ]a mère plaça sur le front de son
enfant ce petit bandeau de cuivre pour retenir ses che-
veux en ordre, alors que sa dépouille mortelle reposerait
dans le sépulcre. Dans le Midi les mères placent une cou-
ronne de roses blanches autour de la tête de leurs pe-
tites ailes que la mort moissonne commedes fleurs pour
le ciel.

L'anneau de cuivre était si serré sur le front de la
jeune enfant, qu'il avait formé une marque visible sur



l'os frontal, malgré qu'ileut une certaine nexibilité.
Comment expliquer ce fait? Les historiens des coutumes
romaines nous en donnent l'explication, Les dames ro-
maines, nous disent Arnobe, 11-il ctlsidor, orig. XIX,
31-2, serrent leurs fronts dans des bandeaux ornés de
broderie d'or, afin de conserver dans cette compres-
sion un air do jeunesse.

Dans Pétrone, sat. 126, frons minima est donnd
comme une marque de beauté. Dans certaines provin-
ces du Midi, entr'antres le Languedoc, les mères com-
priment avec leurs mains et des bandelettes la tête de
leur petit nouveau-népour lui donner une forme allon-
gée. Aristote, du reste, disait que cette forme allongea
dénotait la bienveillance et l'intelligence.

Je ne me serais pas arrêté à ces détails, si petits en
eux-mêmes, s'ils ne nous faisaient connaître le luxe que
le peuple de la Gaule Celtique portait jusque dans la
toilette des enfants, comme le font encore aujourd'hui
tant de mères dans toutes les classes de la société.

Auprès de chacun des corps étaient placés des vases
funèbres, et des urnes lacrymatoires trois auprès de
l'enfant, un a sa tête et deux aux pieds deux auprès
d'un autre enfant et trois auprès de trois autres corps.
Quelle t*tait leur fin Ils étaient là pour symboliser les
larmes dont ils auraient été remplis par les regrets
amers de parents et d'amis désolés.

Sur les bûchers des guerriers romains, on jetait des
armes, des dépouilles, de l'argent, de l'or. Dans les
tombes mérovingiennes on placera des armes, des
mors de chevaux. Les Gaulois immoleront nn esclave
sur la tombe d'un chef pour lui tenir compagnie Mais
chez tous les peuples depuis les temps les plus reculés
on plaçait dans les sépultures, soit autour de l'urno
cinéraire qui renfermait les cendres du défunt, soit a
côté des corps des enfants confiés à la terre, soit dans
les tombes mérovingiennes, nn ou plusieurs vases. Ces





vases funéraires sont aujourd'hui les monuments les
plus sûrs pour déterminer une période ou pour dési-
gner un peuple Les inscriptions sur la pierre ou le
marbre n'offrent pas plus de garantie. Ceux que nous
avons trouvés au pie~ des glacis nous serviront parfai-
tement pour nous ff ire connaitre l'époque de cette sé-
pulture de famille. I~ous prendrons pour guide l'excel-
lent ouvrage du savrnt abbc Cochet qui, grâce aux re-
cherches les plus persévérantes et aux découvertes les
plus heureuses, a pu formuler un nouvel art pour vé-
rifier les dates des sépultures.

DE L'EPOQCE DE LA SÉPULTURE DES GLACIS DE SOISSONS.

La présence de la monnaie d'Antonin qui gouverna
l'empire romain de 138 à iOI, nous prouve que cette
sépulture n'est pas d'une époque antérieure. Ce n'est
donc pas une sépulture celtique ou gauloise.

Mais comme les monnaies des empereurs romains
eurent cours pendant plusieurs siècles, notre monnaie
ne prouverait pas que la sépulture est de l'époque d'An-
tonin, ni qu'elle n'est point d'une époque postérieure.

Cependant l'époque d'Antonin est pour beaucoup de
cimetières gallo romains le terme où l'on ne mettait
plus de monnaie avec les restes des morts. Ainsiil
Bordeaux, sur les viug! mille urnej recueillies, on n'a
point trouvé de médaille avant Néron ni aucuna après
Antonin. Ainsi en a-t-il été pour le cimetière de la So-
logne et celui de Gièvres.

Mais ce qui peut nous fixer sur la date de la sépul-
ture des glacis de Soissons, c'est la nature des vases
trouvéscôté des corps.

L'usage de placer des vases dans les sépultures était
universellement répandu chez tous les peuples de l'an-
tiquité, latins, grecs, barbares, c'était un symbole des
regrets des parents.

Les vases de la période gallo-romaine ont un grain



très-fin, tandis que ceux de l'époque celtique et de l'é-
poque mérovingienne ont une matière plus grossière.
Dans l'époque celtique les vases étaient faits à la main
sans l'aide du tour.

Polis au dehors avec une palette en bois, ils étaient
moulés au dedans sur une forme en bois. Le vase était
placé avec son moule en contact avec la namme qui
consumait le bois et ne laissait subsister que l'argile
cuite comme la brique. C'était l'art du potier dans sa
simplicité primitive. l.a matière grossière de terre, de
parcelles de silex et de petits cailloux dont les vases
celtiques étaient composés, est un de leurs caractères
aussi distinctifs que celui de la forme qui leur était
donnée.

Pendant la période gallo-romaine la poterie se per-
fectionna et arriva à son apogée. La matière fut tou-
jours employée avec la plus grande pureté de grain.
La forme faite au tour était gracieuse.

Mais après la domination romaine, il y eut une telle
décadence dans l'industrie que la poterie se présente à
l'époque mérovingienne aussi informe que du temps des
Celtes, bien que les Francs eussent conservé le tour,
le vernis et le four.

Cette classification ayant été donnée par les maîtres
les plus habiles dans l'archéologie, nous croyons que
les vases recueillis au pied des glacis de Soissons sont
de la période gallo romaine, àla fin du II' siècle. Nous
donnons le dessin de deux. Le plus petit a cela de par-
ticulier qu'ilressemble aux petites terrines qui étaient
fabriquées à Savignier, près Beauvais, au XV* siècle.
Mais la présence de la monnaie d'Antonin nous garan-
tit bien que ce vase n'est pas sorti de cette fabrique.

Il est certain, d'après la nature des vases recueillis,
que la sépulture de nos glacis remonte à la période
gallo-romaine. Il nous reste à examiner si c'est une sa-
pulture payenne ou une sépulture chrétienne.



RAISONS DE CROIHE QUE LA SEPULTURE DES GLACIS DE

SOISSONS EST UNE SEPULTURE CHRETIENNE.

II est certain que les Romains comme les Grecs
étaient dans l'usage de brûler les corps des morts.
Sous la République on les confiaità la terre; mais à
partir de Sylla, pour lequel on fit revivre la coutume
qui existait du temps des premiers rois de la Rome
naissante, riches et pauvres voulurent que leurs cen-
dres fussent conservées dans des urnes cinéraires
comme l'étaient celles d'Alexandre et des rois de la
Grèce. Je neparlerai pas de ces magnifiques tombeaux
hypogés où les familles riches déployaient le plus
gnnd luxe pour conserver leurs cendres, ni du bustum,
~!<c/<f/' contenu dans l'enceinte funéraire où l'esclave,
!<~o?', faisait brûler au milieu des fleurs et des parfums
les restes de son maître.

Mais je rappellerai, pour montrer combien cet usage
était général, ces ustrina, terrains publics sur lesquels
étaient brûlés les cadavres de ceux qui n'avaient pas
été assez riches pour acquérir un morceau de terre au-
près de leur tombeau. Les corps des jeunes enfants
n'étaient pas brûlés, ils étaient confiés à la terre.

Les Romains communiquèrent aux peuples de la
Gaule leur usage partout où leur domination s'exerça
leurs usages devinrent comme une loi. Dans tous les
cimetières gallo-romains on retrouve en effet l'urne ci-
néraire renfermant les ossementsà demi-brûlés. Cette
coutume de brûler les corps persista jusqu'àl'empereur
Gallien, 268, époque à laquelle les idées chrétiennes,
bien que comprimées par les persécutions, avaient ré-
pandu la croyance à l'immortalité de l'âme et l'espé-
rance de la résurrection. En ]70, Marc-Aurète faisait
élever à Rome une colonne pour rappeler que les sol-
dats chrétiens avaient sauvé d'une destruction complète



son armée engagée dans un combat contre les Quades,
par leurs prières.

Dans toute la période gallo-romaine on ne trouvera
que des urnes cinéraires, et non pas des tombes gallo-
romaines. Les tombes en pierre que l'on trouve si sou-
vent sont de l'époque mérovingienne

Comment expliquer la présence des cinq squelettes
que nous avons trouvés au pied des glacis do la ville et
qui sont de la période gallo-romaine, d'après les huit
vases placés auprès de ces restes ? Sans doute par l'u-
sage des chrétiens de ne pas brûler les corps et de les
confier à la terre.

Ce fut p)"o&f:Me)neH< une famille chrétienne qui se
choisit là le lieu de sa sépulture. Etait-ce dans son
~fœdt'Mn:, fonds de terre, ou bien dans un champ de
morts public? Les fouilles subséquentes n'ont pas
amené la découverte d'autres corps, de sorte que l'on
ne pourrait croire que ce fùt la un lieu de sépulture
commun aux habitants de la cité.

Cependant, à 300 mètres en remontant sur les glacis
vers l'ouest, à l'emplacement d'un ancien chàteau, on
a trouvé des traces d'un cimetière par le grand nombre
d'ossements et de tuiles qu'on y a découverts On sait
que les Romains plaçaient toujours une tuile dans leurs
sépultures.

D'un autre côté de la ville, vers le nord, sur la
route do Compiègne, à 1,200 mètres de Soissons, on a
constaté l'existence d'un cimetière mérovingien, aux
larges et longues tombes en pierre.

Les chrétiens éloignèrent leurs morts de ces cime-
tières payens et ils choisirent, pour les enterrer selon
leurs rites, un emplacement à l'est de Soissons, au lieu
où s'éleva, dès l'an 308, l'oratoire qui reçut les restes
de saint Crépin et de saint Crépinien, martyrisés en
304, sous Rictiovare. selon le manuscrit de l'abbaye de
St-Crépin-le-Grand, par Dom Elie.



Ainsi, dès la fin du 3* siècle et au commencement
du 4' siècle, les chrétiens ne voulurent point déposer
les ossements de leurs parents dans les cimetières
payens. C'est ce qui peut expliquer comment la famille
dont nous parlons déposa ses cinq corps dans une sé-
pulture distincte du cimetière gal'o-romain établi à
300 mètres plus haut.

OBJECTIOXS QUE L'ON PEUT ÉLEVER CONTRE L'ASSERTION

D'U~E SEl'ULTL'KE CHRETtENNE.

1° Si la conservation de ces corps d'adultes peut
faire croireune sépulture chrétienne, la présence des

vases et de la monnaie n'indique-t-elle pas des coutu-
mes payennes ?

Nous répondrons a cela que les chrétiens conser-
vèrent depuis le l" siècle jusqu'au 17''la coutume de
déposer des vases dans les sépultures des fidèles, des
prêtres et des évêques, comme le prouvent les décou-
vertes signalées par M. l'abbé Cochet.

Dans les Catacombes, la fiole qui contenait le sang
des martyrs était déposée à coté de leurs restes pré-
cieux, et sur la tombe des chrétiens on gravait un vase
d'où s'échappait une colombe prête a prendre son vol.
Ces pieux fidèles voulaient exprimer leur croyance
que le corps du chrétien est comme un vase d'élection,
selon la pensée des Saintes-Ecritures (Act. IX-15).

Dans les tombeaux chrétiens mérovingiens et capé-
tiens, on trouve bien souvent un ou deux vases dans
quel but? Le célèbre ritualiste Durand de Mende, du
13* siècle, nous dit formellement que ces vases étaient
destinés à recevoir de l'encens, du charbon et de l'eau
bénite, soit pour parfnmer ou sanctifier la tombe,
comme fut embauméavec des parfums le corps de Jé-
sus-Christ déposé dans le sépulcre.

Cependant, à MoLienval (Oise), on a trouvé autour
d'un cercueil du x.vn° siècle plusieurs vases placés sur



le couvercle et 38 rangées autour du sarcophage. Ce
qui fait supposer un autre but que celui désigné par
Durand de Mende c'est peut-être un symbole des nom-
breuses larmes versées sur la tombe de ce défunt.

La présence de la monnaie suppose-t-elle le tribut
qu'il fallait payer au pilote du styx? Nous ne le pensons
pas, parce que, si c'eût été pour ce motif, ce serait le
résultat d'une croyance, par suite d'une coutume. Dès
lors, on devrait trouver dans presque toutes les sépul-
tures payennes quelque monnaie; or, à peine si M.
l'abbé Cochet peut énumérer une dizaine de sépultures
où l'on ait trouvé des monnaies romaines. Elles y
furent déposées avec d'autres objets précieux, comme
colliers, anneaux, ambre. etc.

2° L'absence d'objets chrétiens n'est-clle pas une
preuve que ce n'est pas une sépulture chrétienne ?
Nullement, car dans les tombes des chrétiens des Ca-
tacombes on ne trouve non plus aucune statuette ou
médaille religieuse.

3° La tradition que saint Crépin et saint Crépinicn
furent les premiers apôtres de Soissons (') ne détrnit-eile
pas la supposition qu'il y eut une sépulture chrétienne
à la fin du 2' siècle? Nullement, dirons-nous encore,
parce que les documents historiques recueillis par les
antiquaires de Reims prouvent que la foi chrétienne
comptait, dès le 2- siècle, assez de disciples à Reims
pour qu'un évêque fût placé à la tête du troupeau des
fidèles. Nous croyons qu'il en fut de même pour Sois

sons qui dut être évangélisé par les disciples de saint
Denis de Paris, dès le commencement du second siècle.
1 e martyr de saint Crépin et de saint Crépiuien fit de
ces deux saints des patrons ot des apôtres dans ce

sens que leur sang fut une semence de nouveaux chré-
tiens.

(-) 3;14.



Nous nous arrêterons à cette opinion probable que
la sépulture des glacis de Soissons fut la sépulture
d'une famille chrétienne gallo-romaine de la fin du
second siècle.

Le même membre ayant fait à la Société une offre
d'échange de ces antiquités contreune relique de saint
Crépin que possède le Musée de Soissons et qui est
renfermée dans une petite chasse on est d'avis qu'il
faudrait recourir, pour l'effectuer, à l'administration
municipale.

M. l'abbé Pécheur dit que l'on ne collectionne pas
de reliques dans les musées et que ces objets pieux ne
doivent reposer que dans les églises. Il soulève de nou-
veau la question de la nomination d'une commission
chargée de l'administration du Musée de Soissons, et
insiste sur la nécessité et la convenance de composer
cette commission de membres du Conseil municipal et
de la Société fondatrice de ces établissements.

11 est décidé que M. le Président s'entendra de nou-
veau avec M. le Maire de la ville, afin que cette collec-
tion, déjà si précieuse, eu égard surtout à sa fondation
encore récente, soit administrée régulièrement.

M. Michaux donne communication d'une pièce de
1552 concernant Fère-en-Tardenois.Cette pièce sera
déposée aux archives, mais on extraira quelques pts-
sages qui seront consignés dans les Bulletins de la
Société.



ïrM-'MtiM mtrckJMttt MmtNM'crjctdks hab;tants (te fère-en.

'[arJtMis,aus)jjet(icbMteetc;sMsdenMS]ra}tsct~tres.
SjoiniSS!.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, Cl'arles
Godet, licencié ès-lois, doyen, chanoine de Chalons,
seigneur de Renneville, et garde des sceaux royaux
aux contrats du bailliage de Vermandois à Châlons,
établi de par le roi notre sire, salut, savoir faisons qua
pardevant André de Fontaine et Nicolas Chrétien no-
taires noyaux audit bailliage, jurés et établis de par
ledit seigneur, quant à ce, furent présens en leurs per-
sonnes très haute et puissante dame Madeleine de
Savoye, au nom et comme procuratrice de très haut et
puissant seigneur Messire Anne, duc de Montmorency,
chevalier de l'ordre du roy, pair et connétable de
France,baron et seigneur de Fère-en-Tardenois, fon-
dée de lettres de procuration spéciales quant à ce, si-
gnées de la main dudit seigneur duc et scellées du scel
de ses armes en date du 12' jour de may dernier passé,
desquelles lettres de procuration est apparu auxnotaires
soussignés, d'une part– et honorables hommes MM.
Noel Husson. Lambert, Maldant et Jean Trudelle, mar-
chands demeurant audit Fère, au nom et comme pro-
cureurs des manans et habitaus dudit Fère, fondés de
lettres de procuration aussi spéciale quant à ce faites
et passées le 22'jour dudit mois de may dernier sous
le scel de ladite baronnie, chatellenie et prévoté dudit
Fère, pardevant Bernard Hurtaut et Jean Bridou, no-
taires juré3 en ladite chatellenie de Fère de laquelle
procurationest pareillement apparue auxdits notaires,
d'autre part.

Disant lesdites parties, comme elles fussent en
grande invatution de procès pour raison de ce quele-



dit seigneur connétable maintient et maintenait que le
seigneur chatelain d'icelle seigneurie etc., avait droit
de tout temps immémorial et est en bonne possession
et saisine de prendre, avoir et recevoir par ses commis
fermiers, de toutes personnes vendeuses de grains en
ladite ville et bourg dudit lieu de Fère, tant à la halle
et lieux publics que ès maisons privées d'iceux habi-
tans, assises audit lieu de Fère, bien et paroisse, le
droit de minage et mesurage qui était dû d'une écuelle
par chacune mine, les 16 écuelles faisant le pichet et
sur ce que disoit ledit seigneur connétable que iceux
habitans ou aucun d'eux contrevenans à l'édit du roy,
par lequel est ordonné que tous grains se vendront ès
lieux et halle publics et inhibe et défend à toutes per-
sonnes de n'en vendre ès greniers et lieux privés sous
les peines contenues audit édit iceux habitants en
auraient vendus en leurs greniers et maisons, dont ea
pareil ils étaient en procès par devant le prévot dudit
Fère, au moyen de quoi iceux habitans ou aucuns d'i-
ceux seraient encourus <.s peines dessus dites envers
ledit seigneur connétable, et pour obvier audit procès,
nourrir paix et amitié entre elles, iceux manans et ha-
bitans voulant vivre en tels devoirs et sujession que
bons et loyaux sujets doivent porter à leur seigneur
et reoonnoitre les droits à lui appartenant, se seroient
retires par devant ledit seigneur connétable, luy au-
roient fait leursoffresd'obligation et vu certain cahier de
papier contenant plusieurs articles passés et accordés
entre eux en plain contenus et déclarés es dites lettres
de procuration et accordés par lesdits habitans, le 13'
jour d'avril dernier passés aux assemblées par convo-
cation spécialle pour l'eSet dudit procès. Ledit. ces
présentes, sur lesquelles ils auraient par plusieurs fois
conférés ensemble et accordés par devant Jean Bridou
et Nicolas Martin notaires en ladite chatellenie, requé-
rans et supplians ledit seigneur se vouloir contenter



quepoursondroit de minageetchoses contentieusesentre
icelles parties selon que contenu était es dits articles,
à quoy icelui seigneur connétablepour l'amitié qu'il a
portée et portait à iceux habitans, les auroit reçus à
leur susdite requestre et offre et pour ce faire aurait
envoyé pouvoir et procuration spéciale à ladite dame
sa femme, laquelle comme procuratrice et en vertu du
pouvoir à elle envoyé, ladite dame au nom que dessus
et lesdits Husson, Lambert, Maldant et Trudelle ès-

noms et qualités que dessus, reconnurent de leur plain
grez et bonne volonté, sans force ès-dits noms et qua-
lités et en vertu des susdites procurations, avoir tran-
sigé, passifié, et accordé de tous lesdits procès et dif-
férons que dessus, en la manière qui suit

Scavoir Que lesdits habitans seront et sont tenus
de payer le droit de minage et mesurage tel et sem-
blable que le payent les marchands forains qui est à
raison d'une écuelle par chacune mine, les 16 écuelles
faisant le pichet, de tous grains qu'ils vendront en la
halle et marché dudit Fère.

Item que de tous grains qui seront amenés et livrés
aux habitans en leurs maisons et greniers audit Fère
par les marchands forains ou autres achetés par les-
dits habitants ailleurs et hors qu'en la halle et marché
dudit Fère, ils seront tenus avertir le mesureur de
mondit seigneur le connétable afin qu'il lève et per-
çoive son dit droit de minage et mesurage desdits
marchands et forains et autres qui leur livreront les-
dits grains, et à faute d'avertir par lesdits habitans
ledit mesureur ils seront tenus de payer audit seigneur
le droit de mesurage seront condamnés à l'amende de
60 sols tournois, sans toutefois en ce comprendre les
grains que lesdits habitans pourront amener audit
Fère, qu'ils auront achetés et quy leur auroient été li-
vrés ailleurs et hors le lieu de Fère que de tous grains
que lesdits habitans vendront en leurs maisons et gre-



niers, soit de leur crû ou d'achat, ils seront tenus,
pour ledit droit de minage et mesurage, payer à raison
de deux sols 6 deniers tournois pour chacun muid de
quelque grain que ce soit, et en ce faisant entendons
qu'il leur soit loisible de vendre lesdits grains en leurs
maisons, greniers et à leur mesure privée marquée et
étalonnée par les oNiciers de mondit seigneur, et où il
adviendroit que lesdits habitants fussent contraints
par ordonnance du roy d'aller vendre lesdits grains,
en ladite halle et marché et que la liberté de les vendre
en leurs maisons et greniers leur fut otée pour quelque
tems. En ce cas, ne seront tenus payer lesdits habi-
tans pour ledit droit de minage et mesurage de grains
desquels ils seront contraints pour obéir à ladite or-
donnance de les aller vendre audit marché, sinon à la
raison de deux sols six deniers pour chaque muid, tout
aussi comme s'y ils les avoient vendus en leurs maisons
et greniers mais la contrainte et l'ordonnance ces-
santes, sy lesdits habitants, de leur libre volonté por-
taient vendre lesdits grains en la halle et plain marché,
ils seront tenus de payer ledit droit de minage et me-
surage tel et semblable que le payent les marchands
forains, comme est déclaré cy dessus et commenceront
lesdits habitants à payer ledit droit de mesurage, se-
lon lesonres et conditions que dessus au jour de Made-
leine prochaine, venant auquel jour on a accoutumé de
bailler à ferme ledit droit de mesurage, et outre accor-
dé, que s'il se trouve que aucuns des habitans pour
dol ou fraude allassent acheter les grains des labou-

reurs, marchands ou autres des environs dudit Fère
pour empêcher qu'ils ne viennent vendre au marché
dudit Fère et en ce frustrer Monseigneur de sondit
droit de mesurage, en ce cas les délinquants seront
tenus payer eux-mêmes ledit droit des grains qu'ils
auraient ainsy achetés par fraude, et outre condamné

en l'amende arbitraire toutes et quantes fois qu'ils se-



ront appréhendés et davantage accorde que s'il se trou-
voit aucun desdits habitans ayant achetés des grains li-
vrables par eux vendeurs en leurs maisons et greniers
ce que par fraude et collution pour frustrer mondit sei-

gneur de sondit droit de mesurage, ils fissent entendre
contre vérité qu'ils leur auraient été vendus; livrés et
reçus en la maison desdits vendeurs qu'en ce cas ceux
qui seront trouvés faisant telle fraude, seront tenus
de payer eux-mêmes ledit droit de mesurage de grains
qu'ils auraient ainsi achetés et outre condamnés à l'a-
mende arbitraire toutes les fois qu'ils seront appréhen-
dés en telle fraude, suivant et par ces présentes, ladite
dame veut et accorde au nom que dessus qu'il soit loi-
sible audits habitans et en leur liberté de pouvoir ven-
dre leurs grains en leurs maisons et greniers à leurs
mesures quy seront marquées et étalonnées par les
officiers dudit seigneur, le tout selon et suivant le con-
tenu desdites lettres de procurationdudit seigneur dues
inséréer aux présentes et en ce faisant tous les procès
et différens entre lesdits seigneur, connétable et habi-
tants pour raison des choses cy dessus demeureront
assoupis sans aucun dépens, dommages et intérêts
d'une part et d'autre laquelle transaction et approba-
tion sera ratifiée par ledit seigneur connétable et ha-
bitans et sur ce que lesdits habitans ont requis par
lesdits articles audit seigneur qu'il luy plut leur ac-
corder que le marchédudit Fère se tienne où il a accou-
tumé de toute ancienneté, synon depuis 6 ou 7 mois
que feu Christophe Degarge (capitaine dudit Fère)
l'avait fait transporter au lieu appelé la Bruyère (ou
la grande halle). Ladite dame au nom que dessus a
accordé et permis, accorde et permet par cos présentes
auxdits habitans, lesdits procureurs stipulant pour
eux, qu'il leur soit loisible d'étaler, mener, vendre et
distribuerleurs marchandisesquand bon leur semblera
en ladite ville, halle et lieux accoutumé! excepté les



grains lesquels se vendront en la halle nouvellement
faite et assise au lieudit de la Bruyère. Et quant
aux hautvents et planches pour raison desquels icelles
parties étaient aussy en procès, ladite dame audit nom
a permis et permet auxdits habitans et leurs succes-
seurs, lesdits procureurs stipulons que dessus et sui-
vant lesdits articles et requête par eux faits que les
huttes, hautvents, planches et étoies dont ils usent
devant leurs maisons et boutiques leur demeureront,
ainsy qu'ils ont fait comme cy devante à charge toute-
fois qu'ils ne pourront mettre lesdits hautvents, plan-
ches et étoies que de 3 pieds dans la rue, et les mettre
consignés près leurs maisons afin de n'empêcher le
chemin public et de payer audit seigneur, ses succes-
seurs seigneurs de Fère et ayant causes pour chacun
hautvent la somme de 12 deniers tournois, payable le
jour de Madeleine, dont le premier payement échoira
le jour de Madeleine que l'on dira I5K!, et ainsy en
continuant tant et sy longuement qu'ils auront lesdits
hautvents, sy comme lesdites parties disoient et dont
elles se tiennentpour contentes présens lesdits notaires
ès mains desquels elles prometrentpar leur foy et ser-
ment pour ce donner corporellement tous l'obligation
à savoir ladite dame Madeleine audit nom de procu-
ratrice et en vertu d'icelle procuration de mondit sei-
gneur le duc de Montmorency son mary et les biens
dudit seigneur connétable meubles et immeubles pré-
sens et à venir, ceux de leurs hoirs et ayant cause et
lesdits procureurs Husson, Lamhert, Maldant et Tru-
delle aussy en vertu de ladite procuration tous et cha,
cun les biens d'iceux manans et habitants dudit Fère-
ceux do leurs hoirs et ayant causes meubles etimmeu-
bles présens et à venir que chacune desdites parties
respectivement chacun en droit soy et à son regard en
ont soumis et obligé à toutes juridictions, à tenir et
avoir pour agireable ledit présent accord, transaction



et choses cy dessus dites, l'une partie à l'autre et l'au-
tre à livrer sans y contrevenir sous peine de tous dé-

pens, dommages et intérêts rendre et payer l'une par-
tie à l'autre, renonçant icelles parties à toutes choses
quelconques et à ces lettres contraires aucuemant aux
droits disant générale renonciation non valoir. En té-
moin de ce, nous, au rapport desdits jurés, avons mis à
ces présentes les sceaux dudit bailliage.

Ce fut fait et passé le troisième jour de juin 1552 et
est à savoir que ces présentes sont doublées en effets
et substances dont ces présentes sont pour les manans
et habitans dudit Fère ainsy signé Chrétien et de
Fontaine et scellé sur simple queue de cire verte.

Anne duc de Montmorency, pair et connétable de
France, à tous ceux quy ces présentes lettres verront,
salut, savoir faisons que vu par nous certains articles
à nous envoyés de la part des habitans do notre ville
de Fère en Tardenois par eux passés et accordés par
devant deux notaires dudit lieu contenant les offres et
conditions auxquels ils se soumettaient pour pacifier et
accorder plusieurs procès et différons meus et espérer
à mouvoir entre nous et eux manans pour raison de

nos droits de minage et mesurage, ayant égard aux-
dits articles privés de nosdits sujets et désirant les
traiter en toutes raisons et douceur plutôt qu'à la ri-
gueur de justice, avons, de notre pure franche et libé-
rale volonté, fait, nommé, constitué et ordonnons nos
procureurs spéciaux dame Madeleine de Savoye, du-
chesse de Montmorency, notre épouse, auxquels nous
avons donné et donnons pouvoir et mandement spécial
de pour nous et en notre nom faire passer avec les
habitans ou leurs procureurs spéciaux fondés de leurs
contrats, accords et transactions quy seront requis et
nécessaires surlesdits procès et différens et en suivant
leurs articles et offres faites étant envoyés et en sui-
vant les clauses cy après déclarées avec promesse s'il



est nécessaire de faire ratifier par noms et avoir pour
agréable tout le contenu desdits accords et transactions
toutes et quantes fois de ce faire nos procureurs seront
requis

Premièrement voulons et entendons que tous les
procès et différens meus entre nous ou notre procureur
fiscal demandeur, d'une part et plusieurs desdits habi-
tans dénommés audit procès, défendeurs, d'autre part,

pour raison de nos droits accoutumés de minage et
mesurage quy sont d'une écuelle chaque mine, les 16
écuelles faisant le pichet, etc. (le surplus est reproduit
textuellement dans la transaction qui précède).

Et quant à la demande et requête à nous faite par
lesdits habitans de leur vouloir permettre le marché de
toute ancienneté où il avait accoutumé se tenir, sinon
depuis un an environ que feu notre capitaine dudit
Fère pour quelque cause, l'avait fait transporter au
lieu appelé la Bruyère ou la grande place en laquelle
est la hallo à bled et nous, ayant égard aux remon-
tiances à nous faites par lesdits habitans, et sur la
commodité ou incommodité dudit lieu à tenir ledit
marché, leur avons accordé et permis, accordons et
permettons que le marché dudit lieu de Fère pour les
marchandises autres que les grains que nous voulons
et entendons être vendus en la grande halle, comme
ils ont accoutumé se tenir audit lieu et d'ancienneté
quy est sous la vieille halle et ès environs et moyen-
nant leurs accords et conventions cy dessus voulons
et consentons que tous les procès et différens entre nous
et lesdits habitans demeurent assoupis et terminés sans
dépens dommages et intérêts d'une part et d'autres et
généralement avons donné et donnons pouvoir et man-
dement spécial à nosdits procureurs à chacun d'eux



de faire et procurer ès choses dessus dites et quy en
dépendent tout ainsy que ferions ou faire pourrions sy
présent en notre personne y étions.

Pour nous foy et serment sous l'obligation de tous
et chacun nos biens meubles et immeubles présens et
à venir, avons pour agréable tenir ferme et stable à
toujours ce que par nosdits procureurs et chacun d'eux
sera fait du procuré en tout ce que dessus et qui en
dépend, en témoin de ce nous avons signé la présente
de notre main et fait scellé du scel de nos armes, le 12
jour do may l'an 1552, ainsy signé de Montmorency et
scellé en plaquart de cire rouge.

Nous Anne de Montmorency pair connétable et grand
maître de France, certifions à tous qu'il appartiendra
qu'après avoir vu, lu et entendu certaines lettres de
transaction faites et passées le 3" jour du présent mois
de juin 1552 en la ville de Chalons sous les sceaux aux
contrats du bailliage de Vermandois.

Par devant André de Fontaine et Nicolas Chrétien,
notaires royaux audit bailliage demeurant audit Cha-
lons, entre dame Madeleine de Savoye notre femme et
épouse, comme procuratrice et ayant pouvoir spécial
de nous pour cet effet d'une part, et honorables hom-
mes Noël Husson, Lambert, Maldant et Jean Trudelle,
marchands demeurant audit lieu de Fère, au nom et
comme procureurs des manans et habitans de la ville
et bourg de Fère et fondés de procuration spéciale
pour cet effet, d'autre part, nous avons loué, rati-
fié et approuvé, louons, ratifions etapprouvons,etavons
pour apréable le contenu en icelles lettres de transac-
tion et promettons l'entretenir de point en point, sans
jamais y contrevenir en aucune manière, et à l'obser-
vance d'icelles avons obligé et obligeons tous et cha-
cun nos biens présens et à venir et de nos hoirs et suc-
cesseurs, seigneurs dudit lieu de Fère, en témoin de



quoy nom avons signe 033 pre.Mnte~ da notre main et
à icelles fait mettre le scel de nos armes au camp
devant.

Co 8 juin i552.
Signe A~*<E DE MoxTMonENCY.

Par Monseigneur le duc de Montmorency,
pair et connétable de France,

D'ANNEVEL.

Ht scp!)é du sceau de cire rouge.
La présenta copie faite sur une copie collationnée

par Trudelle et Lomoino, notaire royaux à Fère, le 8
juillet 1619, laquelle copie était entre les mains de M.
Bouresche, lieutenant particulier audit Fère.

La séance est levéeà cinq heures.
/,eZ~'c~i~):<, !)E [A PRA!ME.

Le &'< l'abbe PreHEun.
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OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1° 2?KMc<): de la Société o)'cA~o<o~Mc de Sens,
tome 10.

2" Bulletin de la Société creAeo~i~Me ~:fZ:mOKM'ti,
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4* J9t<M<'< de la Société 7V!t'e)*MaM'e des 4'ei'e;iee~.

lettres et ~r~, 2° série, t. 1-5 et 1"' livr. du 6', le 4"

manque.



CORRESPONDANCE.

Lettre par laquelle M. Dupuy s'excuse de ne pouvoir
assister a ta séance et engage la Société à opérer des
fouilles à l'endroit où l'on a trouvé les antiquités dont
il a été question dans la séance précédente. La Société
regrette de ne pouvoir répondre, faute de fonds, à la
demande do M. Dupuy, malgré l'intérêt que la nouvelle
de cette découverte a excité parmi quelques savants
do Paris.

COMMUN1CATJONS ET TRAVAUX.

Un membre dépose sur le bureau un registre des
délibérations du Com:/e oreA~o~oyt~ite de Soissons de-
puis l'année 1815 jusqu'àl'année 1849 inclusivement.
Ce Comité, fusionné bientôt après cette date avec la
~oe;'<f /t!i'<or!~MC, ~'<o~y:<e et ~Ci~:<i~!fC, qui
avait été formée séparém 'nt par des membres en fai-
sant partie, a été comme l'origine de cette dernière.
Ce registre serait donc, avec les publications du Comité,

une aorte de volume préliminaire au premier volume
du Bulletin actuel.

L'excursion de la Société pour l'année 1873 est mise
en discussion par M. le Président. On arrête qu'elle
aura lieu le deuxième jeudi de juin et qu'on visitera
Chivy, Clacy, Mons-en-Laonnois,St-Jnlien-Royancourt,
Chaillevois, ctc.

M. Choron entretient la compagnie sur les dégrada-
tions subies par la porte de l'Arquebuse. Il expose
que, par suite des grandes réparations qu'elle exige,
elle pourrait bien être renversée pour être remplacée

par une autre plus simple et exigeant moins do dé-

penses. En conséquence, il est d'avis que la Société
s'adresse à !a mairie et l'engage à s'entendre avec le
génie militaire pour la conservation de ce monument



qui fait pour ainsi dire partie du pavillon et qui a )a
même origine. Cette proposition est adoptée

M. Michaux dépose une bulle en ptomb qu'il accom-
pagne de la note suivante

NOTE

St~ MV~ ~)A7~&' ~2' <7A~ .Bt/~L.&'

TROUVEES A VILL~KS-COTTEHETS

n H y a quelquo temps, un étôve de t'école primaire,
en allant en promenade, découvrit dans une taupinière
deuxpi~'cos assez intéressantes.

L'une est un denier tournois d'argent do saint Louis
portant:

LVDOVICVS KEX. croix patée

R/. TVROXVS CIVIS. chateltournois

Cette pièce est peu importante pour notre histoire
locale et n'est pas d'une grande rareté.

La seconde est en plomb.
D'un côté on lit

101 [A

NKt;S

Pl': XXII.

Sur lerevers les tètes de face do saint Pierre et
saint Paul, séparées par une croix au-dessus des
têtes. S.PH.S.PA.

C'est te sceau en plomb que les papes cnjpjoyaient
pour sceller les actes pnntincaux. Ce sceau portait le



nom de &MMa, et par extension on a fini par appeler
bulle ]cs actes eux-mêmes.

La bulle en question est de Jean XXH (Jacques
d'Ossa), qui fut pape do 1316 à 1334, et résidait à Avi-

gnon.

La séance est levée à 5 heures.
Le Pf~!c!<, DE LA PRAIRtE.

Le ~crf'j;< l'abbé PÉCHEUR.
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SOCtÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
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BundtW~nmetiStS.

Py~~f-)ic<' de M. D~ LA PRAIRIE.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
ad opté.

OUVRAGES OFFERTS ET DHt'OS~S.

~ecMc;~ des publications de la Société nationale Ha-
vraise, 1870 et 1871.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

M. l'abbé Pécheur fait passer sous les yeux de ses
collègues un livre intitulé ~e<<t/)torFAo~M d'Ot;
en rondeaux, par Benserade, avec gravures de ebrun,
Chauvo3.u et Sébastien Leclerc (Paris, 167C, imprime-
rie royale). La Société est d'avis qu'un exemplaire de
ce livre curieux existant à la bibliothèque de la ville,
il n'y a pas lieu d'en faire l'acquisition.



l.e membre propose l'achat, pour le musée,
d'un encensoir du XV"siec:e, sur lequel M de la Prai-
rie se charge de donner uno note que M. Laurent ac-
compagnera d'un dessin.

La Société exprime le oésir que l'excursion arrêtdo
pour le deuxième jeudi de j~in, et qui n'a pas en lieu,à
cause dc la mort récente dt. M. Suin, soit fixée ultérieu-
rement à un autre jour. Il en sera délibéré à la pro
chaine séance.

M. [auront observequeIt
<*Mf <<M 7')'o;)!e~o<devant

être bientôt supprimée, par suite de l'acquisition par
St-Léger de cette rue et des maisons qui le bordent du
côté de l'établissement, il serait utile de faire mention
de ce fait et en même temps d'indiquer la direction de
cette rue.

La rue cfM .P/'o);tCHOM', ainsi appelée parce qu'elle
conduisait anciennement à un lieu do promenade ap-
partenantà l'évëque de SoMsons sur le bord de l'Aisne,
part de la rue Glatigny à droite en venant du portail
de St-Léger, a 80 mètres environ de ce portail.

M l'abbé Pécheur dépose, pour les archives de la
Société, la plus forte partie de la collection Prioux,
dont il a fait un premier classement que M. Edouard
Piette se propose de rectiller et da compléter. Il accom-
pagne ce dépôt d'un exemplaire du cartulaire de Braine,
imprimé avec préface manuscrite, tableson épreuves.
M. de la Prairie s'onro de donner quelques notes ex-
plicatives sur l'impression et l'état incomplet de cet
ouvrage. Préalablement la Société vote des remercie-
mentsà M"" Prioux de qui provient ce don important.

M. 1 auront signale dès aujourd'hui la découverte des
fondations d'une tour du (bateau des Comtes de Sois-

sons, par suite des grands travaux opérés à la place
du Grand Marché et aux rues adjacentes mais il doit
s'occuper ultérieurement des divers plans de cet édi-
ûce remplacé aujourd'hui par l'hôtel de la mairie



M. l'abbé Pêcheur donne lecture d'une note sur l'ex-
cursion faite le 13 juin 1872, et envoyée par M. Ed.
Fleury.

NOTE.

NM ~'EXCF~N/O~V AUX CXjB'P~T.BN

DU CANTON DE CRAONNE

La Société archéologiquede Soissons possède auprès
d'elle, et dans le cercle immédiat de ses études, de
nombreux villagesà habitations souterraines qu'on
nomme ~*o<~ auprès deSoissons, boves dans les can-
tons avoisinants, et creuttes dans le Laonnois Le can-
ton d'Oulchy compte un certain nombre de ces habita-
tions troglodytiques, ainsi que celui de Vailly. Anx
alentours de Braine, on en trouve de très-intéressantes
à Jouaignes, à Tannières, à Presles-et-Boves au nom
significatif, età Saint-Mard. Glennes en conserve des
traces extrêmement intéressantes. Tout près de Sois-
sons, les grottes de Pasly offrent un double type les
creultes absolumentabandonnées à gauche, et à droite
les creuttes antiques encore occupées par quelques
ménages de petits cultivateurs et d'ouvriers agricoles.

L'attention de la Société de Soissons s'est depuis
longtemps et à plusieurs reprises les volumes de ses
annales en font foi portée sur les grottes de Pasly
dont l'ancienneté très-reculée n'a jamais fait doute
pour personne, bien qu'on ait beaucoup varié sur leur
âge vrai et sur le nom de leurs plus vieux habitants.

La Société de Soissons .t voulu visiter, au mois de
juin 1872, au point de vue d'une comparaison utile,
le groupe serré des villages souterrains que le canton



de Craonne offre, dans le Laonnois, aux amateurs des
études ante-historiques Comin dépendance de Bourg,
Paissy, Geny, Pargnan et, plus près de Laon, le double
ensemble de Neuville au midi et au nord.

A leurs confrères de Soissons s'étaient jointes plu-
sieurs personnes appartenant à l'arrondissement de
Laon et plus intimement aux localités qu'on allait étu-
dier M. l'abbé Poquet, doyen du canton de Neuf-
chatcl; M. Leroux, docteuren médecine, qui s'intéresse
avec fruit à l'histoire et à l'archéologie du pays;
M. Edouard Piette, juge de paix de Craonne, savant
géologue, qui s'est occupé spécialementd'études préhis-
toriques et qui fouille avec grand succès les caverneti
à ossements des Pyrénées; enfin, l'auteur de cette
note qui a visité plusieurs fois et connaît à fond les
cy-fM«~ de Comin, Neuville, Paissy, Geny et Pargnan.

Rapidement conduite, la Société de Soissons a vu
ces localités, moins le double village souterrain do
Neuville, trop important et trop éloigné pour être étu-
dié d'un seul jour.

L'ensemble des creuttes de Comin est très-considé-
rable. C'est un type complet de village troglodytique
aujourd'huicomplétementdésert. Les creuttes, cryptes,
au nombre de près de trois cents, entourent de tous
côtés le sommet d'une butte, ou Mot, que les eaux ont
détachée de la masse montagneuse formant la sépara-
tion des deux bassins, à gauche de l'Aisne et à droite
de la petite rivière d'Ailette. Quand on aborde le pla-
teau de Comin par un sentier qui, par les bois, mène à
un petit château moderne pourvu de quelques débris
de fortifications du moyen-âge, on rencontre, en mar-
chant vers le nord, un groupe très-considérable de
grottes faisant face à l'est c'est celui que la Société a
visité. La face du nord, qui s'incline en pente douce
vers le marais de Vendresse, n'offre point de creuttes,
l'affleurement de roches calcaires où on aurait pu les



creuser faisant défaut. A l'ouest, face à Verneuil, quel-
ques creuttes difficiles à trouver, à cause des éboule-
ments, puis un groupe très-intéressant et ruiné, de
façon à produire les effets les plus pittoresques. Au
midi, nombreuses traces de grottes écroulées, mais
facilement reconnaissables. Enfin, en revenant sur le
flanc est de la montagne, creuttes ruinées chûtes de
roches gigantesques éparses sur les talus, et, aux ap-
proches du château, groupes d'habitations étagées à
deux plans, mais d'un abord difRciie.

L'ensemble de creuttes visitées par la Société à droite
du château, est creusé dans les dernières assises du
calcaire grossier de formation tertiaire. Il a fallu, pour
créer le village souterrain de Comin, comme d'ailleurs
toutes les ci-cultes antiques de nos contrées, une réu-
nion de circonstances géologiques et locales qui per-
missent un travail facile à des peupladespourvues seule-
ment d'outils de pierre, d'os et de bois I" une stratifl-
cation tendre, poreuse et sèche, d'une certaine épais-

seur 2° une couche supérieure de calcaire plus solide qui
formât plafond et enfin 3" une stratification dure aussi
qui pût servir de plancher à la grotte. Ces trois roches
ne forment pas, d'ailleurs, des couches régulières ot
suivies. Parfois, la strate tendre et intermédiaireman-
que tout à fait, ou bien n'a pas assez d'épaisseur pour
que l'ouvrier primitif y ait pu se tailler une caverne
assez haute entre les couches plus solides. Parfois en-
core, le banc de roches calcaires se cachant sous un
talus trop épais, e'est-a-dire n'afHeurant pas, le groupe
d'habitations s'interromptpour aller plus loin chercher
des conditions plus favorables La strate tendre est
d'aspect jaunâtre, et la strate dure formant plafond
est, sur la tranche, profondément altérée par l'action
de l'air, de la pluie, de la gelée surtout, ce qui la fait
souvent ressembler à des scories. Rien qu'à la voir, on
comprend comment elle était une cause incessante de



danger, quand on creusait sous elle des ouvertures trop
larges, ce qui est toujours arrivé aux époques moder-
nes où les populations qui ont succède aux premiers
occupants, ont agrandi la tannière antique, l'ont pour-
vue de galeries sinueuses, et surtout en ont imprudem-
ment élargi la porte dont les montants n'ont plus suf-
fisamment soutenu la couche dure et allourdie par les
infiltrations de la pluie, désagrégée par les agents at-
mosphériques, séparée en divers sens par la dilata-
tion de l'eau par la gelée, et qui alors s'affaissait lour-
dement en avant et par masses énormes qui compro-
mettaient la sûreté toujours, et souvent la vie des
habitants, ce qu'on a vu malheureusement à Comin
même, dans des circonstances toutes récentes.

Il est donc évident pour les moins clairvoyants que
les creuttes de Comin sont à peu près toutes remaniées
et qu'il n'y faut pas espérer trouver le type pur de
l'habitation troglodytique primitive. On sait, en effet,
qu'elles ont, pour la plupart, été habitées jusqu'en plein
moyen-âge, et certaines jusqu'à nos jours. En ce mo-
ment, plusieurs, notamment aux environs du château
maintenant converti en ferme, sont tranformées en
granges, en hangars l'une d'elles a servi de four à
chaux, et une autre à l'installation d'un manége à che-
val. Certaines ont été tatées à plusieurs reprises par
l'ouvrier carrier dont les entreprises ont souvent causé
des dégâts et des chûtes regrettables.

Pour en retrouver d'intactes et de typiques, il fau-
drait interroger ces talus gazonnés qui, d'espace en
espace, témoignent d'effondrements nombreux dont
certains proviennent probablement des chûtes arrivées
aux temps les plus reculés. C'est là sans doute que se
produiraient les trouvailles les plus précieuses en ren-
seignements sur l'homme qui n'a pas d'histoire, sur
son outillage, son mobilier, ses armes, ses mœurs et
aussi peut-être sur sa constitution physique. Par



malheur, ce serait au hasard qu'il faudrait interroger
ces effondrements trop nombreux. La dépense serait
énorme, eu égard à un succès plus que problématique.

Il est certain que les villages voisins de Mou!ins, à
l'est, et de Bourg au midi, sont le produit de l'émigra-
tion partie, à quelle date certaine? du grand vil-
lage souterrain de Comin, ce qu'on peut affirmer par
tous les villages aujourd'hui établis dans nos vallons
auprès des montagnes à creuttes abandonnées ainsi
Mons-en-Laonnois,Montchalons, Neuville-on-Laonnois,
Chamouille, Saint-Mard, Glennes, Pasly, Chavonnes,
Chavignon, Festieux, Parfondru, Vorges, Presles,
etc., etc., toutes localités qui ont eu leurs grottes, on
apparentes encore, ou marquées par des éboulements
significatifs.

La plupart des creuttcs de Comin sont pourvues,
comme celles de Pasly, comme celles de partout, de
petites excavations creusées par leurs habitants plus
ou moins anciens, plus ou moins modernes, en forme
de sièges, d'alcôves, de niches pour la lampe ou la
chandelle, d'armoires pour les meubles, de gitos pour
les poutrelles, pour les montants de bois des portes,
de rainures pour le jeu des barres de bois dont M. Ed.
Piette, de Craonne, a démontré le mécanisme aussi
simple que barbare; mais si des enthousiastes ont af-
firmé l'antiquité certaine de ces travaux grossiers,
ceux qui voient à froid se disent que l'homme moderne
ne pouvait autrement utiliser ce milieu. Quand, dans
notre tuf ou dans les couches solides de nos sables, un
mendiantse creuse aujourd'hui une tannière, il y pra-
tique toutes ces excavations à l'aide desquelles il uti-
lise son logement souterrain et aménage son chétif
mobilier.

Quoi qu'il en soit, des opinions très-diverses se sont
fait jourà Comin, et parmi les membres do la Société,
tant sur l'origine de ces creuttes que sur la date et le



caractère de la taille et des outils qui ont servi à leur
confection, de leurs signes typiques, et même de leur
condition géologique.

Ce sur quoi il ne pouvait y avoir qu'une voix, c'est la
beauté du site, le charme du paysage qui s'étendait
sous les yeux des troglodytes du Comin de l'est vastes
horizons sur la rivière d'Aisne et ses falaises de colli-
nes échappées sur les montagnes de Paissy et de
Pargnan que la Société verra tout à l'heure avenue
bordée à gauche par les rochers où s'ouvrent les grottes
et que dominent de beaux arbres, à droite par les
pentes gazonnées qui descendent à la route départe
mentale bordée de bois touffus chutes de roches en
éboulis, l'une se dressant sur le sentier comme un
arc de triomphe avec sa creutte descendue tout en-
tière du sommet végétation luxuriante; tableaux va-
riés et toujours pittoresques ciel superbe et soleil qui
multipliait les effets, en engendrant la gaieté et le
charme dans l'étude et la discussion.

Tel est, très-incomplètementdécrit, le village souter-
rain de Comin qui constitue, avec les deux KeuviIIe,
un excellent type do groupe detreuttes abandonnées.

En quittant Comin, l'esprit rempli de souvenirs, les
visiteurs vinrent prendre un déjeuner animé par la
plus franche cordialité à Moulins, village au fond d'un
vallon dominé par Paissy dont on allait bientôt étudier
l'emplacement troglodytique. Moulins offre à l'étranger
une église assez curieuse, quelques débris d'une mai-
son du XVIe siècle, et une partie de l'enceinte fortifiée
et crénelée qu'une charte d'Henri III lui permit do se
donner au commencement des troubles de la Ligue
cette charte intéressanteest conservée dans les archives
dota commune. De même que Bourg est une colonie de
Comin, Moulins futfondéparuneémigraiion descendue
des creuttes de Paissy et peut être à la fois de Comin.

Par une bonne route qui met la vallée en communi-



cation avec le plateau historique de Craonne, les ex-
cursionnistes gagnèrent Paissy et débouchèrent juste
devant le remarquéeportail de l'église bâtie à la pointe
d'un promontoire qui domine un vaste et admirable
paysage dont la montagne de Comin forme le premier
plan, tandis que les perspectives s'étendent au loin
dans le canton de Vailly borné par les pentes abruptes
qui descendent vers la commune anté-historique aussi
de Chassemy.

L'église de Paissy, qui offre à l'étude des archéologues
quelques chapiteaux curieux de la fin du XII* siècle
probablement, fut convertie en fortin pendant les dis-
sensions désastreuses des dernières années du XV!'
siècle, époque où les ligueurs et les royalistes déso-
lèrent à l'envi les uns des autres, le Laonnois pillé,
volé, livré

aux flammes, couvert de sang par la guerre
civile. Le mur d'enceinte subsiste encore mais il a
perdu, il ya une trentaine d'années, une tour située à
l'angle sud-ouest de la courtine et qui dominait le vil-
lage. Deux tourelles, sur la face ouest qui commandait
Moulins et Vendresse, ont disparu, l'une entièrement,
l'autre à l'angle sud-ouest ne conservant que sa base.
Entr'elles d'eux s'élevait le portail qu'un incendie, cEm-
sé par la foudre et non par la guerre, a séparé do
l'église qui s'est donné une façade nouvelle, en perdant
ainsi une ou deux travées. Ce portail, dévasté sur le
haut du pignon qui n'a conservé que sa porte et son
encadrement gothique, n'est pas remarquable seule-
ment comme ruine pittoresque et comme accessoire
d'un admirable paysage, mais comme témoignage ori-
ginal de l'invention de l'architecture du XII" ou du
XIII" siècle. La place nous manque pour le décrire. Ce
joli portail veut être vu et dessiné surtout. Il faut le
recommander aux touristes et aux archéologues à la
fois. Malheureusement, son isolement, son état de ca-
ducité ne lui affirment qu'une courte existence.



Immédiatement sous l'église, on peut visiter une
vaste creutte Sanquée de modestes habitations et dont
l'ampleur, la profondeur, les lignes hardies, les effets
de lumière constituent la plus remarquable décoration
de théâtre qu'un peintre pourrait fixer sur sa toile. En
poussant l'étude des creuttes sur le flanc nord de Paissy,
on ne rencontre rien de bien intéiessant, tandis que
les faces sud et ouest du village offrent un tableau ma-
gique bien fait pour retenir le regard des amateurs
vrais des beautés naturelles.

En masse et géographiquement étudié, le village
troglodytique de Paissy décrit un S immense qui, com-
mençant par le groupe du nord, tourne autour du pro-
montoire où se drosse l'église, s'étend tout le long de
la face sud, se replie pour regarder la vallée de l'Aisne
à l'ouest et se développe, au nord-ouest, en un dernier
grouppe de grottes se reliant, au-dessus des bois, à la
commune souterraine de Geny. Il y a, sur une ligne
serpentueuse de plus de deux kilomètres, plus de deux
cents ceuttes, soit ruinées et abandonnées comme beau-
coup de celles de Comin, soit non habitées intérieure-
ment par l'homme, mais converties en granges pour
récoltes, en magasins pour instruments de labourage,
en étables pour bestiaux, et toutes précédées de mai-
sons modernes, de jardinets et d'enclos. Le plateau de
la montagne domine le village d'une quinzaine de
mètres avec des pentes gazonnées et semées de roches.
Devant les maisons, l'ancienne platoforme des pré-
historiques a été élargie et convertie en belle route
macadamisée qui commande le vallon le plus vert et lo
plus ombreux. Au centre du village, une fontaine s'ali-
mente d'un filet d'eau qui traverse le rocher. Sur la
face ouest de la montagne s'échappe encore une source
magnifique qui, traversant un beau lavoir, fait, au-des-
sousdelaroutedépartementale,tourner unmoulmetbâti
dans les creuttes, et l'eau s'échappa, en chantant, par



le chemin d'où elle tombe sur la roue vermoulue et
inactive d'un autre petit moulin qu'on ne soupçonne
pas, tant il e~t perdu dans les plantes folles qui grim-
pent à de hauts peupliers. Ce n'est pas sans peine qu'on
s'arrache à ces enchantements.

Souvenir lugubre, une carrière profonde qui s'ouvre
sur la face nord du promontoire de Paissy, servait,
avant la bataille de Craonne en 1814, de refuge à des
femmes et à des vieillards de Paissy qui s'y croyaient
bien à l'abri des violences des Cosaques courant le pays.
Les Cosaques, ayant voulu faire quelques réquisitions
de fourrages à Paissy qu'ils trouvèrent désert, fouil-
lèrent la montagne et découvrirent la carrière d'où ils
sommèrent les réfugies de sortir. N'obtenant pas de
réponse, ils en fermèrent les trous d'entrée après y
avoir allumé des feux de paille. Un homme périt as-
phixié. Le soir de la bataille de Craonne. les habitants
do Paissy envahirent le théâtre de la lutte et, dans
leur ardeur de vengeance, égorgèrent les blessés qui
demandaient grâce à grands cris, faisaient le signe do
la croix et montraient leurs tryptiques de bronze pour
prouver qu'ils étaient chrétiens. Les détails de ce mas-
sacre sont authentiques et navrants.

Pour gagner les autres villages de creuttes, c'est à-
dire Geny et Pargnan, la société de Soissons a voulu
couper au court et traverser à vol d'oiseau la pointo de
terre qui sépare Geny de Paissy. Si elle avait contour-
né cette pointe en suivant la rue sur laquelle s'ouvre
un bcl ensemble de grottes ruinées, elle aurait bientôt
rencontré ce que dans le pays, on appelle le CMi'M;(
AM~eaM ou Métro,labyrinthedegaleries souterraines re-
liées entre elles jadis et constituant un vaste ensemble
aujourd'hui absolument désort, fermé en avant et sur la
rue par un mur éventré partout, couvert de pariétaires
et de mousse. Le C%a<MM ~Vc&'ecx se divise en deux
groupes dont l'un formait, au dire d'une légende locale,



l'habitation des maîtres, tandis que l'autre enfermait
les cavernes d'exploitation et les communs. Qu'était
vraiment ce soi-disant château ? Quels furent ses pro-
priétaires et ce nom de Métreau, de quelque façon
qu'il s'écrive Nul ne le pourrait dire. Ce qui est cer-
tain, c'est que sous ces arcades de pierre tendre tail-
lées dans la roche, c'est que devant ces immenses et
belles creuttes ruinées, on trouve des fragments nom-
'»feux de peintures murales romaines, de ces enduits
caractéristiques décorés à fresquo do bandes rouges
sur des fonds d'un jaune tendre et uni colore, de cet
enduit enfin comme on en ramassa de si nombreux
spécimens à Nizy-le-Comte en 1852, à Blanzy en 1858,
à Bazoches en 1859, comme on en retrouve sur tous
nos emplacements gallo-romains. Faut-il en conclure
que dans les creuttes Meneau à Paissy, il y eut une
villa gallo-romaine assez riche et importante pour s'être
ornée de fresques dont la mode fut importée chez nous
par les conquérants romains ? C'est à étudier.

Au lieu de décrire un S gigantesque comme à Paissy,
le village de creutes de Gény décrit, au-dessus d'un
vallon profond, un fer à cheval dont l'extrême pointe
à droite est formée d'un rocher abrupte qui recèle une
grotte abandonnée à laquelle on accède par une corni-
che étroite et dangereuse. Près de là se voit un bloc
énorme nommé de tout temps la ~mmc moy<e, parce
qu'en se détachant du rocher, il a jadis écrasé une
femme dans sa demeure souterraine, accident trop
commun dans les villages de creuttes, ainsi qu'on l'a
vu, il y a peu d'années, à Comin où le plafond de pierre
d'une creutte, en se détachantune nuit, a tué la femme
du garde du domaine, et aux creuttes de Mons-en-
Laonnois où une masse énorme, formant la partie an-
térieure d'une grotte habitée, s'est effondrée, la nuit
aussi, en avant de la chambre de deux vieillards qui
en furent heureusement quittes pour la peur, pour un



emprisonnement nocturne et la perte de leur mobilier
écrasé. Combien de ces sinistres événements a-t-on dû
constater depuis les âges préhistoriques jusqu'ànos
jours, et dont la trace s'est conservée pour nous dans
ces nombreux talus allongés selon un angle de qua-
rante-cinq degrés, qu'à chaque pas on rencontre, dans
nos villages à crouttes, entre les cryptes subsistantes
C'est là que le hasard de la fouille, tombant sur ces
pins antiques des creuttes et boves, fournirait à la
science les documents les plus complets, les détails les
plus certains sur l'homme primitif qui occupa le pre-
mier ces demeures sauvages, sur les caractères typi-
ques et probants de sa race et de sa configuration
physique, sur son mobilier, sur ses ustensiles de mé-
nage, sur ses armes, en un mot sur certaines de ses
mœurs et de ses habitudes, il faut le répéter.

Quoi qu'il en soit, Geny, comme Paissy, possède de
belles eaux, des sources nombreuses qu'il peut même
prêter à Pargnan moins bien partagé à ce point de vue
utilitaire. JI a peu de creuttes habitées souterraine-
ment toutes sont précédées de maisons modernes s'ou-
vrant sur la plate-forme antique. L'église, qui domine
tout le village, est de l'effet le plus pittoresque avec
son escalier de vingt ou trente marches et qui se dé-
veloppe en serpentant dans les pentes gazonnées du
talus sur lequel repose cette église dont le clocher af-
fecte une forme très-rare dans la contrée. Ce petit
monument, très-simple, n'offreà l'intérieur et à l'é-
tude de l'archéologue que des fonts baptismaux très-
anciens et une belle dalle mortuaire de marbre ardoi-
sier noir, sur laquelle s'aperçoit l'image encore bien
nette de la femme d'un seigneur du pays, représentée
dans son costumeà la Catherine de Blédicis, bien
qu'elle soit morte au commencement du XVII" siècle,
les modes ne changeant point encore alors chaque
année, surtout aux champs.



N'oublions pas de citer sons Geny, et à mi-côte des
pentes d'un vallon profond s'ouvrant sur Moulins, un
cimetière évidemment mérovingien dont la date est
attestée par les dessins d'entrelacs et de chevrons gra-
vés sur les côtés do plusieurs cercueils trouvés en
terre,ilya quelques années et au lieudit l'Homme
tmort. Là, lo sol est couvert d'ossements humains, ti-
bias, fémurs, humérus et crânes que la charrue arra-
che au sol chaque année. J'ai pu dessiner ces cercueils
ressemblant par ses motifs gravés à celui qui est sorti,
avec plusieurs boucles caractéristiques d'époque, delàa
sépulture mérovingienne du Tombois à Barbonval, il y
a vingt ans environ. J'ai aussi recueilli à l'Homme
mort de Geny, deux fragments en potin d'un piédestal
portant ou une statuette, ou un petit chandelier, ou
un crucifix.

Comme emplacement d'habitation troglodytique,
Pargnan offre peu d'intérêt. C'est la répétitiondu type
de creuttes encore habitées que la Société venait d'étu-
dier avec tant d'intérêt et de fruit à Paissy et à Geny.
Seulement à Pargnan, le village ouvert dans la pierre
s'étend sur une ligne à peu près droite et longue d'un
kilomètre environ. Grottes utilisées en magasins, en
étables, en vendangeoirs maisons modernesen avant
terrasse antique transformée en jolie rue commode et
empierrée église qui domine de haut le village abrité
dans le calcaire splendide paysage s'ouvrant sur la
vallée de l'Aisne et sa falaise de montagnes, tel est
Pargnan. Son église a conservé de curieuses peintures
murales d'au moins deux époques. Elles ont été dé-
crites.

Quelques personnes ont cru voir un monument de
l'époqueetde la religion dites celtiquesdans deux pierres
fichées en terre au lieudit les Belloies, sur les pentes de
la montagne de Paignan, pierres que la Société a visi-
tées. D'autres ont pensé que c'étaient là tout bonne-



ment des blocs descend in de leur lit de carrière et
ayant glissé sur les rairpos où ils se sont arrêtes,
phénomène très coinmur dans les pays de grandes
montagnes et qui 113 sont pas rares chez jious. Adhuc
si.tb judice lis est.

Si Paissy, Geny et Pargnan sont restés, au haut de
la montagne, fidèles à Jeurs creuttcs, tandis que tant
d'autres villages voisins ont émigré dans la vallée,
c'est que là s'était conservée jusqu'à nos jours la cul-
ture do vignes bien placées et au produit renommé.
1,'inconstancomodernedes printemps, unabaissementde
température qui paraît bien prouvé, le peu de résultat
d'efforts consacrés vainement à l'industrie viticole qui
exige trop d'efforts, trop de bras sollicités ailleurs ou
autrement par plus de bénéfices et do bons résultats,
voilà ce qui a amené l'arrachage sur la plupart de nos
vignobles Laonnois. Cependant ces villages troglody-
tiques sont bien peuplés, s'améliorent et progressent.
Pour combien do temps, et l'émigration 110 les dépeu-
plsra-t elle pas à leur tour

Comme témoignages d'origines antiques, soit pré-
historiques, soit historiques, la Société de Soissons a
pu voir, chez un habitant de Moulins, très-intelligent,
très attentif, presque un véritable archéologue, Cadet,
gardeà Paissy, un grand fragment de silex taillé, trois
haches polies de silex aussi, un joli petit vase romain
de terre rouge vernissée, un vase mérovingien enterre,
un vase creusé dans une pierre dure et ayant servi au
moyen âge comme mortier à concasser le grainà la
main, tous objets trouvés par M. Cadet sur les terroirs
de Troyon, de Moulins et de Paissy, et dont il a fait
généreusement don au musée de Laon, excellente pen-
sée qu'on ne peut trop encourager et citer en exemple.

On le voit, c'était une journée de fatigue, fatigue
bien payée par de si beaux spectacles, par l'intérêt et



la variété des souvenirs que les excursionnistesallaient
retirer d'une promenade si complète et si utilement stu-
dieuse.

La séance est levée à cinq heures.
Le Président, DE LA Prairie.
Le Secrétaire, l'abbé Péciieuu.



DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS.

SEPTIÈME SÉANCE.

Lundi 4 Août 1813.

Présidence de M. DE LA PRAIRIE.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Revue des Sociétés savantes, septembre, octobre,
novembre et décembre 1872.

2° Mémoires de la Société archéologique du midi de
la France.

3° Discours de M. Jidts Simon, ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes à l'assemblée générale des
Sociétés savantes.

4° Bulletin de la Société des sciences, arts et lettres
de Pau.



5° lieckcrcli.es de la chronologie égyptienne, d'après
les listes généalogiques, par Gicblain.

6° Mémoires de la Société académique d'agriculture,
sciences et arts dc l'Aube.

7° V Investigateur, journal des études historiques,
39° année, janvier-avril inclusivement.

8° Société industrielle de St-Quenlin, Bulletin n° 8°
mai 1873.
9° Mémoires de la Société dunkerquoise, 1870-1871.

10° Annuaire de la Société p/iilomalique année
1873
Il Société des antiquaires de la Morime, 83° et 84,

livrais.
12° Annules de la Société historique de Château-

Thierry, 1870, 1871.

13° Société des sciences naturelles et historiques de
l'arrondissement de Grasse

14° Romania, recueil trimestriel consacré à l'étude
des langues et des littératures romanes, trimestres de
janvier et d'avril 1873.

15° Liste de membres titulaires, honoraires,etc., etc.
du Comité des travaux historiqnes et des Sociétés sa-
vantes.

16" Bulletin de la Société académique île Brest, année
1871, 2« livr.

17° Mémoires de la Société académique du départe-
ment de l'Oise, t. 8°, 2" partie.

1 8° Mémoires de la Soeiété académique de Cherbourg,
année 1871.

19° Mémoires de la Société. philomalique de Verdun,
tome 6.



20° Mémoires sur les dérivés acides de la Naphtyla
mine, par M D. Thommasi (deux exemplaires).

21" Mémoires de la Société académique de Sl-Quentia,
3' série, t. 10 (1870 à 1872).

22" Cabinet Itislorique, Revue mensuelle, lre à 3e liv.
janvier à mars 1873, 19- année.

23° Les victimes de Quiberon, liste nominative, par
M. J. Denais.

24° L'Abbaye de la Chalochéau diocèse d'Angers, par
Joseph Denais.

CORRESPONDANCE.

Lettre du 31 mai 1873, de M. Clément Simon, prési-
dent de la Société des sciences, lettres et arts de Pau,
demandant un échange de publications. Adopté.

COMMUNICATION ET TRAVAUX.

M. Piette donne lecture du compte-rendu, par M.
Collet, trésorier, de la souscription ouverte par la So-
ciété pour la restauration des flèches de St-Jean-des-
Vignes, endommagées parle dernier bombardement de
Soissons.

Vous connaissez, Messieurs, les affreuses mutilations
que le bombardement a fait subir, en 1870, aux magni-
fiques clochers de l'ancienne abbaye de Saint-Jean-des-
Vignes. Vous vous souvenez que, pour la consolidation
de ces clochers, une souscription fut ouverte en 1871,

sous les auspices de notre Société et avec l'appui du
conseil municipal que M. et Mm" do Finfe, de Clé-
mencin, s'inscrivirent les premiers, pour 3,000 francs,
et qu'en ma qualité de trésorier de la Société, je fus
chargé de recueillir les fonds.

La souscriptionétant close depuis quelque temps, je
viens, Messieurs, vous rendre compte du mandat que
vous m'avez confié.



Indépendamment de ce qu'ils ont donné personnel-
lement, MM. les maire, adjoints et conseillers munici-
paux de Soissons ont voté, en septembre 1871, une
somme de 10,000 fr à prendre sur le budget de la
ville, et en février 1873, une autre somme de 1,000 fr.
également à prendre sur ce budget. De son côté, le
conseil général de l'Aisne a porté 1,000 fr. au budget
départemental, et le gouvernement s'est alors joint à
ces nobles efforts.

J'ai reçu
10 Les souscriptions, soit 9.775 fr. 50
2° Les premiers 1,000 fr. de la ville

de Soissons,ci. 1.000 fr. »
Avec votre autorisation, j'ai placé

10,080 fr. sur le Trésor. Co placement.
fait au moyen de bons plusieurs fois
renouvelés, a produit 450 fr. d'intérêt,
ci 450 fr. »

Et le 3 avril dernier, j'ai versé le to-
tal de mes encaissements, ou. 11.225 fr. 50
à la recette particulière des finances, à Soissons, qui
m'a remis la pièce dont voici un extrait « Je, soussi-
« gné, receveur des finances, reconnais avoir, reçu de
« M Collet, trésorier de la Société archéologique, la
« somme de onze mille deux cent vingt-cinq francs
« cinquante centimes affectée à la reconstruction des
« flèches de Saint-Jean-des-Vignes. Ce 3 avril 1873.

« Par procuration do M. de Sahnne, (signé) GILBERT.»
J'ajouterai maintenant. Messieurs, pour ceux d'entre

vous qui ne le sauraient pas, que l'Etat doit contri-
buer encore, jusqu'àconcurrence de 19,000 fr., dans
les dépenses à faire pour les flèches de Saint-Jean
aussi l'œuvre de consolidation est-elle sérieusement
engagée par les soins de M. Maurice Ouradou, archi-
tecte à Paris, et de M. Macé, notre collègue. N'en
doutons pas, il sera glorieux pour la Société archéolo-



gique d'avoir provoqué ces travaux, notamment en
prenant sous son patronage la souscription des fonds.

Je vous remets la liste des souscripteurs et je vous
rappelle, en tant que de besoin, que vous avez décidé
autrefois qu'elle serait insérée dans un de nos bulle-
tins, avec l'expression de notre reconnaissance pour
tous ceux qui ont bien voulu, par leur générosité,
rendre possible la restauration du plus beau monument
historique qui existe dans le Soissonnais.

M. et Mme de Finfe, 3,000 fr.; M. Legry, 100 fr.; M. de
la Prairie, 100 fr.; M. Max. Laurendeau, 20 fr.; M. Truchy,
10 fr.; M. D. 2 fr.; M. Suin, 40 fr.; M. Piette, 10 fr
Mme veuve deNoiron, 200 fr M. Branche de Flavigny, 50 fr.;
Mme veuve Consul-Grenier, 50 fr.; M. G. Lecercle, 40 fr.;
M. Journeaux, 20 fr.; M. Pinson, 100 fr.; Mme Alph. Paille!,
40 fr.; M. Delaunay, 10 fr.; M. de Montaiglon, 5 fr.; M. Oc-
tave Leroy, 30 fr.; M.chanoine Delaplace, 50 fr.; M. Tin-
gry, 10 fr.; M. Fossé -Darcossc père, 50 fr.; M. Rozelles, 5 fr
M. Léguillette-Boulroy, 25 fr.; M. Dumont, ÎO fr.; M.le
docteur Marcotte, 40 fr.; M Bodelot, 40 fr.; M. Poidevin, 40 fr.;
M. Alph. Lemaire, 30 fr.; M. Gamain, 40 fr.; M. Despierres,
40 fr.; M. H. Deviolaine, 20 fr.; M. Drapier, 20fr.; M. le doe-
teur Fournier, 25 fr.; M. Ch. Quint, 26 fr.; M. Rigaux,50 fr.;
M. Choron, 50 fr.; M.Henri S»lleron, 200 fr.; M. L. Le-
cercle, 40 fr.; M. L. Boujot, 50 fr.; M. Poirier, 5 fr.; M. Le-
mer, 20 fr.; M. Périn, 500 fr.; Mlle Périn, 200 fr.; M. Martin,
de Rozoy, 500 fr.; Mlle Peiit, o fr.; M. fo comte Siéyes,
200 fr.; M Suzet, 20 fr M. Valissant, 3 fr.; M. lebaron
Quinette, 100 fr.; M. Félix Letellier, 50 fr.; M. Em. Devio-
laine, 100 fr.; Mmefteslin, 40 fr M. Alph. Geslin, 20 fr.,
M. Leroux, 10 fr.; M Petit de Reimpré, père, 100 fr M. Pe-
tit de Reimpré, fils, 50 fr.; M. de Clacy, père, 20 fr.; M. Ed
deMaupas, 30 fr.; M. Beuvart, 100 fr.; M. Brun, 20 fr.;
M. Félix Brun, 10 fr.; M. le baron de Tugny, 20 fr.; M. Mi-
gneaux, i0 fr.; M. Eug. Ferté, 20 fr.; M. et Mme de Blavette,
200 fr.; M. Alf. Levesque, 200 fr.; Mme Clausse, 10 fr.;
M. Laurent, 10 fr.; M. Dorival, 10 fr.; M, Barbey-Duquile,
5 fr.; Mlle Barbey-Duquile, 5 fr.; M. Decaisn», 10 fr.; Mmo



Crnstant, 20 fr.; H. P. Deviolaine fils, 100 fr.; M. F. 5 fr.;
Mlle Vervin, 50 fr.; M. Hntin-Gossol, 40 fr.; AI. Legry d'Es-
tournelles, 50 fr.; M. Ch. Sallei-on, 100 fr.; M. N. Hutin,
5 fr.; Mme Louis Rigaux, 200 fr.; Mgr l'évèque de Soissonset
Laon,200 fr.; M. Maurice Ouradou. 100 fr.; 51. ilWaru,
50 fr.; M. P. Deviolaine, pèro, 300 fr.; M. le chanoine Mondet,
20 fr.; Mme Hain, 5 fr.; M Comaille fils, 5 fr.; M. Flagellai,
2 fr.; M. N. Deviolaine, 50 fr.; Mme et Mlles Cousin, 30 fr
M. et Mme Boltier-llignol, 20 fr M. Daschars, 20 fr.; Mme
L. Deviolaine, 30 fr.; M. h comte de Cambacérès, 100 fr.;
M. Léguillelte-Gosset,20 fr.; Mlle du Tour de Noirfosse, 50 fr.;
Mme Dieulouard, 20 fr.; 11. Bokel de Dicntal, 10 fr.; Mme
Cabaret, 20 fr M. X. 50 cent.; M. Julien Descliamps,
10 fr.; M.Ed.Fleury, 20 fr.; M. et Mme Cuvilliez, 30 fr.;
M. et Mme Blain des Cormiers, 20 fr.; AI. V. Legris, 20 fr
M. Morean, 10 fr.; M. Laginière, 5 fr.; M l'abbé Delapliico,
de Saint-Médard, 5 fr M. Vallerand, lie Moufflaye, 20 fr.;
Mme d'Auvigny, 20 fr,; M. Boujot, de Vervins, 20 fr.; M. le
comte de la Rochefoucauld, 45 fr.; M. Mercier, 5 fr.; M. Wur-
tel, 50 fr.; M. Véron, 50 fr.; M. V. G. 5 fr.; M. et SI mu

Bréger, 40 fr.; M. le docteur Missa, 20 fr.; St. Regnault, 5 fr.;
M. le baron et Mme la baronne do Barrai, 50 fr.; M. Gosset,
père, 300 fr.; M. E. D. 8 fr.; M. F. D fr.; M. H. do
Cacqueray, 20 fr.; M. Coquilliette, 30 fr.; M iîittelette, 50 fr.;
Mme Lebrun Becqué, 5 fr.; M. l'abbé Dupuy, 50 fr M. Le-
tellier, 10 fr.; M. Quint, 5 Ir.; il. l'abbé Desjardins, 5 fr.;
MlloX. 2 fr Mme Floberl, 15 fr.; MmcD. 5 fr.; 11. Gre-
vin, 20 fr Slme veuve Grovin, 10 fr.; M. l'abbé Slocquelet,
20 fr la ville de Soissons, son premier vote, 1,000 fr., M. A.
de Tugny, 10 fr.; M. Salmyre, 5 fr.; Mlle A. Fouquet, 5fr.;
M. l'abbé Pécheur, 10 fr.; M, Collet, 5 fr.; intérôtsd'uiw somme

de 10,000 fr. provenant des souscriptions et placée à différents
taux, 450 fr. Tolal 11,225 fr. 50 c.

La Société décide que l'on fixera à la prochaine
séance l'excursion du mois de juin remise à un autre
temps, à cause de la mort de M. Suin.



Lisle des Objets entrés su Musée, depuis le7 Novembre 1872.

La brèche faite au rempart St-Jean pendant le bom-
bardement de 1870, peinture de Salingre, donné par
M. Octave Leroy;

Quatre pièces de monnaie données par M. Renardeux;
Deux carabines et deux sabres donnés par M. Thi-

not

Un style et une pièce de monnaie donnés par M.
Chartoire

Une pièce d'argent, Henri II, donnée par M. Henri
Salleron

Une pièce de monnaie donnée par M. E. Charpen-
tier

Un paysage (ébauche en toile de M. Lallart) et un
obus donnés par M. Dupl-in

Une pièce de monnaie et deux dents de squale don-
nés par M. Boulva;

Une pièce de monnaie donnée par M. Cowet;
Fragment de poterie, fragment de boucle et une pièce

de monnaie donnés par M. Cabin
David apaisant Saûl (tableau de Chery) portrait de

Louis XV, d'après Van Loo Job et ses amis (tableau
de St-Evre), Vénus et Adonis (paysage d'Allegrain), et
une Vierge de l'Ecole italienne du xrv° siècle, prove-
nant des collections du Louvre

St-Jacquos-le-Major, Rome, Marine, et Christ en
croix, peintures données par M. Maxime Laurendeau

Une table de salon avec pied en acajou et avec des-
sus formé de différents morceaux de marbre, provenant
du château d'albâtre

Trois lithographies (trois vues), onze pièces de céra-
mique, portraits de Mgr Le Febvre et de Mgr Chris-



tophe, évêques de Soissons, une pièce de monnaie, re-
cueillis par l'administration.

Une pièce de monnaie donnée par M. Josse.

La séance est levée à 5 heures.
Le Président, DE LA Prairie.
Le Secrétaire, l'abbé Pécheur.



DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS.

HUITIÈME SÉANCE

l.uiiril I" Septembre fi$33.

Présidence de M. DE LA PRAIRIE.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et

adopté.

OUVRAGES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Mémoires de la Société d'histoire et d'archéologie
de Châlons-sur-Saône, t. 0, 1", 2= et 3' partie, 1866,

1869 et 1872.
2° Cabinet historique, 19e année, 4», 5" et 68 livrais.

Avril-juin 1873.
3° Bulletin de la Société historique de Compièr/ne,

t. 1, 1873.
4° Bulletin de la Société des sciences de V Yonne,

1873, 27» vol. 7» de la 2» série 1873.
5" Mémoires et documents, publiés par la Société

savoisienne d'histoire et d'archéologie, t. 13, 1872.



COMMDMCATIONS ET TRAVAUX.

Après l'adoption de diverses mesures concernant les
échanges de publications, la Société décide, sur la pro-
position di M. Piette, qu'elle entrera en communication
avec la nouvelle Société savante créée à Vervins et
qu'elle lui enverra ses publications dans la mesure du
possible.

M. le président donne lecture de la liste suivante
des monuments historiques du département de l'Aisne,
classés provisoirement, que lui a adressés M. le Préfet,
en date du 9 août 1873, avec prière de lui signaler
ceux des monuments situés dans le département qui
seraient susceptibles d'entrer dans une liste définitive
de classement dont s'occupe la commission des monu-
ments historiques, instituée au ministère de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts.

Lisle des niMMMils historiques du département de l'Aisne

CLASSÉS PROVISOIREMENT.

Arrondissement de Laon.

Eglise Notre-Dame de Laon.
Eglise Saint-Martin de Laon.
Chapelle des Templiers à Laon.
Palais de justice de Laon. (ancien évêché)
Porte de Soissons à Laon.
Eglise Saint-Julien de Royaucourt.
Grange de l'Abbaye de Vauclerc.
Eglise de Nouvion-le-Vineux.
Eglise de Marie.
Eglise de Bruyères.
Eglise d'Urcel.



Eglise de Mons-en-Laonnois.
Le Château de Coucy.

Arrondissement de Château-Thierry

Eglise de Mézy-Moulins.
Eglise d'Essômes.
Château de Fère-en-Tardenois.
Le Château d'Armentières.
Le Château de Givray (renaissance)
Maison de La Fontaine à Château-Thierry.
Château de la Ferté-Milon.

Arrondissement de Saùit-Queniin

Collégiale de Saint-Quentin.
Hôtel de ville de Saint-Quentin.
Camp Romain permanent de Vermand.
Baptistère de Vermand.

Arrondissement de Soissons

Cathédrale de Soissons.
Crypte de l'Abbaye de Saint-Médard, à Soissons.
Restes del'AbbayeSaint-Jean des Vignes, à Soissons
Abbaye Notre-Dame, à Soissons.
Chapelle Saint-Pierre au Parvis,à Soissons.
Théâtre Romain dans le Séminaire, à Soissons.
EgliseSaint-Yved, à Braine.
L'ancienne Abbaye de Saint-Léger.
Château, Chapelle, Escaliers, de Villers-Cotterêts.
Ruines de l'Abbaye de Longpont.
Eglise de Taillefontaine.
Eglise et Château de Berzy-le-Sec.
Ruines du Château de Septmonts
Eglise d'Oulchy-le-Château.
Eglise de Saint-Remy-Blanzy.
Eglise de Lesges.
Eglise de Mont-Notre Dame.



Eglise de Vailly.
Eglise et Donjond'Ambleny.

Arrondissement de Venins
Bas-reliefdu tympan du portail de l'église d'Auben-

ton.
Choeur de l'Eglise Saint-Michel en Thiérache, près

Hirson.
Eglise d'Esquehéries.
Eglise de Lavaqueresse.

Cette lecture terminée, M. le président invite ses
collègues à indiquer quels seraient les nouveaux mo-
numents à ajouter à cette liste. Plusieurs membres
citent le Mont Notre-Dame, le château de la Folie à
Braine, le château de Villers-Cotterêts, surtout la cha-
pelle, Coucy-le-Château, les églises d'Oulchy, de Berzy
de Courmelles, de Saint-Remy-Blanzy, mais on croit
plus utile de renvoyer le choix à faire à la prochaine
séance. On décide en même temps qu'il sera fait un
rapport spécial sur la chapelle du château de Villers-
Cotterêts, dans le but d'obtenir l'attribution de cet ad-
mirable spécimen du style de la renaissance, à un ser-
vice qui le sauve de toute dégradation.

M: Laurent signale les dangers que courent les
peintures du réfectoire de St-Jean-des-Vignes et serait
d'avis qu'on replaçât les volets préservateurs qui les
sauvegardaient et dont la pose avait été provoquée

par M. Dusommerau on 1843 ou 1845. La Société dé-
cide qu'elle se transportera à St-Jean pour examiner
la valeur et l'état actuel de ces peintures.

M. Watelet donne quelques détails verbaux sur les
creuttes ou habitations souterraines, question qu'il
étudie spécialement. Il a remarqué que beaucoup d'en-
tr'elles, notamment à Essômes, près de Château-
Thierry, sont creusées au niveau du fond des vallées,



des cours d'eau, mais dans la même espèce de tuf,
sauf par exemple à Nanteuil-sur-Ourcq où elles sont
creusées dans la pierre calcaire. Il ajoute quelles sont
toutes taillées de la même manière et paraissent anté-
rieures à la pierre polie.

La Société fixe son excursion au 10 septembre pré-
sent mois. Elle visitera les localités de Chaillevet, St-
Julien, Mons-en-Laonnois et les Creuttes, et s'il y a
possibilité Clacy et Chivy-Etouvelles.

Elle apprend avec le plus vif regret la mort de l'ho-
norableM. Martin Vignon, de Rozoy, l'un de ses mem-
bres, ancien conseiller général de l'Aisne et auteur de
l'Essai sur Rozoy et ses environs.

La séance est levée à cinq heures.
Le Président, DE LA PRAIRIE.

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR.





DE LA

SOCIÉTÉ ARCHEOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS

NEUVIÈME SÉANCE.

Lundi a Octobre 1893

Présidence de M. DE LA PBAIR1E

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

NOMINATION DE MEMBRES.

M. Godefroy, de St-Julien-Royauconrt (arrondisse-
ment de Laon) est élu membre correspondant.

OUVRAGES OFFERTS ET DEPOSES.

1° Mémoires de l'Académie des sciences, lettres, etc.
d'Arras, a' série, t. v.

2° Mémoires de la Société archéologique du midi de
la France, t. 10, 4" livrais.

3° Société académique de St-Quentin, notice nécrolo-
gique sur Charles Cavé, etc., par Georges Lecocq,



membre titulaire, 1873. Séance publique du 30 juin
1872; rapport sur le concours d'histoire locale, par le
même.

4° Romania, recueil trimestriel, etc., par Paul Meyer
et Gaston Paris.

5° Répertoire des travaux de la Société statistique
de Marseille, t. 28, 39 de la 6« série, 1™ fascicule, 1806.

6° Bulletinde la Société historique, etc., de Langres,
1"année, 1872-1873.

7° Notice sur lej stalles eu boiseries de l'église d'Es-
sômes, près Château-Thierry, par M. Alphonse Barbey,
archiviste et bibliothécaire de la Société historique et
archéologique de Château-Thierry, membre des Socié-
tés historiques de Soissons et de Seine-et-Marne.

L'auteur, présent à la séance, promet de faire même
hommage à la Société de cet intéressant opuscule et
reçoit les remerciements de ses collègues.

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX.

MM. Laurent et Barbey insistent sur la valeur des
peintures du réfectoire de St-Jean des-Vignes, visitées
après la dernière séance par la Société, et sur la né-
cessité de les conserver. Celle-ci entre complétement
dans leurs vues et accepte avec empressement un des-
sin de ses peintures qui lui est offert par M. Barbey.

M. l'abbé Dupuy signale à l'attention de la compa-
gnie la découverte récente faite à Verdun de dix-neuf
squelettes accompagnés d'instruments en silex et de
deux haches polies seulement. On a remarqué dans ces
nombreux squelettes un mélange de têtes plates et de
têtes allongées sur un espace de 3 à 4 mètres, ce qui
prouverait que dans une seule race on peut trouver des
crânes sous cette double forme. Les mâchoires ont
paru aplaties comme si elles avaient servi à ronger



des végétaux. A 20 mètres de cet endroit on a décou-
vert dans le diluvium une habitation ou excavation où

se trouvaient des charbons, des ossements, des poi-
gnards en os. L'habitation et le cimetière ont pu ap-
partenir à une même famille. Déjà on y constate les
divisions de la pierre taillée, de la pierre polie et même
du bronze dans les mêmes conditions.

Cette intéressante découverte, dont il est inutile de
faire ressortir l'importance et dont les détails ne tar-
deront pas à être publiés, soulève une courte discus-
sion. MM. de la Prairie, Barbey et Pécheur sont d'avis
qu'en cette matière il ne faut pas se hâter de formuler
des systèmes, mais se contenter d'enregistrer les faits
et n'en donner, comme le fait M. l'abbé Dupuy, que de
simples conclusions. M. Barbey ajoute que de petites
haches en silex sont devenues des objets symboliques,
même après la découverte et l'usage des métaux. Au
pied du Sinaï on trouve des haches en silex; elles
abondent dans la Suisse.

M. Piette donne lecture d'une note sur un bas-relief
de la porte de l'église d'Aubenton dont il décore le
tympan.

NOTE
SUR C>

Bas-Relief qui décore le tympan de la porte principale de l'Eglise

D'AUBENTON.

On voit sur le tympan de la porte principale de
l'église d'Aubenton un bas-relief qui sans avoir, jus-
qu'ici, échappé à l'observation, n'a néanmoins donné
lieu à aucune explication. Il représente deux animaux
fantastiques, moitié homme et moitié quadrupède, leurs
têtes sont couvertes d'une espèce de calotte, ils sont



armés tous deux d'une hache à tranchant large et re-
courbé et se précipitent avec impétuosité l'un contre
l'autre. L'animal de gauche tient son arme de la main
droite rejetée en arrière et prête à asséner le coup et
de la gauche il se couvre d'une espèce de bouclier qui
ne ressemble pas mal à un chapeau de feutre à larges
bords. L'animal de droite semble avoir négligé son
arme défensive comme inutile, on la voit flotter an-
dessus de lui dans l'espace, il tient sa hache des deux
mains et la présente en avant comme pour parer le
coup de son adversaire. Au-dessus de ces deux ani-
maux à faces humaines, se trouve un agneau surmonté
d'une croix au pied fiché, c'est évidemment l'agneau
pascal avec son attribut. Tout cet ensemble constitue
un travail peu soigné tant sous le rapport du dessin
que sous celui de l'exécution et accuse une époque assu-
rément postérieure à l'ensemble des constructions de
l'église et particulièrement à celle du portail. Voici, du
reste, le dessin de ce bas-relief, il en donnera plus
exactement l'idée que la meilleure description. Il est
évident que cette représentation placée à l'entrée d'une
église doit présenter un sens symbolique et avoir uno
signification qui nous échappe à la première vue il
appartient donc à l'archéologie de l'étudier et d'en re-
chercher l'interprétation.

Le seul auteur qui jusqu'à présent paraît s'être oc-
cupé de ce monument, et encore ne l'a-t-il fait que fort
légèrement, est M. Brayer, auteur de la statistique du
département de l'Aisne, publiée en 1825. Voici com-
ment il s'exprime au chapitre III, p. 157, dans lequel
il indique très-sommairement les principaux monu-
ments du pays.« Après les trois édifices dont nous
« venons de parler (église de Soissons, de Laon et de
« St-Quentin), nous croyons cependant devoir signaler
« encore l'église d'Aubenton, dont lo portail présente
« en relief deux lions armés de haches, surmontés



je f'rgfàe c/'Au&'e/i/ô't
ÏÏ'ZTAIL



« d'un agneau et d'une croix.» 11 ajoute ensuite dans
les notes du même chapitre, p. 187 « Vers l'an 1000,
« les curés étendaient leur pouvoir jusqu'à la juridic-
« tion contentieuse et en jouirent plus de 300 ans les
« cardinaux de l'église romaine l'ont conservé avec
« plusieurs autres droits épiscopaux qui étaient autre-
« fois communs à tous les curés, cette juridiction
« s'exerçait ordinairement aux portes des églises, où
«ily avait pour marque de justice deux lions c'est
« de là que les sentences données par les juges por-
« taient ces mots dalum inler duos leones. Le curé
« de St-Séverin, de Paris, en qnalité d'archiprêtre,
« avait cette juridiction aussi voyait-on au-devant de
« la principale porte de l'église, deux lions en relief
« qui n'ont été enlevés qu'en 1739, à l'occasion des
« réparations qu'on fit au parvis de cette église.»

II est probable que si M. Brayer avait vu le portail
de l'église d'Aubenton, il se serait bien gardé d'en
parler comme il l'a fait, car son explication, qui serait
acceptable jusqu'à un certain point si l'on voyait réel-
lement les statues de deux lions placés devant le por-
tail, comme on en voyait souvent à l'entrée des temples
grecs et romains, comme il en existait également, au
rapport de l'abbé Lebœuf, devant l'église de St-Séverin
de Paris (1), tombe d'elle-même devant nn examen at-
tentif du bas-relief en question. Car on est forcé de re-
connaître qu'il n'y a là que deux animaux purement
fantastiques, deux espèces de centaures moitié homme,
je ne dirai pas moitié cheval, mais moitié quadrupède,
car il est difficile, d'après leur représentation gros-
sière, de déterminer l'espèce à laquelle ils peuvent
appartenir. A coup sûr, ce ne sont pas des lions dont

(1) Histoire de la ville et des diocèses de Pans, par l'abbii Le-
boeuf, t. 1, p. 174.



ils n'ont ni la forme énergique, ni les griffes vigou-
reuses, ni la queue flexible et allongée.

S'il faillait absolument déterminer quels animaux
l'artiste a voulu représenter, j'y verraisplus volontiers
des renards avec lesquels leur allure élancée et leur
queue longue et épaisse leur donnent certaines affi-
nités.

Il faut donc mettre de côté l'opinion qui tend à faire
considérer cette sculpture comme un emblème d'auto-
rité et de juridiction.

On ne peut pas non plus y voir la lutte de l'esprit
des ténèbres contre la lumière, du mal contre le bien,
tel qu'on l'entendait dans les temps anciens, les ar-
tistes du moyen-âge et de la renaissance avaient d'au-
tres images bien autrement intelligibles pour symbo-
liser les faits ou les récits de notre histoire sacrée.

La solution exacte du problème posé par le sphinx
d'Aubenton, me paraît donc présenter un certain inté-
rêt en même temps que quelques difficultés, et si je
la soumets à votre examen, c'est dans l'espérance que
MM. les ecclésistiques qui font partie de notre réunion,
beaucoup plus versés que nous dans l'iconographie
chrétienne, voudront bien s'en occuper et chercher à
en donner une explication satisfaisante.

En attendant, je me permettrai d'exprimer ici mon
avis, sans toutefois avoir la prétention de lui donner
le caractère d'une solution.

Je crois donc qu'on peut faire remonter l'origine de

ce bas-relief jusqu'au temps de nos dissensions reli-
gieuses, vers la seconde partie du XVIe siècle et qu'on
ne s'écarterait pas trop de la vérité en le considérant
comme une image de la lutte du chismo et de l'hérésie
contre la religion catholique.

L'animal de gauche, se portant à l'attaque avec im-
pétuosité, tout ense couvrant de son bouclier, nous
représenterait alors les partisans des doctrines nou-



velles, tandis que son adversaire qui se dispose à sou-
tenir fermement le combat. serait l'image des catho-
liques.

L'agneau surmonté d'une croix nous donnerait le
symbole de la religion du Christqui attend, impassible,
l'issue d'un combat dont le résultat n'est, pour elle,
aucunement douteux.

Ne prenez, Messieurs, cette traduction hasardée que
pour ce qu'elle vaut; encore une fois, je suis loin de
prétendre avoir résolu le problème. Je ne vous présente
ici que des conjectures et je suis le premier à recon-
naître qu'elles ne dissipent pas toute obscurité sur l'o-
rigine et la nature du petit monument dont je viens de
vous entretenir.

Un idée, quelque étrange qu'elle soit ou qu'elle
puisse paraître, peut quelquefois venir en aide à la
manifestation de la vérité. C'est à ce titre seul que je
la produis.

Cette lecture terminée, la compagnie est d'avis'qu'i
serait utile de faire des recherches spéciales sur cette
décoration singulière, avant qu'elle puisse se pronon-
cer sur son explication.

La séance est levée à 5 heures.
Le Président, DE LA Prairie.
Le Secrétaire, l'abbé Pécheur.
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M. l'abbée Dupuy donne lecture d'un mémoire sur les
divers incendies des faubourgs de Soissons, nécessités
par la défense dans les différents sièges que cette ville

a dû soutenir depuis le xve siècle, et sur les indemnités
qui furent accordées à la ville par les différents gou-
vernements qui se sont succédés en France depuis cette
époque. •

DOCUMENTS

SUR LES INDEMNITÉS

QUI ONT ÉTÉ ACCORDÉES AUX HABITANTS DE SOISSONS

DANS LES DÉSASTRES DE LA OUERRE
[

DONT ILS ONT ÉTÉ LES VICTIMES A DIFFÉRENTES ÉPOQUES.

A la suite des derniers désastres que la guerre de
1870-1871aaccumulés sur la ville de Soissons, iln'est1
pas sans intérêt de rechercher comment l'Etat,

dans

les siècles passés, venait en aide aux victimes de

la

guerre.
J'aurais pu étendre le cercle de mes investigations



et pousser mes recherches dans l'histoire de nos an-
ciennes provinces et jusqu'à l'époque des empereurs
romains. Mais si j'ai voulu me restreindre à la seule
ville de Soissons, parce que ce qui était décrété par
l'Etat pour un pays l'était pour les autres, je noterai
en passant que Néron ayant pris d'assaut la ville da
Lyon, après un siège meurtrier, accorda à ses habi-
tants plusieurs millions de sesterces pour relever leurs
ruines.

Je citerai les sièges de Soissons en 1414, en 1567,

en 1595, en 1617 et surtout celui de 1814 avec l'état
des pertes des habitants à ce dernier siége et les indem-
nités qui ont été allouées par ordonnance royale.

Les documents ont été puisés 1» dans l'histoire de
Soissons par le chanoine Cabaret, m. ss.

2° Dans l'histoire m'a de l'abbaye de St-Crépin-le-
Grand, par Dom Elie.

3° L'histoire du département de l'Aisne en 1814, par
M. Fleury.

4° Le récit du siége de Soissons en 1814, par M. Lc-
tellier.

5° Dans les archives officielles de la mairie.
Je fais des vœux pour que le gouvernement, dans l'a-

venir mieux renseigné sur ce que faisait autrefois
l'Etat pour les victimes de la guerre, ne condamne
pas à une ruine entière les habitants auxquels le génie
militaire demanderait le sacrifice de leurs maisons
dans l'intérêt de la défense nationale.

I. SIÉGE DE SOISSONS PAR CHARLES VI EN 1414.

Louis de Bournonville, gouverneur de Soissons,
donne l'ordre do brûler les faubourgs de Soissons
pour éviter toute surprise de la part de l'armée de
Charles VI. L'exécution commença par le faubourg de
Crise. En un instant il devint la proie des flammes.



On rasa le couvent des Cordeliers parce que les mu-
railles touchaient aux fossés on abattit les restes de
l'ancien château d'Albâtre et du faubourg Saint-Léger.
Par ces moyens, tous ces endroits ne présentaient plus
qu'une plaine sèche et aride et paraissaient ne pouvoir
présenter aucun avantage aux ennemis assiégeants

Le 10 mai, Charles VI commence l'attaque avec son
artillerie.

En moins de dix jours les brèches furent ouvertes et la
ville, tombée au pouvoir des vainqueurs, fut livrée au
pillage. La plupart des églises furent brûlées, les ab-
bayes dévastées, les habitants ruinés et leurs maisons
en partie démolies.

Secours. Le roi Charles VI, avant de quitter Sois-
sons, permit aux habitants, pour relever leurs maisons,
de se servir de toutes les ruines des églises, tours,
murs et fortifications de la ville.

De là l'inégalité, la tortuosité dos rues de la ville,
en ce que ceux qui bâtissaient s'emparaient indistinc-
tement des terrains abandonnés et agrandissaient
leurs maisons aux dépens des rues et des ruines qui
les avoisinaient. (Manuscrit. Hist. de Soissons, par le
chanoine Cabaret. )

II. SIEGE DE SOISSOXS PAn LES PROTESTANTS EN 15G7.

Le 20 octobre 1567, les protestants, commandés par
M. de Genlis, au nom du prince de Condé révolté con-
tre le roi Charles IX, s'emparèrent de Soissons. Ils rui-
nèrent et pillèrent toutes les églises et les abbayes de
St-Jean-des-Vignes, de St-Léger, de St-Victor, de St-
Christophe, do St-André, de St-Remy. Dans les fau-
bourgs la grande abbaye do St-Crépin-le-Grand fut in-
cendiée. Son église, vaste vaisseau qui mesurait cent
mètres do long sur quarante de large, fut brûlée. Ainsi
en fut-il de l'abbaye si célèbre de St-Médard, de celle



des Célestins, de St-Etienne, de St Crépin-en-Chaye, de
St-Martin placées hors la ville.

Secours. La roi Charles IX, pour indemniser la
ville de Soissons et ses habitants des pertes immenses
qu'ils avaient faites, leur fit remise de la somme de
3,300 livres et les exempta de tailles et de subsides
pour l'avenir. C'est par suite de ce bienfait que la ville
n'est assujettie qu'à un tallion. (Manusc. Hist. de Sois-
sons, par le chanoine Cabaret.)

Mais les particuliers et les abbayes qui avaient eu
à souffrir de ces ravages ne s'en tinrent pas à cette li-
béralité royale. Ils réclamèrent des indemnités. C'est
ainsi que nous lisons dans l'histoire manuscrite de
l'abbaye de St-Crépin-Ie-Grand, par le bénédictin Dom
Elie, les détails suivants sur ce sujet

Les religieux de l'abbaye de St-Crépin-le-Grand pré-
sentèrent à la Cour une requête dans laquelle ils re-
présentèrent la nécessité qu'il y avait d'apporter quel-
que remèdeà cette désolationgénérale. En conséquence
de cette requête, ils obtinrent un arrêt le 12 janvier
1584 et une commissionsur icelui du 25 dudit mois qui
portait qu'on ferait la visite des bâtiments et réfec-
tions, ce qui fut fait. Les réparations pour la maçon-
nerie, charpente et ouvrage de plâtrier pour le monas-
tère furent prisées à la somme de 12,289 livres. Et
cependant de 1573 à 1578 on avait déjà restauré le
grand corps de logis, refait la toiture, charpente et
couverture et le portail do l'église. (Hist. manusc. de
l'abbaye de StrCrépin-le Grand, par Dom Elie, liv. ni,
chap. ix, p. 495, 497.)

Cette somme de 12,289 doit être estimée pour valeur
actuelle à 122,890 fr. Car à cette époque une paire de
souliers coûtait 17 sous 6 deniers, et 4 forts chevaux
de labour coûtaient 80 livres.



m. SIEGE DE SOISSONS EN 1595,

Ponsenac, gouverneur de Soissons pour le duc de
Mayenne, avait fait raser la plus grande partie du
bourg St-Crépin pour la sûreté de la ville qui était
menacée d'un siège par Henri IV.

En 1596, les religieux de St-Crépin-le-Grand remon-
trèrent à M. Hennequin, évêque de Soissons, que, par
suite de la guerre, la plus grande partie de leur église,
toutes les maisons du bourg de St-Crépin avaient été
ruinées par l'incendie, et le prièrentde s'employerpour
obtenir de la Cour des indemnités pour relever les
ruines. Sur les instances de M. Hennequin, évêque de
Soissons, le procureur du roi fit une remontrance au
lieutenant général pour qu'il inspectât les lieux. Le
mercredi 18 août, le lieutenant général, avec son gref-
fier et le procureur du roi, firent une descente dans le
bourg pour examiner les désastres. Le 18 novembre,
le Lieutenant général donna un jugement pour régler
les indemnités. Pour les couvertures en ardoises qui
furent faites à l'église avec des gouttières de plomb,
il fut" payé aux ouvriers et aux adjudicataires huit
vingt écus sols. (Hist. mmss. de l'abbaye de St-Crépin-
le-Grand, par Dom Elie, p. 498.

IV. SIEGE DE SOISSONS EN 1617.

Le duc de Mayenne (1) s'étant résolu de soutenir dans
Soissons contre l'armée du roi (2) qui venait l'y assié-
ger,flt mettre le feu aux quatre coins du bourg St-Crépin
qui fut entièrement consumé. Les mêmes soldats brû-
lèrent les logis des religieux de l'abbaye de St-Crépin

(1) Henri, duc d« Lorraine, fils du précédent, Charles, duc
de Lorraine.

(2) Louis XIII.



et le grand réfectoire. Il n'y eut que le corps de l'église
qui en fut préservé, mais les soldats en enlevèrent les
couvertures, la charpente et les stallespour s'en chauf-
fer dans leur corps de garde; ils brisèrent toutes les
vitres et firent de tels dégâts qu'il n'y avait aucun lieu
où les religieux pussent se retirer.

Cette destruction fut complètement inutile, car les
assiégeants et les assiégés firent la paix avant que le
siège n'eût commencé.

Les religieux firent faire un procès-verbal, par les
officiers de leur justice, des réparations qui étaient à
faire dans leur monastère et qui montaient à la somme
de 7,050 livres.

V SIÈGE DE SOISSONS EN 1814.

Devant les ennemis coalisés qui avancent à grandes
journées, Napoléon écrit de Château-Thierry, le 14
février 1814 que le ministre donne ordre que l'on
continue de fortifier le point important de Soissons. Et
cependant le général Berruyer avait écrit trois jours
auparavant au général Hulin Je suis très-disposé à
défendreSoissons tant qu'il dépendra de moi de le con-
server, mais vous savez mieux que personne que cette
ville, ouverte de toutes parts à une force qui me paraît
supérieure, ne peut être occupée que fort peu de temps.

En exécution des ordres du ministre, le colonel du
génie, Prat, pour découvrir le feu du rempart, fit in-
cendier les maisons qui se trouvaient le plus rappro-
chées de la ville, sur la route de Reims. Mais le 14
février l'armée russe entre dans Soissons, après une
lutte acharnée que soutint la petite garnison sous les
ordres du général Danleup-Verdun. A la nouvelle des
désastres essuyés par l'armée de Silésie, le corps com-
mandé par Winzintgerode abandonne la ville le 16 fé-
vrier. Le duc de Trévise y fait son entrée avec quel-



ques régiments, le 19, et organise une garnison pour
la défense de la place.

Le 22 le ministre de la guerre, sur l'ordre du roi
Joseph, envoie le général Moreau pour mettre Soissons
dans le meilleur état de défense possible. Dès le len-
demain de son arrivée, le général fait démolir les mai-

sons du Point-du-Jour. Mais le l6r mars trois armées
ennemies marchent sur Soissons et l'enveloppent com-
plétenient. Après deux assauts repoussés par une faible
garnison de 1,100 hommes, ayant à lutter contre plus
de 60,000 soldats, la ville capitula

Le 5 mars, le général Marmont et le due de Trévise
assiègent à leur tour la place occupée par l'ennemi.
Cette attaque, qui mit le feu à un grand nombre de
maisons et d'établissements, fut plus désastreuse que
les autres sièges. L'Hôtel-de-Ville fut réduit en cen-
dres. Malheureusement les Français ne purent y pé-
nétrer ce jour là. Ils y entrèrent le 8, la ville ayant été
abandonnée par l'ennemi.

Le 11 mars, après la bataille de Laon, l'armée fran-
çaise arrive à Soissons. Napoléon y fit son entrée vers
4 heures. Le soir même il visitait la place ave le com-
mandant Gérard. Le 12 il portait un décret qui met-
tait Soissons en état de siège.

En vertu de ce décret, Gérard fit disparaître toutes
les maisons qui avoisinaient la porte de Crouy.

'Le 22 mars Sacken fait sa jonction avec Bulow. Les
deux armées, fortes de 25,000 hommes, se logent dans
les faubourgs St-Crépin et Crise. Comme l'ennemi me-
naçait le faubourg St-Christophe,une sortie vigoureuse
des assiégés le chassa le 22, et le feu fut mis aux pre-
mières maisons afin de dégager de ce côté les abords
de la place. Dans deux autres sorties, lo 24 et le 29,
sous le feu de l'ennemi, une compagnie de la vieille
garde incendia les autres maisons de ce faubourg.



FAUBOURGS SAINT-CRÉPIN-LE-GRAND ET CRISE

Le faubourg St-Crépin-le-Grand est occupé par
l'ennemi. Deux compagnies de voltigeurs de la place
abordent le faubourg et le dégagent; ils incendient
quelques maisons que les Prussiens avaient crénelées
et d'où les artilleurs prussiens tuaient les canoniers
sur leurs pièces. (Fleury, p. 372.)

Les sapeurs abattent dans le faubourg St-Crépin les
murs et les arbres d'un parc où l'ennemi s'était logé.
(Fleury. p. 379.)

Les maisons les plus voisines de la ville, dans les
faubourgs St-Crépin et Crise, sont rasées. (Letellier,
p. 25.)

Les maisons des faubourgs de Soissons ne furent pas
détruites dans l'état de guerre, mais dans l'état de
siège, déterminé 1° par le décret du 12 mars; 2° par
l'investissement de la place entourée des armées de
Sacken et de Bulow, fortes de 25,000 hommes 3» par
le fait des attaques et des assauts soutenus par les as-
siégés 4° par le bombardement des 70 pièces d'artil-
lerie placées à 700 mètres de la place, en six batteries,
de six côtés de la ville. (Fleury, p. 339, 371, 372 et
373.)

La preuve encore que ce ne fut pas avant la présence
de l'ennemi sous les murs de la place que les maisons
furent démolies, c'est que dans la capitulation du 2»

siége, 3 mars, le conseil de défense dit que la cons-
truction des maisons du faubourg dans lesquelles il n'y
avait presque pas de bois, avait rendu impossible d'en
effectuer l'incendie (Fleury, p. 187.)

De plus, dans le procès fait au général Moreau sur
sa capitulation, la commission lui reprocha d'avoir
laissé sans exécution l'ordre formel qui lui avait été
donné par le ministre de la guerre, de détruire toutes



les maisons des faubourgs qui nuisirent à la défense
de la ville. En admettant que leur solidité n'eût pas
permis de les détruire par la sape, il aurait pu incen-
dier les escaliers et les planchers, enlevant ainsi à
l'ennemi la possibilité de se servir de leurs étages
supérieurs pour dominer le rempart. (Fleury, p. 395.)

Enfin, le 19 février le commandant Berruyer avait
signalé au ministre qui lui avait demandé son avis,
comme un grand danger la présence au pied de la mu-
raille d'auberges et de maisons où l'infanterie russe
avait pu se loger le 14 février et de là démonter trois
fois les batteries de la place. (Fleury, p. 149, 150.)

Sur un ordre du roi Joseph, transmis parle ministre
de la guerre, le commandant Moreau fit démolir les
maisons du Point-du-Jour, mais on ne poursuivit pas
l'œuvre de destruction de toutes les maisons des fau-
bourgs. (Fleury, p. 151, 156.)

Les désastres qui frappèrent la ville de Soissons à
cette époque furent donc pour la plus grande partie le
résultat d'accidents de guerre inévitables, à la suite do
combats meurtriers et pendant trois sièges successifs.

Les quelques démolitions qui précédèrent l'arrivée
de l'ennemi furent commandées par suite d'un décret
qui mettait la ville en état de siège.

Ces circonstances étaient toutes contre les préten-
tions "que les habitants auraient voulu élever pour ré-
clamer des indemnités. Vont-ils se décourager ? Nulle-
ment. La municipalité leur prêta tout son appui. Elle
demandaà tous ceux qui avaient été victimes de la
guerre de présenter un état des pertes mobilières et
immobilières éprouvées pendant les sièges. Voici le ta-
bleau qui en fut dressé. Nous le reproduisons, parce-
qu'il servira de souvenir historique pour bien des fa-
milles.



ÉTAT des Pertes mobilières et immobilières éprou-
vées par les habitants de la ville et des faubourgs
de Soissons dont les maisons et autres propriétés
bâties, ont été détruites, incendiées et démoliespar
ordre de l'autorité militaire pour la défense de la
place aux mois de février et de mars 1814.

NOMS. TOTAL.
Porte de Crouy.

Râtelle (veuve) 38,890 f' 55

Battefore. 11,956 »»
Boux. 14,497 70

Haute campagne. 13,517 46
Sénéchal. 10,730 »

Faubourg Saint-Médard.
Gérard. 7,459 »
Coulombier. 45,082 30
Andrieux (veuve) 4,420 »
Duchatel. 4,248 »
Lacienilhe. 11,405 »

Faubourg St-Vast.
Plusieurs Personnes. 11,080 »

Faubourg St-Christophe.
Richez. 3,112 »
Jésus. 47,676 77
Chocquart aîné. 10,205 72
Lefebvre (vouve). 56,228 75
Désiry (veuve). 2,764 »
Hourdé (veuve). 4,494 »
Jamin. 36,989 »
Choquart jeune 10,210 »
Lefe,bvre Dottin. 113 184 10
Desboves. 28,521 »
Pottier. 4,367 •

A reporter. 491,038 35



NOMS. TOTAL.

Report. 491,038 35
Joret. 3,027 »
Flobert. 224,308 57
Grevin. 72,138 67
Duni-Deflenne. 20,993 »
Dessy Alexandre. 7,308 »
Bertin. 4,119 50
Prévot. 9,646 »
Quinquet. 30,664 74
Mouton (veuve). 3,006 »
Bayard. 4,303 »
Leroux (veuve).
Debreuvery. 141,004 »

Vigne Porale.
Violet (veuve). 7,597 »
Guesbette (veuve). 5,937 50

Faubourg de la ville.
Avart. 11,296 »
Brouilland. 7,766 »
Clivocet. » »
Boucher. 10,828 »
Dubois (veuve). 37,859 »
Benoit. 2,895 »
L'hopital. » »
Noux. 10,900 »
Lefebvre. 1,519 »

Faubourg St-Crépin.
Pourvillin. 18,481 »
Vimart (Adrion). 5,969 »
Vincent. 18,223 »
Bonnard (veuve). 2,593 »
Guillois. 1,699 »

A reporter. 1,155,119 33



NOMS.

Gosse.
Gadré.
Delaplace.
Montenécourt.
Charlier.
Noel.
Dehuveaux.
Baraquin.
Plateau.
Michel.
Bezu.

Vimart (Charles).
Dumont.

Le présent état certifié véritable et conforme aux
originaux déposés à la mairie de la 71116 de Soissons.

A Soissons, le 13 février 1821.

INDEMNITÉS ACCORDÉES POUR LES DESTRUCTIONS
COMMANDÉES PAR LE GÉNIE PENDANT LE SliGE DE 1814.

Le sieur Vimart était propriétaire d'une maison qui
fut démolie dans le faubourg de Reims. Elle se trouvait
à peine à 40 mètres de la porte de Reims, sur le ter-
rain de l'entrepreneur du génie, actuel, M. Fortier.

41

Le premier adjoint faisantpar intérim

Report. 1,155,119 33
4,067 >

Mail.

Total. 1,343,874 23

les fonctions de Maire,

Signature le Chev. DE LA NouE.

TOTAL.

3,374 »
1,769 »
7,450 »

»
4,802 90

53,158
»

34,533 »
15,257 »
7,287 »

46,554 »

3,503 »
7,000 »
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D'après le tableau ci-dessus on peut voir comment
furent liquidées les indemnités accordées aux habitants
de Soissons après le siége de 1814.

Une commission fut nommée pour examiner l'étatdes
pertes subies soit par la destruction ordonnée par l'au-
torité militaire, soit par suite des événements de la
guerre. Les pertes immobilières furent réduites pour
un certain nombre d'après l'état du directeur des con-
tributions.

C'est sur ce travail de la commission que fut ré-
partie une première indemnité accordée par le roi
Louis XVIII sur sa liste civile en 1816. Elle témoignait
un bon vouloir qui constatait sinon la reconnaissance
d'un droit légal, au moins l'expression de sentiments
d'humanité; mais elle était plus qu'insuffisante, elle
était à peu près d'un seizième. Aussi les habitants
poursuivirent leurs démarches pour réclamer une in-
demnité complète.

Le maire, M. Desèvre, d'accord avec le Conseil mu-
nicipal, soutint de son crédit ces nombreuses réclama-
tions. En 1820 le maire reçut une indemnité person-
nelle comme dédommagement de l'occupation de sa
maison, située rue S'-Léger, par des prisonniers, par
des soldats russes et par des gardes nationaux. (Extr.
de la délibération du Conseil municipal de Soissons,
séance du vendredi 1»' décembre 1820 )

Ce fut enfin en 1822 qu'une ordonnance royale, sans
recourir au contentieux, accorda aux habitants de
Soissons, victimes de la guerre, une indemnité de 900
mille francs, ce qui couvrit de plus de la moitié les
dommages essuyés.

M. Flobert dont les pertes s'étaient élevées à 224,000
francs reçut 118,000 fr., ce qui ressort d'un acte passé
par devant M' Lefèvre notaire, le 21 décembre 1837,
entre les héritiers.

La plupart des habitants indemnisés, pressés de



toucher les fonds qui leur étaient d'autant plus néces-
saires qu'on avait retardé leur livraison, cédèrent leur
créance à la maison de commerce établie à Paris, rue
Neuve-du-Luxembourg, N° 31, sous la raison Bonnabel,
entrepreneur général des transports de la guerre. Le
prix de ce transfert fut opéré à 95 p. de la valeur
nominale du capital accordé par le gouvernement. Le
sieur Vimard céda sa créance de 5969 fr. à la société
Allegry, à Paris, pour le même prix.

Ces détails suffisent pour faire constater que le gou-
vernement accorda une indemnité non-seulement aux
habitants qui furent les victimes des événements de la
guerre mais encore aux habitants dont les maisons
avaient été détruites par l'autorité militaire pendant
l'état de siège et le siège même de Soissons en 1814.

Les pertes pour les immeubles s'élevèrent à 903,207
60 à 440,666 57 pour la partie mobilière et à 1 million
343,874 f. 23 pour la totalité. Les indemnités données
par le roi en 1816, en 1820 et en 1822 s'élevèrent à
plus d'un million.

C'est ainsi que l'on accomplit un devoir de justice
envers les victimes de la guerre. On comprit que des
habitants établis forcément les défenseurs d'une ville
classée par l'Etat comme place de guerre n'avaient pas
à subir tout le poids de la lutte. S'ils exposent leur
vie personnelle, est-il juste de leur faire sacrifier les
seules ressources de leurs familles ? Il n'y aurait point,
dans aucun pays du monde, une condition pire que celle
des habitants des places fortes, si l'humanité et la jus-
tice n'accordaient point une indemnité pour leurs ha-
bitations détruites soit pour la défense de la place, soit
par suite des combats engagés et d'un bombardement.

Telle était la législation en honneur en France avant
l'Empire. Car voici les décisions données par Dalloz
dans son répertoire. Tom. xxxv". Place de guerre, art.
5, §4.



N° 131. Il est encore dû une indemnité pour dom-
mages causés à la propriété privée par suite des mesu-
res prises pour la défense de la place, après qu'elle a
été déclarée en état de siège, si les constructions exis-
taient dans leur nature et dimension actuelle avant
l'établissement des servitudes défensives.

N° 134. Mais aucune indemnité n'est dûe lorsque le
dommage éprouvé par les particuliers a été le résultat
non d'une mesure générale de défense, mais d'un fait
accidentel produit par les événements de la guerre.

Nous aurions voulu que l'histoire de cette justice
dans les temps antérieurs eût pu servir de règle pour
les désastres qui ont été la suite de la guerre et du
siège de Soissons en 1870. Il sera bon de conserver
dans les annales de la Société archéologique les phases
de cette question des indemnités depuis 1870.

La séance est levée à 5 heures.

Le Président, DE LA Puaikie.

Le Secrétaire, l'abbé Péciikur.





DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE
HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE

DE SOISSONS.

ONZIÈME SÉANCE

Lundi l« néeembre 18»3.

Présidence de M. DE LA PRAIRIE.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

NOMINATION DE MEMBRES.

M. l'abbé Palant, curé de Cilly, près de Marie, est

nommé membre correspondant.

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS.

1» Travaux de l'académie de Reims, 51° v. 1869-
1870, N°» 1 et 2.

2» Bulletin de la Société nivernaise des sciences,
lettres, arts, 2» série, t. 6, 1873.

3° Mémoires de la Société académiqued'agriculture,
des scienceset arts, de l'Aube, t. 9 de la 3e série, 1872.



4° Dictionnaire topo graphique, par M. le vicomte de
Gourgues.

COMMUNICATION ET TRAVAUX.

M. Piette rend compte du classement qu'il a fait des

gravures, planches et dessins appartenant à la Société
et de l'ordre qu'il a mis dans la bibliothèque. Il propose
ensuite d'affecter une somme de 20 fr. à l'achat de
photographies représentant des monuments du Sois-
sonnais. La compagnie, après avbir exprimé à M. Piette

sa satisfaction et ses remerciements pour le travail,
dont il avait bien voulu se charger, et qu'il avait mené
à bonne fin, ne croit pas devoir accéder à sa proposi-
tion. Elle se trouve dans la nécessité de consacrer
toutes ses ressources à la publication de ses bulletins
et promet néanmoins que les fonds qui pourraient res-
ter disponibles après cette dépense seraient affectés à
la destination indiquée par M. Piette

M. Michaux donne lecture de la première partie d'un
travail sur Coulonges (canton de Fère-en-Tardenois.)

M. Laurent lit la lettre suivante accompagnant la
traduction de l'inscription hébraïque trouvée au milieu
de débris d'antiquités auprès des fondations de la mu-
raille romaine de Soissons (maison Lemer, près de la
cathédrale).

« Cette traduction, lui écrit M. de Montaiglon, m'aa
été donnée par un homme tout-à-fait compétent M. Zo-

tenberg, du département des manuscrits à la Bibliothè-

que nationale. Quant à la date elle doit se placer,
paléographiquement de la fin du xn" siècle on au com-
mencement du xih», au même temps que celle trouvée
à Paris dans le cimetière juif de la rue Pierre-Sarrazin,



maintenant conservée au musée de Cluny et qui a été
l'objet d'un mémoire de M. Philoxène Luzzato dans les
Mémoires des Antiquaires de France. »

Voici le texte et la traduction française

Zûth matsébath
maratk Hanna.

Ceci est le monument funéraire
de dame Hanna.

Cette traduction ne s'éloigne pas de celle donnée par
M. l'abbé Dupuis, membre de la Société.

La compagnieadresse des remerciementsà MM Lau-
rent et de Montaiglon

M. Choron l'informe que l'on doit placer dans le
grand escalier de la Mairie conduisant au Musfe, un
tableau d'Antoine Coypel d'une grande dimension et
qu'on ne pourrait, parait-il, placer ailleurs. 11 n'en
combat pas moins ce projet surtout par deux raisons
qui sont celles-ci Cette vaste toile nuira à l'harmonie



du style de cette partie de l'édifice et de plus se trou-

vera au milieu d'un grand nombred'objets d'antiquités,
pierres funéraires, chapitaux, inscriptions, et avec les-
quels elle fera un contraste désagréable. La Société se

prononce dans le même sens.
Le même membre l'entretient ensuite de l'état déplo-

rable des cloîtres de St-Jean-des-Vignes, constaté par
M. Maurice, architecte de ce monument, et d'un vote du
conseil municipal pour leur réparation, vote sur lequel
M. Collet donne le renseignement suivant Le montant
du devis des travaux à exécuter pour sauver les cloî-
tres de St-Jean monte à la somme de 4,518 fr. 87 c.

Un mémoire rédigé par M. Collet, sur les principales
inondations de l'Aisne, à Soissons complète la présente
séance. Ce travail, dont lecture a été donnée, est ainsi
conçu

LES PRINCIPALES INONDATIONS DE SOISSONS.

En voyant les diverses inondations qui ont eu lieu à
Soissons du mois de novembre 1872 au mois de mars
1873, j'ai eu la pensée de rechercher quelles avaient
été celles antérieures, ou au moins les principales. Et
dès lors, examinant des archives spéciales, j'ai décou-
vert plusieurs pièces inédites, et j'ai pu réaliser ma
pensée. Cependant, quoique mes renseignements soient
beaucoup plus complets que ceux connus jusqu'à ce
jour, ils se réduisent encore aux quelques pages que
je vais, Messieurs, avoir l'honneur de vous lire. Et si
certains débordements sont indiqués sommairement ou
ne le sont pas du tout, c'est qu'aucun détail ne nous
est resté ou ne nous a été transmis à leur égard. Les
mêmes causes produisant d'ailleurs les mêmes effets,



en d'autres termes une inondation ressemblant à une
inondation, il a été (chose toute naturelle) passé rapi-
dement sur plusieurs crues.

La rivière d'Aisne prend sa source dans le départe-
ment de la Meuse elle nous arrive par Ste-Menehould,
Vouziers, Rethel; elle passe aussi à Neufchâtei, Pon-
tavert, Vailly, et elle va se confondre avec l'Oise, au-
dessus de Compiègne. En général, ses inondations à
Soissons enveloppent divers quartiers de la ville et
surtout du faubourg St-Waast. La circulation à pied
devient difficile, sinon dangereuse; la locomotion en
voiture se fait plus ou moins commodément des ponts
volants sont établis d'un côté et d'autre, et des barques
transportent les personnes dans les rues, comme elles
les transporteraient sur la rivière en temps normal.
Mais, en particulier, voici ce qui concerne chacune de
nos submersions.

1175.

C'est sous le règne de Louis VII que se place la pre-
mière crue dont je puisse parler. Assurément celle-là
a été précédée de beaucoup d'autres, puisque l'histoire
nous apprend que Soissons existe depuis plus de 2,000
ans et que sa rivière est plus ancienne encore mais,
à défaut de certitude, je ne m'arrête même pas à 711,
année en laquelle les eaux de l'Aisne auraient débordé
extraordinairement, selon M. Maurice Champion, l'au-
teur d'un ouvrage sur les inondationsen France depuis
le VI" siècle.

Donc, en 1175, la rivière grossit d'une manière hor-
rible et s'élargit démesurément. Elle occasionna de
grands ravages sur son parcours; de nombreux habi-
tants trouvèrent la mort dans ses eaux habituellement
calmes et limpides, et des épaves considérables furent
entraînées au loin toutefois, il n'est écrit nulle part
que ces habitants soient plutôt de la ville de Soissons



que des autrespays submergés par l'Aisne. Ce qu'il y a
de certain, c'est que ce fut bien une véritable inon-
dation, que si elle ne toucha point gravement Soissons,
elle atteignit cruellement d'autres communes, et qu'elle
fut ensuite mentionnée dans le A<eMet< des Historiens
de France.

1458.

Des neiges épaisses couvrent la terre des pluies di-
luviennes et des vents furieux les font disparaître, en
s'abattant sur la ville de Soissons et la campagne voi-
sine. Les constructions sont détériorées; la rivière s'em-
plit, déborde, couvre les champs, pénètre dans les ha-
bitations et s'avance dans les rues les'moins élevées

L'inondation est sérieuse elle inqui( te vivement les
populations, et leur cause de graves préjudices; mais
heureusement le temps ne larde pas à devenir plus
clément, les eaux se retirent, et l'on travaille à effacer
leurs déplorables traces.

1466.
L'abbaye de St-Médard fut notablement ravagée en

1458. Cette fois, en 1466, ce sera l'abbaye de St-Crépin
qui souffrira le plus. Des pluies incessantes se produi-
sent. La terre est détrempée. La rivière, ne pouvant
plus contenir les eaux, se répand dans les diverses
propriétés qui la bordent et dans les parties basses de
la ville. Des tempêtes successives frappent St-Crépin
et détruisentd'autres maisons ou édifices. Des semailles
sont perdues et des vignes sont déracinées. Si ce n'est
pas là de la misère profonde, c'est au moins un désas-
tre qui devra faire époque.

1563.
Un des historiens de Soissons (Dormay) indique une

inondation en 1563. Il rapportequ'après des gelées qui
durèrent au moins six semaines, la rivière d'Aisne dé-
borda grandement, couvrit la vallée et noya le fau-



bourg St-Waast. Mais, selon d'autres auteurs, c'est
trois ans plus tard que cette inondation aurait cu lieu
la rivière se serait trouvée gelée pendant longtemps
des piétons, des chevaux, des voitures l'auraient alors
traversée; et le dégel, arrivant enfin, les eaux seraient
sorties de leur lit d'une façon alarmante.

Qui a raison en cette conjoncture ? On l'ignore. Quant
à moi, je me borne à noter les deux versions.

1607.
En 1607, l'Aisne s'échappa encore de ses rives. ).e

19 décembre, elle atteignait une hauteur exception-
nelle, et la ville, comme le territoire de Soissons, en
souffrait visiblement. Depuis celui dont il vient d'être
parlé, jamais débordement n'était arrivé à de pareilles
limites. Pourtant, dos gelées survinrent qui en arrê-
teront les effets, et quand la rivière fut rentrée dans
son lit et que les temps furent devenus meilleurs, on
constata avec plaisir que les biens de la terre sortaient
à peu près intacts de cette nouvelle épreuve.

1658.
L'hiver de cette année amena des quantités de neiges

terribles. II en tombait le jour, il en tombait la nuit,
il en tombait sans cesse. Puis, au mois de février, l'at-
mosphère s'adoucit subitement. Le 21 du même mois,
toutes ces neiges commencèrent à fondre en même
temps des pluies torrentielles se succédèrent, et elles
grossirent affreusement les fleuves et les rivières.

Ce qui résulta de cet état de choses pour Soissons
fut un tel débordement de la rivière, que les eaux en-
trèrent dans des habitations jusque-là respectées par
oiles. Les caves, les puits, les égoùts, les rues basses
et les rez-de-chaussée furent, par cela même, envahis.
Le faubourg St-Waast n'eut plus une seule de ses rues
accessibleà pied. Les pierres tombales et autres, qui
composaient le pavage de son église, furent soulevées.



La rue de la Grande-Poterne (maintenant du Port-à-
la-Bûche), la rue du Chat Lié (actuellement de la Ban-
nière), la rue Kotre-Dame, la rue St Quentin et la rue
du Pot-d'Etain disparurent sous une nappe liquide. La
rue du Château-Gaillard jusque vers son milieu et la
rue du Mouton jusqu'à l'hôtellerie de la PoM~e-~M-
.?!'):, c'est-à-dire de nos jours jusqu'au n° 6, maison
Surelle, furent elles-mêmes impraticables autrement
qu'en barque. Le pont de pierre qui sépare la ville de
son principal faubourg et qui est une de nos curiosités,
ce pont fut bouché à deux ponces près et eut deux ou
trois de ses six arches détruites du côté de l'Est, ainsi
qu'une tour qui en défendait l'entrée.

Effrayés, les habitants du faubourg St-Waast se sau-
vèrent de leurs demeures par les fenêtres ils furent
recueillis au moyen de nacelles et conduits dans la
ville, où une hospitalité empressée leur fut offerte.

Durant trente-quatre heures, les eaux, entretenues
par les pluies et la fonte des neiges, restèrent station-
naires. !émotion et l'inquiétude gagnèrent toute la
population. Les plaines de Crouy, de Vauxrot, de St-
Crépin et de Crise étaient submergées. L'abbaye de St-
Médard et l'abbaye de St-Paul, le couvent des Céles-
tins de Villeneuve et le couvent de St-Crépin-en-Chaye
subissaient le sort commun. Les religieux de ces deux
derniers monastèresjetèrent même l'alarme dans Sois-

sons, en agitant des lumières et en tirant des armes à
feu pour appeler l'attention sur eux et pour qu'on allât
a leur secours. La ville semblait presque bâtie dans
uneile.En un mot, jamais pareille inondation n'avait
été plus grande, ni plus grandiose.

Heureusement pourtant, le courant des eaux s'était
divisé avant d'arriver au port de la ville, c'est-à-dire
au-dessous du couvent de Villeneuve et au-dessous de
l'abbaye de St-Paul, et plus elles purent s'étendre dans



la campagne, moins elles montèrent dans la ville. Le
temps d'ailleurs s'améliora, les neiges ne tombèrent
plus, les pluies s'arrêtèrent, et le fléau (car c'en était
un) cessa de se faire sentir aux habitants.

Une ligne fut tracée à cette époque à huit pieds
deux pouces de la chaussée, entre les maisons n°* 1431
et 1432 (probablement aujourd'hui le débit de vin
Coutel, rue du Port-à-la-Bûche) c'était la hauteur à
laquelle les eaux avaient séjourné.

Un autre point de repère fut tracé rue du Mouton, à
la maison n" 6, pour indiquer l'extrême limite des
eaux il est resté visible et porte textuellement ces
mots

« Le 21 février
« 1658 la rivierre
« Dainne icy bas fit son

< giste. »

Et un autre encore se trouve rue du Port-à-la-Bûche,
au débit de boissons faisant angle avec la rue de la
Bannière; il se compose de neuf lignes, dont on peut
lire les huit suivantes

En 1658 le fleuve
< d'Aisne quittant son lit

Soissons triste et blême.
Jugez si c'était sans
< raison. Aiant siégé ceste
n maison jusque au hautde ceste écriture par une
« inouïe advanture.»

Tels sont les renseignements recueillis sur l'inonda-
tion de 1658. Un administrateur de l'Hôtel-Dieu, M.
Godet, possédait bien, en 1784, un manuscrit qui ren-
fermait beaucoup de choses historiques et locales mais
ce manuscrit était très-laconique en ce qui concerne



cette inondation. Un autre manuscrit ajoutait bien que
l'on allait en nacelle rue du Pot-d'Etain mais celui-1~
aussi était bref à l'endroit de la crue des eaux, et plus
bref encore que celui de M. Godet.

1662.
Suivant l'auteur de l'Histoire dp la ville de Soissons

(Leroux), on cite, après l'inondation de 1658, deux au-
tres crues extraordinaires de l'Aisne, l'une en 1662,
l'autre en 1784.

Par malheur, il en est maintenant beaucoup d'autres
que l'on peut citer, ainsi qu'on le verra plus loin.

Quant à celle de 1662, aucun des documents en mes
mains ne la confirme. Et pourtant, à en croire Leroux,
les eaux seraient montées à environ deux pieds plus
haut qu'en 1658. De cette seule indication on pourrait
conclure qu'il y a eu de grands ravages dans le pays,
et s'étendre sur ce terrain serait chose facile; mais il
y a là quelque erreur de date ou de chiffre, et l'on peut
même dire qu'à aucune époque, semblable crue n'acca-
bla Soissons.

1708.
Dès le mois de septembre de cette année, l'Aisne re-

çut des pluies excessives, et il s'ensuivit un large dé-
bordement. Quelle fut la situation de la ville en cette
occurrence? Rien ne l'indique, et, comme pour l'inon-
dation de 1175, le vaste champ des conjectures se
trouve ouvert.

1725.
C'est aussi par suite de grandes pluies tombées en

septembre qu'une inondation arriva en 1725. Les ha-
bitants des bas quartiers de la ville et principalement
du faubourg St-Waast, eurent recours aux bachots
pour pouvoir vaquer à leurs affaires. Les récoltes fu-
rent très-compromises par les eaux. Le blé atteignit le
prix exorbitant do 500 livres le muid. Les pauvres



trouvèrent bien long l'hiver. Les riches distribuèrent
leurs charités, et ce fut une heureuse atténuation des
suites de l'inondation de 1725.

1740.

Il faut maintenant s'arrêter à une submersion qui
eut lieu en 1740. Celle-là ne fut pas ordinaire non plus.
Elle fut suivie de plusieurs débordements causés par
des pluies continuelles. Des dommages très-importants
furent en conséquence constatés dans la ville et la
banlieue. L'hiver se prolongea outre mesure Une di-
sette se manifesta; elle rendit nécessaires des mesures
ayant pour but de pourvoir à la subsistance publique,
et, de nouveau, la bienfaisance s'exerça sur plusieurs
points de la ville.

1784.

Aucun barrage n'était encore construit sur l'Aisne.
Les eaux étaient très basses la rivière n'avait guère
que seize pouces de profondeur, et la navigation était
à peine possible.

Le 8 décembre 1783, l'hiver amena des gelées qui
durèrent vingt jours. Le 27 du même mois, la neige
tomba et couvrit le sol jusqu'au 31. Le 1"'janvier, le
dégel survint et se continua pondant quatre jours La
neige reparut ensuite, et les rues en furent longtemps
encombrées. Les gens pauvres essayèrent de transpor-
ter cette neige hors de la ville et sur les places vagues,
payés qu'ils étaient par une contribution volontaire de
la part des autres habitants mais ce mode ne put
être continué, faute de souscription à la contribution.
Monseigneur de Bourdeilles, évêque de Soissons, offrit
alors des chevaux et des chariots pour ce travail son
offre fut imitée par M°* l'abbesse de Noire-Dame
d'autres personnes suivirent l'exemple donné, et l'on
arriva au résultat voulu.

Le 20 février, la température s'adoucit beaucoup, et



un prompt dégel eut lieu à Soissons. Mais il était tombé
dans les Ardennes et dans les environs de la Suippe
des neiges abondantes qui ne résistèrent pas non plus
à la douceur du temps elles se changèrent subitement
en un énorme volume d'eau, et cette eau, s'ajoutant à
l'Aisne, inondant tout sur son passage, détruisantplus
de cent maisons à Neufchâtel, plus de soixante habita-
tions à Berry-au-Bac, plus de vingt feux à Pignicourt,
et semant l'effroi comme un torrent, nous parvint du
24 au 28 février. Ce dernier jour, dans la matinée, la
route de Château Thierry, celle de Compiègne, celle de
Crouy, celle de Laon et celle de Reims étaient cou-
vertes d'eau, près de Soissons. Les abbayes voisines
St-Crépin-en Chaye, St-Crépin-Ie-Grand, St-Médard, St-
Paul étaient cernées par la crue. Et, dans la nuit sui-
vante, la situation devenait plus critique encore, car
la rivière grossissait toujours et de trois pouces par
heure.

Les moulins des environs étaient submergés et ne
tournaient plus ou tournaient dideilement. Cinq bou-
langeries subissaient la présence des eaux et ne pou-
vaient plus fonctionner. De nombreux habitants des
parties basses de la ville étaient restés chez eux. Il
fallut subvenir à leur existence, et c'est ce que fit, en
se multipliant, M. Brayer, alors lieutenant-général de
police et plus tard président du tribunal civil de Sois-
sons. L'hôpital et l'hôtel Dieu offrirent leurs fours
d'autres établissementsreligieux se disposèrent à faire
de même les boulangers furent approvisionnés de fa-
rines provenant des marchands de la ville, et la taxe
du pain fut faite eu égard aux nécessités du jour.

Le 29, dans la matinée, les eaux montaient toujours,
et, seule, l'arche principale du pont n'était pas com-
plètement bouchée. Le danger allait donc croissant, et
les habitants du faubourg en étaient alarmés. On pré-



voyait lo cas où le pont tout entier pourrait être em-
porté par le courant et où le faubourg pourrait être
entraîné à son tour. A la porte de Laon, les eaux
étaient du reste à trois pieds neuf pouces six lignes au-
dessus du pont.

Trois heures s'écoulèrent pendant lesquelles les eaux
's'élevèrent encore. Cette fois la grande arche du pont
de la ville n'avait plus de jour son cintre était même
dépassé. Dès ce moment la consternation fut générale.

Ces eaux qui se précipitaient, se refoulaient et bouil-
lonnaient devant le pont, étaient en effet pleines de
menaces. L'ingénieur en chef de la province fut con-
sulté. Il ne trouva point de remède efficace au mal, ni
au danger. Il émit seulement l'avis de charger les
voûtes du pont, aussi pesamment que possible, au
moyen de fers, de pierres, de plombs, ainsi que d'au-
tres matériaux, et cet avis ne put être écouté, parce
qu'il eût fallu transporter en barque tous ces corps
lourds, ce qui était en quelque sorte inexécutable.

Cependant M. le lieutenant de police Brayer songeait
aux moyens de tirer du pm'il qui les environnait les
habitants du faubourg St-Waast. Il faisait appel à la
générosité des communautés religieuses et des per-
sonnes riches de la ville, pour qu'elles voulussent bien
recevoir ces malheureux. Il réussissait immédiatement
dans son entreprise, et il engageait alors ces derniers
à quitter leurs maisons, leur assurant une excellente
hospitalité en ville. Un paralytique du nom de Ferté
se décida un des premiers à délaisser son logis; il fut
descendu, par une ouverture de grenier, dans un fau-
teuil qu'on fit glisser contre une échelle; une barque
le reçut, et un de ses parents le recueillit dans Sois-
sons. Aussitôt après, d'autres habitants du faubourg
se montrèrent aux fenêtres pour être emmenés. Seize
barques furent mises sans retard à leur disposition



elles les conduisirent chez un sieur Allart, marchand
de blé, et de là on les dirigea dans les maisons dont
les portes leur étaient généreusement ouvertes.

En moins de deux heures la plupart des habitants
du faubourg furent ainsi mis hors de danger. Dans
cette situation, les batelier~ avaient fait preuve de
zèle, M. Allart mérita la reconnaissance générale, et
le lieutenant de police fut loué de son parfait dévoue-
ment il n'avait du reste essuyé en ville aucun refus
de loger les habitants dufaubourg; le grand prieur de
l'abbaye de St-Jean-des-Vignes lui avait même, en ces
nobles termes, demandé des inondés, et une cinquan-
taine de familles avaient reçu à St-Jean l'hospitalité
pendant plusieurs semaines

< Monsieur le lieutenant de police voudra bien se
souvenir que St-Jean est une maison de citoyens. Il
peut nous mettre dans le cas d'exercer un acte de
charité qui, dans tous les temps, est une vertu et
dans celui-cy un devoir. Nous le prions d'agréer nos
hommages. »

Les habitants du faubourg qui persistèrent à rester
chez eux, malgré tous les avantages qui leur étaient
offerts, inspirèrent plus que jamais des craintes aux
habitants de la ville; aussi le lieutenant de police ne
les perdit-il pas de vue Pendant )a nuit, il fit circuler
les barques sous leurs fenêtres, avec des hommes s'é-
clairant de torches de résine, et fit placer, sur ces
fenêtres, des vases contenant du feu, ann qu'en cas
d'événement on pût se porter de préférence dans les
habitations dont dépendaient ces mêmes fenêtres. Mais

ausun accident n'arriva, si ce n'est la démolition d'un
mur de la tuerie qui existait à la place de l'agence
d'aujourd'hui, plus la destruction de murs de l'abbaye
de St-Médard, le renversementde murs de jardins dans



le faubourg et le soulèvement des pavés de la chaussée
de Crouy à St-Paul.

Et à minuit, à l'heure précise de minuit, dit M.
Brayer, qui nous donne tons ces renseignements et que
je suis pour ainsi dire pas à pas, la masse d'eau qui
était au pont et qui mesurait trente pieds deux pouces
de hauteur, cessa d'augmenter elle avait dépassé de
deux pieds deux pouces le cintre de la grande arche
Presque immédiatement après, on la vit diminuer avec
une rapidité semblable à celle avec laquelle elle était
venue.

Los premiers mois de l'hiver avaient été rigoureux
et avaient provoqué la pratique des bienfaits. A son
tour, l'inondation créa des besoins, et la charité se
continua de la manière la plus généreuse. Monseigneur
de Bonrdeilles alla jusqu'à écrire qu'on pouvait vendre
son argenterie, pour en distribuer le prix aux pauvres;
mais le lieutenant de police fit faceà toutes les misères
par d'autres dons et ne voulut pas que celui-là s'accom-
plit, le considérant comme un trop grand sacrifice.

Dès le matin du jour de la dimiuutiott des eaux, M.
Brayer fit emplir de pain les batelets qui faisaient le
service du faubourg, et ce pain fut remis par des mari-
niers, à l'aide de piques et d'échelles. Le lieutenant de
police fit plus, il envoya aussi des secours à l'abbaye
de St-Crépin-en-Chaye il en fit parvenir également à
l'abbaye de St-Paul, et ce fait fournit à M. Hoyer, an-
cien professeur de dessin à Soissons, le sujet d'une
aquarelle que l'on voit au musée de la viile l'abbaye
occupe le milieu du tableau à gauche se trouvent
quelques chaumières; à droite sont des rochers ruis-
selants et des arbres dépouillés dans le fond appa-
raissent les moniagnes de Crouy et de Bucy les eaux
entourent le monastère et baignentses murs d'enceinte;
quatre barques sont soulevées par elles; six ou sept



religieuses penchées sur un mur reçoivent des provisions
de bravos gens qui sont dans ces barques. Au premier
plan,à gauche, une autre nacelle arrive portant cinq
personnages, dont l'un, le lieutenant de police sans
doute, désigne de la main gauche l'abbaye noyée. Et
l'œuvre du peintre a pour titre: « Vue de l'abbaye royale

de Si-Paul lors a~~KMa!f!<:Ot:~a~O)'.MO?Mp~:c<<tH<t
< l'hyver ~7~. !t

Mais le rôle de l'excellent M. Brayer ne se borna
pas encore à ces secours précieux. Cet officier de police
fit publier une ordonnance qui contenait défense à tous
ceux dans les maisons desquels l'eau avait pénétré, de
coucher ni d'habiter, pendant la nuit, dans les rez-de-
chaussée desdites maisons, et injonction de se retirer
dans les chambres hautes, ou dans les greniers, éga-
lement~ pendant la nuit, en prenant les précautions
nécessaires pour éviter les accidents du feu. Il fit aussi
porter à la connaissance du public un avis du gouverne-
ment royal, ayant pour objet l'emploi de moyens
propres à diminuer l'insalubrité des maisons inondées.
Et il constata, dans un état qui n'est pas venu jhsqu'à
nous, les pertes causées par l'inondation.

Enfin, le 14 du même mois de mars, Louis XVI ren-
dit un arrêt par lequel il diminuait les impôts de trois
millions, assignait en secours trois autres millions sur
les dépenses de sa maison et un million pour répara-
tion des ponts et chaussées.

Il importe maintenantde dire ce que, de son côté, à
l'occasion des pertes subies, M. Le Pelletier, alors in-
tendant de la généralité ,de Soissons, fit de bon et d'u-
tile. Il adressa, sous la date du 18 avril 1784, un rap-
portà M. de Calonne, contrôleur général des finances;
il iiidiqua, plus spécialement, ce qu'avaient souffert
Neufchâtel, Berry-au-Bac, Pignicourt; il dit aussi
qu'Evergnicourt avait perdu cinq maisons détruites et



en avait quarante qui étaient lézardées ou étayées, et
que Condé-sur-Suippe était tout à rebâtir; il ajouta
qu'il y avait lieu de faire réédifier, aux frais du roi,
77 maisons d'habitants pauvres et que la dépense se-
rait de 45,870 livres 16 sols 6 deniers.

Louis XVI adopta la proposition de l'intendant, sur
la présentation que lui en fit M. de Calonne, et 77 mai-

sons en effet furent rebâties sur un plan uniforme, avec
l'argent du roi.

Quelles traces nous restent-ils actuellement de l'inon-
dation de 1784 ? Deux seulement c'est, rue du Chà-
teau-Gaillard, n° 9, un repère portant ces mots

< Ci

< le 28 de février
1784

<: madame Daixne
tout en furie pri cean.<»-

Et c'est, rue de la Petite-Poterne, n° 2, cette date
soulignée

«
178À.

Il< 1784. ).

On voyait bien encore deux autres points de repère
en 1870, en montant dans le faubourg de Reims, l'un
à droite, maison Lebergue, n° 641 ancien et n° 26 nou-
veau, l'autre à gauche, maison de la fontaine dite de
Saint-Bandry mais ces maisons, comme tant d'autres
de cet infortuné faubourg, furent détruites dans le mois
de septembre de cette année 1870, par ordre du conseil
de défense de la place de Soissons, qui croyait devoir
se disposer ainsi à empêcher la prise de la ville par
les Prussiens.

En somme, si les eaux se sont élevées, au pont, plus
haut en 1784 qu'en 1658, il n'en faut pas conclure que
leur volume ait été supérieur non il a été, au con-
traire, inférieur de huit pouces neuf lignes, et cela



tient à ce que, selon M. Durocher, ingénieur architecte
qui a été consulté autrefois à ce sujet, il y avait trente
pouces de vase sur le radier ou sol entre les arches. Il
a été du reste constaté qu'au couvent des "Célestins et
au château de Hochement les eaux avaient été moins
hautes de quatre à cinq poucas, et on croit que le lit
de la rivière était plus élevé en 1784 qu'en 1658, par
suite de la présence de terres, de vase, de sable et de
grève.

1796.

1795 ayant été rigoureux comme hiver, la rivière
d'Aisnefut gelée sur tout son parcours. En 1796 sur-
vint le dégel, et il y eut alors une débâcle terrible qui

menaça le pont de Soissons, endommagea des bateaux
et conduisit les eaux dans toutes les parties basses qui
avoisinent la rivière. Une nouvelle fois les habitants
eurent donc sous les yeux la triste image d'une inon-
dation.

1807.

Le 18 février, il se déchaîna sur la France un oura-
gan qui surprit toutes les personnes se trouvant sur
les chemins et sur les routes. Pendant treize heures, le
vent souSIa du nord avec une impétuosité sans pa-
reille, et, durant le même temps, une neige compacte
mêlée de grêle, tourbillonna dans l'espace, fouettant,
enveloppant et terrassant les piétons. Le nombre des

morts fut effrayant; il se traduisit par centaines pour
notre département.

Vint le dégel. Les montagnes de neige qui s'étaient
formées le 18 février tournèrent en eaux volumineuses,
et l'Aisne déborda, cela se devine mais heureusement
l'inondation ne prit point les proportions de celle de
1784, encore moins de celle de 1658, et ce ne fut pas
elle, mais l'ouragan qui porta la désolation dans les
familles.



Cette armée inspira des craintes. L'intérieur de la
ville ayant été, au mois de décembre, encombré de
neiges, comme en 1658,1784, et aussi en 1789, le sous-
préfet s'en émut il savait que M. Brayer, devenu pré-
sideut du tribunal civil, s'était distingué, comme lieu-
tenant-général de police, pendant la funeste crue de
1784 il lui écrivit « La quantité de neige tombée

« dans ce pays-ci depuis la semaine dernière, et celle
< qui peut être tombée dans les Ardennes me font
« craindre que le dégel n'occasionne un débordement
< considérable, et je redoute les effets qui peuvent en
« résulter pour le faubourg St-Waast, le grand pont
« de Soissons et celui de la porte de Crouy. Je désire-
< rais pouvoir les prévenir, ou au moins prendre les
« mesures les plus efficaces pour y remédier. Informé
« que, lors du débordement désastreux de 1784, les
« habitants du faubourg St-Waast ont dû leur salut à
< à votre vigilance et à la sage prévoyance avec la-

quelle vous aviez ordonné toutes les mesures que
< que prescrivait une circonstance aussiimportante.
« je m'adresse à vous avec la plus grande confiance

« pour vous prier de me donner sur cet événement
« tous les renseignements qui peuvent m'éclairer sur
« la conduite à tenir dans une position semblable. A

cette lettre, le président répondit par l'envoi de détails
circonstanciés qui sont présentement mis à profit, en-
voi accompagné de ces mots « Vous désirez être ins-

« truit de ce que j'ai pu recueillir sur l'inondation
« mémorable de 1784 dans la ville de Soissons. J'en ai
« conservé les notes les plus exactes qu'il m'a été pos-
< sible de me procurer dans le temps même de cette

calamité, et je me suis empressé de les mettre en
« ordre. J'y joins quelques observations que je crois
« pouvoir être de quelque utilité dans la circonstance

1808.



« actuelle.Toutefois, et quoique la terre, déjà
abreuvée de pluies,fût couverte de quinze pouces de
neige, il ne parait pas que l'année 1808 ait été aussi
désastreuse que son[lainée 1807,et il faut croire que
l'inondation, une fois arrivée, n'a pas causé de dégâts
exceptionnels, car aucun écrit ne la déplore.

1844.

Dans les derniers jours de février 1844, la rivière
d'Aisne était presque en son état ordinaire à Soissons.
Tout à coup elle s'éleva, s'éleva encore elle produisit
une crue de plusieurs mètres en doux jours. La rapi
dité de son courant emporta diverses marchandises.
Le port, les rues déjà nommées, les quartiers les plus
déshérités ûrent partie de son domaine, et elle ne les
abandonna, vrs le commencement de mars, qu'après
un séjour malencontreux et qu'après y avoir amené les
barques pour le transport des habitants.

1846.
L'hiver de 1816 engendre une inondation qui fait

aussi partie des principales. Les eaux s'étendent dans
.le faubourg St-Waast, dans la plaine St-Médard, dans
la plaine St-Crépin, et, interceptant la circulation rue
Notre-Dame, gagnent la rue de la Bannière; elles em-
plissent également la rue du Port elles montent dans
la rue du Château elles débouchent rue St-Quentin
elles vont atteindre les extrémités de la rue du Pot-
d'Etain et plusieurs autres rues sont barrées au moyen
de chaînes, leur accès présentant des dangers Il existe
une échelle d'observation au pont de Soissons examen
fait de sa cote d'eau, on constate qu'elle est à 42 m.
57 c., tandis que l'été elle n'est qu'à 38 m. 85 c.

1847.
1847 donne en février le désolant spectacle d'une

vaste inondation. Comme l'année précédente, les rues,
les plaines, les routes se couvrent d'eau. Un Soisson-



nais perd cinq chevaux dans une écurie. Un pont situé
a la poterne St-Médard et appelé le pont de l'Echelle,
est en partie détruit. Les habitants des quartiers si-
tués près de la rivière quittent les rez-de-chaussée et

se casent aux étages supérieurs. Des ponts volants sont
construits. La crue monte jusqu'à l'impasse de la rue
du Château. Les barques glissent sjr les eaux, dans
les rues, et cela dure pendant une huitaine de jours.

1850.

Trois années se passent, et 1850 arrive. Dans la se-
conde quinzaine de janvier, la rivière charrie des
glaçons énormes, la navigation est interrompue, et les
neiges fondent dans les Ardennes. Cette fois encore la
rivière n'a pas assez de son lit; elle s'échappe dans les
rues prédestinées elle gagne les prairies et les terres
qui lui sont contiguës elle emporte de nombreuses
épaves elle grossit, elle s'élève, et elle ne s'arrête
que lorsque l'échelle du pont marque -12 m. 94 c. De-
puis n84, elle n'est jamais arrivéeà pareille hauteur.
Elle est, lè 5 février, sur le pont-levis de la porte
Crouy, et elle arrive en ville à des points épouvanta-
bles. Les chaines sont alors tendues à l'entrée des rues
dangereuses, et des factionnaires sont installés d'un
côté et d'autre par précaution. Rue de l'Abattoir, de

pauvres ouvriers sont obligés de fuir leurs logements,
et l'administration municipale leur en procure. Rue de
la Clef, un cheval s'abat, ne peut se relever et est as-
phyxié par les eaux. Mais, dès le 6, il y a décroissance
marquée, etbientôt, grâce au ciel, cette affreuse situa-
tion prend fin.

1851.

L'année 1851 n'épargne pas non plus les Soissonnais.
Au mois de mars et au2 avril, A~K/o~M ~i~f, comme
on dit familièrement, se montre de nouveau à la ville
et à la campagne, en franchissant ses bords naturels,



à la suite de pluies de plusieurs semaines. Le sol de
la rue des Trois-Rois et du Plat-d'Etain est tellement
couvert par elle, que le maire prend un arrêté obli-
geant un propriétaire à laisser ouverte, pendant tout
le temps que durera l'inondation, une porte de maison,
par laquelle porte les habitants du faubourg pourront
passer pour aller se livrer à leurs occupations. Les
rues du Port, du Château, de la Bannière et de Notre-
Dame sont aussi envahies. On voit ûotter sur la rivière
une grande quantité de bois venant on ne sait d'où.

1853.
1853 tient aussi sa place parmi les années d'inonda-

tions. Le lundi 17 janvier, la crue est très-forte. La
navigation, qui cesse habituellement à la cote d'eau de
40 m. 13 c., est suspendue. La rivière fuit dans les
champs, s'infiltre dans les habitations ordinaires de la
ville, rend indispensable l'emploi des barques dans les
rues basses, emporte en grande partie le chemin de la
poterne St-Waast, et ne bat en retraite qu'après avoir
laissé un de ces souvenirs pénibles et coûteux qui lui
sont particuliers.

1861.

L'année 1861 s'annonce tristement. Le 4 janvier,
l'Aisne n'a plus de bords et la ville n'a plus toutes ses
rues accessibles. Il y a encore inondation remarqua-
ble, et inondation qui dure un mois, qui laisse en souf-
france la batellerie, qui compromet des intérêts privés
et qui rend malsaines des habitations. Les eaux étant
arrivées avec une rapidité rare, les quartiers indiqués
dans des conditions analogues sont promptement blo-
qués, et immédiatement les bachots sont mis en cir-
culation dans les rues envahies. On raconte qu'à Neuf-
châtel les eaux atteignent le premier étage de certaines
habitations on craint, par suite, une surélévation ici
mais, Dieu soit loué, le mal ne s'aggrave pas, et l'é-



chelle du pont n'accuse pas de cote plus élevée que
celle de 42 m. 25 c.

1867.

Par suite de fontes de neiges dans les Ardennes,
les eaux de l'Aisne s'élevèrent sensiblement pendant
les derniers jours de janvier. Aussi, dès le commence-
ment de février se mirent-elles à quitter leur lit na-
turel et à s'étendre grandement dans la plaine de St-
Médard, dans la plaine de St-Ciépin et dans la plaiue
de Vauxrot. Quelques-unesdes rues basses du faubourg
eurent aussi leur visite. Elles emportèrent de nombreux
objets dans leur course déréglée. Le port cessa d'être
praticable. La navigation fut arrêtée. Et,avouons-le,
l'en'et général de l'inondation fut admiré de plusieurs
endroits de la ville, comme cela arrive souvent, du
reste, en pareil cas.

On en était là le 3 février, et, trois jours après, le
port était libre. Mais, le 12, une nouvelle crue s'était
produite, et elle était plus prononcée que la précé-
dente les champs étaient couverts de plus belle des
rues du faubourg' et des rues de la viUc étaient noyées
toutefois, ce jour-là fut celui du maximum d'élévation,
car, dès le lendemain, les eaux baissaient d'une ma-
nière évidente, et, le 19, ]e bateau a vapeur le T!<-

~:);c, qui faisait chaque jour, depuis longtemps, un
service de transports de Soissons à Compiègne, repre-
nait ses voyages quotidiens.

1872-I87H.

L'hiver qui est à cheval sur ces deux années cou-
ronne péniblement notre série de fléaux. En ce temps-
là, sept fois la rivière déborde, sept fois elle quitte ses
rives, et cela du mois de novembre au mois de mars.
Des Soissonnais prétendent que quand l'Aisne prend
ainsi de l'extension avant le Noël, elle inonde le pays



à sept reprises dans les douze mois de sa première
crue. Ils ont au moins raison aujourd'hui.

Ce dernier hiver s'est montré relativement doux
pendant toute sadurée; mais, en revanche,despluies
intermittentes et considérables, plus un peu de neige,
ont saturé le sol d'humidité; les fleuves et les rivières
ont tour à tour monte, baissé, remonté, rebaisse, et,
depuis le 17mars seulement, le port de notre ville est
complétemeni dégage de toutes les crues qu'il a subies.

Ce fut du 24 novembre au 28 février, et le 3 décem-
bro surtout, que les eaux atteignirent véritablement
les proportionsd'inondations.A l'échelle d'observations,
elles arrivèrent le 24 novembre, à la cote 42 m. 10 cledécembre, à la cote 4~ m.42c; le 25 janvier,
à ]a cote 41 m. 35 c.; et le 28 février, à la cote 40 m.
22 c Elles submergèrent toutes les rues déjà plusieurs
fois désignées en pareil cas elles parvinrent rue St-
Quentin jusqu'au n° 20, rue du Château jusque dans
l'impasse, et rue de la Vieille-Gagnerie jusqu'au n" 4.
Elles charrièrent des pailles, des foins, des roseaux,
des arbres engrand nombre, des perches en plus grand
nombre encore et beaucoup de ces choses s'arrêtant
au barrage militaire quia été construit en 1842, refou-
lèrent les flots dans la rue Notre-Dame principalement
et dans les prairies et le faubourg St-Crépin. On ne
pouvait circuler dans les rues inondées qu'à l'aide de
ponts volants, (le barques ou de voitures. )1e dessous
du pont-levis de la porte de Laon fut. touché par les
eaux Le pont de bois situé près le bureau d'octroi du
Mail fut couvert de plusieurs centimètres. La passe-
relle voisine fut par cela seul inabordableaux piétons
Les routes de Soissonsà Reims et de Soissons à Châ-
teau-Thierry furent interceptées, au faubourg' St-Crépia
et au faubourg Crise, dans leurs endroits les plus bas.
La route de Soissons à Crony fut longée par les eaux.



Beaucoup de becs de gaz devinrent inaccessibles aux
allumeurs et ne purent éclairer la voie publique.

Le commerce du faubourg St-Waast souffrit parti-
eulièremeut de ces inondations les bénéfices résultant
pour lui de la foire de la St-Martin lui échappèrent no-
tamment. Après les pertes du faubourg il en vient une
importante, c'est celle du propriétaire du bateau à les-
sives et de l'établissement des bains de rivière il vit
effectivement sombrer une grande partie de ses cons-
tructions flottantes, et il éprouva mille inquiétudes
pour le surplus.

Cependant l'administration municipale ne restait pas
inactive en présence de ce qui se passait. Comme au
surplus dans les autres cas d'inondations, et cela dit
une fois pour toutes, elle organisait les secours, louait
des bachots, payait des bateliers, employait chevaux
et voitures, faisait construire des ponts, éclairer cer-
tains passages, monter la garde aux abords des rues
envahies et barrer plusieurs de ces rues. Elle dépen-
sait de la sorte une douzaine de cents francs, sans
compter ce qui pouvait revenir à deux intelligents
mariniers du pays, MM. Louis Peltier et Jules Radde,
qui refusèrent tout salaire. Et le G décembre, le conseil
municipal, votant les fonds nécessaires, adressait à
MM. Peltier et Haddo « les félicitations et rernercie-

ments qu'ils avaient si bien mérités parleur dévoue-
ment à leurs concitoyens et le parfait désintéresse-

« ment dont ils avaient fait preuve.
Passant à Soissons dans le temps des plus hautes

eaux, un dessinateur de la .Sésame ~tM/~e (M. Bas-
tien) trouva ici, comme M. IIoyer en 1784, le sujet
d'un dessin qu'il fit paraître dans ce journal hebdo-
madaire lejanvier 1873. L'artiste s'est placé à la
naissance de la rue du Port, près de la rue de la Ban-
nière. Il embrasse le port, la passerelle, la montagne



de Vauxrot; il embrasse également la rue du Port, le
débit de boissons Coutel, l'ancien atelier Cercellier et
comme sans doute il se sent en verve, il crayonne avec
des yeux de fantaisiste, au lieu de se tenir dans la
vérité il anime en effet son dessin, je ]e dis à regret,
de détails inexacts, en nous représentant un brave
homme pêchant à la ligne dans la rue du Port, un en-
fant monté sur le mur crénelé de cette rue, des ba-
teaux en pleine rivière, le bureau d'octroi avec un
premier étage à deux fenêtres du même côté, de bonnes

gens en manches de chemise, etc., etc.
Mais le dimanche 15 décembre, les eaux s'étaient

quelque peu retirés et l'on espérait des jours meilleurs,
lorsqu'il parvint à Soissons une dépêche télégraphique
annonçant que l'Aisne allait éprouver une crue qui
serait probablement la plus forte du siècle. Des précau-
tions furent alors prises, on se gara du danger le mieux
possible, et on acquit heureusement la certitude que la
dépèche était entachée d'exagération ou d'erreur.

Soissons n'étant pas la seule ville qui ait souffert,
en 1872 et en 1873, d'inondations considérables et per-
sistantes, l'Assemblée nationale vota un million, le 21
décembre dernier, pour venir en aide à toutes les in-
fortunes particulières et pressantes résultant de cet
état de choses. La préfecture de l'Aisne fit ensuite de-
mander, par l'administration des ponts-et-chaussées,
un état estimatif des dommages éprouvés par les vic-
times les plus nécessiteuses. 42 personnes de cette
ville réclamèrent 28,951 fr. Leurs réclamations furent
soumises à une commission, qui, après examen, en
écarta plusieurs comme n'étant p d s les conditions
voulues, et réduisit cette somme à 11,018 fr.; aujour-
d'hui les ayant-droit attendent de l'Etat le secours qui
peut leur revenir.

J'ai fini, Messieurs, la lecture des quelques pages



que je vous ai annoncées sur les inondations principales
et succosives dont Soissons a été victime depuis le
xif siècle. Permettez-moi maintenant de vous dire en
peu de mots quelles idées ont été émises et quelles
études ont été faites pour prévenir le retour de cette
sorte do calamité.

Dès 1808, des plans et devis dresses par des ingé-
nieurs indiquèrent qu'on pouvait diminuer les effets
des grandes inondations dans la ville, en tenant un
canal ouvert aux eaux hors de l'enceinte de Soissons,
vers St-Médard.

Plus tard, en 1847, un nommé Jacquemart, se cons-
tituant le défenseur des inondés, s'en prit à tort aux
préposés de la navigation de l'Aisne, et demanda en-
tr'autres choses, l'exhaussementdes rues des Graviers,
du Plat-d'Etain, de la Clef, de Notre Dame et de la
Bannière, faisant toutes partie do la grande voirie.

Trois ans après, en t850, un commis-voyer de la
ville (M. Richard) dressa un état primitif de dépenses
d'un exhaussement à faire dans vingt-six rues ou im-
passes de la ville, pour placer les maisons de ces rues
ou impasses au-dessus dos inondations, et notamment
au-dessus de toutes celles qui atteindraient l'élévation
de la crue de 1850 il fit alors tirer cette ligne rouge
que l'on voit encore dans certains quartiers et qui in-
dique la hauteur de remblais qu'il avait en vue. Son
évaluation comprit le faubourg de Reims, le faubourg
de Crise, le quai St-Waast et le port elle se monta au
total de 572,360 fr. 84 c.

L'année suivante, les intéressés demandèrent qu'à
chaque barrage de l'Aisne, il fût établi une rivière de
décharge.

Une autre fois on voulut ouvrir un canal de dériva-
tion depuis le coude que fait la rivière entre Bucy et
Crouy, jusqu'en aval do' l'écluse de Vauxrot.



Une autre fois encore on réclama la fermeture des
égouts au moyen de madriers et de rainures.

Mais tous ces projets tombèrent successivement,
tantleur réalisation présentait de diaicnite:! et devait
occasionner de dépenses.

Il est donc probable, hélas! à moins qn'nn nouveau
projet, réalisable cette fois, ne s'impose quelque jour,
que la ville de Soissons restera longtemps encore le
théâtre d'inondations rëpétëes

Soissons, le 1"' avril 1873.

La séance est levée à cinq heures.

Le P/'eStf~!<, DE LA PKAtRtE.

Le Sft'?'e'<a/?'e, l'abbé PECHEuf.
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